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RESUME 

L’édition d’ouvrages scientifiques est un secteur qui s’inscrit dans des dynamiques nationales 

voire internationales. Les enjeux des auteurs et de leurs établissements de tutelle, en particulier 

concernant la diffusion des résultats de la recherche et la compétition entre les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche (ESR), renforcent cette tendance. Pourtant, certains 

phénomènes incitent à analyser l’édition d’ouvrages scientifiques en prenant en compte la 

dimension territoriale. Les conseils régionaux se saisissent de compétences concernant la 

culture et l’enseignement supérieur et la recherche. L’autonomisation des établissements d’ESR 

conduit ces derniers à s’inscrire dans des dynamiques locales. Cette thèse interroge donc les 

enjeux de l’articulation des logiques territoriales avec celles de l’édition d’ouvrages 

scientifiques, dans le cadre de l’autonomisation croissante des établissements d’ESR et de la 

montée en puissance des conseils régionaux. Le terrain se concentre sur l’ancienne région 

Rhône-Alpes afin d’analyser plus spécifiquement le positionnement des différents acteurs au 

niveau local. Une analyse de la chaîne éditoriale permet d’appréhender l’éventuelle inscription 

territoriale du processus d’édition mis en œuvre par un ensemble de structures recensées en 

région. Par ailleurs, une série d’entretiens semi-directifs ont été réalisés auprès de différentes 

catégories d’acteurs : éditeurs, nouveaux entrants, acteurs du conseil régional et acteurs 

d’établissements d’ESR. Ils visent à mieux comprendre les logiques de ces acteurs ainsi que les 

rapports de force, de collaboration et de compétition qui peuvent exister entre eux et leur 

éventuelle incidence sur le lien que l’édition scientifique entretient avec le territoire régional. 

 

Mots-clés : Edition scientifique ; livre numérique ; territoire ; Rhône-Alpes 
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ABSTRACT 

Scientific book publishing is a sector that is part of national and international dynamics. The 

challenges of authors and their supervisory institutions, especially regarding the dissemination 

of research results and competition between research institutions, reinforce this trend. However, 

regional councils seize upon matters regarding culture and higher education and research. The 

autonomy of higher education and research institutions leads them to be part of local dynamics. 

This thesis thus questions the articulation of territorial logics with those of scientific book 

publishers, in the context of the growing autonomy of research institutions and the development 

of regional councils. Field research focuses on the former Rhône-Alpes region in order to 

analyze more specifically the strategies of different local stakeholders. It examines how the 

publishing process of a set of structures is involved in their region of creation. In addition, a 

series of semi-structured interviews were conducted with different categories of stakeholders: 

publishers, new entrants, regional council operators and higher education and research 

institution actors. Their aim is to understand the logics of these stakeholders and their possible 

impact on the link between scientific book publishing and the regional territory. 

 

Keywords : Academic publishing ; ebook ; territory ; Rhône-Alpes 

  



5 

SOMMAIRE 

Remerciements ........................................................................................................................................ 1 

Résumé .................................................................................................................................................... 3 

Abstract ................................................................................................................................................... 4 

Sigles, acronymes et abréviations utilisés ............................................................................................... 9 

Introduction générale .......................................................................................................................... 13 

Partie 1 : Processus d’édition d’ouvrages scientifiques et territoires ............................................. 35 

Introduction partie 1 ..................................................................................................................... 35 

Chapitre 1. Premiers éléments sur l’activité éditoriale scientifique en région .................................. 37 

Introduction chapitre 1 .................................................................................................................. 37 

1. Editeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes : présentation ............................................ 40 

2. Editeurs d’ouvrages scientifiques et « nouveaux entrants » ..................................................... 64 

Conclusion chapitre 1 ................................................................................................................... 84 

Chapitre 2. Atomisation du processus éditorial des éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région 

Rhône-Alpes ..................................................................................................................................... 85 

Introduction chapitre 2 .................................................................................................................. 85 

1. Tensions dans les échelles de territoire en amont du processus éditorial ................................. 87 

2. Contexte d’externalisation dans la production éditoriale........................................................ 103 

3. Pratiques d’externalisation « partielle » .................................................................................. 111 

4. Maintien en interne des activités ............................................................................................ 118 

5. Localisation des collaborateurs : atomisation des activités d’édition ..................................... 127 

Conclusion chapitre 2 ................................................................................................................. 147 

Chapitre 3. Echelles de localisation pour la diffusion et la distribution.......................................... 149 

Introduction chapitre 3 ................................................................................................................ 149 

1. Dynamiques nationales et internationales de la distribution d’ouvrages imprimés ................ 151 

2. Nouveaux lieux et échelles de diffusion ................................................................................. 173 

Conclusion chapitre 3 ................................................................................................................. 186 

Conclusion partie 1 ..................................................................................................................... 188 



6 

Partie 2 : Dynamiques d’acteurs au croisement de plusieurs champs .......................................... 191 

Introduction partie 2 ................................................................................................................... 191 

Chapitre 4. Interactions entre les logiques éditoriales scientifiques et l’administration régionale . 193 

Introduction chapitre 4 ................................................................................................................ 193 

1. Edition scientifique et action culturelle en Rhône-Alpes ....................................................... 196 

2. Prise en compte de l’édition scientifique dans les stratégies régionales concernant l’ESR.... 213 

3. Logique d’« ensemblier » et projets éditoriaux scientifiques ................................................. 222 

Conclusion chapitre 4 ................................................................................................................. 230 

Chapitre 5. Edition scientifique et établissements d’enseignement supérieur et de recherche dans un 

contexte régional ............................................................................................................................. 233 

Introduction chapitre 5 ................................................................................................................ 233 

1. Concurrence dans les formes de communication scientifique ................................................ 234 

2. Logiques d’établissements et logiques éditoriales .................................................................. 246 

3. Exemple de l’open access ....................................................................................................... 258 

Conclusion chapitre 5 ................................................................................................................. 270 

Chapitre 6. Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et dynamiques d’acteurs en Rhône-Alpes 273 

Introduction chapitre 6 ................................................................................................................ 273 

1. Pratiques d’édition d’ouvrages scientifiques numériques en Rhône-Alpes ............................ 275 

2. Absence d’initiative ................................................................................................................ 286 

3. Peu de particularités territoriales ?.......................................................................................... 298 

Conclusion chapitre 6 ................................................................................................................. 312 

Conclusion partie 2 ..................................................................................................................... 313 

Conclusion générale .......................................................................................................................... 315 

Bibliographie ....................................................................................................................................... 320 

 

  



7 

TABLE DES FIGURES 

Figure Ch1-1. Liste des éditeurs d’ouvrages scientifiques recensés en Rhône-Alpes.............. 44 

Figure Ch1-2. Liste des structures affiliées à un établissement d’ESR .................................... 46 

Figure Ch2-1. Nombre de structures indiquant une ou des échelle(s) de territoire dans leur 

politique éditoriale ................................................................................................................... 93 

Figure Ch2-2. Proportion d’auteurs « nationaux » publiés au sein de structures éditoriales 

scientifiques de la région Rhône-Alpes .................................................................................... 97 

Figure Ch2-3. Proportion d’auteurs publiés membres de l’établissement de tutelle des 

structures éditoriales scientifiques de la région Rhône-Alpes ................................................. 98 

Figure Ch2-4. Nombre de structures recourant à un comité éditorial ................................... 100 

Figure Ch2-5. Nombre de structures recourant à un ou des relecteur(s) d’expertise ........... 100 

Figure Ch2-6. Numérisation rétrospective du fonds et recours à des prestataires extérieurs

 ................................................................................................................................................ 114 

Figure Ch2-7. Nombre de structures déclarant utiliser un logiciel de PAO .......................... 128 

Figure Ch2-8. Nombre de structures déclarant utiliser un logiciel pour l’édition d’ouvrages 

numériques ............................................................................................................................. 128 

Figure Ch3-1. Liste des diffuseurs recensés ........................................................................... 164 

Figure Ch3-2. Nombre de structures recensées par type de solution de diffusion ................. 166 

Figure Ch3-3. Liste des distributeurs recensés ...................................................................... 166 

Figure Ch3-4. Nombre de structures recensées par type de solution de distribution ............ 167 

Figure Ch3-5. Nombre de diffuseurs recensés par région ..................................................... 168 

Figure Ch3-6. Nombre d’éditeurs diffusés par une ou des structures implantée(s) dans une 

région donnée ......................................................................................................................... 168 

Figure Ch3-7. Nombre de distributeurs recensés par région ................................................. 169 

Figure Ch3-8. Nombre d’éditeurs distribués par une ou des structures implantée(s) dans une 

région donnée ......................................................................................................................... 169 

Figure Ch3-9. Nombre de structures recensées par diffuseur-distributeur d’ouvrages 

numériques ............................................................................................................................. 181 



8 

Figure Ch3-10. Nombre de diffuseurs-distributeurs d’ouvrages numériques recensés par région

 ................................................................................................................................................ 183 

Figure Ch3-11. Nombre d’éditeurs pris en charge par une ou des structures implantée(s) dans 

une région donnée .................................................................................................................. 183 

Figure Ch4-1. Représentation schématique des relations entre éditeurs et acteurs des politiques 

publiques concernant l’action culturelle en Rhône-Alpes ..................................................... 197 

Figure Ch5-1. Liste des structures éditoriales par établissement d’ESR dont nous avons 

rencontré un responsable de la recherche ............................................................................. 241 

Figure Ch6-1. Répartition des nouvelles formes d’ouvrages produites au sein des structures 

éditoriales de notre ensemble ................................................................................................. 275 

Figure Ch6-2. Structures éditoriales et différences de prix entre ouvrages imprimés et 

numériques ............................................................................................................................. 284 

 

  



9 

SIGLES, ACRONYMES ET ABREVIATIONS UTILISES 

Nb : Les sigles, acronymes et abréviations ne seront développés que lors de leur première 

utilisation dans la thèse. 

Aedres : Association des éditeurs de la recherche et de l’enseignement supérieur 

ANR : Agence nationale de la recherche 

Arc : Communautés de recherche académique (de la région Rhône-Alpes) 

BSN : Bibliothèque scientifique numérique 

CCSD : Centre pour la communication scientifique directe 

CEDES : Contrat d'établissement pour le développement de l'enseignement supérieur 

CIEDS : Centre international d'études du XVIIIe siècle 

CNL : Centre national du livre 

CNRS : Centre national pour la recherche scientifique 

CNU : Conseil national des universités 

Comue : Communauté d’universités et d’établissements 

DEFI3S : Direction de l’enseignement supérieur, la recherche, de l’innovation, et des 

formations sanitaires et sociales (du conseil régional en Rhône-Alpes) 

ENS : Ecole normale supérieure 

Enssib : Ecole nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques 

EPA : Etablissement public d’administration 

EPIC : Etablissement public à caractère industriel et commercial 

EPSCP : Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 

EPST : Etablissement public à caractère scientifique et technologique 

ESR : Enseignement supérieur et recherche 

Fill : Fédération interrégionale pour le livre et la lecture 

FMSH : Fondation maison des sciences de l’homme 



10 

Hal : Hyper-articles en ligne 

HCERES : Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 

Idex : Initiative d’excellence 

IR : Infrastructure de recherche 

ISO : International standard organisation 

IST : Information scientifique et technique 

LCDPU : Le comptoir des presses d’université 

Métopes : Méthodes et outils pour l’édition structurée 

Mom : Maison de l’orient et de la Méditerranée 

MRSH : Maison de la recherche en sciences humaines 

Numédif : Numérique pour l’édition et la diffusion de la production scientifique 

PDN : Pôle document numérique 

Pres : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur 

Puc : Presses universitaires de Caen 

STM : Sciences, techniques, médecine ; parfois Sciences techniques et médicales 

TEI : Text encoding initiative 

TGIR : Très grande infrastructure de recherche 

UGA : Université Grenoble Alpes 

UMR : Unité mixte de recherche 

UMS : Unité mixte de services 

  



11 

 

 

 

 

 

« C’est insupportable cette manière que tu as, parfois, de 

penser qu’on peut tout expliquer aussi simplement, qu’on 

peut tout ranger dans des petites cases tout le temps. 

Excuse-moi, c’est un peu plus compliqué. » 

Pascal Elbé, Pour ceux qui restent 

 

A ceux qui n’ont pas pu 
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INTRODUCTION GENERALE 

 

 

Si les thématiques abordées durant nos mémoires de master gravitaient plus particulièrement 

autour de la documentation et du patrimoine1, nos pratiques professionnelles liées à 

l’information scientifique et technique nous ont rapidement amenée à nous intéresser à la 

question de l’édition scientifique. Quelle place y occupent les ouvrages, alors que l’article 

semble devenir une norme pour la communication des sciences ? Quelles évolutions apporte le 

développement d’une production d’ouvrages numériques, dans un secteur où la documentation 

est numérisée depuis plusieurs années ? Ce travail de doctorat, financé par l’Arc 5 Rhône-

Alpes2, fut une opportunité d’explorer ces questionnements. 

Notre travail de thèse porte sur l’édition d’ouvrages scientifiques et le territoire régional. Les 

ouvrages scientifiques sont ici distincts d’ouvrages de communication scientifique et technique. 

La communication scientifique est entendue comme une communication des résultats de la 

recherche auprès des pairs. Les objectifs sont multiples, et comprennent notamment 

l’évaluation et la discussion scientifique avec d’autres chercheurs. La communication 

scientifique et technique s’en différencie. Elle est à rapprocher de la notion de vulgarisation. 

Cette dernière implique une pratique de médiation des sciences, bien qu’elle ne puisse « être 

limitée à un objectif de diffusion des savoirs, moins simple que ce qu’il paraît »3. Il s’agit plutôt 

d’une « réécriture du discours scientifique, faite par les spécialistes pour un public différent de 

celui des pairs »4. La vulgarisation et la communication scientifique et technique mettent toutes 

                                                 
1 LAVIEC Edith. Valorisation du patrimoine audiovisuel auprès du grand public. Mémoire de Master 1 en 

sciences de l’information et de la communication. Grenoble : Université Pierre Mendès France, 2010, 39 p. / 

LAVIEC Edith. Sauvegarde et valorisation du patrimoine écrit informatique : Le cas de la documentation 

technique constructeur. Mémoire professionnel de Master 2 en Sciences de l’information et de la communication. 

Grenoble : Université Pierre Mendès France, 2011, 52 p. 
2 Faisant suite aux Clusters de recherche, les Arc étaient un dispositif de structuration de la recherche en Rhône-

Alpes, émanant du conseil régional. Ils avaient pour objectif de rassembler des équipes de recherche des différents 

établissements autour de « questions de société », comme par exemple l’« environnement » (Arc 3), les « Tic et 

usages informatiques innovants » (Arc6). Ils octroyaient des financements pour des projets de recherche, dont des 

allocations doctorales de recherche. Cette thèse a été financée via l’Arc 5 « Cultures, sciences, sociétés et 

médiations ».  
3 CARTELLIER Dominique. « L’éditeur de livres scientifiques de vulgarisation face aux ambiguïtés du projet 

vulgarisateur. Des négociations enchevêtrées » In : LEGENDRE Bertrand & ROBIN Christian (dir.). Figures de 

l'éditeur. Paris : Nouveau Monde éditions, 2005, p.124.  
4 JACOBI Daniel. La communication scientifique : Discours, figures, modèles. Grenoble : Presses universitaires 

de Grenoble, 1999, p.8 
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les deux en jeu des publics variés mais non-spécialistes. En cela, elles se différencient de la 

communication scientifique qui concerne plus particulièrement les chercheurs et enseignants-

chercheurs5. En effet, depuis la création des premières revues scientifiques, « la principale 

fonction de la communication scientifique a été l’enregistrement d’une découverte ou idée pour 

protéger la propriété intellectuelle de son auteur, puis la diffusion, l’évaluation par les pairs et 

l’archivage des résultats de la recherche »6. Même si la communication scientifique voit 

également se rencontrer les logiques et enjeux d’acteurs divers (politiques, industriels, 

scientifiques), elle ne se destine pas nécessairement aux mêmes publics que la communication 

scientifique et technique. Ainsi, les enjeux sous-jacents entre ces deux notions ne sont pas les 

mêmes, et c’est ceux de la communication scientifique que nous retiendrons pour ce travail.  

Par ailleurs, en traitant de l’édition scientifique, nous ne faisons pas de distinction entre les 

« sciences exactes » et les « sciences humaines et sociales » (SHS). L’opposition entre ces deux 

grands secteurs n’est pas toujours la plus adaptée dans l’étude de l’édition d’ouvrages 

scientifiques. Par exemple, les SHS comprennent en leur sein plusieurs disciplines avec des 

logiques éditoriales distinctes7. Dans cette perspective, la séparation entre sciences exactes et 

SHS n’a pas d’intérêt particulier si nous prenons en compte les SHS sans considérer les 

différences éditoriales entre les disciplines qui composent cet ensemble. Notre travail aborde 

l’édition d’ouvrages scientifiques toutes disciplines confondues. Cela n’empêche pas que 

certains acteurs de notre terrain fassent des distinctions disciplinaires.  

A première vue, les thématiques de l’édition d’ouvrages scientifiques et celles des territoires 

semblent éloignées. L’édition scientifique est une activité dont les multiples enjeux sont situés 

au niveau national voire à l’international. L’édition d’ouvrages n’y fait pas exception. Cette 

dernière est une forme de communication scientifique privilégiée avant tout en sciences 

humaines et sociales (SHS), où les pratiques sont encore ancrées dans des contextes nationaux. 

Dans ces disciplines, la communication de résultats de recherche entre chercheurs ne tendrait 

pas à être liée à des territoires infranationaux. Pourtant, plusieurs éléments de contexte méritent 

de s’intéresser à l’édition d’ouvrages scientifiques en rapport avec la région.  

                                                 
5 L’appellation « chercheur » sera dorénavant employée (au singulier et pluriel) pour inclure l’ensemble des postes 

assurant des activités de recherche : chercheur, enseignant-chercheur, directeur de recherche, etc. 
6 SCHÖPFEL Joachim. « Introduction : Enjeux actuels de la communication scientifique » [en ligne] Les Cahiers 

du numérique, 2009/2, Volume 5, p.9-14. Disponible sur : https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-du-

numerique-2009-2-page-9.htm (consulté le 05/08/2018) 
7 HENNY Jean-Michel. L'édition scientifique institutionnelle en France : état des lieux, matière à réflexions, 

recommandations [en ligne] Paris : Association des éditeurs de la Recherche et de l’Enseignement supérieur 

(Aedres), 2015, 220 p. Disponible sur : http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-

scientifique-institutionnelle-en-france.pdf (consulté le 19/11/2016) 

https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-du-numerique-2009-2-page-9.htm
https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-du-numerique-2009-2-page-9.htm
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-scientifique-institutionnelle-en-france.pdf
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-scientifique-institutionnelle-en-france.pdf
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Depuis la reconnaissance des régions comme collectivités territoriales avec la Loi du 2 mars 

1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions8, les conseils 

régionaux9 se sont progressivement emparés de questions liées aussi bien à la culture qu’à la 

recherche. Concernant la culture, « la décentralisation n’a pas formellement conduit à 

d’importants transferts de compétence »10 entre l’Etat et les collectivités. Ces transferts sont 

réalisés dans un contexte de compétences partagées, c’est-à-dire attribuées en parallèle voire en 

concurrence entre les collectivités territoriales11. Pourtant, les conseils régionaux affirment leur 

investissement dans les secteurs culturels. Beaucoup le justifient en liant la culture aux autres 

compétences qui leur ont été attribuées comme l’éducation et la formation ou encore l’économie 

et l’emploi12.  

La recherche ne fait pas l’objet de transfert de compétence spécifique aux collectivités 

territoriales. Cependant les conseils régionaux s’impliquent dans la recherche, à la faveur des 

vagues de décentralisation et des réformes concernant la recherche. « Ni compétence transférée, 

ni intervention exclusive, le domaine de la recherche illustre bien une action publique 

volontariste comme dans d'autres secteurs. »13.  

Réciproquement, les établissements d’enseignement supérieur et de recherche (ESR) se lient de 

plus en plus aux acteurs publics et privés locaux. Nous entendons par établissement 

d’enseignement supérieur et de recherche, différentes catégories d’établissements publics14 qui 

assurent des activités de recherche, accompagnées souvent de missions d’enseignement. Les 

établissements d’ESR qui constituent notre terrain combinent généralement recherche et 

enseignement supérieur, comme les universités. D’une part, plusieurs lois relatives à la 

                                                 
8 VERPEAUX Michel. « 2. Le cadre législatif depuis 1982 ». In : BONNARD Maryvonne (dir.). Les collectivités 

territoriales en France. 3ème édition revue et augmentée. Paris : La Documentation française, 2005, p.11-19 
9 Nous distinguons ici le territoire en tant qu’« espace habité », dans lequel se situent la plupart des acteurs de notre 

terrain, des « structures de pouvoir », c’est-à-dire les collectivités territoriales. Ainsi, nous appelons le premier « la 

région », tandis que les secondes seront évoquées sous l’expression « conseil régional » voire « administration 

régionale ». Bien que nous ne recourions pas à l’appellation « Région » pour traiter du conseil régional, certains 

acteurs rencontrés en entretien utilisent ce terme. Aussi, lorsque des entretiens sont cités, la distinction est faite 

entre « la région » (espace habité) et « la Région » (le conseil régional). 
10 DOUILLET Anne-Cécile & LEFEBVRE Rémi. Sociologie politique du pouvoir local. Malakoff : Armand 

Colin, 2017, p.222. 
11 TULARD Marie-José. « 9. Les compétences de la région ». In : BONNARD Maryvonne (dir.), Op.cit., 2005, 

p.60 -67 
12 RIZZARDO René. « 22. Les actions culturelles ». In : BONNARD Maryvonne (dir.). Op.cit., 2005, p.143-148 
13 CRESPY Cécile. « Construire l'intervention régionale en l'absence de décentralisation : Les conseils régionaux 

et les politiques de recherche ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER Romain (dir). 30 ans de démocratie 

régionale : Des régions pour quoi faire ? Boulogne-Billancourt : Berger-Levrault, 2018, p.206.  
14 Ces établissements peuvent avoir différents statuts : établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) comme les universités ou les grandes écoles ; établissement public à caractère scientifique 

et technologique (EPST) comme le centre national pour la recherche scientifique (CNRS) ; établissement public à 

caractère industriel et commercial (EPIC), comme l’école nationale supérieure Louis Lumière.  
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recherche impliquent à divers degrés l’échelon régional dans les questions de recherche. En 

particulier, la Loi relative à l’enseignement supérieur et la recherche du 7 juillet 2013 prévoit 

la mise en place des schémas régionaux de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation15. D’autre part, les lois encadrant l’enseignement supérieur et la recherche ces 

dernières années16 ont entraîné une autonomisation des établissements d’ESR. En particulier, 

les universités se voient gérer la totalité de leur budget, qui peut provenir de fonds publics 

comme privés. La recherche de financements conduit les établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche à nouer des partenariats avec les acteurs locaux dont les collectivités 

territoriales. 

A travers la culture et la recherche, les conseils régionaux s’emparent des questions liées à 

l’édition d’ouvrages scientifiques. Ils s’intéressent également aux stratégies des acteurs gérant 

la recherche et parfois sa diffusion, à savoir les établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche. Ces derniers sont également tournés vers les acteurs publics locaux afin d’obtenir 

entre autres des soutiens financiers. Les éditeurs d’ouvrages scientifiques sont concernés par 

les initiatives des collectivités territoriales et des administrations déconcentrées de l’Etat dans 

le cadre de l’action publique locale. Certains d’entre eux sont en outre sous la tutelle 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche.  

Aussi, bien que l’édition d’ouvrages scientifiques ne paraisse à première vue pas territorialisée, 

les acteurs locaux sont potentiellement amenés à se saisir de questions d’édition. Par ailleurs, 

les différents éléments de contexte évoqués ne sont pas figés. Par exemple, les évolutions des 

collectivités territoriales s’inscrivent dans une double dynamique de diminution de 

l’intervention de l’Etat, mais du maintien fort de son influence : les collectivités territoriales y 

compris les conseils régionaux n’ont pas de pouvoir législatif. En outre, la montée en puissance 

des conseils régionaux se déroule dans un contexte européen particulier. Les institutions 

européennes « font des espaces régionaux des espaces de mobilisation et d’organisation de 

« l’Europe de la connaissance » »17. Enfin, les éditeurs d’ouvrages scientifiques voient se 

développer de nouvelles formes d’édition dans des formats numériques. Ils évoluent également 

dans le contexte de nouvelles modalités de communication des sciences, notamment l’open 

access.  

                                                 
15 CRESPY Cécile, Op.cit., 2018, p.201-214. 
16 Il s’agit de la Loi relative à la liberté et la responsabilité des universités du 10 août 2007, et de la Loi relative à 

l’enseignement supérieur et à la recherche du 22 juillet 2013.  
17 CRESPY Cécile, Op.cit., 2018, p.207. 
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Cette intrication de mouvements rend pertinents les questionnements autour de l’édition 

d’ouvrages scientifiques prenant en compte la dimension territoriale. Plusieurs travaux comme 

ceux de Christian Robin, chercheur en sciences de l’information et de la communication (Sic), 

traitent des évolutions touchant la filière du livre en général, avec le développement du 

« numérique »18. Des ouvrages s’attardent plus particulièrement sur la question de la 

communication scientifique dans le contexte du développement de la documentation 

numérique, et des nouvelles modalités d’accès. Certains étudient plus spécifiquement la 

question des usages, comme l’ouvrage dirigé par Chérifa Boukacem-Zeghmouri19, professeure 

en Sic. D’autres traitent des questions liées à la production20. Enfin, plusieurs travaux 

concernant l’édition en général et ses évolutions abordent la question des politiques publiques 

du livre21. L’originalité de notre travail réside dans l’articulation des logiques de l’édition, de 

la communication scientifique et des logiques territoriales dans le contexte spécifique de 

l’édition d’ouvrages scientifiques imprimés et numériques. 

Nous avons délimité notre période d’analyse aux années 2012-2015. Cette période rend compte 

de différents mouvements au sein de notre terrain d’enquête. Premièrement, elle donne à voir 

les évolutions techniques dont se saisissent les éditeurs concernant la production d’ouvrages 

aux formats numériques. L’émergence et l’irruption de nouveaux entrants dans la filière de 

l’édition sont également observables. Ces nouveaux entrants interagissent avec les logiques des 

éditeurs d’ouvrages scientifiques. Deuxièmement, cette période permet d’analyser plusieurs 

phénomènes liés à l’autonomisation des établissements d’ESR. En particulier, des logiques de 

« site » comme la fusion d’universités ou le passage de pôles de recherche et d’enseignement 

supérieur (Pres) aux communautés d’universités et d’établissements (Comue), ont lieu pendant 

cette période. Troisièmement, les administrations régionales et nationale se positionnent peu à 

peu après 2011 sur les questions concernant « l’édition numérique ». Enfin, nous avons arrêté 

notre période d’analyse à la fin de l’année 2015, qui correspond à un redécoupage territorial en 

France ainsi que de nouvelles élections régionales. Le périmètre d’action des conseils régionaux 

est alors repensé. 

                                                 
18 Voir par exemple ROBIN Christian. Les livres dans l'univers numérique. 2ème édition. Paris : La Documentation 

française, 2016, 179 p. ou BENHAMOU Françoise. Le livre à l’heure numérique : Papier, écrans, vers un nouveau 

vagabondage. Paris : Le Seuil, 2014, 215 p. 
19 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa. L’information scientifique et technique dans l’univers numérique : 

Mesures et usages. Paris : ADBS, 2010, 319 p. 
20 CALDERAN Lisette, LAURENT Pascale, LOWINGER Hélène & MILLET Jacques (dir.). Publier, éditer, 

éditorialiser : Nouveaux enjeux de la production numérique. Louvain-La-Neuve : De Boeck supérieur ; Paris : 

Adbs, 2016, 175 p. 
21 Par exemple : ROUET François. Le livre : Une filière en danger ? 4ème édition. Paris : La Documentation 

française, 2013, 237 p. 
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Notre étude prend pour contexte général la France. Il s’agit d’un pays historiquement centralisé, 

contrairement à d’autres pays d’Europe comme l’Allemagne ou l’Espagne22. Cela a une 

incidence sur la forme que prennent les relations entre les différents acteurs de notre enquête. 

Aussi, bien que l’édition scientifique soit un secteur international, les échelles de territoire et 

les stratégies des acteurs en présence sont liées à l’histoire politique et administrative de la 

France. C’est pourquoi l’échelle nationale est retenue pour l’analyse de certains contextes 

généraux. Par ailleurs, ce travail de recherche questionne les dynamiques liées aux territoires 

administratifs que sont les régions. Ainsi notre étude se focalise sur les logiques à l’œuvre au 

sein d’une région. A ce titre, l’ancienne région Rhône-Alpes a été retenue pour notre enquête 

de terrain, notamment pour son positionnement fort sur les plans scientifique et culturel. Ce 

regard porté sur une région en particulier fournit des éléments d’explication sur les relations en 

jeu entre les catégories d’acteurs présents sur ce territoire. Il donne également à voir des 

tendances propres au territoire qui a fait l’objet d’une étude approfondie.  

Présentation de la problématique 

Notre objet de recherche est l’édition d’ouvrages scientifiques, en tant que processus faisant 

intervenir principalement la fonction de l’éditeur. Au sein de la filière du livre, l’éditeur est un 

acteur central, généralement situé « à l'articulation des activités artistiques, techniques, 

financières, reproductrices (quand il y a inscription de l’œuvre sur un support matériel), 

promotionnelles et commerciales »23. Au-delà de cette dimension d’interface, l’éditeur est un 

acteur central car il participe d’une façon ou d’une autre à chacune des activités mentionnées, 

du moins sa responsabilité s’y exerce.  

Située dans le courant de l’économie politique de la communication, cette approche inscrit le 

métier et la fonction d’éditeur au sein d’une économie et d’une industrie. L’édition est une 

industrie culturelle. Elle est considérée depuis plusieurs décennies comme étant structurée sous 

la forme d’un oligopole et d’une « fourmilière »24. Cette organisation tend à être remise en 

question, en particulier la distinction entre les logiques des acteurs de l’oligopole en regard de 

                                                 
22 CRESPY Cécile, Op.cit., 2018, p.201-214. 
23 MIEGE Bernard. Les industries culturelles et créatives face à l’ordre de l’information et de la communication. 

Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 2017, p.30. 
24 Bénédicte Reynaud-Cressent est dans les premières à évoquer cette structuration, sous l’expression d’oligopole 

avec frange. REYNAUD-CRESSENT Bénédicte. « La dynamique d’un oligopole avec frange : Le cas de la 

branche d’édition de livres en France » [en ligne] Revue d’économie industrielle, 1982, vol. 22, p.61-71. 

Disponible sur : https://www.persee.fr/doc/rei_0154-3229_1982_num_22_1_2072 (consulté le 10/08/2018) 

https://www.persee.fr/doc/rei_0154-3229_1982_num_22_1_2072
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celles des acteurs de la fourmilière25. Toutefois, force est de constater que la filière du livre et 

en particulier l’édition scientifique voient coexister des acteurs aux tailles et logiques 

extrêmement différentes.  

L’éditeur associe par ailleurs logique commerciale et logique intellectuelle lui permettant de 

concevoir et gérer un fonds de propriété littéraire dont le catalogue exprime toute l'originalité26. 

Cette articulation de logiques révèle une tension entre une forte dimension symbolique et 

commerciale27.  

Trois critères sont ici retenus pour qualifier l’éditeur et sa place dans le processus éditorial. En 

premier lieu, l’éditeur a une fonction-filtre. L’éditeur opère des choix vis-à-vis des propositions 

de manuscrits qu’il reçoit. Plus largement, il développe une ligne éditoriale reconnaissable – 

même si celle-ci est généraliste. En deuxième lieu, il assure une fonction d’editor. L’accent est 

ici porté sur le travail d’édition – au sens de modification – du texte, aussi bien sur le fond que 

sur la forme. C’est l’éditeur qui opère la transformation du document soumis par l’auteur à 

l’ouvrage, en effectuant des modifications matérielles et intellectuelles. Il s’agit d’une 

translation précise et discrète (via l’édition) des intentions de l'auteur à la réception possible du 

public, selon Brigitte Ouvry-Vial, professeure en littérature travaillant sur l’édition en France 

entre le XIXe et le XXIe siècle28. En troisième lieu, l’éditeur a une fonction de publisher, ou de 

mise en visibilité. En particulier, l’éditeur s’engage à diffuser les ouvrages qu’il publie et à leur 

assurer une certaine visibilité nationale. Ces caractéristiques sont évolutives. Jean-Marie 

Bouvaist et Jean-Guy Boin, chercheurs et professionnels du livre, indiquaient en 1989 qu’à « la 

génération des « editors » semble avoir succédé une génération de « publishers-editors », 

soucieux du marché et plus attentifs à la gestion »29. Bien qu’elles ne soient pas toujours 

déclinées dans ces trois appellations, ces composantes sont généralement celles identifiées pour 

                                                 
25 LEGENDRE Bertrand. « Majors, indépendants et alternatifs : mutations des relations entre acteurs de la filière 

du livre. Une approche internationale » [en ligne] Observatoire des mutations des industries culturelles. Colloque 

international Mutations des industries de la culture, de l'information et de la communication, 25-27 Septembre 

2006, La Plaine Saint Denis, 9 p. Disponible sur : http://www.observatoire-omic.org/colloque-

icic/pdf/Legendre1_5.pdf (consulté le 11/08/2016) 
26 MOLLIER Jean-Yves. « Naissance de la figure de l’éditeur ». In : LEGENDRE Bertrand & ROBIN Christian 

(dir.), Op. cit., 2005, p.13-24 
27 NOËL Sophie. L’édition critique indépendante : engagements politiques et intellectuels. Villeurbanne : Presses 

de l'Enssib, 2012, 441 p. 
28 OUVRY-VIAL Brigitte. « Le savoir-lire de l’éditeur ? Présupposés et modalités ». In : LEGENDRE Bertrand 

& ROBIN Christian (dir.), Op. cit., 2005, p.227-244.  
29 BOUVAIST Jean-Marie & BOIN Jean-Guy. Du printemps des éditeurs à l’âge de raison : Les nouveaux 

éditeurs en France (1974-1988). Paris : La Documentation française, 1989, p.177. 

http://www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/Legendre1_5.pdf
http://www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/Legendre1_5.pdf
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définir les éditeurs aujourd’hui30. Elles sont utilisées pour apprécier le caractère professionnel 

des éditeurs31. 

Les différentes définitions de l’éditeur données ici vont au-delà de l’acception économique de 

l’acteur. Elles prennent en considération des dimensions techniques et également symboliques. 

Il y a ici un dépassement de la vision économique de la fonction éditoriale et une inscription 

plus globale dans le champ éditorial. Ce dépassement est possible en prenant en compte la 

sélection et la transformation de l’œuvre, le rapport de collaboration ou le rapport de force avec 

l’auteur, la dimension intellectuelle et son articulation à la dimension commerciale de l’éditeur. 

Il paraît ainsi nécessaire de réassocier la dimension économique de l’activité éditoriale, « à 

l'ordre social dans lequel toute pratique humaine est immergée »32. 

L’attribution des trois composantes à l’éditeur n’est toutefois pas neutre. Elle impose une 

délimitation entre ce qui serait reconnu comme une activité éditoriale à part entière, et ce qui 

sortirait de ce cadre « légitime ». Par exemple, ces définitions ne prennent pas en compte 

l’édition « à compte d’auteur » et « le contrat de compte à demi »33. Par ailleurs, Guylaine 

Beaudry, historienne du livre et de la communication scientifique, précise qu’il est possible que 

des éditeurs publient un livre (fonction de publisher) sans l’avoir forcément édité (fonction 

d’editor)34.  

D’une manière générale, la définition ex-ante d’une catégorie d’acteur étudié pose le problème 

de la délimitation de l’analyse. Elle questionne notamment la prise en compte ou non d’un 

acteur au sein d’une catégorie, et son incidence sur l’analyse. Par exemple, l’intégration 

d’acteurs n’ayant pas les attributs d’éditeurs mais s’octroyant ce titre pourrait poser question. 

Dans cette perspective, Pierre Bourdieu critiquait fortement la pensée typologique et les 

                                                 
30 Voir par exemple la définition de la fonction éditoriale donnée par Benoît Epron et Marcello Vitali-Rosati. 

EPRON BENOIT & VITALI-ROSATI Marcello. L’édition à l’ère numérique. Paris: La Découverte, 2018, 127 p. 

Voir également ROUET François. Le livre : mutations d'une industrie culturelle. Edition 2007. Paris : La 

Documentation française, 2007, 420 p. 
31 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, 441 p. Bertrand Legendre précise que c’est bien de l’ensemble des fonctions, et 

en particulier celle de publisher avec le déploiement de moyens de commercialisation adéquats, que dépend la 

pérennité des éditeurs de taille moyenne et petite. LEGENDRE Bertrand. « Chapitre III. Quel avenir pour les 

éditeurs de taille moyenne et petite ? ». In : MOLLIER Jean-Yves (dir.). Où va le livre ? Edition 2007-2008. 

Paris : La Dispute, 2007, p.69-90.  
32 BOURDIEU Pierre. Les structures sociales de l’économie. Paris : Le Seuil, 2000, p.12.  
33 Il s’agit d’autres formes de contrats passés entre les éditeurs et les auteurs. Ceux-ci ne sont pas considérés comme 

contrats d’édition par les organisations professionnelles. Voir : Centre national du livre. « Guide des auteurs de 

livres » In : CNL [en ligne] Disponible sur : http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/ressources/guides-

professionnels/guide_de_l_auteur/ (consulté le 02/08/2018). Les éditeurs recourant à ces pratiques sont rarement 

inclus dans les travaux sur l’édition en général.  
34 BEAUDRY Guylaine. La communication scientifique et le numérique. Paris : Lavoisier – Hermes science 

publication, 2011, 327 p. 

http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/ressources/guides-professionnels/guide_de_l_auteur/
http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/ressources/guides-professionnels/guide_de_l_auteur/
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définitions préalables opératoires. Il considérait comme suspectes les définitions opérées ex 

ante, se construisant à partir d’une bibliographie. Ces définitions ne lui paraissaient ni 

« indigènes », ni scientifiques35. 

Il paraît néanmoins pertinent de partir des définitions stabilisées (bien qu’elles soient 

dynamiques et concernent une population fluctuante) afin d’appréhender les acteurs concernés 

par notre travail de recherche. Il ne s’agit pas d’inclure ou d’exclure tel ou tel acteur en fonction 

de ces attributs. Au contraire, il s’agit bien de comprendre ce que font ces attributs à l’acteur 

retenu, et ce que ce dernier fait à ces attributs. Ainsi, ces éléments de définition nous permettent 

en partie de délimiter la catégorie d’acteur « éditeur » que nous recensons dans notre travail et 

de définir une population d’éditeurs présents en région Rhône-Alpes. Cependant d’autres 

acteurs rencontrés sont questionnés au regard de ces caractérisations. Ils ne rentrent pas 

forcément dans notre population des éditeurs mais sont tout de même étudiés car ils sont en lien 

avec les éditeurs. 

Notre travail cherche à articuler les logiques des éditeurs d’ouvrages scientifiques avec celles 

d’autres acteurs, dans une dynamique territoriale. La notion de territoire implique une 

construction et une délimitation d’un espace en fonction d’objectifs politiques. L’enjeu autour 

des territoires est l’imposition de sa définition comme légitime. Il s’agit pour un acteur d’avoir 

le monopole de l’autorité pour définir les frontières entre l’intérieur et l’extérieur du territoire36. 

Dans ce contexte, les territoires administratifs que sont les régions sont fortement liés au 

phénomène de décentralisation. Si les lois de décentralisation ont permis aux régions de se 

constituer en tant que collectivités territoriales, ces lois réfrènent l’affirmation et l’émancipation 

identitaires des régions37. Le redécoupage des régions par le gouvernement français, effectif au 

1er janvier 2016, témoigne de cette capacité de l’Etat à définir le territoire régional. Pourtant, 

en tant qu’espace infranational, la région dispose d’une organisation politique élue au suffrage 

universel (depuis 1986). Ce sont également ces collectivités territoriales qui contribuent à 

construire les régions. Ainsi, la région est un territoire défini par l’Etat mais aussi construit par 

                                                 
35 BOURDIEU Pierre. « Séminaires sur le concept de champ, 1972-1975 » [en ligne] Actes de la recherche en 

sciences sociales, 2013, Volume 200, n°5, p.4-37. Disponible sur : http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-

recherche-en-sciences-sociales-2013-5-page-4.htm (consulté le 14/03/2017) 
36 BOURDIEU Pierre. « L’identité et la représentation : éléments pour une réflexion critique sur l'idée de Région » 

[en ligne] Actes de la recherche en sciences sociales, 1980, Volume 35, n°1 p. 63-72. Disponible sur : 

www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1980_num_35_1_2100 (consulté le 03/08/2018) 
37 GASTAMBIDE Jérôme. « Avant-propos : les politiques régionales, identités et territoires » [en ligne] Quaderni, 

2005-2006, n°59, p.49-51. Disponible sur : http://www.persee.fr/doc/quad_0987-1381_2005_num_59_1_1690 

(consulté le 03/08/2018) 

http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2013-5-page-4.htm
http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2013-5-page-4.htm
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1980_num_35_1_2100
http://www.persee.fr/doc/quad_0987-1381_2005_num_59_1_1690
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les divers acteurs présents en son sein. Elle repose en partie sur un ensemble de liens sociaux38. 

Il s’agit d’un espace politique dont l’institutionnalisation « se produit à mesure que les relations 

politiques, économiques et sociales se multiplient et se densifient à cette échelle et que, par 

conséquent, les acteurs considérés orientent leur comportement en fonction de ces éléments »39.  

Dans ce cadre, les éditeurs d’ouvrages scientifiques, en privilégiant les relations avec différents 

acteurs d’une région déterminée, auraient tendance à inscrire leur activité dans ce territoire, et 

participeraient de fait à son institutionnalisation. Il en est de même pour les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche ou le conseil régional. Cependant, ces acteurs sont en 

partie pris dans des enjeux inscrivant leur activité et leurs relations aux niveaux national et 

international. Il s’agit donc de qualifier cette tension de l’activité d’édition d’ouvrages 

scientifiques entre les niveaux régional, national et international ainsi que de l’articuler aux 

logiques d’autres catégories d’acteurs. 

Les éditeurs d’ouvrages scientifiques, les établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche ainsi que l’administration régionale sont pris dans divers enjeux internationaux, 

nationaux et locaux. Pour les éditeurs, il s’agit notamment de faire face à une concurrence allant 

du national à l’international, face à d’autres acteurs éditoriaux de taille extrêmement variable. 

L’enjeu est également de solliciter le soutien d’autres acteurs, entre autres au niveau financier 

ou informationnel. Les éditeurs sont amenés en outre à se positionner vis-à-vis de l’édition 

d’ouvrages aux formats numériques. Les établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche sont dans des logiques de collaboration et de compétition avec d’autres 

établissements au niveau mondial. Leur rayonnement et leur attractivité passent en partie par la 

diffusion des résultats des recherches menées en leur sein, auprès d’autres unités de recherche 

ou de publics plus vastes. Par ailleurs, ces établissements voient leur autonomie croître depuis 

plusieurs années avec les évolutions de la législation nationale concernant l’enseignement 

supérieur et la recherche. Ils nouent des relations avec des acteurs privés et publics dans le cadre 

de leurs missions, dont des acteurs situés sur le territoire régional. Enfin, les conseils régionaux 

cherchent à se positionner comme un interlocuteur privilégié pour les acteurs situés sur leur 

territoire. Ils visent en outre à diffuser une image attractive et cohérente de leur territoire. Cette 

image est à destination d’acteurs situés aussi bien au sein de leur territoire qu’en dehors.  

                                                 
38 PAILLIART Isabelle. Les territoires de la communication. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 1993, 

279 p. 
39 PASQUIER Romain & COLE Alistair. « La fabrique des espaces régionaux en France : L’Etat contre les 

territoires ? ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER Romain (dir.), Op.cit., 2018, p.86.  
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Les enjeux évoqués ici ne sont pas exhaustifs. Ils constituent une partie des éléments de contexte 

amenant ces différents acteurs à interagir. Tout du moins, ils structurent les relations objectives 

que ces acteurs issus de champs distincts entretiennent. Notre problématique porte sur les 

enjeux de l’articulation des logiques territoriales avec celles de l’édition d’ouvrages 

scientifiques, dans le cadre de l’autonomisation croissante des établissements d’ESR et de la 

montée en puissance des conseils régionaux. L’édition d’ouvrages scientifiques est un 

processus principalement rattaché aux éditeurs. Ces derniers sont des acteurs pris dans des 

enjeux à des échelles multiples. Parmi ces échelles, le territoire régional est un cadre particulier 

qui voit se structurer des dynamiques d’acteurs dont certains enjeux sont proches, mais dont les 

logiques diffèrent. 

Présentation des hypothèses 

Notre travail d’analyse de l’articulation des logiques éditoriales et territoriales s’appuie sur deux 

hypothèses principales.  

 L’édition d’ouvrages scientifiques imprimée et aux formats numériques est un 

processus « atomisé » qui, du fait de cette atomisation, est inscrit dans de multiples 

échelles de territoire. 

 Les divergences de logiques des différents acteurs, en particulier au niveau du 

développement d’une image de marque, ne conduisent pas à une réelle intégration de 

l’édition d’ouvrages scientifiques dans des dynamiques territoriales. 

Notre première hypothèse s’attache plus particulièrement au processus d’édition, partant de la 

réception de manuscrits jusqu’à la commercialisation. Elle repose sur l’idée d’une tendance à 

l’externalisation de certaines activités éditoriales depuis les années 1970, relevée notamment 

par Bertrand Legendre40. Le recours plus ou moins important à l’externalisation par les éditeurs 

de notre terrain, questionne l’éventuelle inscription territoriale du processus éditorial. Bien que 

le processus d’édition soit – au moins en partie – rattaché à l’éditeur et à la structure éditoriale, 

l’externalisation d’une partie des tâches délocalise dans une certaine mesure l’activité 

éditoriale. L’édition est atomisée dans le sens où elle se déroule dans une multiplicité de lieux 

et plus seulement au sein de la structure éditoriale.  

                                                 
40 LEGENDRE Bertrand, L’industrialisation de la filière du livre : formes et stratégies. Note de travaux en vue de 

l’habilitation à diriger des recherches : sciences de l’information et de la communication. Grenoble : Université 

Stendhal, 2005, 153 p. Dans une étude dédiée aux éditeurs en Rhône-Alpes, Dominique Cartellier et Brigitte 

Chartreux rendent également compte de cette pratique. CARTELLIER Dominique & CHARTREUX Brigitte. 

L’édition en Rhône-Alpes 2000-2002. Charbonnières-les-Bains : Région Rhône-Alpes, 2003, 111 p. 
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Cet éclatement s’entend aussi comme une grande disparité de pratiques d’un éditeur à l’autre. 

Bien que les structures éditoriales en région Rhône-Alpes soient toutes de taille modeste, les 

choix de leurs responsables concernant le recours à l’externalisation, les raisons et les 

partenaires sélectionnés varient fortement.  

Notre seconde hypothèse prend en compte les relations entre différentes catégories d’acteurs. 

Ces acteurs ont des logiques propres. Celles-ci sont de deux ordres. Premièrement, les acteurs 

portent les enjeux afférents aux organisations qu’ils représentent – par exemple, la structure 

éditoriale ou le conseil régional. Secondement, ils possèdent des logiques individuelles, 

influencées notamment par leur parcours, la conception de leurs missions, de l’organisation 

qu’ils représentent et des acteurs avec qui ils interagissent. Dans le cadre de l’exercice de leurs 

missions, ce sont les logiques de l’organisation qui sont privilégiées. Toutefois, ces deux grands 

types de logiques sont parfois intriqués.  

Les enjeux d’acteurs évoluant au sein de différents champs entrent en interaction. Nous 

entendons le champ au sens bourdieusien, en tant que réseau de relations objectives de 

domination et subordination, de complémentarité et d’antagonisme, entre des positions41. Les 

éditeurs d’ouvrages scientifiques, les responsables de la recherche au sein d’établissements 

d’ESR et les agents de l’administration régionale relèvent de champs distincts. Ils sont inscrits 

dans des enjeux différents. Dans ce cas, les échanges ayant lieu entre eux se déroulent, pour 

chacun de ces acteurs, dans le cadre de leurs enjeux et logiques spécifiques. Ainsi, il n’y a pas 

de rencontre entre les différents acteurs dans la mesure où chacun d’eux tente d’inclure les 

autres dans ses stratégies propres. Cela contribue à expliquer pourquoi l’édition d’ouvrages 

scientifiques n’est pas incluse dans des dynamiques territoriales. 

En effet, les dynamiques des différentes catégories d’acteurs entrent dans une certaine mesure 

en confrontation. En particulier, les établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

ainsi que le conseil régional souhaitent intégrer les structures éditoriales dans leurs logiques. 

Celles-ci reposent notamment sur le développement d’une image de marque propre à ces 

acteurs. Il y a donc une inadéquation des stratégies de marque, en particulier de l’image voulue 

par les différentes catégories d’acteurs42. Or, de cette stratégie de marque découle un ensemble 

                                                 
41 BOURDIEU Pierre. « Le champ littéraire » [en ligne] Actes de la recherche en sciences sociales, 1991, Volume 

89, n°1, p. 3-46. Disponible sur : www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1991_num_89_1_2986 (consulté le 

12/03/2017) 
42 L’image voulue est le positionnement que l’organisation souhaite adopter. Elle représente l’image que 

l’organisation a l’intention de véhiculer, notamment à travers des outils et supports de communication. Elle est 

l’une des trois composantes de l’image de l’organisation, à savoir l’image voulue, l’image diffusée et l’image 

http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1991_num_89_1_2986
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de décisions et de projets, qui inclut ou exclut l’édition d’ouvrages scientifiques. Ces décisions 

et projets ont d’une manière générale un lien avec l’édition scientifique et son rapport au 

territoire. 

Méthodologie 

Notre enquête de terrain s’est déroulée sur la période 2013-2016. Elle a eu lieu au sein de 

l’ancienne région Rhône-Alpes. Nous avons principalement eu recours à deux méthodes, à 

savoir l’entretien semi-directif et l’analyse de la chaîne éditoriale. 

Entretiens semi-directifs 

Nous avons mené une série d’entretiens avec différentes catégories d’acteurs concernées par 

notre travail de recherche43. L’objectif général était d’identifier leurs logiques, leur éventuel 

rapport au territoire administratif qu’est la région et à d’autres échelles de territoire. Nous 

souhaitions également aborder les relations entretenues avec d’autres acteurs, y compris 

d’autres catégories d’acteurs faisant partie de notre étude. Nous avons choisi de mener des 

entretiens semi-directifs. Bien que cette appellation soit parfois considérée comme une 

« formule à succès »44 reflétant un entre-deux incomplet (ni entretien directif, ni entretien libre), 

elle nous paraît refléter un compromis pertinent dans le cadre de notre travail de terrain. 

L’entretien semi-directif est suffisamment structuré pour nous assurer d’aborder des éléments 

nécessaires à notre travail de recherche. Toutefois, il laisse à l’interlocuteur une certaine liberté 

dans la formulation de ses réponses et dans le développement de sa pensée et de son discours. 

Nous avons mis en place un guide d’entretien à partir des hypothèses que nous avons formulées 

au préalable. Nous avons réalisé une structure générale que nous avons ensuite adaptée aux 

différentes catégories d’acteurs rencontrés45. 

La particularité de ces entretiens est de porter majoritairement sur un niveau institutionnel. Il 

s’agissait d’avoir des informations à propos des modes de fonctionnement de l’organisation, et 

ses relations éventuelles avec d’autres acteurs externes. Peu de questions visaient précisément 

                                                 
« déposée » (c’est-à-dire l’image perçue). MARION Gilles. Les images de l’entreprise. Paris : Les éditions 

d’Organisation, 1989, 156 p. 
43 La liste totale entretiens réalisés est disponible en Annexe 1, p.2-5. Les retranscriptions de ces entretiens sont 

disponibles en Annexe 3, p.16-381. Certains entretiens ont eu des disfonctionnements au niveau des 

enregistrements. Dans ces cas, des parties ont été retranscrites à partir des notes prises pendant les entretiens. La 

précision est faite à chaque fois dans la retranscription.  
44 LEGAVRE Jean-Baptiste. « L’entretien : Une technique et quelques-unes de ses « ficelles » ». In : OLIVESI 

Stéphane (dir.). Introduction à la recherche en SIC. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 2007, p.36.  
45 Les différents guides d’entretien sont disponibles en Annexe 2 p.6-15.  
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notre interlocuteur46. Ce positionnement institutionnel a été renforcé par la rencontre de ces 

acteurs – pour ceux dont nous n’avons pas fait l’entretien par téléphone – sur leur lieu de travail, 

pour la quasi-totalité. Les entretiens se déroulaient d’ailleurs souvent au bureau même de notre 

interlocuteur. 

Nous avons recensé dix-huit structures répondant à un ensemble de critères définissant l’édition 

d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes47. Nous avons réalisé onze entretiens avec des 

éditeurs occupant la fonction de responsable ou responsable-adjoint des éditions ou du service 

publications. Ce poste, en comparaison à celui de directeur éditorial ou celui de secrétaire 

d’édition, apparaît comme le plus adéquat par rapport aux questionnements qui motivent notre 

démarche. En effet, ce niveau hiérarchique est à la fois en prise avec des questions de politique 

éditoriale, de relations avec les partenaires – notamment institutionnels – et avec le suivi de la 

production des ouvrages. Cela permet d’aborder les questions de stratégie, d’obtenir des 

éléments sur l’histoire et les enjeux auxquels sont confrontées les structures rencontrées et de 

prendre connaissance du processus d’édition et de fabrication des ouvrages (et parfois des 

revues). 

Les aléas des disponibilités et les particularités des structures – certaines par exemple 

n’employant qu’une personne, font que quelques personnes rencontrées ne correspondent pas 

au poste recherché : nous avons rencontré une chargée de communication – assistante 

commerciale aux Presses universitaires de Grenoble (Pug). Nous avons également été plusieurs 

fois contrainte de rencontrer deux interlocuteurs ensemble au sein d’une même structure 

éditoriale. C’est le cas pour ENS éditions, les Presses de l’Enssib et les Publications de 

l’université Saint-Etienne (Puse). A chaque fois que nos interlocuteurs ont choisi d’être présents 

à deux, il s’agissait de concilier la vision d’un directeur et celle d’un responsable de projet. 

Nous avons également effectué huit entretiens avec différents acteurs de l’administration 

régionale relevant de services au sein du conseil régional Rhône-Alpes, d’établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche (institut polytechnique, universités) et d’une structure 

régionale pour le livre (SRL), l’Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation (Arald). 

Au sein des pôles du conseil régional, nous avons fait le choix de nous centrer sur plusieurs 

services au sein de la direction enseignement supérieur, recherche, innovation et formations 

                                                 
46 Par exemple, pour la grille spécifique aux acteurs de l’édition, seules les questions de présentation, la question 

sur les chercheurs en partie 4 et la question sur le paysage éditorial scientifique en partie 5 traitent de l’avis ou du 

parcours particulier de notre interlocuteur. 
47 Ces critères sont expliqués au premier chapitre de cette thèse. Voir Chapitre 1. Premiers éléments sur l’activité 

éditoriale scientifique en région. 
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sanitaires et sociales (DEFI3S) et de la direction de la culture (DC). L’objectif était de 

rencontrer des interlocuteurs concernés par les questions d’édition et de diffusion des résultats 

de la recherche. Nous nous sommes orientée vers le service recherche, technologie, innovation 

et le service développement universitaire d’une part, et le service cinéma, audiovisuel et livre 

d’autre part. Les premiers permettent de comprendre comment la diffusion des résultats de la 

recherche est appréhendée par le conseil régional. Le second prend en charge l’action publique 

en faveur de la filière du livre. Il permet d’aborder les spécificités de l’édition d’ouvrages 

scientifiques au sein de cette filière, et la façon dont elles sont prises en compte par le conseil 

régional du point de vue de l’action publique culturelle. Pour la direction de la culture, nous 

nous sommes focalisée plus particulièrement sur les missions liées au numérique dans le choix 

de notre interlocuteur. Ces missions sont plus proches de nos questionnements sur les nouvelles 

formes d’édition et des acteurs y afférant. C’est pourquoi nous avons rencontré la chargée de 

mission culture et numérique. C’est cette même raison qui motive la rencontre du chargé de 

mission numérique au sein de l’Arald. Enfin, nous avons rencontré plusieurs interlocutrices 

rattachées à des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, mais dont le poste et 

les missions émanent du conseil régional. Il s’agit de chargées de mission pour les 

communautés de recherche académique de la région Rhône-Alpes (Arc). A nouveau, l’objectif 

était d’aborder le positionnement du conseil régional vis-à-vis de la diffusion des résultats de 

la recherche, dans le cadre du dispositif Arc.  

Nous avons mené cinq entretiens auprès d’acteurs d’établissements d’enseignement supérieur 

et de recherche. Nous avons choisi de rencontrer les vice-présidents recherche (ou une fonction 

équivalente comme vice-président du conseil scientifique). Cette fonction particulière permet 

d’avoir une vision globale du positionnement de ces établissements en matière de 

communication scientifique, de diffusion voire de « valorisation » des résultats de la recherche. 

Dans cet ensemble, seule une interlocutrice n’occupe pas ce type de poste. Il s’agit de la 

responsable du pôle éditorial des sites universitaires de Grenoble et de Savoie. Nous avons fait 

le choix de la rencontrer et d’inclure cet entretien dans cette catégorie d’acteurs. Cet entretien 

permet d’appréhender plus en détail le positionnement de certains établissements d’ESR vis-à-

vis de l’édition d’ouvrages scientifiques via un projet spécifique.  

Enfin, nous avons effectué quatre entretiens auprès d’acteurs que nous avons identifiés comme 

étant de « nouveaux entrants » dans la filière de l’édition. Dans ce cas, nous avons fait le choix 

de rencontrer les personnes occupant des responsabilités leur permettant d’avoir une vision 

globale d’une part de leur positionnement dans la filière et leurs enjeux, et d’autre part des 
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activités menées dans leur institution. Par ailleurs, le type et la structuration des organisations 

au sein desquelles nous avons rencontré nos interlocuteurs sont assez différents. Les personnes 

interrogées n’occupent pas toujours le même poste. 

Concernant le nombre d’entretiens réalisés pour chaque catégorie d’acteur, nous avons procédé 

par point de saturation48. Lorsque les réponses recueillies étaient redondantes malgré la 

recherche de diversification, nous arrêtions de rencontrer de nouveaux interlocuteurs. Nous 

avons effectué la totalité de ces entretiens entre 2013 et 2016. Les entretiens réalisés en 2016 

ne portaient que sur des éléments datant de notre période d’analyse (ils traitent d’éléments de 

2015). 

Nous avons recouru à une analyse thématique des entretiens49. Nous avons découpé les 

entretiens par thèmes en lien avec nos hypothèses. Par exemple, la catégorie « enjeu territorial » 

est commune à tous les acteurs. Elle contient plusieurs indicateurs de collaborations sur 

différentes échelles de territoire, en lien avec nos deux hypothèses. Par ailleurs, plusieurs 

catégories dans les différentes grilles mentionnent « le numérique » (par exemple, 

« communication scientifique et numérique » dans la grille « acteurs ESR »). Cette thématique 

est en effet transversale à nos deux hypothèses. Le développement d’ouvrages et plus largement 

de documents numériques fait partie d’enjeux face auxquels différents acteurs de notre terrain 

se positionnent. « Le numérique » relève des logiques propres à ces différents acteurs. 

Nous souhaitions pallier le risque de circularité, c’est-à-dire le fait de ne pas prendre en compte 

ce qui constitue une découverte mais qui ne rentre pas dans le cadre de la construction de notre 

travail. Nous avons pour cela eu recours à l’attention flottante. Nous avons lu l’ensemble des 

entretiens sans nous focaliser sur les éléments de notre grille d’analyse, afin de repérer des 

éléments récurrents50. Cela nous a permis de songer à d’autres catégories pour nos grilles 

d’analyses51.  

                                                 
48 BLANCHET Alain & GOTMAN Anne. L’entretien. Nouvelle présentation 2015. Paris : Armand Colin, 2015, 

126 p. 
49 Voir l’Annexe 4 p.382-439, qui contient l’ensemble de nos grilles d’analyse d’entretiens. 
50 AYACHE Magali & DUMEZ Hervé. « Le codage dans la recherche qualitative : une nouvelle perspective ? » 

[en ligne] Le Libellio d'Aegis, 2011, Volume 7, n°2, p.33-46. Disponible sur : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-

00657490 (consulté le 05/03/2016) 
51 En particulier, nous avons ajouté la catégorie « considérations générales sur le numérique », en fin de grille 

d’analyse. 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00657490
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00657490
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Analyse de la chaîne éditoriale des éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-

Alpes 

En complément des entretiens semi-directifs, nous avons réalisé une analyse de la chaîne 

éditoriale52. L’objectif est de voir dans quelle mesure le processus d’édition est situé au sein de 

la structure éditoriale ou en externe. Il s’agit également d’analyser, lorsque le processus 

éditorial fait intervenir des acteurs extérieurs à la structure, la localisation de ces derniers. Nous 

étudions pour cela les relations entre éditeurs et acteurs externes tout au long du processus de 

production d’un ouvrage, de la réception du manuscrit à sa commercialisation.  

Cette analyse est plus particulièrement liée aux recherches sur les industries culturelles car elle 

se concentre sur divers éléments qualifiant la marchandisation et l’industrialisation du 

processus d’édition. En effet, nous déclinons notre analyse sur l’ensemble de la chaîne 

éditoriale. Nous nous intéressons particulièrement à la division du travail sur l’ensemble des 

activités de conception, de fabrication et de diffusion-distribution. Nous observons les acteurs 

prenant part au processus ainsi que les éventuels phénomènes d’externalisation. Nous analysons 

dans une certaine mesure la mécanisation de l’activité éditoriale avec le recours aux logiciels 

dans les phases de production des ouvrages. Or, l’industrialisation qui caractérise les industries 

culturelles repose entre autres sur ces facteurs. 

« […] le terme industrialisation est utilisé ici pour faire référence à la présence de trois 

facteurs dans le champ de la production culturelle et communicationnelle : 

investissement et valorisation de capitaux importants, production mécanisée, division 

du travail. »53 

Par ailleurs, cette analyse de la chaîne éditoriale rend compte de la mise en marché des produits 

culturels que sont les ouvrages. Elle se fonde sur une étude de la structuration économique du 

secteur de l’édition scientifique, et positionne les acteurs de notre corpus au sein de ce secteur. 

En cela, nous qualifions les formes de marchandisation à l’œuvre, telle que celle-ci est définie 

par Gaëtan Tremblay, professeur en communication travaillant sur les industries culturelles. 

                                                 
52 La grille d’analyse étant réalisée sous tableur, elle n’a pas pu être exportée de manière lisible. Des tableaux 

intermédiaires concernant cette analyse sont disponibles en Annexe 5, p.440-444. 
53 TREMBLAY Gaëtan. « Industries culturelles, économie créative et société de l'information » [en ligne] Global 

Media Journal – Edition canadienne, 2008, Volume 1, n°1, p.83. Disponible sur : 

http://www.gmj.uottawa.ca/0801/inaugural_tremblay.pdf (consulté le 21/08/2018)  

http://www.gmj.uottawa.ca/0801/inaugural_tremblay.pdf
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« Par le terme de marchandisation, nous faisons référence au processus qui transforme, 

en les soumettant aux lois du marché, objets et services en marchandises, c’est-à-dire en 

produits dotés tout à la fois de valeur d’usage et de valeur d’échange. »54 

Nous nous intéressons à l’année 2015 pour la récolte des informations concernant les structures 

étudiées. Ce choix repose notamment sur un souci de cohérence vis-à-vis des entretiens menés 

qui s’échelonnent entre 2014 et 2016 et présentent des projets en cours que nous souhaitons 

analyser. Nous n’allons pas au-delà de l’année 2015 car le découpage territorial qui fondait en 

partie les limites de notre terrain a évolué, les régions Rhône-Alpes et Auvergne ayant fusionné. 

En plus de la modification du périmètre de notre étude, ce redécoupage des régions amène les 

stratégies des structures éditoriales et des institutions publiques à changer. Notre analyse se veut 

donc être un « instantané » du développement et des stratégies des éditeurs ainsi que de leur 

possible rapport au territoire régional. Il concerne une période récente qui voit également 

émerger des productions dites « numériques ».  

Nous avons effectué un premier recensement des structures en 2013-2014, dans le cadre d’une 

étude préalable des acteurs en vue de la préparation des entretiens semi-directifs. Cela a permis 

d’appréhender les structures d’édition d’ouvrages orientées vers les publications scientifiques. 

Nous avons également étudié quelles structures proposaient des ouvrages aux formats 

numériques. Ce premier recensement a été effectué principalement dans l’annuaire 

professionnel de l’Arald, avec une vérification des informations sur le site Internet des 

structures recensées. Il a été repris, vérifié et complété pour l’analyse de la chaîne éditoriale de 

ces structures55. 

Notre analyse s’appuie sur plusieurs sources différentes. Nous utilisons tout d’abord un corpus 

d’outils de communication provenant des structures éditoriales. Il comprend dix catalogues 

d’éditeurs (certains sont imprimés et d’autres au format PDF) ainsi que dix-huit sites Internet. 

La combinaison de ces deux types d’outils de communication donne plus d’opportunités pour 

récolter les informations nécessaires à l’analyse. Les catalogues d'éditeurs représentent un 

matériau central. Ce sont des objets construits qui révèlent les stratégies de mise en scène de 

l'éditeur. Ils sont utilisés comme supports de l’identité des structures éditoriales56. Ils donnent 

à voir ce que ces éditeurs affichent – et n’affichent pas – concernant la politique éditoriale, le 

processus d’édition et les éventuels partenaires. Cependant, certains éditeurs ne mettent pas à 

                                                 
54 Ibid. 
55 La méthode de sélection est détaillée en introduction du premier chapitre. La grille de recensement étant réalisée 

sous tableur, elle n’a pas pu être exportée de manière lisible.  
56 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, 441 p. 
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disposition de catalogue imprimé ou numérique. Il s’agit d’un choix de leur part, parfois lié à 

des contraintes économiques57. Les éditeurs sont parfois amenés à choisir entre l’édition d’un 

catalogue ou d’un titre supplémentaire dans l’année. Ils optent généralement pour la seconde 

option, au vu des coûts engagés – même si certaines aides publiques existent pour l’édition de 

catalogues. Dans ce cas, les éditeurs choisissent généralement de recenser l’ensemble de leur 

production sur leur site Internet. Celui-ci est donc une source complémentaire à prendre en 

compte dans l’analyse. En outre, le contenu des catalogues varie concernant le fonds présenté. 

Certains recensent la totalité des ouvrages parus. D’autres en revanche n’indiquent que les 

parutions sur l’année en cours ou les deux dernières années, selon la période couverte par le 

catalogue. Dans ce second cas, le site Internet propose à nouveau des informations 

complémentaires à celles fournies par les catalogues. D’une manière générale, en tant que 

support de communication des éditeurs et parfois outil de vente, le site Internet constitue une 

ressource supplémentaire importante pour analyser l’activité de la structure éditoriale.  

L’analyse des sites Internet et des catalogues des éditeurs a été réalisée en 2015. Les catalogues 

utilisés sont majoritairement datés de cette année. Cependant, les périodicités d’édition de 

catalogue ne sont pas identiques pour toutes les structures éditoriales de notre ensemble. 

Certaines structures les élaborent annuellement, d’autres de manière biennale voire 

irrégulièrement. Par exemple, un éditeur de notre terrain a publié un catalogue en 2013 et n’en 

a pas publié depuis. Un autre propose un catalogue tous les deux ans. Ainsi, les catalogues 

récoltés s’étendent de 2013 à 201658. Les sites Internet ont également été analysés en 2015. Ces 

éléments nous donnent une sorte « d’instantané » des conditions de production en vigueur à la 

fin de la période étudiée.  

Pour une partie des catégories d’analyse, l’information n’était pas disponible dans les outils de 

communication des structures éditoriales. Nous avons eu recours à l’analyse thématique des 

entretiens semi-directifs réalisés auprès de onze éditeurs. Ces entretiens constituent notre 

second corpus. Ils permettent d’obtenir plus d’éléments concernant le processus éditorial. Ce 

dernier n’est généralement pas explicité dans les supports de communication. En particulier, le 

recours à des acteurs extérieurs à la structure éditoriale n’est aucunement visible sur ces 

supports. Les entretiens semi-directifs apportent ici un complément à l’analyse, bien qu’ils ne 

concernent pas tous les éditeurs de notre corpus. 

                                                 
57 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne. Regards sur l'édition. I. Les petits éditeurs : situations et 

perspectives. Paris : Ministère de la Culture et de la Communication, Département des études, de la prospective et 

des statistiques, 2007a, 167 p.  
58 Un des éditeurs a publié en 2015 son « catalogue 2016 ». 
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Enfin, nous avons adjoint à ces deux corpus une source documentaire professionnelle. La revue 

Livres Hebdo propose un supplément annuel listant des professionnels du livre. Il comporte un 

ensemble d’informations concernant la plupart des acteurs recensés. Il constitue un complément 

intéressant aux corpus déjà évoqués. Nous avons dans ce cadre sélectionné le supplément datant 

de fin 201559.  

La méthode initialement retenue ici était l’analyse de contenu. Après avoir déterminé les 

objectifs en lien avec notre première hypothèse, nous avons recensé les acteurs et constitué 

notre corpus de catalogues. L’étude de ces derniers a révélé qu’ils ne suffisaient pas pour 

l’analyse. Nous avons alors élargi notre corpus aux sites Internet. Toutefois, certains de ces 

sites n’ont pas seulement une fonction vitrine. Ils proposent également la vente d’ouvrages ou 

leur mise à disposition gratuite. L’homogénéité du corpus était donc mise en question60. En 

outre, certaines pratiques (en particulier l’externalisation) ne sont pas visibles. Malgré la 

combinaison de ces deux corpus, il était impossible de réaliser l’analyse dans son ensemble. 

Nous avons donc adjoint les entretiens et la source documentaire à nos corpus.  

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une analyse de contenu, nous avons fondé notre analyse autant que 

possible sur cette méthode. Les catégories retenues ont été élaborées à partir des différentes 

étapes du processus éditorial61. Pour chacune d’elles, il est question de vérifier si l’activité est 

indiquée comme étant réalisée en interne, ou par des acteurs externes situés au niveau local, 

national ou international. Le nom des acteurs externes et leur localisation sont relevés lorsque 

l’information est disponible.  

Présentation du plan 

Notre thèse est divisée en deux parties de trois chapitres chacune. Elles correspondent aux deux 

hypothèses de notre travail de recherche. La première partie s’intéresse plus particulièrement 

au processus d’édition d’ouvrages au sein des structures de notre terrain. La seconde traite des 

relations entre les différentes catégories d’acteurs de notre enquête : éditeurs, acteurs du conseil 

régional, responsables de la recherche dans des établissements d’ESR. Le plan ne suit pas une 

logique d’inférence entre les deux parties. Les éléments de résultats développés en première 

partie concernant les éditeurs ne sont pas appliqués aux différents acteurs dans la partie 

suivante. Notre démarche reste hypothético-déductive.  

                                                 
59 « L’annuaire de l’édition 2016 », Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p 
60 BARDIN Laurence. L’analyse de contenu. Paris : Presses universitaires de France, 2013, 291 p. 
61 Les catégories sont explicitées lors de la présentation des résultats, dans la première partie de cette thèse. 
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Le premier chapitre apporte des éléments sur la localisation du processus éditorial. Nous 

présentons les différentes structures éditoriales de notre terrain et leurs rapports avec les 

« nouveaux entrants ». Notre deuxième chapitre se concentre sur l’inscription de l’activité 

éditoriale dans différentes échelles de territoire. Nous analysons l’atomisation du processus 

éditorial en regard de l’externalisation des activités dans le processus de conception et 

fabrication des ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes. Nous abordons également la politique 

éditoriale et analysons ce qu’elle implique en matière d’inscription de l’édition dans différentes 

échelles de territoire. Dans cette même perspective nous étudions dans le troisième chapitre les 

échelles de diffusion et distribution des ouvrages imprimés, ainsi que les évolutions qui 

accompagnent la diffusion-distribution d’ouvrages aux formats numériques. 

Le quatrième chapitre se focalise sur les relations entre différents services de l’administration 

régionale rhônalpine et les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région. Nous étudions en 

particulier les relations avec les services culturels, les services liés à l’enseignement supérieur 

et la recherche, ainsi que l’Arald et le dispositif Arc. Nous abordons également un 

positionnement d’« ensemblier » qu’adoptent plusieurs acteurs de l’administration régionale. 

Nous étudions ensuite dans le cinquième chapitre les logiques des acteurs de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, en regard de l’édition d’ouvrages scientifiques. Plusieurs éléments 

sont analysés, notamment la concurrence dans les différents formats de communication 

scientifique, les logiques de « site » et les questions autour de l’open access. Enfin, le sixième 

chapitre met en perspective les logiques des acteurs avec le développement de potentielles 

nouvelles formes d’ouvrages scientifiques. Nous analysons les pratiques d’édition d’ouvrages 

numériques des éditeurs de notre terrain et la relative absence d’initiative de ces derniers ainsi 

que des autres catégories d’acteurs. 
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PARTIE 1 : PROCESSUS D’EDITION D’OUVRAGES 

SCIENTIFIQUES ET TERRITOIRES 

Introduction partie 1 

Cette partie aborde la place de l’édition d’ouvrages scientifiques au sein des territoires, en se 

focalisant sur l’activité éditoriale de structures situées en région Rhône-Alpes. Il s’agit de mieux 

savoir dans quelle mesure une tension entre les échelles de territoire existe au sein du processus 

éditorial, allant de la sélection et l’évaluation des manuscrits, jusqu’à la distribution des 

ouvrages auprès des points de vente.  

Nous faisons l’hypothèse que les relations partenariales avec différents acteurs extérieurs 

révèlent une dispersion des activités tout au long du processus d’édition (qui part de l’auteur 

pour aller au libraire). Plus particulièrement, cette dispersion s’observe au niveau des choix de 

ces relations et de leur éventuelle justification. Cela révèle des formes d’atomisation des 

activités, dans le sens où ces dernières sont éclatées sur une multiplicité de lieux, et où elles 

sont l’objet de pratiques hétérogènes. 

Nous supposons que le rapport entretenu entre les activités éditoriales et les territoires n’est pas 

assumé ni spécifiquement voulu par les éditeurs. Il se caractérise d’une part par une absence de 

volonté de s’inscrire dans un territoire particulier, et d’autre part par une inscription en partie 

locale de l’activité dans les pratiques. Cette absence de volonté se retrouve dans les discours de 

stratégie et de justification. Les pratiques sont décelables à travers certains indices dans les 

outils de communication qui rendent compte de l’activité. Elles sont également observables 

dans sources documentaires professionnelles.  

Cet éclatement est donc à analyser à travers les projets d’édition dont nous trouvons notamment 

des traces au sein des outils de communication des éditeurs. Les principaux outils sont les sites 

Internet et les catalogues des éditeurs. Certaines pratiques étant plutôt invisibles, c’est à travers 

le discours directement récolté auprès des éditeurs que nous constatons ces tensions. 

Nous nous intéressons également au rayonnement d’une localité que favorisent potentiellement 

les structures éditoriales. A travers les localisations des acteurs externes, les outils mobilisés, 

les échelles de diffusion, pouvons-nous identifier des lieux plus ou moins « dynamiques » vis-

à-vis de l’édition d’ouvrages scientifiques ? 
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Dans cette perspective, le premier chapitre de cette partie a pour objectif de présenter les 

structures éditoriales de notre terrain. Nous y évoquons les rapports entretenus avec des 

« nouveaux entrants » dans le cadre de développement d’ouvrages aux formats numériques. 

Le deuxième chapitre vise à qualifier les tensions entre échelles de territoire dans la conception 

et fabrication des ouvrages. Elles s’expriment notamment à travers les pratiques 

d’externalisation qui « délocalisent » l’activité éditoriale et la mettent en relation avec d’autres 

lieux.  

Enfin, le troisième chapitre analyse ces mêmes tensions en aval du processus éditorial, au 

niveau des étapes de diffusion et distribution des ouvrages imprimés et aux formats numériques. 
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Chapitre 1. Premiers éléments sur l’activité éditoriale scientifique 

en région 

Introduction chapitre 1 

Ce premier chapitre a pour objectif de présenter les éditeurs qui constituent le terrain de notre 

recherche. Il s’agit notamment de les situer au regard de la structuration économique du secteur. 

Nous observons aussi des évolutions en cours concernant le développement de nouvelles formes 

d’ouvrages scientifiques. En particulier, l’émergence de « nouveaux entrants » et leur 

positionnement dans la filière sont analysés. 

Pour cela, nous souhaitons recenser la plupart des structures localisées en région Rhône-Alpes 

éditant des publications scientifiques qui ne sont pas des publications en série. Nous partons de 

la vision « traditionnelle » de l’édition d’ouvrages scientifiques, prise en charge généralement 

par des maisons d’édition. Dans ce sens, l’activité éditoriale s’incarne généralement à travers 

la fonction d’éditeur, combinée à un comité éditorial ou un comité scientifique. Nous nous 

appuyons pour cela sur le modèle éditorial (modèle relatif aux procès de production et de travail 

aboutissant à une offre de produits culturels marchands), proposé par Bernard Miège62. Nous 

mobilisons également la définition de l’éditeur et de ses attributs que nous avons explicitée en 

introduction générale. Nous nous intéressons ensuite à d’éventuelles autres formes de 

production issues d’une activité éditoriale.  

Nous prenons en compte des structures qui ne se définissent pas forcément comme maisons 

d’édition. Celles-ci n’ont peut-être pas de personne recrutée en qualité de responsable des 

éditions, directeur éditorial, éditeur ou secrétaire d’édition. Leur activité peut néanmoins inclure 

une sélection de contenus assimilable à une ligne éditoriale, une évaluation d’un point de vue 

scientifique, un travail sur le texte au niveau du fond et de la forme ainsi qu’une diffusion des 

contenus au niveau national ou international. Nous ne nous limitons à la vision « traditionnelle » 

de l’ouvrage, l’intérêt étant également de savoir s’il se développe de nouvelles formes 

éditoriales. 

                                                 
62 MIEGE Bernard. La société conquise par la communication. I. Logiques sociales. Grenoble : Presses 

universitaires de Grenoble, 1996, 226 p. 
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Ce recensement repose sur plusieurs sources. Nous avons utilisé plusieurs suppléments de la 

revue professionnelle Livres Hebdo. Nous avons parcouru la bibliographie du supplément 

« Rentrée universitaire 2015 »63 afin de noter quelles étaient les maisons d’éditions qui 

publiaient les ouvrages présentées. Nous avons également étudié le supplément « L’annuaire 

de l’édition 2016 »64. Nous avons cherché sur Internet leur siège social afin de ne retenir que 

les structures présentes en région Rhône-Alpes. 

Nous avons également eu recours aux annuaires d’associations professionnelles et 

interprofessionnelles. Nous avons consulté l’annuaire des éditeurs mis à disposition par 

l’Arald65. Nous avons filtré les catégories « Sciences humaines et sociales », « Histoire », 

« Sciences et techniques », « Philosophie », « Ecologie », « Médecine », « Psychologie », 

« Psychanalyse », « Langage », « Linguistique », « Droit », « Economie ». Enfin, nous avons 

également utilisé l’annuaire de l’association des éditeurs de la recherche et de l’enseignement 

supérieur (Aedres), qui contient uniquement des structures relevant d’établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche. Concernant ces dernières, nous avons complété notre 

recensement en parcourant les sites des différents établissements d’ESR de la région. 

Après avoir recensé ces acteurs nous avons choisi, à partir d’une observation du site de l’acteur 

ou ses documents de présentation, de les inclure ou non dans notre analyse conformément à un 

certain nombre de critères, rassemblés dans une grille de recensement. En premier lieu, la 

manière dont les structures affichent ou non leurs ambitions en matière éditoriale nous semble 

pertinente. Il s’agit d’observer la présentation de la structure ou de la ligne éditoriale, et d’y 

relever une éventuelle revendication de publications académiques ainsi que le public visé. Les 

collections et leur présentation, lorsqu’il y en a, donnent également des indications sur les types 

de publications. Ces éléments peuvent être ensuite précisés par la présence ou non d’un comité 

scientifique, c’est-à-dire comité de lecture et d’évaluation de la « scientificité » des productions. 

Enfin l’origine professionnelle des auteurs est à prendre en compte. Nous vérifions notamment 

si une partie des auteurs sont des chercheurs. Les sources utilisées pour nos recherches sont 

mentionnées pour chaque éditeur. 

Ce recensement ne vise pas à l’exhaustivité. Les sources professionnelles ne garantissent pas 

toujours cette complétude. Chacune d’entre elle dispose de critères spécifiques pour 

appréhender les structures qui rentreront ou non dans leur inventaire. De plus, certaines sources 

                                                 
63 Livres Hebdo, Supplément au n°1054 du 18 septembre 2015 
64 Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p 
65 Il s’agit de la structure régionale du livre (SRL) de la région Rhône-Alpes. A la suite de la recomposition des 

régions en 2016, cette SRL couvre l’ensemble de la nouvelle région Auvergne Rhône-Alpes. 
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(comme l’Arald ou l’Aedres) recensent uniquement leurs adhérents. En outre, ces diverses 

sources ne permettent parfois pas d’appréhender toutes les structures non « traditionnelles », 

qui ne se définiraient pas forcément comme une maison d’édition. Enfin, nous ne nous 

intéressons qu’aux productions « scientifiques ». Or, la détermination des genres éditoriaux 

n’est pas forcément stable, comme nous le verrons au sein de ce chapitre. 

Dans cette perspective, nous rendons d’abord compte de la configuration des structures 

présentes sur le territoire que nous analysons. L’objectif est de mieux appréhender leurs 

conditions de développement et les qualifier au regard de la structuration générale du marché 

de l’édition scientifique. Nous abordons également quelques différences majeures entre édition 

« privée » et édition « publique ». Les structures éditoriales scientifiques relevant 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche, parfois appelées « éditeurs 

scientifiques institutionnels » (ESI)66, peuvent être considérées comme des départements 

éditoriaux d’entreprises existantes67. Elles peuvent être analysées sur le même plan que les 

autres structures de statut privé. Cependant des distinctions importantes s’opèrent entre ces 

deux catégories. Enfin, nous examinons les rapports que les éditeurs d’ouvrages scientifiques 

de la région Rhône-Alpes entretiennent avec les « nouveaux entrants » qui pénètrent ce secteur 

à l’aune du développement de nouvelles formes d’ouvrages dites « numériques ». 

  

                                                 
66 HENNY Jean-Michel, Op. cit., 2015, 220 p. 
67 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne. Regards sur l'édition. II. Les nouveaux éditeurs : 1988-2005. 

Paris : Ministère de la Culture et de la Communication, Département des études, de la prospective et des 

statistiques, 2007b, 125 p. 
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1. Editeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes : présentation 

Notre terrain de recherche prend en compte des éditeurs scientifiques de l’ancienne région 

Rhône-Alpes. Cet ensemble de structures, qui ne tend pas à l’exhaustivité, a fait l’objet de 

récoltes de données, réparties en deux grilles. 

Une grille permet d’identifier les acteurs éditoriaux retenus et leurs conditions de 

développement68. Celle-ci prend en compte un ensemble d’éléments éditoriaux, juridiques et 

financiers. Une catégorie « identité » recense la dénomination, le statut juridique, la date de 

création et la localisation de la structure. Plusieurs éléments concernant la politique éditoriale 

sont également inclus. Il s’agit de la ligne éditoriale générale, les collections et disciplines ou 

thématiques et le rythme de production. La production « numérique » est prise en compte à 

travers une catégorie spécifique comprenant le type de production, le nombre d’ouvrages, 

l’éventuelle coexistence entre ouvrage imprimé et aux formats numériques et les différences de 

prix entre ceux-ci. Enfin, les modes de financement sont étudiés. Il s’agit de rendre compte 

d’éventuelles formes de subvention ou de mécénat émanant d’organisations externes. 

Nous fondons notre analyse sur des données récoltées via des sources différentes bien 

qu’émanant généralement des éditeurs. Un ensemble de supports de communication, composé 

des sites Internet et des catalogues des éditeurs a été utilisé, accompagné parfois de 

documentation donnée par les interlocuteurs69. Nous avons également eu recours à l’analyse 

des entretiens semi-directifs menés auprès de onze éditeurs. Les sources documentaires 

complètent parfois cette récolte70. Des catégories ont été adjointes dans la grille concernant le 

ou les moyens par lesquels l’information a été obtenue. L’objectif n’est pas de dresser une 

hiérarchie des sources consultées. L’ensemble des informations récoltées reposent plus ou 

moins directement sur des déclarations des structures visées, dans des contextes différents. Il 

s’agit plutôt de pouvoir accéder ultérieurement à ces sources, à des fins de vérification ou 

d’approfondissement des recherches.  

                                                 
68 Tout comme la grille de recensement et la grille d’analyse, la grille d’identification étant réalisée sous tableur, 

elle n’a pas pu être exportée de manière lisible. Des tableaux intermédiaires concernant cette analyse sont 

disponibles en Annexe 5, p.440-444.  
69 Il s’agit de documents de présentation à vocation institutionnelle.  
70 Il s’agit du supplément « L’annuaire 2016 de l’édition » de la revue Livres Hebdo (Livres Hebdo, Supplément 

au n°1051 du 28 août 2015, 166 p), de l’annuaire des éditeurs proposé par l’Arald (disponible sur : 

https://www.arald.org/annuaires/editeurs, consulté le 23/11/2016), et, pour certaines informations, du site des 

tribunaux de commerce (disponible sur : https://www.infogreffe.fr/societes/, consulté le 23/11/2016) 

https://www.arald.org/annuaires/editeurs
https://www.infogreffe.fr/societes/
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Une seconde grille sert à l’analyse sur les relations nouées avec des acteurs externes dans le 

cadre de la conception, la fabrication et la mise à disposition des ouvrages71.  

Les données récoltées dans la première grille permettent de brosser un premier portrait de la 

production éditoriale en Rhône-Alpes. Ce portrait est parfois accompagné d’un regard sur une 

autre région. Pour cela nous abordons le nombre de structures, leur répartition et leurs 

conditions de développement (rythme de parutions, effectifs, statuts). Nous mettons en 

perspective ces données avec la structuration économique de la filière et du secteur. Enfin, nous 

proposons une distinction entre les structures « publiques » et « privées », pertinente dans 

certains contextes.  

1.1. Appréhension de l’activité d’édition scientifique 

Notre recherche porte sur les structures éditoriales scientifiques de l’ancienne région Rhône-

Alpes. Il s’agit des structures proposant des productions qui ne s’apparentent pas à des 

publications en séries – telles que les revues et articles, toutes disciplines confondues. Nous 

excluons les documents à vocation didactique comme les manuels, ou de vulgarisation. 

L’édition d’ouvrages scientifiques apparaît du côté des acteurs de la recherche comme un type 

de production spécifique parfois désignée sous le vocable de « communication scientifique ». 

Elle se distingue par exemple de la communication scientifique et technique ou de la 

vulgarisation. Cependant il est parfois difficile de déterminer si les productions d’une structure 

éditoriale sont des publications « scientifiques » (telles que définies en introduction générale) 

ou non, même malgré l’utilisation de critères spécifiques comme l’origine professionnelle de 

l’auteur. L’édition scientifique possède en outre des frontières assez poreuses avec d’autres 

types de productions, en particulier en sciences humaines et sociales (SHS). En témoigne par 

exemple la catégorie de l’essai, « genre flou par définition, qui permet l'amalgame de conditions 

de production et de réception très différentes, et forme une catégorie indigène délicate à 

appréhender »72.  

La détermination des genres éditoriaux n’est pas forcément stable, et ceci d’autant plus que 

l’éditeur reste souverain quant à la nomenclature adoptée. Nous avons tout de même travaillé 

notre recensement à partir d’un ensemble de critères rassemblés dans une grille. En premier 

lieu, la manière dont les structures affichent ou non leurs ambitions en matière éditoriale 

                                                 
71 Les indicateurs qui la constituent seront développés dans les chapitres suivants. 
72 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, p.199. 
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(présentation de la structure, voire de la ligne éditoriale, revendication de publications 

académiques, public visé) a été retenue dans le cadre de notre sélection. Les collections (et leur 

présentation), lorsqu’il y en a, nous ont également donné des indications sur les types de 

publications. Ces premiers éléments ont été ensuite précisés par la présence ou non d’un comité 

scientifique (comité de lecture et d’évaluation de la « scientificité » des productions), et enfin 

l’origine professionnelle des auteurs.  

Ces critères permettent de faire une première sélection de structures éditoriales, mais ils ne 

suffisent pas à rendre compte de la complexité du réel. Par exemple, il est difficile de prévoir 

avec précision le public d’un ouvrage. Du moins, même si un segment spécifique de public peut 

être visé dans la production d’un ouvrage, il n’est pas impossible qu’il touche un ou plusieurs 

autres segments. Cette difficulté peut être plus importante dans les disciplines relevant des SHS, 

où certains résultats de recherche peuvent être accessibles à un public non-académique. Les 

ouvrages sont alors aussi destinés à des professionnels, ou à des lecteurs « curieux »73. 

Par ailleurs, la dichotomie édition scientifique / édition non scientifique ne correspond pas 

forcément aux stratégies éditoriales, s’exprimant notamment à travers la politique éditoriale. 

Celles-ci contribuent dans une certaine mesure à la porosité des frontières, qui rend difficile 

l’inclusion ou l’exclusion de ces structures dans notre recensement. Par exemple, la ligne 

éditoriale affichée par les éditions Dehors semble être plutôt orientée vers une réflexion critique 

et la conception de nouvelles pratiques et initiatives à visée sociale voire sociétale :  

« Par la publication de ces ouvrages et en accompagnant des expériences, des modes 

d’organisation et des réflexions qui se réalisent de par le monde, nous voulons contribuer 

à donner sa pleine signification politique et philosophique à l’élaboration de nouvelles 

pratiques collectives dans et par-delà la société des hommes. »74.  

Pourtant, les auteurs publiés par cet éditeur sont majoritairement des chercheurs. Les résumés 

de certains ouvrages, mis à disposition sur le site de la structure, sont proches de publications 

de travaux de recherche.  

Enfin, certaines raisons « techniques » limitent la détermination des genres éditoriaux publiés 

par une structure. Il peut s’agir d’un manque d’informations sur les publications et la politique 

éditoriale, de l’absence de nouvelles publications depuis plusieurs années signalant une mise à 

                                                 
73 Voir pour exemple les fiches de présentation de ces deux ouvrages : http://catalogue-editions.ens-

lyon.fr/fr/livre/?GCOI=29021100227380 ; http://www.enssib.fr/presses/catalogue/rhetorique-du-texte-

numerique#presentation (consultées le 28/05/2016) 
74 Editions Dehors [en ligne] Disponible sur : http://www.editions-dehors.fr/ (consulté le 13/11/2016) 

http://catalogue-editions.ens-lyon.fr/fr/livre/?GCOI=29021100227380
http://catalogue-editions.ens-lyon.fr/fr/livre/?GCOI=29021100227380
http://www.enssib.fr/presses/catalogue/rhetorique-du-texte-numerique#presentation
http://www.enssib.fr/presses/catalogue/rhetorique-du-texte-numerique#presentation
http://www.editions-dehors.fr/


43 

l’arrêt de la structure, ou du fait que la structure est très récente et qu’il n’est pas encore possible 

d’appréhender clairement sa politique éditoriale à travers le peu d’ouvrages édités. 

Notre recensement se limite aux seules structures pour lesquelles nous n’avions pas d’hésitation 

quant à leur qualification. Nous disposons ainsi d’un ensemble plus cohérent afin d’analyser 

dans le détail leurs modes de fonctionnement. De plus, cette sélection ne vise pas à 

l’exhaustivité. 

Par ailleurs, nous n’avons restreint notre choix ni à des structures éditoriales faisant uniquement 

de l’édition d’ouvrages, ni à celles ne faisant que de l’édition scientifique telle que nous l’avons 

définie. Dans cette sélection, certaines structures, telles les Ellug ou ENS éditions, éditent 

également des revues. En effet, les revues scientifiques sont « traditionnellement publiées par 

des éditeurs de livres qui les intègrent dans leur stratégie éditoriale »75. Certains éditeurs 

publient d’autres types de documents. Par exemple, Symétrie publie également des partitions. 

Cette pratique rejoint une tendance observée auprès des plus grands groupes d’édition 

scientifique, qui publient très peu de livres – que ce soit en version imprimée ou dans des 

formats numériques76. Enfin, certaines structures recensées éditent d’autres types d’ouvrages, 

à l’instar de Fage qui publie des beaux-livres d’artistes, ou des éditions Delatour qui éditent des 

romans. 

1.2. Configuration des structures d’édition scientifique sur la région Rhône-Alpes 

Relatif essaimage des structures éditoriales scientifiques sur l’ensemble de la 

région 

Nous avons recensé dix-huit structures éditoriales produisant des ouvrages scientifiques en 

Rhône-Alpes. A celles-ci s’ajoutent onze autres structures qui ont retenu notre attention mais 

pour lesquelles nous ne pouvons clairement déterminer si elles sont toujours en activité ou si 

elles éditent des ouvrages scientifiques. Pour la suite de l’analyse, nous avons fait le choix de 

nous concentrer uniquement sur les dix-huit structures. 

 

                                                 
75 ROBIN Christian, Op. cit., 2016, p.58.  
76 ROBIN Christian. « Les livres numériques au centre d’une économie de l’attention ? ». In : PIROLLI Fabrice 

(dir.). Le livre numérique au présent : Pratiques de lecture, de prescription et de médiation. Djion : Editions 

universitaires de Dijon, 2015, p.35-52. 
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Figure Ch1-1. Liste des éditeurs d’ouvrages scientifiques recensés en Rhône-Alpes 

En comparant avec la région Provence-Alpes-Côte-D’azur (Paca), nous retrouvons quasiment 

le même nombre de structures (dix-sept pour cette région). Cela représente une forte présence 

de structures éditoriales produisant au moins en partie des ouvrages scientifiques, en 

comparaison avec de plus petites régions comme l’ancienne région Limousin77. Ces premiers 

chiffres témoignent d’un certain dynamisme de la région Rhône-Alpes en matière d’édition 

scientifique. Ce constat sera à affiner en analysant plus en détail la production de ces structures. 

Les structures éditoriales recensées sont présentes dans la quasi-totalité des départements de la 

région (hormis la Haute-Savoie), montrant à première vue une certaine dissémination de 

l’activité éditoriale sur tout le territoire. Le constat semble partagé par la région Paca : les 

structures éditoriales scientifiques sont présentes sur quatre des six départements. Ce constat 

                                                 
77 Le choix d’un regard, à titre comparatif, s’est porté sur l’ancienne région Paca pour des raisons spécifiques. La 

région Paca était, d’un point de vue économique, démographique et administratif, très proche de la région Rhône-

Alpes. Il s’agissait de la troisième région économique après Rhône-Alpes. Son positionnement était identique du 

point de vue démographique. Chacune de ces deux régions avait deux académies sur leur territoire, une métropole 

chacune, un nombre de départements proche (six en Paca, 8 en Rhône-Alpes). La région Paca disposait d’une SRL. 

Nous avons pu effectuer notre recensement à partir de l’annuaire d’éditeurs disponible sur le site Internet de cette 

structure. ARL Paca. « Annuaire des acteurs » In : Agence régionale du livre Provence Alpes Côte d’Azur [en 

ligne] Disponible sur : http://www.livre-paca.org/annuaire-recherche pour l’ARL Paca (consulté le 16/11/2016) 

http://www.livre-paca.org/annuaire-recherche
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d’un « essaimage » rejoint par ailleurs celui fait sur l’ensemble de l’édition en Rhône-Alpes 

lors d’un rapport en 200378. 

Néanmoins, nous remarquons une forte présence de ces structures au sein des plus grandes 

villes. En effet, onze structures sont localisées au sein des métropoles de Lyon et de Grenoble, 

dont sept à Lyon et quatre à Grenoble (les métropoles englobant respectivement Villeurbanne 

et Saint-Martin-D’Hères). Si nous étendons l’analyse aux principales aires urbaines de la région 

(les plus peuplées), quinze structures éditoriales scientifiques sont réparties dans les aires 

urbaines de Lyon, Grenoble, Saint-Etienne, Genève-Annemasse et Chambéry. Cette 

concentration des structures au sein des principales aires urbaines se retrouve pour la région 

Paca (quatorze structures présentes dans les aires urbaines de Marseille-Aix, Arles, Avignon et 

Nice). Nous voyons que l’ancienne communauté urbaine Marseille Provence Métropole ne 

compte que trois structures, au même titre que la métropole Nice Côte d’Azur et que la ville 

d’Arles. Ainsi, les structures éditoriales scientifiques se regroupent au sein des plus grandes 

villes. Cependant la répartition des éditeurs au sein des principales aires urbaines en Paca 

semble plus égale que pour la région Rhône-Alpes, où l’on voit une plus forte concentration 

autour de deux métropoles.  

Jean-Yves Mollier, historien travaillant sur l’édition du XVe au XXIe siècles, conclut dans 

l’ouvrage Où va le livre ? qu’une certaine vitalité de l’édition régionale est observable. Selon 

lui, « […] tous les besoins de lecture de la population d'un pays ne peuvent être pris en charge 

par les majors du secteur ou, en France, par les entreprises concentrées dans la capitale. »79. 

Toutefois, si une vitalité de l’édition scientifique est constatée en région, elle a tendance à se 

concentrer autour des « capitales » régionales, bien qu’il y ait une répartition des structures dans 

presque tous les départements.  

Enfin, huit structures scientifiques recensées en région Rhône-Alpes sont affiliées à un 

établissement d’enseignement supérieur et de recherche. Cela représente plus de deux fois plus 

qu’en région Paca, où seulement trois structures dépendent d’un établissement d’ESR. En outre, 

une structure éditoriale, Profac, est rattachée à un établissement privé menant des activités 

d’enseignement supérieur et de recherche, l’université catholique de Lyon. 

 

                                                 
78 CARTELLIER Dominique & CHARTREUX Brigitte, Op. cit., 2003, 111 p. 
79 MOLLIER Jean-Yves. « Chapitre VII. D'Actes Sud à Vent d'Ouest, le souffle des régions ». In : Op. cit., 2007, 

p. 170.  
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STRUCTURE EDITORIALE ETABLISSEMENT DE TUTELLE 
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Puse Université Jean Monnet 

Editions de l’université Savoie Mont Blanc Université Savoie Mont Blanc 

Figure Ch1-2. Liste des structures affiliées à un établissement d’ESR 

Cette forte proportion d’éditeurs rattachés à des établissements d’ESR s’explique par le segment 

éditorial visé par notre recherche, l’édition d’ouvrages scientifiques. En outre, un grand nombre 

d’établissements d’ESR sont présents en Rhône-Alpes. Cette région compte notamment trois 

universités à Lyon et trois à Grenoble (avant fusion de l’université Grenoble Alpes en 2016), et 

des établissements d’ESR dans quasiment toutes les principales aires urbaines précitées. En 

comparaison, la région Paca possède quatre universités. 

Lignes éditoriales 

La totalité des structures recensées publie des ouvrages relevant des sciences humaines et 

sociales (SHS). Sept d’entre elles indiquent dans leur présentation (sur leur site Internet) 

qu’elles publient des ouvrages en sciences humaines (SH), en SHS ou dans des disciplines 

littéraires. Certaines présentations vont plus dans le détail des disciplines couvertes (comme 

l’histoire ou la sociologie). Quatre structures universitaires n’indiquent pas de thème spécifique, 

mais précisent que les publications sont en lien avec les thématiques de leur institution de 

rattachement. Trois ont pour objectif de publier les travaux des chercheurs de leur établissement 

de tutelle.  

Une exploration plus poussée des thématiques et disciplines recensées sur les catalogues en 

ligne de ces structures confirme cette inscription dans les SHS, les disciplines littéraires et 

artistiques. Il y a parfois un regroupement d’ouvrages (en parallèle des collections existantes) 
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dans des grandes thématiques (par exemple « didactique et linguistique »80). Sur certains sites, 

le choix a été fait de ne pas rassembler les ouvrages en fonction de domaines ou disciplines, 

mais de mettre en avant les approches pluridisciplinaires autour d’un objet de recherche.  

Enfin, quatre catalogues proposent une minorité d’ouvrages relevant des « sciences exactes », 

rassemblés sous une même thématique dénommée « sciences » ou « sciences et techniques ». 

Ainsi, même si le clivage « sciences exactes » / « SHS » est moins explicitement affirmé, nous 

décelons une opposition entre la diversité des disciplines des sciences humaines face à la seule 

appellation « sciences », qui contient pourtant des ouvrages de disciplines variées (biologie, 

mathématiques, physique, sciences cognitives, etc.). 

A titre de comparaison, l’ensemble des éditeurs d’ouvrages scientifiques recensés en Paca 

publie également des ouvrages en SHS. Trois d’entre eux éditent également des ouvrages de 

« sciences exactes ».  

Jean-Yves Mollier indique que l’édition décentralisée a rencontré du succès en s’appuyant sur 

une stratégie qui consiste plus en l’exploitation des ressources régionales (et non une 

compétition directe avec la capitale)81. Une première approche de la production des éditeurs 

d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes montre plutôt le contraire. Les ouvrages s’inscrivent 

dans des disciplines présentes au niveau national. Cependant, à travers l’affirmation d’une 

inscription dans les thématiques de leurs universités, ou de la publication de travaux de leurs 

équipes de recherches, les stratégies de certaines structures universitaires sont fondées sur la 

spécificité de leur environnement institutionnel immédiat. Ces éléments sont des premiers 

indicateurs d’une tension au sein de la politique éditoriale. Celle-ci implique à la fois un 

positionnement national voire international dans les disciplines prises en compte, et un 

attachement local dans les thématiques et auteurs publiés. 

Diversité des effectifs 

Parmi les quatorze structures pour lesquelles l’information a été obtenue, le nombre d’effectifs 

travaillant au sein des structures éditoriales scientifiques en Rhône-Alpes est assez variable, 

allant d'une personne à une quinzaine de personnes fin 2015. Le nombre de salariés et la quotité 

de temps plein au sein de ces effectifs sont aussi assez différents. Par exemple, pour les éditions 

du Croquant, deux personnes travaillent à temps plein dans la structure, mais ces personnes ont 

                                                 
80 ELLUG. Didactique et Linguistique. In : ELLUG, Editions littéraires et linguistiques de l’université de 

Grenoble [en ligne] Disponible sur : http://ellug.univ-grenoble-alpes.fr/fr/catalogue-/didactique-et-linguistique/ 

(consulté le 21/11/2016) 
81 MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2007, p.157-171.  

http://ellug.univ-grenoble-alpes.fr/fr/catalogue-/didactique-et-linguistique/
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un statut de co-gérants. Il en va de même pour les éditions Delatour où les trois personnes 

assurant l’ensemble des activités ont le statut d’associés. Enfin, ENS éditions fait mention de 

quinze personnes dans son équipe, réparties entre édition d’ouvrages, de revues, et un pôle dit 

« diffusion ». Il n’a pas été confirmé en entretien si ces personnes sont toutes embauchées à 

temps plein. Par ailleurs, les sources documentaires (sites Internet, revue Livres Hebdo) 

n’indiquent précisément ni le statut des effectifs, ni leur quotité de temps de travail. 

Les informations précises sur la quotité de temps de travail salarié sont disponibles pour huit 

structures. Parmi celles-ci, les effectifs vont de zéro à six équivalents temps plein. Cependant, 

ces chiffres restent assez restrictifs et ne prennent pas en compte, par exemple, les personnes 

travaillant sous d’autres statuts. 

Malgré l’ambiguïté de ces chiffres, l’effectif le plus communément recensé parmi ces structures 

est celui de deux personnes. En effet, quatre structures indiquent fonctionner avec deux 

personnes, qu’il s’agisse de salariés ou non. La moyenne des effectifs travaillant pour ces 

structures éditoriales se situe entre quatre et cinq personnes. Les statuts des personnes incluses 

dans ces effectifs varient. Il peut s’agir d’associés, d’employés contractuels ou de titulaires de 

la fonction publique. Cette hétérogénéité de statuts reflète sans doute les différences de moyens 

alloués à la gestion du personnel et sa rémunération.  

La distinction entre les structures de statut privé et celles relevant d’établissements publics 

montre que ces dernières embauchent plus de personnel (quarante-quatre personnes recensées 

contre vingt-trois pour les structures privées). Ce sont également dans ces structures que se 

trouve la plupart des équipes les plus nombreuses : entre quatre et quinze personnes. Seules les 

Publications de la MSH-Alpes font exception à cette tendance. Ce service propose de la micro-

édition et n’emploie qu’une personne. Cette présence d’effectifs plus importants dans les 

structures éditoriales relevant d’établissements publics s’explique en partie par les différences 

en matière d’équilibre budgétaire explicitées dans le rapport de l’Aedres sur l’édition 

scientifique institutionnelle. Dans le cadre de l’autonomie des universités en matière budgétaire, 

la plupart des structures abordées dans ce rapport ont comme objectif d’atteindre un « petit 

équilibre », « autrement dit le remboursement par les ventes de tout ou partie des frais de 

fonctionnement facturés par des prestataires extérieurs. »82. Les frais de structure et de 

personnel sont le plus souvent pris en charge par les établissements au sein de leur budget 

général, et n’ont pas à être assumés directement par ces structures éditoriales. 

                                                 
82 HENNY Jean-Michel. Op. cit., 2015, p.70. 
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Concernant le développement d’une offre d’ouvrages numériques, l’ensemble des responsables 

des structures rencontrés lors des entretiens semi-directifs (au nombre de onze) ont fait le choix 

ne pas sous-traiter cette activité. Cette dernière est donc réalisée en interne. Aucun personnel 

spécifique n’a été recruté dans cette perspective83. Egalement, il n’y a d’équipe à cette activité 

dans aucune des structures. C’est le personnel déjà en place qui est formé – si nécessaire – aux 

activités de publication numérique. Le processus est ajouté aux tâches déjà réalisées par ces 

personnes. Il n’y a donc pas d’évolution au niveau des effectifs. 

Le rapport entre effectifs et nombre de parutions par année ne montre aucune tendance. Ce ne 

sont pas les structures qui dénombrent le plus d’effectifs qui ont le plus haut taux de parutions 

par an. Les données restent très variables, allant de structures comptant deux personnes dans 

leurs effectifs et publiant environ 20 titres par an, à des structures à cinq personnes publiant 

sept titres annuellement. Un élément d’explication est la diversité des activités de la structure. 

En effet, certaines structures comme Créaphis ou les éditions Delatour ne publient pas que des 

ouvrages, ou se sont développées en partie autour d’une autre activité. Créaphis par exemple 

est également une agence de photographie.  

Enfin, ces données concernant les effectifs des structures, occultent toute une partie des effectifs 

travaillant à la réalisation et la diffusion des ouvrages. En effet, ces chiffres ne nous permettent 

aucunement d’appréhender le recours à la sous-traitance ou à l’externalisation des activités, qui 

est pourtant une réalité pour une partie des structures rencontrées84.  

1.3. Conditions de développement 

Rythme de parutions 

Le nombre de titres présents au catalogue en 2015 varie grandement d’une structure à l’autre. 

Cette variété est en partie liée aux dates de création des structures éditoriales, qui sont parfois 

très espacées. Le nombre moyen de titres produits chaque année par les éditeurs semble plus 

pertinent pour appréhender les conditions de développement des structures éditoriales . Il 

permet d’appréhender en premier lieu un certain positionnement de la structure, tant du point 

de vue de la structuration globale du marché de l’édition, que de l’image véhiculée par les 

éditeurs : certains indiquent dans leur présentation que le faible nombre de parutions est un 

choix. Il s’agirait d’un gage de la qualité du suivi des projets éditoriaux. Le taux de parutions 

                                                 
83 Hormis une structure, pour laquelle un recrutement récent a une double mission entre activités de communication 

et étude pour la mise en œuvre de l’activité d’édition d’ouvrages numériques. 
84 La question de l’externalisation sera développée au chapitre suivant. 
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par année donne quelques éléments concernant la visibilité de la production des structures 

éditoriales en point de vente, ce qui reste à éclairer également grâce à une analyse des modalités 

de diffusion et distribution. 

Sur les quatorze structures pour lesquelles nous avons obtenu cette information, la moyenne de 

titres parus par année se situe à seize. Il s’agit aussi du nombre médian de parutions par an. Les 

rythmes de parution varient de 0 à un titre par an, jusqu’à une quarantaine de titres à l’année. 

Cette moyenne de seize titres édités par an semble légèrement supérieure à celle de l’édition en 

général au sein de la région Rhône-Alpes en 2000-2002. En effet, la plupart des structures se 

situaient dans les tranches de publication de un à cinq titres et de six à quatorze titres85. Pour 

les structures que nous avons recensées, cinq publient six à quatorze titres par an. Quatre 

éditeurs publient de quinze à vingt-cinq et le même nombre édite de vingt-six à cinquante 

ouvrages par an. L’analyse de la production en région Paca fait état d’une moyenne et une 

médiane à peu près similaires quoique légèrement supérieures. La médiane est à 18-19 titres et 

la moyenne se situe à 20-21 ouvrages par an pour la région Paca. Cette moyenne monte à 

soixante ouvrages par année si la structure Actes Sud, très productive, est incluse dans le calcul. 

Comme l’évoque Bertrand Legendre, ce nombre de parutions, s’il a suffi pour attirer l’attention 

de relais en aval de la chaîne du livre, ne permet pas toujours aux éditeurs d’acquérir une 

notoriété auprès de la presse ou des lecteurs86. Ces premiers chiffres sont à analyser au regard 

du volume de production (nombres d’exemplaires lors du premier tirage). 

Production « numérique » 

Avant d’aborder la production des éditeurs de notre corpus, il convient de clarifier ce qui est 

entendu par « numérique ».  

« Le principe du numérique est de discréditer le contenu du son – ou de l’image ou de 

n’importe quelle autre information. […] Concrètement, [dans le cadre de la musique] on 

prend le continu de l’onde sonore et on choisit des échantillons, à savoir on ne considère 

pas l’ensemble du son, mais seulement les changements qui se produisent à des 

intervalles déterminés. […] le processus de discrétisation permet une simplification de 

l’enregistrement qui est réduit à une série de chiffres entiers et plus précisément de 0 et 

de 1. […] Ce processus d’échantillonnage et de discrétisation est à la base de toutes les 

                                                 
85 CARTELLIER Dominique & CHARTREUX Brigitte, Op. cit., 2003, 111 p. 
86 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2007, p.69-90.  
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technologies électroniques qui fonctionnent à partir de chiffres discrets en base 2, à 

savoir, à partir d’une série de 0 et de 1. »87 

La numérisation est la traduction d’un « objet » (un livre, une onde sonore, une image) ou d’un 

processus en échantillons d’informations codées sous une succession de 1 et de 0 (c’est-à-dire 

en binaire). Par extension, la création numérique est le fait de créer à travers un codage en une 

succession de 0 et de 1, un contenu qui sera ensuite représenté à l’aide d’un dispositif de lecture 

approprié, en ayant la forme sous laquelle il a été prévu.  

Ainsi, l’expression « édition numérique » est porteuse d’ambiguïtés. Elle évoque aussi bien le 

fait de créer un ouvrage avec des logiciels informatiques, qui traitent les informations en binaire, 

que les fichiers (ouvrages) qui sont le fruit de cette création. Or, ces fichiers comprennent 

également le « patron » de l’ouvrage qui sera ensuite imprimé. « L’édition numérique » peut 

donc servir à créer un livre imprimé. En outre, la numérisation de l’édition, c’est-à-dire le 

passage au numérique du processus d’édition avec l’introduction de logiciels dans les phases 

de production, date au moins des années 197088. Elle est donc bien antérieure à l’émergence de 

nouveaux formats d’édition. Dans cette perspective, le développement de nouveaux formats 

d’ouvrages représente une étape supplémentaire du processus de numérisation de l’édition. 

Afin d’aborder les nouveaux formats d’ouvrages qui se sont développés ces dernières années 

comme l’ePub, nous utilisons l’expression « ouvrages aux formats numériques »89. Ces termes 

désignent à la fois les ouvrages aux formats numériques qui ont été produits « nativement » 

comme tels, ainsi que les ouvrages numériques issus de la numérisation d’un ouvrage imprimé. 

D’autres formes sont également à prendre en compte dans les activités d’édition qui se sont 

développées récemment. En particulier, certains ouvrages sont accompagnés de contenus 

supplémentaires disponibles en ligne sur des sites dédiés (« sites compagnons »). Bien qu’elles 

ne soient pas incluses dans l’expression « ouvrages aux formats numériques », ces formes sont 

envisagées dans le cadre de notre analyse. Nous employons généralement l’expression 

« nouvelles formes d’ouvrages » pour les désigner. 

L’investissement des éditeurs dans la production d’ouvrages aux formats numériques est 

variable. Sur les dix-huit structures éditoriales recensées en Rhône-Alpes, onze proposent ou 

                                                 
87 VITALI-ROSATI Marcello. « Chapitre 4. Pour une définition du « numérique » » In : SINATRA Michaël E. 

& VITALI-ROSATI Marcello. Pratiques de l’édition numérique. Montréal : Presses de l’université de Montréal, 

2014, p.66-68.  
88 ROBIN Christian. Les livres dans l’univers numérique. Paris : La Documentation française, 2011, 159 p. 
89 « Format numérique » est parfois au singulier s’il n’est question que d’un format numérique d’édition, comme 

par exemple lorsqu’un ouvrage n’est édité qu’en PDF pour la version numérique. 
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ont proposé au moins un ouvrage dans un format numérique, et sept n’éditent que des ouvrages 

imprimés. Certains éditeurs qui ne font pas d’édition d’ouvrages numériques, proposent 

d’autres produits dans des formats numériques comme des revues. Certains indiquent par 

ailleurs vouloir s’engager vers une édition au format numérique90. 

Parmi les structures offrant des ouvrages numériques, les objectifs, formats de publication, 

modalités de diffusion et de commercialisation sont parfois hétérogènes91. Les ouvrages 

peuvent être au format HTML (affichage du texte de l’ouvrage directement dans une page web), 

PDF, ou ePub (documents téléchargeables pour une lecture hors-ligne). Certaines structures 

proposent les titres dans plusieurs formats. Le nombre d’ouvrages édités au format numérique 

varie d’environ deux à 450 selon les éditeurs, ce qui témoigne d’une diversité des ambitions et 

des moyens. En effet, certains ouvrages sont proposés au format numérique dans le but de 

rendre disponibles des ouvrages imprimés épuisés ou des ouvrages imprimés anciens bien 

qu’encore commercialisés92. Cela explique le faible nombre de titres mis à disposition. D’autres 

structures publient pratiquement l’intégralité de leurs ouvrages à la fois en version imprimée et 

dans des formats numériques. Du moins, c’est cette édition simultanée imprimée et numérique 

que leurs équipes souhaitent systématiser.  

De ces pratiques, une constante se dégage : la coexistence d’une version papier et d’une version 

numérique. En effet, seules trois structures ont proposé au moins un ouvrage uniquement dans 

un format numérique93. Parmi elles, les Puse ont un positionnement spécifique. Aucun des titres 

numériques ne sera publié en version imprimée. En comparaison, ENS édition et les Presses de 

l’Enssib produisent quelques ouvrages uniquement dans des formats numériques, mais d’autres 

sont publiés à la fois en version imprimée et dans des formats numériques. Toutefois, pour les 

Puse il s’agit d’une production relativement faible : seuls deux ouvrages numériques ont été 

édités au total. 

Lorsqu’ils envisagent une production d’ouvrages numériques, ces éditeurs semblent 

majoritairement la penser en complémentarité de l’ouvrage papier. Il semble que la production 

                                                 
90 Voir par exemple les propos indiqués sur le site des Ellug. Ellug. « Publications numériques » In : Ellug [en 

ligne] Disponible sur : http://ellug.univ-grenoble-alpes.fr/fr/publications/numeriques/ (consulté le 25/11/2016) 
91 Ces éléments ont fait l’objet d’un développement lors d’une communication orale et dans un article : LAVIEC 

Edith. « L’édition scientifique numérique au prisme des enjeux territoriaux » [en ligne] Les enjeux de l’information 

et de la communication, 2016, n°17/3A, p. 157-165. Disponible sur : https://lesenjeux.univ-grenoble-

alpes.fr/2016-supplementA/11-Laviec/ (consulté le 14/05/2018) 
92 Voir par exemple les Presses Universitaires de Lyon (Pul) : http://presses.univ-lyon2.fr/edition_numerique.php 

(consulté le 25/11/2016)  
93 Dans ces cas, il ne s’agit pas d’ouvrages numériques issus d’un livre imprimé, comme c’est le cas pour les 

numérisations d’ouvrages épuisés qui ne sont pas réimprimés. 

http://ellug.univ-grenoble-alpes.fr/fr/publications/numeriques/
https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2016-supplementA/11-Laviec/
https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2016-supplementA/11-Laviec/
http://presses.univ-lyon2.fr/edition_numerique.php
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numérique soit fortement héritée du modèle du livre papier, ce que nous développerons 

ultérieurement94. 

Les modalités de mise à disposition varient également. Les structures, telles les éditions du 

Croquant, peuvent proposer des ouvrages numériques directement sur leur propre site Internet. 

Certaines mettent leurs titres à disposition sur des sites spécialisés dans les publications 

scientifiques comme Persée ou Open edition books. C’est le cas des Publications de la Mom et 

d’ENS éditions. D’autres, comme les Puse, passent aussi par des vendeurs plus généralistes 

comme Google Play ou Amazon books. Cela rejoint le constat fait par Guylaine Beaudry 

concernant le développement d’une offre de revues en version numérique. La diffusion d’une 

offre numérique passe parfois par des stratégies de diversification des modes de valorisation de 

leur offre par les éditeurs. Ces derniers peuvent faire le choix de multiplier leur présence sur 

des plateformes différentes, et proposer leurs ouvrages et revues également directement sur 

leurs propres sites95. Par exemple, les Pug font diffuser et distribuer leurs ouvrages numériques 

par Sodis-Sofedis. En parallèle, ils vendent ces ouvrages numériques directement sur leur site. 

Dans un autre registre, ENS édition vend ses ouvrages numériques à la fois auprès du comptoir 

des presses d’université (LCDPU), et d’Open edition books. Enfin, les Presses de l’Enssib 

mettent à disposition les ouvrages numériques qui sont payants sur le site de LCDPU. Ils 

proposent les ouvrages gratuits de leur fonds directement sur leur propre site Internet. 

Les conditions de commercialisation sont également diverses. Elles vont de la mise à 

disposition gratuite et libre, à la commercialisation à un prix identique ou moindre vis-à-vis de 

la version papier. Le site Open edition books propose également aux éditeurs différentes 

modalités de commercialisation. Les différents formats disponibles (HTML, PDF, ePub) 

peuvent être mis à disposition librement et gratuitement, ou vendus au tarif fixé par l’éditeur. 

Ils sont également accessibles librement aux publics de bibliothèques qui ont souscrit à une 

offre d’Open edition books – dans ce cas, l’acheteur est la bibliothèque qui ouvre l’accès aux 

ouvrages à tous ses usagers. En outre, ces différentes modalités peuvent se combiner. Par 

exemple, un ouvrage peut être mis à disposition gratuitement en version HTML, et les formats 

PDF et ePub de ce même ouvrage sont proposés au tarif fixé par l’éditeur.  

D’une manière générale, un même éditeur peut avoir un positionnement tarifaire variant d’un 

ouvrage à un autre. C’est le cas des éditions Delatour, qui commercialisent leurs ouvrages 

simultanément en version imprimée et dans des formats numériques. Selon les ouvrages, la 

                                                 
94 Voir Chapitre 6, 1.1. Production numérique, p.275-281. 
95 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p. 
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version numérique affiche une réduction allant de 8% à 95% par rapport à la version 

imprimée96.  

Conditions de développement en regard des structures dominant le secteur 

Les structures éditoriales scientifiques recensées en région sont à resituer dans un contexte plus 

général de l’édition française, voire mondiale. La filière du livre est traditionnellement abordée 

en tant qu’« oligopole à franges », ou plus spécifiquement une structuration des relations en 

« oligopole et fourmilière ». Cette caractérisation est liée notamment à l’organisation 

économique de la filière. La structuration en oligopole et fourmilière est définie par Bernard 

Miège comme suit :  

« […] une situation de mise en concurrence oligopolistique mettant en présence un petit 

nombre de grands groupes (certains d’ailleurs d’origine publique et conservant une 

composition du capital laissant une part importante aux capitaux publics), s’appuyant 

sur une multitude de firmes de petite taille, intervenant comme sous-traitants qualifiés 

soit pour la production des programmes, soit pour la fabrication des logiciels et matériels 

spécifiques. »97  

La filière du livre connait une distribution inégale des parts de marché, ce qui est caractéristique 

d’une structuration en oligopole asymétrique98. Cela n’empêche pas qu’en parallèle, une variété 

de petites firmes, appelée généralement « frange de l’oligopole », continue de se développer. 

Même si le taux de mortalité de ces structures est important, comme l’ont analysé Bertrand 

Legendre et Corinne Abensour99, beaucoup continuent à se créer100. Bénédicte Reynaud-

Cressent constatait en 1982 l’hétérogénéité des structures composant la « frange » de 

l’oligopole, et questionnait la pertinence de l’appellation « frange » au singulier, qui ne rendait 

pas compte de cette variété des structures et de leurs positionnements101. Bernard Miège, à la 

suite d’Antoine Hennion, préconise le recours à l’expression « oligopole et fourmilière ». Celle-

ci lui semble plus adaptée à la particularité des observations faites au sein des industries 

culturelles. En particulier, les firmes monopolistes ont tendance à se positionner sur les activités 

de diffusion – sans pour autant abandonner les activités de production. Les structures de la 

fourmilière sont quant à elles plutôt situées au niveau de la production, pour lesquelles elles 

                                                 
96 Ces différents éléments sont également abordés au chapitre 6. 
97 MIEGE Bernard. La société conquise par la communication. II. La communication entre l’industrie et l’espace 

public. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 1997, p.93.  
98 REYNAUD-CRESSENT Bénédicte, Op. cit., 1982, p.61-71. 
99 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, 125 p. 
100 MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, 191 p. 
101 REYNAUD-CRESSENT Bénédicte, Op. cit., 1982, p.61-71.  
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disposent d’un savoir-faire avancé. Une forme de « sous-traitance qualifiée » serait alors à 

l’œuvre entre l’oligopole et la fourmilière, sans pour autant qu’il y ait une réelle relation 

d’affaire entre ces structures. Ces dernières continuent d’être en concurrence sur des segments 

de marchés communs102. 

La qualification d’oligopole et fourmilière se base sur une observation économique des filières 

des industries culturelles. Elle rend cependant compte de particularités qui vont au-delà de cette 

distinction liée aux parts de marché. Les relations et prises de position des différents types de 

structures, leurs conditions de développement et les enjeux de leur pérennité sont également 

considérés. En particulier, dans le cas de la filière du livre, les acteurs de la fourmilière portent 

une capacité de renouvellement de cette filière. Ils jouent un rôle « laboratoire collectif »103 

pour l’ensemble de la filière. 

Or, depuis la chute de Vivendi Universal Publishing, l’un des deux acteurs les plus importants 

de l’édition en France, au début des années 2000 et la réorganisation qui a suivi, la filière du 

livre n’est plus envisageable sous la forme de l’oligopole et la fourmilière. Premièrement, la 

structuration des acteurs dominants est passée d’une formation ternaire comprenant deux 

« géants », quatre structures moyennes et 300 éditeurs dépassant 200 000 euros de chiffre 

d’affaire dans la frange de l'oligopole, à un géant, un dauphin de taille deux fois moindre et 

douze groupes dominants104. Dans ce contexte, l’appellation « oligopole » ne rend plus compte 

de l’organisation de ces acteurs de manière adéquate Secondement, l’hétérogénéité qui 

caractérise actuellement la fourmilière diffère celle observée dans les années 1980. Notamment, 

les acteurs de la fourmilière tendent à se désengager par rapport aux problématiques de la filière. 

Il y a un recul de la vision politique de leur rôle105. Ainsi, si la métaphore de la fourmilière a 

toujours un sens pour définir certains acteurs au sein de la filière du livre, son appréciation se 

limite à la valeur économique des structures. C’est pourquoi lorsque nous abordons les acteurs 

éditoriaux dans le cadre de notre recherche, nous ne recourons pas spécifiquement à 

l’appellation d’oligopole et de fourmilière. 

Toutefois, force est de constater que le secteur de l’édition scientifique voit se côtoyer des 

structures de taille extrêmement importante et d’autres très modestes. Les éditeurs les plus 

importants en France, comme Wolters Kluwer France et Elsevier Masson, réalisent en 2015 des 

                                                 
102 MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, 191 p. 
103 ROUET François, Op. cit., 2007, p.111.  
104 MOLLIER Jean-Yves. « Introduction. Le livre à la croisée des chemins ». In : Op. cit., 2007, p. 7-16.  
105 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2005, 153 p. 
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chiffres d’affaires respectivement de 108 569 600 euros et 57 275 384 euros106. Ils produisent 

respectivement plus de cinquante et environ 220 ouvrages par an, ainsi que des revues et 

d’autres types de documentation (par exemple, des bases de données)107. Par ailleurs, beaucoup 

de ces structures sont affiliées à des grands groupes internationaux, comme Elsevier Masson 

qui appartient au groupe international d’édition RELX Group (anciennement Reed Elsevier)108.  

Dans ce cadre, les structures abordées en région Rhône-Alpes font partie des structures 

modestes du secteur. Au-delà des rythmes de parution et des effectifs déjà mentionnés les 

chiffres d’affaires, lorsqu’ils sont disponibles, sont dans une amplitude moindre que celle des 

plus grands groupes. A titre d’exemple, le site Internet des greffes des tribunaux de commerce109 

regroupe les chiffres-clés de 2015 des éditions Champ Vallon, des éditions Fage, et des Pug. 

Le chiffre d’affaires de chacune des trois structures est inférieur à un million d’euros (les 

chiffres d’affaires 2015 sont de 151 144 euros pour Champ Vallon, 465 811 euros pour Fage et 

974 333 euros pour les Pug). Ainsi, la limite à cette analyse est qu’en se focalisant sur la région, 

et notamment les structures dont le siège social est sur la région Rhône-Alpes, nous risquons de 

passer sous silence les dynamiques de plus grands groupes qui auraient des bureaux ou une 

filiale implantée sur la région, ou d’institutions nationales qui ont des antennes locales. La 

particularité de notre terrain nous amène à nous focaliser uniquement sur des structures 

modestes.  

Cependant, ce recensement montre d’une part que l’édition scientifique voit ses grands acteurs 

plutôt situés dans la capitale. Certains font en outre partie de groupes internationaux. Les 

dynamiques locales observées sont donc à resituer dans un contexte plus global. D’autre part, 

ce recensement montre que la région Rhône-Alpes n’est pas un territoire dans lequel a émergé 

un grand groupe ou même une structure moyenne proposant des ouvrages scientifiques, ce qui 

peut différer selon les régions. En Paca par exemple s’est développé Actes Sud, une entreprise 

éditoriale de taille moyenne qui propose des ouvrages scientifiques.  

Les données analysées dans le cadre de ce travail sont à considérer non pas comme concernant 

le secteur en général mais comme traitant d’une partie de l’édition scientifique. Il s’agit 

d’acteurs « à la marge » dont les dynamiques sont à articuler aux tendances observées au sein 

                                                 
106 Informations mises à disposition sur le site societe.com : Societe.com [en ligne] Disponible sur : 

http://www.societe.com/ (consulté le 27/12/2016) 
107 Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p 
108 Elsevier Masson. In : Site du SNE [en ligne] Disponible sur : http://www.sne.fr/editeurs_adherents/elsevier-

masson/?editor=elsevier-masson#sne-editors-finder (consulté le 27/12/2016) 
109 Infogreffe [en ligne] Disponible sur : https://www.infogreffe.fr/ (consulté le 27/12/2016) 

http://www.societe.com/
http://www.sne.fr/editeurs_adherents/elsevier-masson/?editor=elsevier-masson#sne-editors-finder
http://www.sne.fr/editeurs_adherents/elsevier-masson/?editor=elsevier-masson#sne-editors-finder
https://www.infogreffe.fr/
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de l’édition scientifique et notamment auprès des éditeurs dominant le secteur. Ces dynamiques 

sont aussi à mettre en perspective avec celles observées plus généralement au sein de la filière 

du livre. 

1.4. Distinctions entre édition « privée » et édition « publique » 

Une différenciation entre édition « publique » et édition « privée » est parfois nécessaire pour 

prendre en compte certaines spécificités et facteurs d'explication. Nous présentons ici les 

caractéristiques qui fondent cette distinction que nous opèrerons ensuite lorsque nous 

évoquerons les structures éditoriales scientifiques « publiques » et « privées ». L’abandon 

ultérieur des guillemets lorsque nous aborderons ces structures, signifie que c’est à la 

différenciation développée ici que nous nous référons.  

Critère de différenciation entre structures « publiques » et « privées » 

Dans leur étude sur les nouveaux éditeurs en France, Bertrand Legendre et Corinne Abensour 

considèrent indistinctement ces deux types de structures éditoriales. En analysant les éditeurs 

selon leurs conditions de création, leur indépendance et leurs moyens financiers, ils classent les 

structures éditoriales publiques au sein de la catégorie des départements éditoriaux d’entreprises 

existantes. Il s’agit de « maisons d'éditions qui ont été créées dans le prolongement 

d'organisations existantes, publiques ou privées, souhaitant disposer d'un département édito 

pour valoriser leur activité »110. Ils se distinguent en cela d’autres types d’éditeurs que sont les 

éditeurs indépendants ou les antennes françaises d’éditeurs étrangers.  

Toutefois, dans le cadre de notre étude ce sont les éditeurs publics, c’est-à-dire les éditeurs 

rattachés à un établissement public d’ESR, qui sont potentiellement des départements 

éditoriaux d’entreprises existantes. Les éditeurs privés relèvent plutôt de la catégorie des 

éditeurs indépendants111. Ainsi, en reprenant la typologie proposée par Bertrand Legendre et 

Corinne Abensour, du point de vue de l’indépendance, une différenciation s’opère entre les 

structures éditoriales publiques et les éditeurs privés. De plus, les éditeurs publics en Rhône-

Alpes n’ont pas tous pour objectif de valoriser l’activité de leur établissement de tutelle. 

Certains publient des ouvrages dans des thématiques liées à leur établissement de tutelle, sans 

pour autant qu’il s’agisse d’ouvrages de chercheurs de l’établissement, comme nous le verrons 

                                                 
110 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, p.52.  
111 Un éditeur privé, Profac, peut être considéré comme un département éditorial d’une entreprise. En effet, la 

structure publie des ouvrages de chercheurs de son « entreprise » de tutelle, l’université catholique de Lyon. Cette 

université est un établissement d’ESR, mais de statut privé. 
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au point suivant. C’est le cas entre autres des Presses de l’Enssib. Cette structure édite des 

ouvrages dans le domaine des sciences de l’information et des bibliothèques, en lien avec 

thématiques de l’Enssib. Les auteurs publiés ne sont pas pour autant des chercheurs rattachés à 

l’école. Ainsi, même s’il s’agit de diffuser des résultats de recherche sur des thématiques 

propres à leur établissement de tutelle, il n’est pas toujours question pour les éditeurs publics 

de valoriser les travaux menés au sein dudit établissement. Enfin, certaines stratégies et 

positionnements de structures éditoriales scientifiques s’expliquent différemment lorsqu’il 

s’agit d’organisations attachées à une institution publique ou de structures relevant de fonds 

privés. Par exemple, la dimension budgétaire et la recherche de rentabilité ne s’affirme pas de 

la même manière, comme nous le verrons par la suite. Par ailleurs, les rapports entretenus avec 

d’autres acteurs, comme le conseil régional, diffèrent également, comme nous le verrons en 

seconde partie de ce travail112. 

C’est pourquoi, à la suite de Bertrand Legendre et Corinne Abensour, nous recourons 

effectivement à une distinction entre les structures éditoriales privées majoritairement 

indépendantes et les éditeurs publics qui sont rattachés à un établissement d’ESR. Ce 

rattachement entre parfois en jeu dans l’inscription territoriale des éditeurs et semble important 

à considérer. Toutefois notre différenciation ne reprend pas l’ensemble des critères que les deux 

auteurs ont développés dans leur typologie.  

Les éditeurs publics, bien que distincts des éditeurs privés, ne forment pas pour autant un 

ensemble homogène. Le rapport de l’Aedres tentant de définir les « ESI »113 évoque des 

différences entre ces structures. Les formes d’institutions, c’est-à-dire les types d’établissement 

abritant les « ESI », sont variées. Des différences de statuts juridiques et de modèles 

économiques sont également observables. Enfin, des diversités de taille, de production et de 

développement de l’activité sont constatées chez les « ESI » recensées. Cette hétérogénéité des 

« ESI » témoigne de la difficulté de les constituer comme un ensemble cohérent qui se 

distinguerait d’un autre ensemble que serait « l’édition scientifique privée ». Ainsi, la 

séparation des éditeurs publics et privés à laquelle nous avons recours éclaire certaines 

spécificités propres à ces deux ensembles, en particulier concernant le rapport au territoire .Elle 

ne cherche pas pour autant à masquer la diversité des situations observables au sein de chacun 

de ces groupes. 

                                                 
112 Voir Chapitre 4. Interactions entre les logiques éditoriales scientifiques et l’administration régionale. 
113 HENNY Jean-Michel, Op. cit., 2015, 220 p.  
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Dans le cadre de notre corpus, huit structures sont des éditeurs scientifiques publics. Il s’agit 

des structures rattachées à un établissement d’ESR présentées dans la figureCh1-2. Elles 

appartiennent à des universités (universités de Lyon, de Grenoble, de Saint-Etienne, de Savoie 

Mont Blanc), une école normale supérieure (ENS Lyon) et un grand établissement (Enssib). 

L’ensemble est relativement homogène en termes de statut : il s’agit généralement de services 

de publications de l’établissement, pilotés par le vice-président recherche – ou une fonction 

équivalente comme le vice-président du conseil scientifique. 

Statut « public » et statuts privés  

Sur les dix-huit structures éditoriales scientifiques recensées en Rhône-Alpes, huit sont des 

services dépendant d’établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche. Ce 

résultat s’explique en grande partie par l’orientation de notre recherche, qui correspond au 

positionnement éditorial de ces structures éditoriales publiques. Celles-ci publient plus 

généralement des ouvrages présentant les résultats de travaux de recherches dont les tirages et 

les retombées financières sont considérés comme trop faibles pour être pris en charge par des 

structures privées. 

Le second statut juridique retrouvé le plus souvent chez les acteurs de la région est celui de 

société à responsabilité limitée (SARL). Il concerne six structures éditoriales, dont Fage et 

Champ Vallon par exemple. Le statut associatif, celui de service d’une association, de société 

anonyme (SA) et de société par actions simplifiées (SAS) est observé pour une structure chacun. 

Enfin, deux structures, une SA et une SARL, se déclarent comme société coopérative. Cette 

information est disponible sur leur site web ou document de présentation, et a été indiquée lors 

d’entretiens semi-directifs avec des membres des structures.  

Différences dans les raisons d’une implantation locale  

L’implantation d’une organisation sur une localité n’est pas neutre car elle implique à des 

degrés variables une participation à l’activité socio-économique du territoire. Or, l’édition est 

une filière traditionnellement très centralisé dans la capitale française. Le choix de s’implanter 

dans une région hors Ile-de-France en est d’autant moins neutre. 

La décision pour un éditeur privé de créer son activité en région Rhône-Alpes ne s’exprime pas 

de la même manière que pour une structure éditoriale publique. Les raisons de l’installation des 

éditeurs privés dans un lieu ne sont pas forcément liées à l’attractivité potentielle d’une région 

vis-à-vis de l’édition, ou même à des motifs professionnels. En effet, « [les éditeurs] 
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s'implantent là où ils vivent, là où les retiennent des liens personnels ou professionnels. »114. 

C’est ce que souligne l’un des éditeurs lorsqu’il indique :  

« Je pense que le Croquant pourrait s’installer n’importe où. »115 

Les structures éditoriales publiques ont été créées spécifiquement en lien avec un établissement 

d’enseignement supérieur et de recherche. Ce dernier a souvent émergé en lien avec un territoire 

et ses acteurs. Par exemple, la première université de Grenoble a été par le dauphin de l’époque, 

Humbert II de Viennois, suite à une autorisation qu’il avait obtenue du pape Benoit XII116. Il 

semble que ce soit également l’intérêt porté par des acteurs locaux comme les industriels qui 

ait concouru à la création d’un institut d’électrotechnique à Grenoble, devenu plus récemment 

Grenoble INP117. Bien que les établissements d’ESR soient sous tutelle ministérielle, ce lien 

avec le territoire perdure. De plus, les évolutions de la législation française118 introduisent plus 

d’autonomie pour certains des établissements d’ESR – les universités – vis-à-vis des instances 

étatiques. Ces universités créent plus de liens avec des acteurs publics et privés inscrits sur le 

territoire local. L’implantation sur un territoire des structures éditoriales publiques répond donc 

à des motifs professionnels, bien qu’il s’agisse de ceux de sa tutelle. 

La question de l’inscription territoriale n’est cependant pas la seule pour laquelle des 

différences s’observent entre une édition publique et une édition privée. Les stratégies adoptées 

vis-à-vis de la rentabilité et de la concurrence laissent entrevoir des positions distinctes. 

Positionnements vis-à-vis des questions de concurrence 

Une grande partie des structures éditoriales scientifiques publiques se doit d’atteindre avant tout 

un « petit équilibre »119, dans le cadre de l’autonomisation des universités en matière 

budgétaire. Cela implique en particulier le remboursement des frais engagés chez des acteurs 

externes par le biais des ventes d’ouvrages. Les frais de structure et de personnel ne sont 

                                                 
114 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, p.68. 
115 Entretien E9, réalisé avec Anne-Lise Gautier, co-gérante des éditions du Croquant le 04 août 2014, p.162 
116 BERRIAT-SAINT-PRIX Jacques. Histoire de l’ancienne université de Grenoble [en ligne] 2ème édition. 

Valence : Imprimerie de L. Borel ; Paris : C.-H. Langlois, 1839, 60 p. Disponible sur : 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k65665064.texteImage (consulté le 15/08/2018) 
117 Grenoble INP. « Grenoble INP : plus de 100 ans d’histoire » In : Grenoble INP [en ligne] Disponible sur : 

http://www.grenoble-inp.fr/grenoble-inp/le-groupe-grenoble-inp-plus-de-100-ans-d-histoire-115948.kjsp 

(consulté le 15/08/2018) 
118 Voir les lois de 2007 et 2013. Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Loi relative aux 

libertés et responsabilités des universités [en ligne] Journal officiel du 11 août 2007. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000824315 (consulté le 20/03/2017). Ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Loi relative à l’enseignement supérieur et à la recherche [en ligne] 

Journal officiel du 23 juillet 2013. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000027735009 (consulté le 20/03/2017) 
119 HENNY Jean-Michel, Op.cit., 2015, p.70.  

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k65665064.texteImage
http://www.grenoble-inp.fr/grenoble-inp/le-groupe-grenoble-inp-plus-de-100-ans-d-histoire-115948.kjsp
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000824315
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000027735009
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généralement pas inclus dans cet objectif de rentabilité des structures. Toutes n’y sont pas 

contraintes par ailleurs. Toutefois il semble qu’une plus forte attention soit portée, d’une 

manière générale, à la gestion du budget, pour chacune de ces structures publiques. La question 

de la rentabilité, et ainsi du positionnement sur le marché et de la stratégie éditoriale, ne se pose 

pas de la même manière pour les structures publiques et privées.  

Par ailleurs, les structures éditoriales publiques ne peuvent pas se positionner de manière 

concurrentielle sur le marché de l’édition d’ouvrages scientifiques au même titre que les 

éditeurs privés. La circulaire 20 mars 1988120 ne permet pas aux structures éditoriales publiques 

de s’inscrire dans une dynamique de concurrence directe avec l’offre des éditeurs privés. Au 

contraire cette circulaire limite en partie les éditeurs publics à la production des titres qui, de 

par l’étroitesse du marché qu’ils visent, « ne pourraient pas être offerts au public à un prix 

abordable sans un financement public ».  

Enfin, l’appartenance des structures éditoriales scientifiques publiques aux établissements 

d’ESR, les inscrit de facto dans les enjeux propres à ces établissements. Ainsi, elles peuvent 

potentiellement être concernées par des questions de concurrence entre les établissements 

d’ESR. Elles ont probablement amenées à contribuer, par exemple, au rayonnement de leurs 

établissements de tutelle, ce qui serait moins le cas pour les éditeurs privés121. Dans ce cadre, 

éditeurs publics et privés sont inscrits dans des logiques concurrentielles différentes. 

 

A travers la présentation des structures éditoriales scientifiques en région Rhône-Alpes, 

l’édition scientifique se présente comme le « parent pauvre » de l’édition. Bien que notre 

analyse ne vise aucunement à l’exhaustivité, nous avons dénombré dix-huit structures 

éditoriales scientifiques, alors que l’annuaire des éditeurs de l’Arald recense 145 éditeurs. Dans 

le même ordre d’idée, nous avons recensé dix-sept structures en Paca via l’annuaire de l’ARL 

Paca, qui répertorie au total 307 éditeurs.  

Une très faible présence des sciences dites exactes est à constater au sein des dix-huit structures 

retenues pour notre analyse. Des ouvrages de ces disciplines sont proposés uniquement au sein 

de structures qui font également de la publication en SHS. Nous n’avons pas recensé de 

                                                 
120 JOSPIN Lionel. Circulaire du 20 Mars 1998 relative à l’activité éditoriale des administrations et des 

établissements publics de l’Etat [en ligne] Journal officiel n°69 du 22 mars 1998, p.4301. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000204563 (consulté le 16/08/2016) 
121 Voir Chapitre 5. Edition scientifique et établissements d’enseignement supérieur et de recherche dans un 

contexte régional.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000204563
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structure dédiée à l’édition d’ouvrages de sciences exactes, ou qui ait été créée pour cela. Seule 

une structure de ce type, Grenoble Sciences, est présente à Grenoble. Son activité est 

l’évaluation et la labellisation de manuscrits de manuels et d’ouvrages scientifiques en sciences 

exactes. Cependant, la publication et la commercialisation de l’ouvrage ne sont pas réalisées 

par cette structure. Les manuscrits, une fois labellisés, sont redirigés chez un éditeur122. Ainsi, 

Grenoble Sciences n’est pas un éditeur au sens où nous l’avons défini en introduction générale, 

c’est pourquoi il ne fait pas partie des dix-huit structures retenues. Nous aurons l’occasion de 

revenir sur cet éditeur ultérieurement. 

L’absence d’éditeur dédié aux sciences exactes – hormis Grenoble Sciences – renforce l’idée 

que le format livre, en tant que vecteur de la communication des résultats de la recherche, tend 

à disparaître pour ces disciplines123. Une certaine persistance du format livre pour les SHS est 

observable, car des structures nées dans les années 1970 se maintiennent en activité de nos 

jours. Par ailleurs, de nouvelles maisons se sont créées de manière continue, du moins jusqu’au 

début des années 2000.  

Ces structures restent très majoritairement attachées à la production d’ouvrages en version 

imprimée. Même lorsqu’ils proposent des ouvrages dans des formats dits numériques – ce qui 

n’est pas le cas pour tous – ces éditeurs envisagent d’abord le livre de manière « traditionnelle » 

(version imprimée) et déclinent ce dernier dans des formats dits « numériques ». Cette 

production d’ouvrages « numériques » ne semble pas être une activité encore stabilisée, tant du 

point de vue de la ligne éditoriale que des modalités de diffusion et commercialisation de ces 

ouvrages. 

La région Rhône-Alpes, au regard d’autres régions assez similaires, reste assez dynamique en 

termes de rythmes de parutions et d’effectifs. Toutefois l’ensemble des structures abordées se 

situe plutôt dans un ensemble économiquement modeste au sein du marché éditorial. Ces 

structures ne sont pas uniquement « publiques ». Certaines sont issues d’initiatives « privées », 

qu’il s’agisse de leur ligne éditoriale – ou même activité – principale ou non. La distinction que 

nous établissons entre structures publiques et privées repose principalement sur le rattachement 

institutionnel de ces structures. Cette distinction permet de prendre en compte certaines 

                                                 
122 Un des éditeurs privilégiés de Grenoble Sciences est EDP Sciences, chez qui Grenoble Sciences avait une 

collection dédiée. Par ailleurs, en 2017 Grenoble Sciences et les Ellug ont fusionné pour former UGA éditions. 

Cela signifie notamment qu’il ne s’agit plus d’une structure dédiée à l’édition en sciences exactes. 
123 CARTELLIER Dominique. Mutations de l’édition : Questions sur la communication scientifique et nouveaux 

enjeux pour les politiques publiques du livre. Mémoire en vue de l’habilitation à diriger des recherches : Sciences 

de l’information et de la communication. Grenoble : Université Stendhal, 2011, 150 p. 
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spécificités. Elle éclaire certains positionnements. Par exemple, les raisons de l’implantation 

dans un territoire et le rapport à celui-ci peuvent prendre une dimension différente entre les 

structures publiques et celles privées. Les questions de rentabilité et de positionnement 

concurrentiel peuvent différer également. Pour autant, ces distinctions ne sont pas 

systématiques. Elles ne doivent pas faire oublier l’hétérogénéité qui subsiste dans ces deux 

ensembles que sont l’édition scientifique publique et l’édition scientifique privée. Elles ne 

doivent pas non plus masquer les similitudes observables au sein de toutes les structures, peu 

importe leur statut. 

Bien qu’elles se soient en partie positionnées vis-à-vis de la production d’ouvrages aux formats 

numériques, ces structures éditoriales sont manifestement des acteurs « traditionnels » de la 

filière. Aucune d’entre elles ne semble être un « nouvel entrant ». Cela laisse à penser que si de 

nouveaux acteurs émergent en Rhône-Alpes, ils ne se positionnent pas en tant qu’éditeurs. Ce 

sont ces points que nous analysons plus en détail à présent. 
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2. Editeurs d’ouvrages scientifiques et « nouveaux entrants » 

L’expression « nouvel entrant » (ou « nouveaux entrants ») désigne tout acteur extérieur à un 

secteur donné, qui fait le choix de s’implanter sur ledit secteur. Cette expression, liée aux 

analyses économiques et à la stratégie des entreprises124, est également reprise dans le cadre des 

recherches sur les industries culturelles125 y compris concernant la filière de l’édition126.  

Le phénomène de numérisation progressive de la chaîne éditoriale, qui se développe depuis les 

années 1960, s’accompagne de l’entrée de nouveaux acteurs dans la filière. En particulier, avec 

le développement de la micro-informatique et de la publication assistée par ordinateur (PAO) 

ont émergé de nouveaux acteurs créateurs d’outils – par exemple de traitement de texte ou 

d’image. Ces acteurs ont tenté d’imposer leurs outils en tant que nouveaux standards. En outre, 

la numérisation de la chaîne éditoriale a favorisé une ouverture de l’activité d’édition de textes 

à des non-professionnels127. 

Les évolutions des produits éditoriaux, avec la conception d’ouvrages dits « numériques », 

prolongent ce phénomène. Elles permettent à de nouveaux entrants de s’insérer dans la filière 

de l’édition. Il s’agit de mieux cerner qui sont ces nouveaux entrants128. Leur secteur d’origine 

et leur rapport à la fonction éditoriale sont notamment à analyser. Nous aborderons également 

la particularité de certains acteurs, appelés parfois « Gafa » ou « Gafam ».  

2.1. Nouveaux entrants et fonction éditoriale en Rhône-Alpes 

Relative ancienneté des structures éditoriales 

Le taux de mortalité des structures éditoriales scientifiques en Rhône-Alpes n’est pas 

quantifiable car les structures ayant disparu au moment de l’analyse n’ont pas été recensées. 

Nous ne pouvons pas savoir par exemple si des structures éditoriales scientifiques ont été créées 

                                                 
124 L’exemple le plus notable est le modèle des cinq forces développé par Michael Porter, qui évoque la menace 

des nouveaux entrants (« Threat of entry ») comme étant l’une de ces cinq forces constituant l’environnement 

concurrentiel d’une entreprise sur un secteur donné. PORTER Michael. « How Competitive Forces Shape 

Strategy » [en ligne] Harvard Business Review, mars-avril 1979, p.137-145. Disponible sur : 

https://hbr.org/1979/03/how-competitive-forces-shape-strategy (consulté le 28/12/2017) 
125 Par exemple BOUQUILLION Philippe. Les industries de la culture et de la communication : Les stratégies du 

capitalisme. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 2008, 306 p. 
126 Voir notamment ROUET François, Op. cit., 2013, 237 p. 
127 ROBIN Christian, Op.cit., 2016, 179 p.  
128 Ces éléments ont fait l’objet d’un développement lors d’une communication orale dans un colloque international 

avec comité de sélection. LAVIEC Edith. « Editeurs d’ouvrages scientifiques et « nouveaux entrants » : Enjeux et 

conditions de coexistence dans un contexte de numérisation de l’édition ». CRICIS. Numérisation généralisée de 

la société, 2-4 Mai 2018, Montréal. Un article lié à cette communication est en cours d’évaluation. 

https://hbr.org/1979/03/how-competitive-forces-shape-strategy
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récemment et n’ont pas trouvé rapidement pas les moyens d’obtenir un équilibre financier 

suffisant à leur survie. Néanmoins, à travers les éléments récoltés, nous voyons que les 

structures présentes au sein de la région en 2015 ne sont pas des nouveaux entrants créés il y a 

peu d’années. 

Les dix-sept structures pour lesquelles nous disposons des dates de création existent toutes 

depuis douze ans et plus. Même si les conditions de développement restent incertaines pour une 

partie d’entre elles, ces structures ont toutes dépassé les dix années d’existence, considérées par 

Bertrand Legendre et Corinne Abensour comme décisives129. Les créations sont échelonnées 

entre les années 1972 et 2003, avec la plus grande partie des structures – soit sept d’entre elles 

– créées dans la décennie 1970. Au contraire, seule une structure recensée, Créaphis, a été créée 

dans la décennie 1980. Les décennies 1990 et 2000 voient fonder à peu près le même nombre 

de structures – respectivement cinq et quatre. Deux structures éditoriales scientifiques 

publiques ont été créées lors de la fondation de leur établissement de rattachement. 

Beaucoup de ces structures ont été créées durant la même décennie (1970) mais ne semblent 

pas être liées à un contexte socio-politique spécifique. Jean-Yves Mollier évoque toutefois la 

décennie post-1968 comme propice à la création d'entreprises en région130. Ce contexte a sans 

doute favorisé l’émergence de certaines structures recensées en Rhône-Alpes. 

Par ailleurs, un mouvement de création de structures éditoriales au sein d’établissements d’ESR 

est observable à partir des années 1970131, concernant également les structures publiques en 

région Rhône-Alpes. Il s’explique en partie le contexte souligné par Jean-Yves Mollier. Il est 

probablement lié à la progression des effectifs enseignants et étudiants à l’époque. Cette forte 

évolution des effectifs entraîne en effet une démultiplication des laboratoires et des publications 

favorisée par la concurrence entre les universités132. Enfin, nous supposons que les évolutions 

du marché du livre à l’époque ont amené les acteurs éditoriaux privés à se désintéresser de 

l’édition des travaux de recherche133, trop risqués en termes de rentabilité. Cela aurait favorisé 

l’émergence de structures éditoriales universitaires qui auraient pris le relais pour assurer cette 

production.  

                                                 
129 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, 125 p. 
130 MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2007, p.157-171.  
131 Par exemple, sur les trente-sept structures membres de l’Aedres, au moins trente ont été fondées après 1970 ; 

une vingtaine ont été créées entre 1971 et 1987. Voir : http://www.aedres.fr/-Les-membres-.html (consulté le 

27/11/2016) 
132 JOHANNOT Yvonne. L'Édition scientifique universitaire. Grenoble : Université de Grenoble III, Centre de 

recherche sur l'édition, 1976, 65 p 
133 Ibid.  

http://www.aedres.fr/-Les-membres-.html
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La création des structures éditoriales scientifiques en région Rhône-Alpes semble s’arrêter en 

2003. Est-ce parce qu’il s’agit d’un segment de l’édition peu rentable ? Est-ce parce que ce 

secteur est constitué d’organisations fortement implantées qui laisseraient peu de place à de 

nouvelles initiatives ? En effet les évolutions techniques récentes, et notamment le 

développement de nouvelles formes d’ouvrages dans des formats numériques, n’ont pas été 

accompagnées d’un renouvellement des structures éditoriales scientifiques dans la région. Il 

semble qu’il n’y ait pas eu de création de structure éditoriale scientifique dédiée à l’édition 

d’ouvrages aux formats numériques. Ce sont plutôt certaines structures déjà en activité qui se 

sont positionnées sur une offre éditoriale dans des formats numériques. 

Nouveaux « prestataires du livre » en région Rhône-Alpes 

Les éditeurs d’ouvrages scientifiques sont relativement visibles au sein de la documentation 

professionnelle, même si l’édition scientifique reste un ensemble aux frontières variables. Or 

les structures ne publiant pas d’ouvrages mais étant liées au secteur éditorial scientifique sont 

moins systématiquement identifiables. Pourtant certaines d’entre elles représentent des 

« nouveaux entrants » au sein de la filière du livre. Leur recensement systématique pose 

question, sachant qu’il serait difficilement réalisable de constituer un corpus exhaustif134.  

Nous avons recentré nos recherches sur l’édition. Nous supposons que si de nouveaux acteurs 

proposent des produits ou services liés à l’édition d’ouvrages scientifiques, ils sont identifiés 

par des associations et syndicats professionnels de la filière du livre. Nous avons étudié le 

catalogue des professionnels présents sur le Salon du Livre de Paris de 2014. L’objectif était de 

recenser, au-delà des acteurs se déclarant comme éditeur, d’autres professionnels présents sur 

le salon (par exemple développeur d’applications et liseuses, e-distributeur ou agrégateur). 

Nous avons également utilisé le supplément « L’annuaire 2016 des prestataires du livre » de 

Livres Hebdo135. Par ailleurs, l’édition scientifique est en partie en lien avec le monde de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Nous avons effectué une recherche depuis les sites 

des établissements d’ESR de la région.  

Enfin, lors de nos entretiens semi-directifs, nous avons abordé la question d’éventuels nouveaux 

acteurs ou nouvelles tendances au sein de l’édition, et notamment de l’édition scientifique. 

L’analyse des entretiens fait ressortir des nouveaux entrants localisés en Rhône-Alpes et dans 

                                                 
134 Il s’agirait, par exemple, de recenser toutes les entreprises de la région, et étudier pour chacune d’elle son 

domaine d’activité, ses clients, ses pratiques de communication (notamment vis-à-vis de ses activités de recherche-

développement) ou son intérêt pour la publication.  
135 Livres Hebdo, Supplément au n°1061 du 6 novembre 2015 
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d’autres lieux, en France et à l’étranger. Comparée aux recensements dans la documentation 

professionnelle, elle met en évidence des acteurs qui semblent plus avancés dans leur insertion 

au sein de la filière de l’édition et du secteur scientifique.  

Des organisations intervenant à différents niveaux de la filière ont émergé en Rhône-Alpes. 

L’analyse de leur ligne éditoriale ou de la présentation de leurs activités indique qu’elles 

n’assument pas l’ensemble des caractéristiques de la fonction d’éditeur telle que nous l’avons 

définie en introduction générale. Ces nouveaux entrants sont généralement des acteurs qui 

travaillent pour ou avec des éditeurs.  

C’est le cas par exemple du portail Persée, localisé à Lyon, qui numérise et diffuse les revues 

et ouvrages d’éditeurs scientifiques. Cette structure intervient à différents niveaux de la filière 

telle qu’elle est envisagée traditionnellement – c’est-à-dire reposant sur le modèle de la chaîne 

éditoriale imprimée. Persée réalise une prestation de numérisation à partir du document 

imprimé ou d’un fichier informatique fourni par l’éditeur. Elle gère également la diffusion et 

distribution des documents numériques via son site en libre accès. Un travail de 

réintermédiation, comme l’explique Christian Robin136 s’opère à travers le traitement des 

documents pour leur diffusion sur la plateforme. Les documents sont enrichis de métadonnées 

liées les unes aux autres.  

Ce nouvel entrant est une initiative publique, issue d’un appel à projet du ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Il s’agit d’une unité mixte de services (UMS) 

sous la tutelle de l’université de Lyon, l’ENS de Lyon et du Centre national de la recherche 

scientifique (CNRS), soutenue également par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche. Elle n’est donc pas issue d’acteurs éditoriaux mais est sous la tutelle 

d’établissements d’ESR concernés par l’édition scientifique. L’ENS de Lyon par ailleurs 

dispose d’une structure éditoriale, ENS Editions, tout comme l’université de Lyon qui abrite 

notamment les Pul et les Publications de la Mom.  

D’autres initiatives en Rhône-Alpes se situent en périphérie de l’activité que nous étudions, 

dans la mouvance de l’open access. Le Centre pour la communication scientifique directe 

(CCSD) a été créé en 2000. Il gère notamment l’archive ouverte Hal137. De plus, des portails 

Hal ont été développés pour chacune des universités et centres de recherche sur la région 

                                                 
136 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
137 CCSD. HAL [en ligne] (mis à jour le 21/12/2017) Disponible sur : https://hal.archives-ouvertes.fr/ (consulté le 

28/12/2017) 

https://hal.archives-ouvertes.fr/
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(comme par exemple Hal-UGA138). Ils sont maintenus par des acteurs locaux de l’enseignement 

supérieur et de la recherche tels que des bibliothécaires universitaires. Ces portails concernent 

la diffusion en ligne de divers types de documents numériques hormis des ouvrages, produits 

par des chercheurs ; ces documents prennent souvent la forme d’articles. Tout comme Persée, 

le CCSD émane d’acteurs de l’ESR. Il a été créé par le CNRS, puis est devenu en 2014 une 

UMS sous la tutelle du CNRS, de l’Institut national de recherche en informatique et 

automatique (Inria) et de l’université de Lyon. 

Les activités du CCSD ne reposent pas forcément sur des prestations à destination des éditeurs. 

Le principe des archives ouvertes est l’auto-archivage des documents par leurs auteurs, c’est-

à-dire des chercheurs. Le travail d’accompagnement, de formation et de maintenance s’effectue 

surtout à destination de ceux-ci. Il n’y a cependant pas de cession de droits, ni d’activité 

d’édition du texte sur le fond ou la forme, ni même d’éditorialisation des contenus – au-delà de 

classements des documents selon différents critères comme l’auteur, l’année, le laboratoire de 

rattachement. La plateforme Hal et ses portails sont plutôt assimilables à des entrepôts 

numériques. Du point de vue de la filière traditionnelle de l’édition, il s’agit de nouveaux 

entrants situés en aval – sans qu’il n’y ait d’éditeur inclus dans le processus, au niveau de la 

distribution. 

Toutefois, des activités assimilables à certaines fonctions de l’éditeur sont mises en place à 

partir des dépôts dans des archives ouvertes se développe. Par exemple, le site Episciences 

administré par le CCSD permet la mise en place d’« épirevues ». Ces dernières sont des revues 

scientifiques en libre accès, reprenant pour partie les modèles traditionnels des revues 

scientifiques. Elles disposent d’un comité éditorial et les soumissions font l’objet d’une 

évaluation. La particularité réside dans le fait que ces revues sont alimentées par des documents 

qui ont été déposés dans une archive ouverte (Hal notamment). Ces épirevues sont gérées par 

des comités constitués de chercheurs et employés techniques d’établissements d’ESR.  

Les articles et revues font partie des types documents que peuvent publier les éditeurs de notre 

ensemble. En cela, les acteurs comme le CCSD, bien que périphériques à l’activité spécifique 

d’édition d’ouvrages scientifiques, entrent plus ou moins en interaction avec les éditeurs de 

notre ensemble. Ils se situent sur des domaines communs. Bien qu’ils ne réalisent pas de 

                                                 
138 CCSD. HAL-UGA [en ligne] (mis à jour le 24/10/2017) Disponible sur : http://hal.univ-grenoble-alpes.fr/ 

(consulté le 28/12/2017) 

http://hal.univ-grenoble-alpes.fr/
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l’édition d’ouvrages, ils représentent parfois une alternative aux éditeurs traditionnels pour les 

auteurs.  

De potentiels nouveaux entrants sont également présents sur la région. Il s’agit d’entreprises 

pouvant réaliser des prestations autour de « l’édition numérique ». Par exemple, la société Bee 

Buzziness à Grenoble139 propose des solutions de numérisation, enrichissement et réimpression 

à la demande des documents, et de gestion de bibliothèque numérique. Cette structure gère 

avant tout de la documentation d’entreprise (documentation interne) pour des structures ne 

relevant pas de l’édition. Cependant, cet acteur est régulièrement présent au Salon du Livre de 

Paris et son fondateur semble avoir pour objectif de pénétrer dans la filière de l’édition – y 

compris l’édition scientifique – à terme140. 

Le secteur dans lequel opère actuellement Bee Buzziness est le « conseil pour les affaires et 

autres conseils de gestion »141. Les produits présentés en entretien et sur le site web de 

l’entreprise, son activité au domaine du développement informatique et de la documentation 

numérique. Ces domaines ne sont pas précisément ceux de l’édition mais en sont proches. Ce 

sont des secteurs dont on a déjà vu des acteurs pénétrer le marché de l’édition par le passé, 

comme l’explique Christian Robin lorsqu’il dresse un historique de l’introduction de 

l’informatique dans la filière de l’édition142.  

Par ailleurs, certains prestataires historiques du livre prennent en charge de nouvelles activités 

en lien avec les évolutions techniques de l’édition. Par exemple, l’entreprise Soft Office, située 

dans l’agglomération grenobloise, réalisait depuis sa création en 1987 des tâches liées à 

l’édition d’ouvrages imprimés (notamment la composition et le traitement d’image) pour 

d’autres éditeurs. Elle a intégré des prestations d’édition aux formats numériques (ePub et PDF 

entre autres) dans son offre de services. Il ne s’agit pas d’un nouvel entrant dans le cadre de 

l’émergence de nouveaux formats d’édition. Au contraire, cette entreprise montre que le 

développement d’une offre de services aux éditeurs concernant l’édition d’ouvrages aux 

formats numériques n’est pas réservée à de nouveaux entrants. 

                                                 
139 Le siège social de l’entreprise est situé à Paris, cependant un « établissement secondaire » est basé à Grenoble, 

comprenant l’essentiel de l’activité, des salariés et des membres de la direction (dont le fondateur et président). 

Cette particularité nous a permis d’aborder cet acteur au sein de notre terrain. 
140 Entretien NE2, réalisé avec Pierre-Nicodème Taslé, fondateur et CEO de Bee Buzziness le 26 janvier 2016, 

Annexe 3.4, p.340-355.  
141 Infogreffe.fr. « Bee Buzziness ». In : Infogreffe.fr [en ligne] Disponible sur : 

https://www.infogreffe.fr/entreprise-societe/443265400-bee-buzziness-

750102B134640000.html?typeProduitOnglet=EXTRAIT&afficherretour=false# (consulté le 29/12/2017) 
142 ROBIN Christian, Op.cit., 2016, 179 p. 

https://www.infogreffe.fr/entreprise-societe/443265400-bee-buzziness-750102B134640000.html?typeProduitOnglet=EXTRAIT&afficherretour=false
https://www.infogreffe.fr/entreprise-societe/443265400-bee-buzziness-750102B134640000.html?typeProduitOnglet=EXTRAIT&afficherretour=false
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Enfin, la structure Grenoble Sciences se positionne d’une manière singulière : elle situe à la 

limite de plusieurs types acteurs concernés par notre recherche. Elle réalise une forme 

« d’accompagnement éditorial »143, et labellise les ouvrages qu’elle accepte de prendre en 

charge. Sa prestation comprend des éléments caractéristiques d’un éditeur scientifique, à savoir 

le conseil auprès de l’auteur, l’évaluation du projet par des reviewers anonymes et de la 

relecture d’épreuve. Cependant, l’ouvrage est ensuite confié à un autre éditeur scientifique : 

Grenoble Sciences opte soit pour un appel d’offre auprès d’éditeurs en envoyant le manuscrit 

tel qu’il a été validé, soit pour une intégration dans la collection Grenoble Sciences, qui est 

éditée par EDP Sciences144. Cet éditeur rassemble néanmoins l’ensemble des titres qu’il a 

accompagnés sur son propre site, et les classe dans des collections qui lui sont propres145.  

Se pose donc la question de la définition de cet acteur. S’agit-il d’un éditeur qui a externalisé 

son activité à un autre ? Est-ce une structure liée à l’édition sans être éditeur pour autant ? Dans 

le cadre de cette recherche, Grenoble Sciences n’a finalement pas été retenu dans notre 

recensement des éditeurs d’ouvrages scientifiques car il n’assume pas l’ensemble des activités 

d’un éditeur tel que nous les avons définies en introduction générale. Néanmoins, en tant 

qu’acteur « périphérique » endossant certaines fonctions d’édition, son positionnement reste à 

prendre en compte dans l’analyse de l’édition d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes146.  

Grenoble Sciences réalise depuis 2010 des produits éditoriaux « numériques » appelés « pap-

ebook ». Il s’agit d’un ensemble comprenant un ouvrage en version imprimée ou au format 

numérique (un fichier PDF) ainsi qu’un « site web compagnon ». Ce dernier est un site en accès 

libre qui comprend divers éléments comme des informations supplémentaires, des exercices 

d’entraînement ou des fichiers consultables à l’aide de logiciels spécifiques. Une dizaine de 

« pap-ebook » ont été réalisés entre 2010 et 2016. L’ouvrage papier ou le fichier PDF sont 

édités chez EDP Sciences dans la collection Grenoble Sciences. Le site web compagnon est mis 

en place sur le site de Grenoble Sciences.  

                                                 
143 Grenoble Sciences. « Connaitre Grenoble Sciences ». In : Grenoble Sciences [en ligne] Disponible sur : 

https://www.grenoble-sciences.fr/connaitre (consulté le 29/12/2017) 
144 Grenoble Sciences. « Quel éditeur ? ». In : Grenoble Sciences [en ligne] Disponible sur : 

https://www.grenoble-sciences.fr/auteur/editeur (consulté le 29/12/2017)  
145 Les ouvrages sont dans la collection « Blanche », « Grise » ou « Rouge ». Voir : Grenoble Sciences. « Par 

collection ». In : Grenoble Sciences [en ligne] Disponible sur : https://www.grenoble-

sciences.fr/ouvrages/collection (consulté le 29/12/2017) 
146 Cette prise en compte est d’autant plus nécessaire que cette structure est souvent incluse dans les interactions 

entre différentes catégories d’acteurs que nous abordons en seconde partie de ce travail. En outre elle a été 

fusionnée avec les Ellug en 2017 pour former UGA Editions, service d’édition de l’université Grenoble Alpes.  

https://www.grenoble-sciences.fr/connaitre
https://www.grenoble-sciences.fr/auteur/editeur
https://www.grenoble-sciences.fr/ouvrages/collection
https://www.grenoble-sciences.fr/ouvrages/collection
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Cette structure s’apparente à un intermédiaire d’expertise entre un auteur et un éditeur, ainsi 

qu’un prestataire technique pour la réalisation de projets d’édition « numérique » spécifique. 

Ce positionnement et l’appartenance de la structure au domaine public147 sont proches de ce qui 

a été observé pour les nouveaux entrants au sein de l’édition scientifique. Pourtant Grenoble 

Sciences est actif depuis le milieu des années 1990, et réalisait alors uniquement le travail 

d’expertise et d’accompagnement d’auteur en vue d’une publication chez un éditeur148. C’est 

donc moins un nouvel entrant qu’une structure « périphérique » qui a mis en place récemment 

une activité liée au développement de nouvelles formes d’ouvrages scientifiques. A la 

différence des nouveaux entrants vus précédemment, cette structure prend en charge la 

fonction-filtre de l’éditeur et ne se limite pas à une prestation technique. En outre cette 

prestation technique est en partie déléguée à un éditeur tiers. 

Les nouveaux acteurs en Rhône-Alpes ne semblent pas être des éditeurs dans le sens où ils ne 

possèdent pas l’ensemble des caractéristiques traditionnellement associées à cette fonction. Ces 

nouveaux entrants assurent en outre des activités diverses et semblent interagir à différents 

niveaux avec les éditeurs et d’autres acteurs. Nous rendons compte à présent de cette diversité, 

qui s’observe au-delà de la région Rhône-Alpes. 

2.2. Diversité des nouveaux entrants  

La région Rhône Alpes compte une certaine diversité des nouveaux entrants dans le domaine 

de l’édition scientifique. C’est une tendance qui s’observe au-delà de ce territoire. Sans dresser 

un portrait exhaustif, plusieurs grands types d’acteurs se distinguent en France. Dans le 

prolongement de notre recensement d’éventuels nouveaux entrants en Rhône-Alpes, nous avons 

identifié certains acteurs en dehors de la région. Cette recherche a été effectuée notamment à 

partir des analyses des entretiens réalisés avec les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région. 

Des compléments ont été relevés dans l’annuaire des exposants du Salon du Livre de Paris 2018 

et dans le supplément de Livres Hebdo149. Cependant, l’objectif n’est pas de rendre compte de 

la totalité des profils d’acteurs en présence. Il s’agit de voir dans quelle mesure ceux-ci peuvent 

occuper des positions diverses dans la filière.  

                                                 
147 Grenoble Sciences fait partie de l’université Grenoble Alpes. Avant la fusion des universités en 2016, cette 

structure était rattachée à l’université Joseph Fourier. 
148 Les premiers ouvrages accompagnés par Grenoble Sciences ont été publiés en 1993, 1997 et 1999 selon la liste 

complète des ouvrages disponible sur leur site.  
149 « L’annuaire 2016 des prestataires du livre ». Livres Hebdo, Supplément au n°1061 du 6 novembre 2015 
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Premièrement, des prestataires en numérisation ou « édition numérique » se sont développés 

depuis la fin des années 2000, en France comme à l’étranger. A titre d’exemple, neuf exposants 

étaient recensés comme prestataires de numérisation ou de conversion de données au Salon du 

Livre de Paris en 2014. S’y ajoutaient vongt-trois exposants répertoriés comme étant des 

développeurs d’applications et liseuses, ou développeurs de logiciels. L’émergence de ce type 

d’acteur a été en partie favorisée par une politique d’aide aux projets de numérisation : le Centre 

national du livre (CNL) attribue depuis plusieurs années des subventions pour la numérisation 

rétrospective et la diffusion numérique de documents sous droits, afin que des éditeurs puissent 

faire appel à des professionnels pour convertir au format numérique leurs ouvrages. Cette aide 

fait aussi partie d’initiatives mises en place pour proposer une alternative au vaste projet de 

numérisation de Google150. Elle favoriserait possiblement l’émergence de nouveaux entrants 

plus modestes que Google dans la filière du livre.  

Ces prestataires ne sont pas forcément situés en région parisienne. Ceux mentionnés par les 

éditeurs de notre ensemble sont tous situés hors Ile-de-France : par exemple, Lekti est situé à 

Albi dans le Tarn (Occitanie, anciennement Midi-Pyrénées), la chaîne XML-TEI est proposée 

par les Presses Universitaires de Caen dans le Calvados (Normandie, anciennement Basse-

Normandie) et Nord Compo est situé à Villeneuve d’Asq dans le Nord (Hauts-de-France, 

anciennement Nord-Pas-de-Calais). Ce type de structure s’est également développé à 

l’étranger, comme en témoignent quelques exposants présents au Salon du Livre de Paris 2014 : 

Crystal Hues (Inde), Lightning Source (localisé aux Etats-Unis avec une filiale en France) et 

Giant Chair (situés à la fois aux Etats-Unis et en France). Google s’est également lancé dans ce 

type d’activité dans les années 2000. Tous ces nouveaux entrants ne travaillent pas avec des 

éditeurs scientifiques, mais nous avons relevé que la plupart des éditeurs de notre ensemble ont 

collaboré avec un ou des prestataires de ce type, ou ont au moins été sollicités par eux. 

Deuxièmement, avec le développement d’une offre éditoriale dite « numérique », est apparu 

tout un ensemble d’acteurs occupant des positions plutôt en « aval » de la filière du livre telle 

qu’elle est envisagée pour l’édition imprimée. Certains de ces acteurs se positionnent d’ailleurs 

sur des équivalences « numériques » de fonction préexistantes dans l’édition d’ouvrages papier, 

comme Eden Livres qui assure une distribution d’ouvrages « numériques » auprès de 

revendeurs. D’autres endossent la diffusion, distribution et parfois la vente des ouvrages 

« numériques » sur des modèles divers. C’est par exemple le cas d’Amazon qui en outre 

propose son propre matériel de lecture dédié aux produits que la firme commercialise. Enfin, 

                                                 
150 ROBIN Christian, Op. cit., 2016, 179 p. 
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certains acteurs proposent également des prestations aux éditeurs, à l’instar d’Open edition 

books qui s’engage à mettre à disposition des éditeurs « un logiciel d’édition électronique 

adapté aux besoins scientifiques »151. Parmi ces différents nouveaux entrants plutôt situés en 

aval, certains, comme Open edition books ou Persée, sont spécialisés dans l’édition scientifique. 

Ils représentent des nouveaux entrants spécifiques à ce secteur.  

La diversité des plateformes et des services qu’elles proposent aux acteurs de la filière de 

l’édition ou aux publics, s’accompagne d’une diversité des modèles économiques. Il peut s’agir 

pour les utilisateurs finaux d’une vente, d’un abonnement, voire d’un accès gratuit dans le cadre 

de structures en open access152.  

Enfin, des fournisseurs de matériels se sont insérés dans le secteur de l’édition avec le 

développement de produits éditoriaux « numériques ». Comme l’explique Christian Robin, en 

termes de supports du multimédia et de la lecture, les lecteurs ont généralement à choisir entre 

des outils à vocation « polyvalente » comme les ordinateurs, les tablettes, les smartphones – et 

d'autres dédiés à la lecture de livres « numériques » tels les liseuses153 Selon les types d’outils 

qu’elles proposent, les structures entretiennent des liens plus ou moins étroits avec la filière du 

livre et le secteur de l’édition scientifique. Certaines d’entre elles gèrent aussi des sites de vente 

proposant des ouvrages « numériques », comme Amazon, Apple et Google.  

2.3. Caractéristiques communes 

Malgré la diversité des nouveaux entrants de l’édition scientifique, certains points communs se 

retrouvent chez la plupart d’entre eux. Premièrement, ce ne sont que rarement des éditeurs au 

sens où nous l’avons défini en introduction générale. Même si les évolutions techniques en 

cours depuis les années 1970 favorisent l’ouverture de l’édition de texte à des non-

professionnels, l’activité d’édition présente toujours des difficultés qui se matérialisent au 

niveau de l’accès au marché, comme l’indique Bertrand Legendre :  

« Tout laisse en effet à penser que si l'accès à la profession est aujourd'hui facilité, les 

conditions de pérennisation sont au contraire devenues plus difficiles à satisfaire, et c'est 

sur le terrain de la commercialisation qu'elles prennent la dimension la plus radicale. »154.  

                                                 
151 Open Edition. « Editeurs » In : Open Edition Books [en ligne] Disponible sur : 

http://books.openedition.org/397 (consulté le 29/12/2017) 
152 Ces éléments sont détaillés dans le Chapitre 3, 2.1. Qualification de nouveaux entrants au sein de la filière, 

p.173-180. 
153 ROBIN Christian, Op. cit., 2016, 179 p. 
154 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2007, p.69-90.  

http://books.openedition.org/397
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L’importance de la construction d’un programme (matérialisée par la politique éditoriale et un 

catalogue) nécessite généralement du temps. Elle représente « barrière invisible » à l’entrée de 

l’édition, tout comme la mise en place de moyens de commercialisation (qui relèvent de plus 

en plus de « l’industrie lourde »155). 

Les nouveaux entrants les plus proches du métier d’éditeur sont des prestataires éditoriaux. Les 

activités qu’ils mènent sont liées à la dimension technique de l’édition. Comme le souligne 

Christian Robin, avec le développement et l’introduction de l’informatique dans l’édition, des 

acteurs créateurs d’outils apparaissent. Dans les années1970 il s’agissait de créateurs d’outils 

de maquettage et de traitement de texte, aujourd’hui ce sont notamment des acteurs spécialisés 

dans la numérisation des textes et la création de livres « numériques »156. Ce type de nouveaux 

entrants réactive également la question de l’externalisation d’une partie des tâches éditoriales 

(et ainsi leur localisation), comme nous l’aborderons au chapitre suivant. 

Deuxièmement, les nouveaux entrants que nous avons identifiés sont issus généralement de 

secteurs qui gravitent autour de l’édition scientifique comme le domaine de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, l’informatique, la communication ou documentation. Certains sont 

par ailleurs en activité depuis un certain temps. Cette tendance relativise doublement la portée 

de l’expression « nouveaux entrants ». Certains des acteurs ne sont pas des entrants 

complètement étrangers au secteur qu’ils visent. Par ailleurs, certains acteurs se saisissant de 

l’édition d’ouvrages aux formats numériques ne sont pas forcément nouveaux. Ils mènent des 

activités en périphérie de la filière, et parfois au sein de la filière mais hors édition 

« numérique », depuis plusieurs années voire plusieurs décennies.  

Troisièmement, les acteurs entrant dans le secteur de l’édition scientifique n’exercent pas tous 

uniquement des activités liées à cette filière. Pour certains d’entre eux, ce secteur ne représente 

qu’une petite partie de leurs activités, à l’instar d’Apple pour qui la part de vente d’informations 

ne dépassait pas 9% de son chiffre d’affaires en 2013157. 

Malgré la disparité de tailles, de modèles économiques et de positionnements des nouveaux 

entrants, quelques-uns d’entre eux se sont développés et ont acquis une visibilité non-

négligeable auprès des acteurs de la filière du livre et au-delà. Il s’agit de voir comment les 

éditeurs de notre terrain se positionnent vis-à-vis de ces « GAFA ». 

                                                 
155 GILMONT Jean-François. « IV. L’ère électronique ». In : Le Livre, du manuscrit à l’ère électronique. 3ème 

édition revue et augmentée. Liège : éditions du Céfal, 1998, p.119-131.  
156 ROBIN Christian, Op.cit., 2016, 179 p. 
157 ROBIN Christian, Op. cit., 2015, p.35-52.  
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2.4. Particularité des « GAFA(M) » 

Les analyses des entretiens révèlent que plusieurs éditeurs entretiennent des rapports avec les 

« GAFA ». Elles nous éclairent dans une certaine mesure sur la façon dont les acteurs 

« traditionnels » de l’édition scientifique – et plus particulièrement de la fourmilière – 

considèrent cet ensemble de nouveaux entrants. Les modalités de collaboration entre les 

éditeurs de notre ensemble et ces nouveaux acteurs seront abordées plus en détail dans les deux 

chapitres suivants158. 

Les GAFA(M), un oligopole multiforme présent dans la filière de l’édition 

« GAFA » (Google, Apple, Facebook, Amazon) et « GAFAM » (ajoutant l’entreprise 

Microsoft) sont des sigles utilisés aussi bien dans le monde professionnel que dans les 

médias159. Ces sigles sont également repris dans des analyses scientifiques comme celles de 

Nikos Smyrnaios, chercheur en sciences de l’information et de la communication (SIC) 

travaillant sur la production et diffusion de l’information en ligne et les réseaux sociaux 

numériques, qui considère les « GAFAM » comme un « oligopole de l’internet »160. Pour lui 

cet oligopole est indissociable des industries culturelles, voire en fait partie (même si certains 

de ses acteurs se désintéressent de la production de contenu). Il s’en différencie aussi au point 

de constituer un ensemble cohérent, ce qui s’observe dès lors que l’attention est portée sur les 

similitudes de ces acteurs. Christian Robin montre dans ses analyses que ces acteurs ont un 

rapport plus ou moins fort avec la filière de l’édition161. 

Pour autant, les modèles économiques, les produits et services proposés par ces différentes 

structures sont difficilement comparables, voire pour certains indentifiables. Si l’étude de leurs 

similitudes donne tout son sens à la définition de ces acteurs en oligopole, les tentatives 

d’analyse précise de leurs attributs respectifs met en lumière toute leur diversité et leur 

complexité. C’est également le cas lorsque nous abordons plus spécifiquement les 

positionnements de ces structures dans la filière de l’édition.  

                                                 
158 Voir notamment les points 3 et 4 du Chapitre 2, p.111-126, et le point 2 du Chapitre 3, p.173-185. 
159 Voir par exemple : France Info. « Nouveau monde : Les GAFA Sont-ils trop puissants ? » In : France Info [en 

ligne] (publié le 12/12/2017) Disponible sur : https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/nouveau-monde/nouveau-

monde-les-gafa-sont-ils-trop-puissants_2488467.html (consulté le 02/01/2018). Une entrée est également 

consacrée à ces acteurs sur l’encyclopédie collaborative Wikipédia, bien qu’il soit soumis à discussion : Wikipédia. 

« Géants du web » In : Wikipédia, l’encyclopédie libre [en ligne] (mis à jour le 04/12/2017) Disponible sur : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9ants_du_Web (consulté le 02/01/2018) 
160 SMYRNAIOS Nikos. Les GAFAM contre l’internet : Une économie politique du numérique. Paris : Ina, 2017, 

p.12. 
161 ROBIN Christian, Op.cit., 2016, 179 p. 

https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/nouveau-monde/nouveau-monde-les-gafa-sont-ils-trop-puissants_2488467.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/nouveau-monde/nouveau-monde-les-gafa-sont-ils-trop-puissants_2488467.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9ants_du_Web
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Par exemple, Google a lancé un projet de numérisation d’ouvrages au début des années 2000, 

qui semble se poursuivre au moins jusqu’en 2016. Après plusieurs évolutions de son offre, 

l’entreprise se positionne plutôt en partenariat avec les acteurs « traditionnels » de la filière du 

livre (éditeurs, bibliothèques, libraires), et propose aux utilisateurs des services de recherche en 

texte intégral, des aperçus et des informations complémentaires (liens vers des critiques en 

ligne, vers des plateformes d’achat, etc.). A travers Google Play, la structure propose également 

aux éditeurs de vendre leurs ouvrages en version « numérique » – elle se positionne comme un 

e-diffuseur et e-distributeur. Par ailleurs, Google se positionne dans le domaine de l’édition 

scientifique via les outils de recherche d’information qu’il propose, qu’il s’agisse de son moteur 

de recherche général, de Google Livres ou bien de son moteur spécialisé Google Scholar.  

Les modalités de rémunération – et la part des activités dans le chiffre d’affaires de l’entreprise 

– varient d’un service à l’autre. Pour Google Livres, la structure ne se rémunère que lors de la 

vente d’ouvrages sur Google Play (les liens vers les possibilités d’achat en ligne renvoient aussi 

vers sa plateforme Google Play Livres). Les livres ne représentent qu’une petite partie des 

revenus de la plateforme Google Play162. Sur les autres types de services, l’entreprise perçoit 

notamment des revenus publicitaires, qui semblent avoir une place plus importante dans le 

chiffre d’affaires global. D’une manière générale, la part de la vente d’information (comprenant 

publicité, vente de livres, services) dans le chiffre d’affaires de Google était de 85% en 2013163. 

Enfin, l’entreprise investit également dans son système d’exploitation (Android) et du matériel 

informatique (tablette, liseuse, ordinateurs portable). Même s’il n’y est pas dédié, ce matériel 

offre la possibilité de lire des ouvrages « numériques ». Il s’agit d’un autre positionnement, bien 

qu’indirect, de la firme dans l’édition. 

Amazon se positionne également sur la commercialisation d’ouvrages numériques, à l’unité ou 

par abonnement, dans un format propriétaire uniquement lisible sur des matériels et logiciels 

que l’entreprise fournit. Cette dernière est donc aussi présente dans la filière de l’édition en tant 

que vendeur de matériel dédié à la lecture avec son ensemble de liseuses Kindle. Par ailleurs, 

la structure est présente depuis les années 1990 dans la vente d’ouvrages, et est considérée 

comme la première librairie créée sur Internet. Elle domine ainsi le marché de la vente en ligne 

de livres imprimés, et ce dans de nombreux pays dont la France164.  

                                                 
162 Ibid. 
163 ROBIN Christian, Op. cit., 2015, p.35-52.  
164 Ibid. 
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Amazon semble donc avoir pour stratégie de s’imposer comme un leader voire un standard 

unique en misant sur la fermeture165 – les ouvrages ne sont lisibles que sur les Kindle ou avec 

un logiciel fourni par Amazon, et les Kindle ne lisent que les ebook aux formats commercialisés 

par l’entreprise, et en s’appuyant sur la largeur de son offre et sa position dominante sur le 

marché mondial de la ventes de livres. Toutefois ses activités dépassent largement la filière du 

livre. La part de vente d’informations dans le chiffre d’affaires d’Amazon ne dépassait pas 33% 

en 2013166 (ce chiffre ne prend pas en compte la vente de matériels dédiés à la lecture). 

Bien qu’il se positionne dans l’accès à l’information médiatique167, Facebook ne constitue pas 

un nouvel entrant dans la filière de l’édition. Il s’agit d’un « réseau social numérique », ou 

« réseau socionumérique », où l’essentiel de la valeur symbolique ou économique repose sur 

les échanges, entre des utilisateurs ayant construit un profil public ou semi-public au sein d’un 

système. Les échanges sont guidés par la sociabilité, et l’attractivité de ces réseaux repose sur 

« l’opportunité de retrouver ses « amis » et d’interagir avec eux par le biais de profils, de listes 

de contacts et d’applications à travers une grande variété d’activités. »168. Du point de vue de 

l’information, son modèle économique est celui mis en place par Google, à savoir la fourniture 

gratuite d’un service d’accès à l’information pour un large public, et la monétisation de ce 

service « par la vente d’espace publicitaire quelle que soit la sophistication ou l’apparente 

transparence de cette présence publicitaire. »169. La plateforme que propose cet acteur peut tout 

de même être utilisée à des fins de communication (ou d’animation de communauté de lecteurs) 

par différents acteurs de la filière, et les publics du livre peuvent utiliser les réseaux sociaux 

comme lieux de prescription également.  

Apple se positionne en fournisseur de matériels potentiellement liseurs d’ouvrages 

« numériques », à travers la commercialisation de tablettes, ordinateurs et smartphones. Cette 

structure a également une plateforme de vente (App Store) sur laquelle des éditeurs peuvent 

vendre des contenus, sur le modèle dit agency : Apple prélève une commission (à hauteur de 

30%) sur le prix de vente fixé par l’éditeur170. Ce modèle économique place ce nouvel entrant 

au niveau de l’aval de la filière, assimilant diffusion, distribution et vente des ouvrages. Cette 

                                                 
165 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
166 ROBIN Christian, Op.cit., 2015, p.35-52.  
167 Acrimed. « Servitude volontaire de la presse (et de l’État) face aux géants du numérique » In : Acrimed [en 

ligne] (publié le 24/01/2017) Disponible sur : http://www.acrimed.org/Servitude-volontaire-de-la-presse-et-de-l-

Etat?recherche=gafa (consulté le 02/01/2018) 
168 STENGER Thomas & COUTANT Alexandre. « Introduction » [en ligne] Hermès, La Revue, 2011/1, n°59, 

p.9-17. Disponible sur : http://www.cairn.info/revue-hermes-la-revue-2011-1-page-9.htm (consulté le 

02/01/2018) 
169 ROBIN Christian, Op. cit., 2015, p.39.  
170 Ibid., p.35-52. 

http://www.acrimed.org/Servitude-volontaire-de-la-presse-et-de-l-Etat?recherche=gafa
http://www.acrimed.org/Servitude-volontaire-de-la-presse-et-de-l-Etat?recherche=gafa
http://www.cairn.info/revue-hermes-la-revue-2011-1-page-9.htm
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vente de contenus représentait en 2013 seulement 9% de son chiffre d’affaires, soit une part 

assez minoritaire. Pourtant, cela équivaut à « plus que les ventes cumulées des deux plus grands 

groupes d’édition mondiaux »171.  

Par ailleurs, Apple est présent dans la filière du livre depuis la fin des années 1970 en tant 

qu’acteur de l’informatique. Il fournit des matériels et logiciels qui peuvent être utilisés par les 

auteurs en phase de rédaction, par les éditeurs sur toute la phase prépresse et dans l’organisation 

de la production (notamment avec l’informatique de gestion) ainsi que par les acteurs de l’aval 

pour la diffusion, distribution et vente des ouvrages. C’est le même type de lien qu’entretient 

Microsoft avec la filière de l’édition depuis les années 1970. Cette entreprise n’est donc pas un 

nouvel entrant.  

Ces considérations bien que non exhaustives montrent que le sigle « GAFA(M) » a parfois une 

dimension globalisante qui masque les spécificités des stratégies de ces entreprises. Il peut 

favoriser la simplification des rapports que ces structures entretiennent avec les acteurs 

« traditionnels » de la filière du livre. Pour autant, il est important de garder à l’esprit le contexte 

amenant à considérer ces « GAFA(M) » comme un ensemble. Au-delà des similitudes qui les 

rassemblent, le poids économique de ces acteurs les rend aisément identifiables. La domination 

d’une de ces structures, ou de cet oligopole en regard des autres acteurs, représente un risque à 

la fois économique et pour la liberté d’expression172. Pour Nikos Smyrnaios, la domination de 

cet oligopole est déjà effective173. 

Enjeux pour les éditeurs scientifiques en région Rhône-Alpes 

Sur les onze structures qui ont fait l’objet d’un entretien, les responsables de huit d’entre elles 

ont évoqué certains acteurs inclus dans les « GAFA(M) », à savoir Google, Amazon et dans 

une moindre mesure Apple. Trois de ces interlocuteurs les mentionnent surtout à titre indicatif, 

en tant que plateformes sur lesquelles ils vendent leurs ouvrages (Facebook est également 

mentionné comme outil de communication par un des éditeurs rencontrés).  

Ces nouveaux entrants sont généralement abordés par les éditeurs lorsque nous questionnons 

leurs visions des évolutions du paysage éditorial scientifique. Dans ce cadre, des discours à 

deux grandes dominantes émergent. D’une part, ces acteurs sont incontournables, parce qu’ils 

dominent le marché ou le domineront à l’avenir. Dans ce sens, selon les éditeurs rencontrés, il 

                                                 
171 Ibid., p.39 
172 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
173 SMYRNAIOS Nikos, Op. cit., 2017, 131 p. 
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est impossible de se passer de Google, Amazon ou Apple par risque d’un manque à gagner 

important, ou parce que ces acteurs sont si importants qu’ils concentrent plus ou moins toutes 

les possibilités en termes de diffusion, distribution et vente d’ouvrages « numériques ». La 

plupart des éditeurs rencontrés en entretien abondent dans ce sens : 

« […] les grands acteurs sinon on les connait, c’est Amazon, c’est Google, c’est Apple, 

on est déjà, là je crois que la part de marché, en citant ces trois-là, sur l’avenir du marché, 

on a déjà une grosse part […]. A partir du moment où on fait du livre électronique il 

faut que nos ouvrages soient accessibles et vendables, positionnés chez eux, et qu’on 

puisse les lire sur des tablettes, des liseuses Kindle Amazon, et même chose pour Apple 

et même chose pour Google. Donc à partir du moment où on fait du livre électronique, 

il faut qu’on fonctionne avec ces opérateurs-là. »174 

D’autre part, ces acteurs sont décrits comme une menace, aussi bien en tant que concurrents 

quant aux parts de marchés qu’ils peuvent prendre, qu’en tant que partenaires, du point de vue 

de l’atteinte qu’ils peuvent porter à l’autonomie des éditeurs : 

« Alors, les nouvelles tendances vont aussi sans doute avec les agrégateurs, genre, je sais 

pas quoi, Amazon et Google, qui vont pas attendre. Je le dis sans joie particulière mais 

dans la réalité c’est quand même ce qui risque de se passer. » 

« Il y a Google qui a lancé toutes les numérisations etc. Mais enfin, bon, on a vu ce que 

ça portait aussi comme problèmes et préjudices à certains éditeurs » 

« Ça a été un débat dans la maison d’édition […] qu’est-ce qui reste à l’éditeur en termes 

de pourcentage quand on laisse, dans certaines négociations qui ont eu lieu par exemple 

avec Amazon à un moment donné… Tu vois, c’est des questions, qu’est-ce qui reste à 

l’éditeur, qu’est-ce qui reste à l’auteur quand on rentre dans des négociations avec des 

énormités économiques de ce genre quoi. La première question est financière, la 

deuxième est de ce qui nous reste nous comme autonomie. »175 

Enfin, il arrive que la qualité ou l’efficacité des services que proposent certaines entreprises 

parmi les « GAFA(M) » soit remise en question par les éditeurs de notre ensemble : 

                                                 
174 Entretien E6a-E6b, réalisés avec Patrick Tillard, responsables des éditions et Catherine Bouvard, responsable-

adjointe d’ENS éditions, le 4 juin 2014, p.119. 
175 Respectivement : entretien E5a-E5b, réalisé avec Thierry Ermakoff, directeur du département des services aux 

bibliothèques et Christelle Petit, responsable du service diffusion des savoirs des presses de l’Enssib, le 3 juin 

2014, p.108 ; entretien E3, réalisé avec Ingrid Berthelier, responsable des publications de la Mom le 16 mai 2014, 

p.70 ; entretien E9, p.159. 
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« Alors forcément c’est les gros [nouveaux entrants] qui [rires], qui ont obtenu dans un 

premier temps l’accord de certains éditeurs, ou pas, [...] mais je crois que ça fonctionnait 

pas si bien que ça. »176 

Parmi les responsables des trois structures ne mentionnant certains des « GAFA(M) » qu’à titre 

indicatif, aucun ne commente les rapports entretenus avec ces nouveaux entrants. Seul un de 

ces éditeurs, de la structure Champ Vallon, évoque des contraintes d’ordre technique : Google 

refuserait certains des ebook que l’éditeur réalise.  

« Et puis, Google par exemple, de temps en temps bute sur un format ou une erreur qui 

apparaît quelque part enfin, pff, je trouve ça absolument ésotérique, pour moi »177  

Nous ne pouvons affirmer si les points de vue des responsables de ces structures rejoignent 

ceux vus précédemment ou s’en distinguent.  

Les responsables des PUSE, quant à eux, sont les seuls à s’opposer au discours entendu chez 

les autres éditeurs, particulièrement concernant Google. Travaillant avec ce nouvel entrant 

depuis plusieurs années (ils ont participé au projet de numérisation de Google), ils revendiquent 

ce choix et indiquent une certaine satisfaction quant à la visibilité que cette collaboration leur 

apporte. Ils soulignent le positionnement paradoxal des autres utilisateurs qui, malgré leur 

vision critique, considèrent aussi Google comme incontournable (et se servent également des 

outils que l’entreprise propose).  

« E4b _ […] on a choisi de tout rendre payant, alors que beaucoup réfléchissent à une 

partie de leur production gratuite, et qu’on s’est associés à Google, Google est un peu 

vu comme le diable dans le monde intellectuel et scientifique. On a pactisé… [rires] 

E4a _ Et tout le monde s’en sert ! 

E4b _ Ah ben oui, tout le monde s’en sert ! »178 

Les discours des éditeurs justifient le positionnement parfois paradoxal des structures. Plusieurs 

éditeurs de notre ensemble travaillent de façon directe ou indirecte (via leur structure de 

diffusion-distribution) avec un ou plusieurs acteurs parmi les « GAFA(M) » comme nous le 

verrons par la suite179. Ils ont cependant un discours critique vis-à-vis des « GAFA(M) » et 

l’oligopole que ces derniers semblent constituer, notamment au niveau de la diffusion-

                                                 
176 Entretien E3 p.70. 
177 Entretien E10 réalisé avec Patrick Beaune, éditeur et gérant des éditions Champ Vallon le 22 avril 2015, p.167. 
178 Entretien E4a-E4b, réalisé avec Elisabetta Vianello, responsable du service des publications et Sébastien 

Beirnaert, secrétaire d’édition aux Publications de l’université Saint-Etienne, le 28 mai 2014, p.87. 
179 Voir Chapitre 3, 2. Nouveaux lieux et échelles de diffusion, p.173-182.  
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distribution-vente « numérique ». Le fait de considérer certains de ces nouveaux entrants 

comme incontournables, laisse la possibilité aux éditeurs de justifier qu’ils travaillent avec eux 

au motif qu’il serait préjudiciable de rejeter cette opportunité, notamment dans un contexte de 

« crise » de l’édition de sciences. Il s’agit d’une forme de contrainte, que les éditeurs s’imposent 

à eux-mêmes. Elle leur permet d’exprimer en même temps leur satisfaction et insatisfaction de 

cette collaboration et de la situation actuelle. 

Deux raisons expliquent ces déclarations. Premièrement, le positionnement de ces éditeurs 

scientifiques, situés dans la fourmilière de l’édition favorise un discours critique vis-à-vis 

d’acteurs dominants et dont la potentielle menace est évoquée aussi bien par les acteurs de 

l’édition et des médias que par les chercheurs. Pour autant, leur situation fragile ne leur permet 

pas de se passer des opportunités que ces « géants d’Internet » représentent. La tension entre 

logique commerciale et logique intellectuelle, inhérente à « l’homme double » qu’est l’éditeur, 

prend ici tout son sens. 

Deuxièmement, le secteur de l’édition scientifique répond à des logiques particulières. Par 

exemple, les auteurs-lecteurs que sont les chercheurs ont des attentes en termes de légitimation 

des produits éditoriaux (évaluation par les pairs). Les acteurs de l’édition scientifique, 

commerciaux ou non, se positionnent de manière plus ou moins adaptée à ces logiques. Ils 

peuvent faire preuve de défiance envers des acteurs plutôt généralistes, qui n’ont probablement 

pas connaissance des modalités spécifiques de l’édition de sciences. Cependant ces nouveaux 

entrants, qui semblent avoir un poids indéniable dans l’économie en général, représentent 

potentiellement une alternative à un secteur qui se dit « en crise » (notamment l’édition de 

SHS180). En effet, bien que ce topique de la « crise » de l’édition scientifique soit souvent remis 

en cause par des analyses181, il reste ressenti par nombre d’éditeurs, y compris ceux que nous 

avons rencontrés. Une phrase prononcée par la co-gérante des éditions du Croquant est à ce 

propos révélatrice : 

« Et puis force est de constater que c’est toujours la même question, c’est de quel côté 

tu te mets quand le bateau coule, je sais pas si le bateau coule actuellement mais… »182 

                                                 
180 Voir le rapport de Sophie Barluet publié aux Presses Universitaires de France : BARLUET Sophie. Edition de 

sciences humaines et sociales : Le cœur en danger. Paris : Presses universitaires de France, 2004, 170 p. 
181 Par exemple : AUERBACH Bruno. « Publish and perish : La définition légitime des sciences sociales au prisme 

du débat sur la crise de l'édition SHS » [en ligne] Actes de la recherche en sciences sociales, 2006, Volume 164, 

n°4, p.75-92. Disponible sur : http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2006-4.htm 

(consulté le 07/03/2017) 
182 Entretien E9, p.159. 

http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2006-4.htm
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Le responsable d’ENS édition illustre aussi cette tension. Lorsque nous abordons les évolutions 

du paysage éditorial grenoblois, il évoque Amazon, Apple et Google comme étant des 

entreprises qu’il est impossible d’éviter tant leurs parts de marché sont importantes. Il explique 

qu’un partenariat avec elles leur offre la possibilité d’avoir une visibilité sur Internet, qu’ils 

n’ont pas actuellement dans une librairie « physique ». Cela leur permettrait notamment 

d’atteindre un segment de public qui ne leur est jusqu’alors pas vraiment ouvert, à savoir le 

« public averti ». Pour autant, en fin d’entretien, il conclut : 

« On sait pas trop ce que ça va donner, je suis quand même persuadé qu’on n’aura pas 

des ventes extraordinaires sur Amazon ou sur iBooks, je ne me fais pas beaucoup 

d’illusions. L’epub qui sera téléchargé, qui sera acheté, il sera acheté à travers les 

bibliothèques. »183 

En d’autres termes, il y a une tension entre les pratiques inhérentes au secteur qui semblent être 

très ancrées et encore majoritaires, et des opportunités, encore faibles mais potentiellement 

intéressantes, dans des acteurs qui débordent du cadre particulier de l’édition scientifique.  

Par ailleurs, aucun des éditeurs rencontrés n’utilise l’expression « GAFA » ou « GAFAM » lors 

des entretiens. Cela semble indiquer que ces acteurs ne sont pas forcément vus comme un 

oligopole ou même un ensemble de structures similaires. Cela peut également provenir du fait 

que certaines des structures du sigle, comme Facebook, ne sont pas considérées par les éditeurs 

notre de notre corpus comme des nouveaux entrants du secteur éditorial scientifique. Le sigle 

en lui-même n’a pas d’intérêt dans ces circonstances.  

 

L’expression « nouveaux entrants » recouvre une grande diversité d’acteurs et de stratégies 

dans le contexte spécifique de l’édition d’ouvrages. Certaines tendances émergent, qui semblent 

être les mêmes au niveau de la région Rhône-Alpes et au-delà. Peu de nouveaux éditeurs, 

correspondant à la définition « traditionnelle » donnée en introduction générale, ont émergé 

dans le secteur scientifique. En revanche, ces nouveaux acteurs se positionnent tout au long de 

la filière de l’édition. Certains fondent leur stratégie sur des sortes de « transpositions 

numériques » de métiers qui leur préexistaient pour l’édition d’ouvrages imprimés. D’autres 

développent des activités propres à l’édition de nouvelles formes d’ouvrages, dites 

« numériques ». Ces structures sont généralement issues du monde de la recherche et 

l’enseignement supérieur, étroitement lié à l’édition scientifique. Certaines proviennent du 

                                                 
183 Entretien E6a-E6b, p.122. 
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monde de l’informatique, qui a pénétré depuis plus de trente ans la filière de l’édition à divers 

niveaux. 

Ces insertions dans le monde de l’édition scientifique font l’objet de plus ou moins de résistance 

de la part des éditeurs déjà en place. Les points de vue des éditeurs de notre ensemble vis-à-vis 

des nouveaux entrants les plus emblématiques que sont Amazon et Google illustrent ce 

positionnement.   
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Conclusion chapitre 1 

Compte tenu de ses frontières floues – plus particulièrement dans le cas des sciences humaines 

et sociales, la dénomination d’édition scientifique n’est pas sans poser quelques difficultés pour 

qui veut analyser plus spécifiquement ce secteur de l’édition. L’ancienne région Rhône-Alpes, 

alors seconde région après l’Ile-de-France, compte un petit nombre de structures réparties sur 

quasiment l’ensemble du territoire, traitant plus des sciences humaines et sociales que des 

sciences exactes. D’un point de vue économique, ces éditeurs constituent un ensemble modeste 

en regard des acteurs dominant le secteur, comme le montrent leurs modes d’organisation et de 

développement de leur offre.  

Ces structures relèvent des secteurs public ou privé. Cette différence, sans être une distinction 

systématique dans notre analyse, mérite d’être soulevée car elle entraîne des implications 

économiques et sociologiques. D’une part, les éditeurs n’adoptent pas les mêmes stratégies en 

matière de rentabilité économique. D’autre part, l’inscription sur un territoire ne se justifie pas 

de la même manière selon le type de structure.  

Le développement de nouvelles formes d’ouvrages dont se sont saisis certains éditeurs ouvre la 

voie à une diversité de nouveaux entrants. Dans le secteur de l’édition scientifique, ceux-ci se 

positionnent pour le moment moins en éditeurs qu’en potentiels partenaires sur l’ensemble de 

la filière. Certains des « GAFA(M) », nouveaux entrants souvent cités comme symboles des 

évolutions en cours au sein des industries culturelles, prennent une place de plus en plus 

importante dans la filière de l’édition. Google et Amazon en particulier sont identifiés par les 

éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes comme des acteurs incontournables, 

aussi bien en tant qu’opportunité que menace.  

Au-delà d’une meilleure caractérisation de l’édition scientifique en Rhône-Alpes, ces éléments 

d’analyse laissent apparaître les premiers indices de tensions dans l’inscription de l’activité 

éditoriale sur des échelles de territoire différentes. Que ce soit dans les choix concernant la 

localisation des structures ou bien leurs conditions de développement, les stratégies des éditeurs 

sont prises dans ces tensions. C’est plus particulièrement visible lorsque les collaborations avec 

d’autres acteurs, « traditionnels » ou « nouveaux », sont étudiées. Ce sont ces différents 

partenariats que nous souhaitons interroger au chapitre suivant.  
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Chapitre 2. Atomisation du processus éditorial des éditeurs 

d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes 

Introduction chapitre 2 

Le processus éditorial se divise en une multiplicité d’activités, que l’éditeur peut exécuter lui-

même ou faire réaliser par des acteurs extérieurs. Ce second cas peut se traduire de différentes 

manières, allant de collaborations informelles à un transfert contractualisé de missions comme 

c’est le cas pour l’externalisation. En effet, l’externalisation est une pratique à l’œuvre au sein 

des industries culturelles, y compris dans la filière du livre. Elle peut questionner la fonction 

éditoriale, notamment si l’éditeur transfère des activités constituant son cœur de métier.  

L’analyse détaillée des collaborations ayant lieu tout au long du processus de conception du 

livre, permet d’interroger l’éventuelle atomisation de ce processus. Cette atomisation est 

entendue de deux manières. D’une part, il s’agit de l’éclatement des activités éditoriales dans 

une multiplicité de lieux. D’autre part, l’atomisation caractérise une possible hétérogénéité des 

pratiques à l’œuvre chez les différents éditeurs de notre corpus. 

Les collaborations entre éditeurs et acteurs externes amènent à interroger la place de l’édition 

scientifique dans des territoires. Notamment, dans quelle mesure une structure éditoriale 

scientifique qui n’édite plus elle-même peut-elle s’inscrire dans un territoire ? Au contraire, 

avec notamment l’externalisation de ses activités éditoriales, cette structure contribue-t-elle à 

au développement économique d’autres lieux ? Des tendances en termes de transfert des 

activités s’observent-elles ? Des acteurs externes ou des lieux sont-ils privilégiés ? 

Pour répondre à ces questionnements, nous nous sommes basée sur plusieurs corpus, comme 

précisé en introduction générale. Nous avons sélectionné les catalogues des éditeurs, leurs sites 

Internet, ainsi que les retranscriptions des entretiens semi-directifs et un supplément de Livres 

Hebdo184. Nous nous sommes intéressée en particulier aux collaborations mises en place dans 

le processus de conception des ouvrages. Nous avons identifié les différents acteurs intervenant 

tout au long de ce processus ainsi que leur localisation. 

Au sein de notre grille d’analyse de la chaîne éditoriale, la catégorie « sélection 

éditoriale/scientifique » a pour objectif de cerner d’une part si le comité éditorial ou comité 

                                                 
184 « L’annuaire de l’édition 2016 », Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p 



86 

scientifique est constitué de personnes « locales », et d’autre part si, parmi les auteurs publiés 

nous avons une forte propension d’auteurs locaux (chercheurs exerçant dans un établissement 

au sein de la région, ou rattachés à une unité de recherche dans la région). Nous analysons dans 

la catégorie « outils pour la conception » si les outils et techniques utilisés par les éditeurs sont 

fournis par des entreprises ou institutions présentes sur la région. Nous examinons le recours 

éventuel des structures éditoriales recensées à des prestataires externes durant les phases de 

conception et fabrication des produits (et la localisation de ces acteurs). Enfin, nous nous 

interrogeons sur l’existence de coéditions entre plusieurs structures, éventuellement situées sur 

le même territoire.  

Nous abordons dans ce chapitre les collaborations qui peuvent avoir lieu en amont du processus 

éditorial, ainsi que le potentiel rapport au territoire qu’entretient la politique éditoriale. Nous 

évoquons ensuite le contexte national d’externalisation, à travers des travaux sur les industries 

culturelles. Nous y adjoignons l’éclairage que proposent les sciences de gestion. Cela nous 

permett de questionner les implications de l’externalisation concernant la figure l’éditeur.  

Nous nous focalisons plus particulièrement sur les pratiques d’externalisation, ainsi que leurs 

motivations, opérées par les structures éditoriales scientifiques en Rhône-Alpes. Nous 

analysons également les stratégies inverses de maintien en interne et de réinternalisation. D’une 

manière plus générale, les collaborateurs extérieurs ainsi que leur localisation sont également 

abordés. Nous étudions les raisons motivant ces choix. Cela nous permet de rendre compte d’un 

certain éclatement invisible des lieux et des pratiques, et d’en dégager une exception. 
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1. Tensions dans les échelles de territoire en amont du processus éditorial 

L’une des trois grandes caractéristiques retenues pour définir l’éditeur est la fonction-filtre. A 

travers les choix qu’il opère en matière de sélection et de commande de manuscrits, l’éditeur 

construit son image de marque et sa cohérence éditoriale. Cette politique éditoriale est souvent 

formalisée et valorisée par l’éditeur à travers des supports de communication tels qu’un 

catalogue ou un site Internet. Elle peut révéler d’éventuels rapports que la structure éditoriale 

entretient avec des territoires. 

En outre, la sélection et la commande des manuscrits sont des activités que l’éditeur peut 

partager avec d’autres acteurs, en particulier dans le cadre de l’édition d’ouvrages scientifiques. 

Dans ce cas, la relation partenariale mise en place inscrit dans une certaine mesure la politique 

éditoriale à l’extérieur de la structure. A nouveau, la question des rapports entretenus avec 

divers territoires peut se poser. 

Nous aborderons dans un premier temps les politiques éditoriales des différents éditeurs 

d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes telles qu’elles sont mises en valeur par ceux-

ci. Nous verrons si des indices de dynamiques locales, nationales ou internationales y sont 

explicitées. Nous mettrons en perspective ces éléments de communication avec la localisation 

professionnelle des auteurs publiés. Nous analyserons dans un second temps la sélection 

éditoriale à travers les acteurs qui y prennent part, c’est-à-dire le comité éditorial et les 

reviewers. 

1.1. Politique éditoriale et échelles de territoire 

Selon Philippe Schuwer, éditeur de profession ayant rédigé plusieurs ouvrages sur la filière, la 

politique éditoriale s’articule autour de trois lignes de force. Celles-ci peuvent être exclusives 

mais sont le plus souvent complémentaires. Il s’agit de la recherche d’auteur, de la recherche 

d’un thème ou l’édition spécialisée et de la recherche de formule éditoriale185. Selon lui, c’est 

la politique éditoriale, et la faculté de l’éditeur à la mettre en œuvre, qui permet de distinguer 

un « authentique » éditeur : « […] l'authentique éditeur a une vision de sa politique et il sait 

opérer les choix décisifs qui la servent. »186. Dans sa contribution au Dictionnaire 

encyclopédique du livre, Philippe Schuwer précise que, bien que le terme n’ait pas été employé 

                                                 
185 SCHUWER Philippe. Traité pratique d'édition. 3ème édition. Paris : Editions du Cercle de la librairie, 2002, 

655 p. 
186 Ibid., p.257 
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par les premiers éditeurs, ceux-ci ont opéré une spécialisation plus ou moins grande 

s’apparentant à la mise en œuvre d’une politique éditoriale. De nos jours, l’expression est 

utilisée pour nommer « la stratégie et les choix primordiaux d'un éditeur ou d'une maison 

d'édition sur son programme »187. 

La politique éditoriale, parfois également appelée « ligne éditoriale »188, est donc un élément 

fondateur. Elle guide la sélection éditoriale qui sera opérée, les choix esthétiques retenus et la 

relation mise en place avec les auteurs. Elle est en principe conçue dans la durée. Il arrive 

toutefois que des éditeurs fassent évoluer leur politique éditoriale pour abandonner certains 

segments ou s’engager sur de nouveaux. 

La politique éditoriale est un élément central de l’activité éditoriale. Elle peut être également 

questionnée du point de vue d’un rapport aux échelles de territoire. L’objectif est ici de repérer 

la manière dont les éditeurs affirment ce rapport au territoire et l’incluent dans leur stratégie de 

marque, à travers la communication concernant leur politique éditoriale. Ces affirmations sont 

mises en perspective avec certains choix opérés en matière d’auteurs publiés. 

Contenus et indicateurs pour l’analyse de la politique éditoriale  

La politique éditoriale est constitutive de l’image de marque de la structure éditoriale. Elle est 

généralement explicitée dans les documents qui permettent de présenter la structure, son projet 

fondateur et ses objectifs. Nous retrouvons des éléments nous permettant de définir la ligne 

éditoriale au sein des catalogues, les premières pages de ceux-ci servant souvent à présenter la 

structure189.  

Certains éditeurs font également figurer sur leur site web, lorsque ce n’est pas directement 

affiché en page d’accueil, une page ou une rubrique qui présente la structure (« Qui sommes-

nous », « A propos », « Présentation du service des publications », etc.). Cette page est 

l’occasion d’indiquer des éléments concernant la ligne éditoriale de la structure, comme le 

montre l’exemple ci-dessous, tiré du site des Pug :  

« Créées en 1972 par des universitaires, les PUG, Presses universitaires de Grenoble, 

sont aujourd’hui le premier éditeur scientifique et universitaire de la région Rhône-Alpes, 

et un éditeur national de référence. 

                                                 
187 SCHUWER Philippe. « Politique éditoriale ». In : FOUCHE Pascal, PECHOIN Daniel & SCHUWER Philippe 

(dir.). Dictionnaire encyclopédique du livre. Tome 3, N-Z. Paris : éditions du Cercle de la librairie, 2011, p.303.  
188 SCHUWER Philippe, Op. cit., 2002, p.258. 
189 Voir par exemple le catalogue 2015 des Ellug : la page 1 présente la structure et sa ligne éditoriale ; elle est 

signée de l’ensemble de « L’équipe des Ellug ». 
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[…] Avec une mission d’intérêt général inscrite dans leurs statuts, épaulées par leurs 

directeurs de collections qui sont les garants du contenu des ouvrages, elles défendent 

l’excellence de la pensée dans le domaine des sciences humaines et sociales et 

animent une trentaine de collections (droit, économie, gestion, histoire, psychologie, 

sociologie, science politique, etc.) 

Elles participent au déploiement du français dans le monde grâce à leur catalogue de 

Français langue étrangère. […] »190 

Il est parfois nécessaire d’explorer plus profondément le site pour retrouver ces informations 

(qui peuvent figurer sur la page « Contact »191, par exemple). 

Enfin, certains éditeurs font figurer sur leur site ou sur leur catalogue, une présentation des 

collections qu’ils ont créées. Les collections, qui se sont formalisées progressivement au XIXe 

siècle, sont des formes de classification et de mise en série des ouvrages, qui rassemblent des 

textes de même nature ou de nature proches. Elles créent une unité intellectuelle et matérielle 

entre les ouvrages192. En cela, les collections sont à la fois une façon d’affirmer un projet 

éditorial, de rationaliser la production et de s’adresser au lecteur193. Leur présentation constitue 

un élément pertinent pour l’analyse de la politique éditoriale. 

Ces éléments de présentation sont issus de la volonté des éditeurs de mettre en exergue leur 

spécificité et de communiquer sur celle-ci. Ils peuvent prendre une forme et une importance 

assez variable selon les structures. Ces différences – en matière de rédaction, format, 

localisation sur le site ou le catalogue – concernant la présentation de la structure et de ses 

orientations éditoriales, révèlent l’importance que les éditeurs accordent à ces éléments et au 

fait de les mettre en valeur.  

Malgré les différences rencontrées dans la forme que prennent ces présentations, ces dernières 

nous donnent généralement des indications quant à la politique éditoriale qui anime les 

structures. Elles représentent chacune un des rares documents (voire le seul) où les éditeurs sont 

amenés à expliciter leur positionnement éditorial.  

                                                 
190 Pug. « Qui sommes-nous ? » In : Pug [en ligne] Disponible sur : https://www.pug.fr/store/page/136-

Qui%20sommes-nous%20? (consulté le 20/08/2018) Les éléments en gras sont repris de la mise en forme sur le 

site Internet.  
191 Voir par exemple les éditions Champ Vallon : « Page contact ». In : Champ Vallon [en ligne] Disponible sur : 

http://www.champ-vallon.com/contact/ (consulté le 28/03/2017) 
192 OLIVERO Isabelle. L’invention de la collection. Paris : Editions de l’IMEC – Editions de la Maison des 

sciences de l’homme, 1999, 334 p. 
193 CARTELLIER Dominique, Op. cit., 2005, p.123-137 

https://www.pug.fr/store/page/136-Qui%20sommes-nous%20?
https://www.pug.fr/store/page/136-Qui%20sommes-nous%20?
http://www.champ-vallon.com/contact/


90 

Les présentations sont amenées à évoluer dans le temps, au gré des transformations 

structurelles. Ces évolutions ont également lieu à la faveur de moments particuliers comme 

l’anniversaire de la structure ou à l’occasion d’évolutions techniques telles la refonte du site ou 

la réalisation d’un nouveau catalogue pour l’année suivante. Ainsi, les éléments qui ont été 

récoltés pour l’année 2015 ont parfois évolué par la suite194. Néanmoins, même si les 

formulations et mises en forme sont modifiées, la politique éditoriale en elle-même ne change 

pas à chaque fois. Il arrive également que certains passages de l’ancienne présentation soient 

repris tels quels dans les nouvelles versions. 

Même dans le cas où la structure éditoriale n’évolue pas fondamentalement, les variations dans 

sa présentation ont une incidence dans l’analyse que nous effectuons de la ligne éditoriale. 

Certains critères peuvent ne pas donner le même résultat selon les formulations et le choix du 

vocabulaire. Par exemple, au gré des formulations, certains éditeurs font disparaitre de la 

présentation de leur structure une partie de phrase qui mentionne la dimension internationale 

de leurs publications. Or si la mention explicite d’une quelconque dimension (locale, nationale 

ou internationale) est un des critères retenus, ce changement aura une incidence sur l’analyse 

qui est faite de la ligne éditoriale. En ce sens, une analyse approfondie de la ligne éditoriale 

mérite d’être renouvelée sur plusieurs années et de prendre en compte les différentes évolutions 

de présentation.  

La récolte globale de données que nous avons opérées s’est focalisée sur un « instantané » 

d’informations correspondant à l’année 2015. Nous n’avons pas de données accumulées dans 

la durée nous donnant la possibilité de construire un historique des différentes politiques 

éditoriales. Cependant les présentations proposées en 2015 nous fournissent des éléments sur 

l’inscription de la politique éditoriale dans des dynamiques liées à des échelles de territoire. Ces 

éléments restent temporellement situés. Toutefois une étude dans la durée des changements 

dans la présentation de la ligne éditoriale a ses propres limites. Elle peut être abordée de manière 

linéaire comme une construction évolutive, mais aussi comme une succession éparse 

d’indicateurs différents.  

Dans la présentation de la politique éditoriale, l’attention est portée sur des références aux 

échelles de territoires. L’indicateur principal est la mention explicite d’une échelle de territoire, 

locale, nationale, ou internationale dans la présentation de la ligne éditoriale générale et des 

                                                 
194 Par exemple, suite à la refonte de leur site, les éditions Fage ont ajouté une présentation en 2017 qui n’était pas 

présente avant. Avec la fusion des universités grenobloises, les structures éditoriales rattachées à l’université 

Grenoble Alpes (UGA), se sont fédérées en 2017. La présentation des Ellug, entre autres, en a été modifiée. 
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collections. Cette mention à elle seule ne permet pas de conclure sur l’inscription de la politique 

éditoriale dans un territoire particulier. Elle offre toutefois la possibilité de mieux appréhender 

la manière dont les éditeurs revendiquent un éventuel lien avec celui-ci. Il s’agit de savoir si les 

éditeurs intègrent la notion de territoire dans leur stratégie communicationnelle. 

Il est également possible de mettre en perspective ces positionnements explicités avec les choix 

opérés en matière de publication éditoriale. Dans ce cas, l’analyse porte sur la production 

éditoriale. Celle-ci est également mise en visibilité au sein du site Internet de la structure et du 

catalogue que certains éditeurs réalisent. A nouveau, les contenus varient d’un éditeur à l’autre. 

Les modalités de présentation peuvent être différentes, notamment en ce qui concerne les 

catalogues. Leur contenu oscille d’un recensement bibliographique des ouvrages édités avec 

leur prix à une présentation détaillée de la politique éditoriale, des différentes collections et de 

chaque ouvrage ou nouveauté de l’année au sein de celles-ci. Les périodes couvertes diffèrent 

également. Enfin, certains catalogues ne comportent que les nouveautés parues durant la 

période qu’ils couvrent, tandis que d’autres ont une dimension plus exhaustive et rétrospective. 

Le site Internet offre un complément intéressant, en particulier si l’éditeur ne publie pas de 

catalogue. 

La comparaison avec les éléments relevés dans la présentation de la ligne éditoriale repose sur 

l’analyse de la localisation des auteurs qui ont été publiés chez ces éditeurs. Il s’agit, pour une 

sélection d’ouvrage de chacun des éditeurs, d’en recenser les auteurs puis de vérifier si ceux-ci 

travaillent dans des organisations situées dans la région, en France ou à l’étranger.  

Cette analyse n’a pas vocation à être représentative. Toutefois, les résultats indiquent des 

tendances qui apparaissent comme caractéristiques des dynamiques à l’œuvre chez les éditeurs. 

Nous avons opéré une sélection de 15 ouvrages au sein de la production de chaque éditeur, ce 

nombre étant proche de la moyenne de production annuelle des structures éditoriales. Nous 

avons relevé des titres au sein des différentes collections, disciplines ou thématiques proposées 

par la structure195. Nous avons privilégié les publications de l’année 2015, puis avons procédé 

de manière antéchronologique en nous focalisant sur les publications les plus récentes196. Notre 

objectif était de conserver une certaine cohérence vis-à-vis de l’analyse de la politique éditoriale 

affichée, cette dernière se fondant également sur l’année 2015.  

                                                 
195 Cela évite certains biais tels qu’une sélection d’ouvrages avec un ensemble d’auteurs très peu diversifié dans 

le cas où la collection dont cet ensemble est tiré est spécifique. Une collection peut être par exemple le fruit d’un 

partenariat avec une institution, dans le cadre d’un événement particulier. 
196 Le rythme de parutions annuelles variant selon les structures, il a fallu pour certaines d’entre elles remonter sur 

plusieurs années. 
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A partir de cette sélection de titres, nous avons recensé les auteurs de chacun d’eux. Nous avons 

effectué des recherches pour situer le lieu de travail de ces auteurs à l’époque où leur ouvrage 

avait été publié. Cela contribue à mettre en perspective, à travers les auteurs publiés et leur 

localisation professionnelle, les affirmations des rapports des éditeurs avec les territoires qui 

sont observées dans les lignes éditoriales.  

Nous avons constitué un ensemble de 431 auteurs, soit une moyenne de vingt-quatre auteurs 

recensés par structure. Le nombre d’auteur recensés varie de dix-huit à quarante selon les 

structures. Pour deux structures, nous n’avons pas atteint le total de quinze ouvrages. L’une 

d’elles, la Pensée sauvage, produit peu d’ouvrages et se focalise sur des publications de 

périodiques. La seconde, Fage, ne rassemble pas les ouvrages de recherche dans des collections 

spécifiques ni ne les distingue clairement du reste de la production éditoriale, ce qui rend plus 

difficile la sélection. Cependant, le nombre d’auteurs recensés reste dans la moyenne (soit 

vingt-et-un et quarante auteurs). 

Mentions explicites dans la politique éditoriale 

Concernant notre corpus de dix-huit structures, deux d’entre elles, Fage et La Pensée sauvage, 

ne présentaient pas de ligne éditoriale sur leur site ni leur catalogue en 2015197. Sur la totalité 

des éditeurs recensés, sept font explicitement un lien entre leur activité éditoriale et une ou 

plusieurs échelles de territoire, ce qui reste minoritaire.  

 

 

                                                 
197 Pour Fage, une présentation a été insérée sur le site lors de sa refonte en 2017. Cet ajout intervenant deux ans 

après la date de recension et sur une nouvelle version du site, nous ne l’avons pas prise en compte. 
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Figure Ch2-1. Nombre de structures indiquant une ou des échelle(s) de territoire dans leur politique 

éditoriale 

Ces liens sont présentés de manières assez différentes. Par exemple, le rapport à une échelle de 

territoire est dans certains cas indiqué dans le contexte général. Il est alors une résultante de ce 

contexte :  

« L’essor du nouvel ordre économique mondial, les politiques qui l’orientent et ses 

conséquences pour les populations, commandent de nouvelles analyses pour 

comprendre et agir. »198 

Parmi les différentes échelles de territoire, l’international est ce qui est le plus souvent mis en 

valeur par les éditeurs. Cette dimension internationale de la politique éditoriale est parfois liée 

au caractère international de la structure éditoriale en question. C’est le cas des publications du 

Centre international d'étude du XVIIIe siècle de Ferney-Voltaire (CIEDS).  

Le plus souvent, la mise en valeur de la dimension internationale de politique éditoriale est liée 

au caractère international des travaux qui sont publiés au sein de ces structures. Dans les 

différentes présentations où cette dimension est indiquée, elle est liée au contexte international 

de la production et la diffusion des travaux scientifiques, comme le montrent les exemples ci-

dessous : 

                                                 
198 Editions du Croquant. « Edito » In : Editions du Croquant [en ligne] Disponible sur : 

http://croquant.atheles.org/page/edito.html (consulté le 31/03/2017)  

1

4

6

0

1

2

3

4

5

6

7

Local National International

NOMBRE DE STRUCTURES INDIQUANT UNE OU DES ÉCHELLE(S) DE TERRITOIRE DANS LEUR

POLITIQUE ÉDITORIALE

http://croquant.atheles.org/page/edito.html


94 

« ENS éditions propose un catalogue de plus de 1500 titres et publie des ouvrages de 

toute origine, de chercheurs français ou étrangers […]. »199 

« Nos presses ont toujours eu le souci d'être un reflet de la richesse et la diversité du 

monde de la recherche nationale voire internationale [...]. »200 

Ce lien montre une forme de co-construction de la dimension internationale de la structure 

éditoriale. D’une part, les travaux publiés ont un caractère international. Ils inscriraient dans 

une certaine mesure les structures éditoriales dans une dynamique internationale. D’autre part, 

ce sont ces éditeurs qui ont une politique éditoriale à visée internationale et qui font le choix de 

publier des travaux répondant à cette dimension. 

Il en va de même pour les éditeurs qui présentent un lien entre leur politique éditoriale et 

l’échelle nationale. Ce sont en outre les mêmes éditeurs qui évoquent une dimension 

internationale. Les échelles internationale et nationale sont évoquées de la même manière voire 

ensemble, comme le montre l’exemple suivant : 

« Une collection d’ouvrages en co-édition avec l’IRCAM (Centre Georges Pompidou) a 

vu le jour début 2006, dans un esprit de soutient [sic] et d’aide à la diffusion active des 

travaux scientifiques touchant les arts sonores, nationaux et internationaux. »201 

Les exemples d’ENS Editions et des Ellug cités précédemment reflètent également ce 

positionnement. 

Seule une structure, les Pug, mentionne un territoire local dans sa présentation (la région Rhône-

Alpes. Cependant, quatre éditeurs indiquent publier uniquement ou en majorité des travaux de 

chercheurs rattachés à l’organisation dont fait partie la structure éditoriale. C’est par exemple 

le cas des publications du CIEDS, ou encore de la structure Profac, sur le site de laquelle nous 

trouvons la mention suivante : 

« Profac édite des ouvrages écrits par des professeurs, des chercheurs et des étudiants 

de la Faculté de Théologie sur des thèmes d'actualité ou d'études fondamentales. »202 

                                                 
199 ENS Editions. « Présentation » In : ENS Editions [en ligne] Disponible sur : http://catalogue-editions.ens-

lyon.fr/fr/presentation/ (consulté le 31/03/2017) 
200 Ellug. Catalogue 2015. Grenoble : ELLUG, 2015, p.1 
201 Editions Delatour. « A propos » In : Editions Delatour France [en ligne] Disponible sur : http://www.editions-

delatour.com/fr/content/4-a-propos (consulté le 31/03/2017) 
202 Université Catholique de Lyon. « Profac » In : Université Catholique de Lyon (UCLy) [en ligne] Disponible 

sur : http://www.ucly.fr/publications/profac/profac-2454.kjsp (consulté le 31/03/2017) 

http://catalogue-editions.ens-lyon.fr/fr/presentation/
http://catalogue-editions.ens-lyon.fr/fr/presentation/
http://www.editions-delatour.com/fr/content/4-a-propos
http://www.editions-delatour.com/fr/content/4-a-propos
http://www.ucly.fr/publications/profac/profac-2454.kjsp
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Pour toutes ces structures203, les documents présentant la politique éditoriale ne comportent pas 

de mention en rapport avec une autre échelle de territoire (locale, nationale ou internationale).  

La présentation de la politique éditoriale faite par les éditeurs participe de la construction de 

l’image de marque de ceux-ci. Elle fait partie d’une stratégie de communication. Son analyse 

permet de savoir si les éditeurs affirment un éventuel rapport au territoire. Dans ce sens, peu 

d’éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes affirment un quelconque 

positionnement vis-à-vis d’échelles de territoire. Certains évoquent une politique éditoriale plus 

particulièrement centrée sur la publication de travaux nationaux et internationaux. Cela répond 

aux dynamiques propres aux chercheurs qui s’inscrivent dans des logiques de communication 

internationale des résultats de leurs recherches. Par ailleurs, la dimension nationale évoquée par 

les éditeurs est également liée aux logiques éditoriales de diffusion des ouvrages. Elle 

correspond à la méthode de sélection des acteurs que nous avons opérée204.  

D’autres éditeurs mettent en valeur un lien avec leur établissement de tutelle lorsqu’ils 

communiquent sur leur politique éditoriale. Dans ce cas, il n’y a généralement pas de lien au 

territoire qui est exprimé. Il s’agit de montrer plus spécifiquement une inscription dans les 

dynamiques propres à l’établissement de rattachement. 

Ces premières analyses donnent à voir comment les éditeurs mettent en valeur un éventuel 

rapport au territoire. Elles révèlent une volonté des éditeurs de s’affirmer dans des dynamiques 

variées, en particulier nationales et internationales. L’échelon local, et notamment régional, ne 

semble pas considéré comme un atout à valoriser. Par contre la cohérence entre la politique 

éditoriale de la structure et les thématiques de recherche de l’établissement de tutelle est parfois 

soulignée. En outre, ces analyses montrent une certaine diversité dans les échelles de territoire 

mises en valeur ou non par les éditeurs. Ces différences dans les stratégies de communication 

participent d’une disparité des pratiques des éditeurs d’ouvrages scientifiques, et de leur rapport 

aux territoires. 

Cette analyse porte avant tout sur des présentations à vocation communicationnelle des éditeurs. 

Elles ne rendent pas directement compte de pratiques effectives de publication. C’est pourquoi 

une mise en perspective avec une étude de la production est pertinente. 

                                                 
203 Exception faite de la présentation de la politique éditoriale du CIEDS. Cette dernière affiche une ambition 

internationale dans le nom de l’association. 
204 En effet, la définition de l’éditeur sur laquelle nous nous appuyons pour délimiter les acteurs de notre recherche 

contient la fonction de mise en visibilité. Cette dernière se veut nationale. 
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Localisation des auteurs publiés 

L’objectif est avant tout de mettre en perspective les déclarations des éditeurs concernant leur 

politique éditoriale. Pour cela nous analysons la production, dont les éditeurs rendent compte 

dans leur catalogue ou leur site Internet. L’analyse des sites Internet et des catalogues se fonde 

sur le principe que les éditeurs n’ont pas d’intérêt particulier à cacher tout ou partie de leur 

production. Nous retenons en particulier un indicateur concernant la dimension internationale 

des productions. Il s’agit de la localisation professionnelle des auteurs des ouvrages publiés par 

les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes. En effet, l’auteur est un 

chercheur rattaché à une unité de recherche spécifique. C’est lui qui met en œuvre les recherches 

dont les résultats sont publiés. A travers les contenus qu’il propose à l’éditeur, c’est en partie 

lui qui inclut la politique éditoriale dans des dynamiques régionales, nationales ou 

internationales. De même, les ouvrages retenus ou commandés par un éditeur rendent compte 

de travaux réalisés dans des régions ou pays différents. L’analyse de la localisation 

professionnelle des auteurs aide à situer dans une certaine mesure la localisation des travaux 

publiés. 

Cette analyse de la localisation professionnelle des auteurs est un premier élément permettant 

une mise en perspective des ambitions affichées par les éditeurs dans leur politique éditoriale. 

Elle ne vise pas à rendre compte à elle seule d’une éventuelle inscription de la ligne éditoriale 

de ces structures dans des échelles de territoire particulières. Une étude plus complète, 

comprenant par exemple les langues de publication des ouvrages et les démarches de traduction 

d’ouvrages serait nécessaire pour aller plus loin. 

Les résultats de l’analyse des politiques éditoriales montrent avant tout une mise en avant de 

dimensions nationale et internationale. C’est pourquoi notre analyse de la localisation 

professionnelle des auteurs se concentre sur ces indicateurs. La catégorie « national » englobe 

à la fois les auteurs situés dans la région Rhône-Alpes et en France.  

Les auteurs publiés travaillent pour une très grande majorité au sein du territoire national. En 

moyenne, 84% des auteurs de notre ensemble exerçaient leur activité professionnelle en France 

au moment de la parution de l’ouvrage (et généralement, travaillent toujours en France depuis). 

Les pourcentages dans chacune des maisons oscillent entre 57% d’auteurs travaillant en France 

pour les publications du CIEDS, et 96% pour les ouvrages de Créaphis.  
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Figure Ch2-2. Proportion d’auteurs « nationaux » publiés au sein de structures éditoriales 

scientifiques de la région Rhône-Alpes 

La proportion d’auteur « internationaux », c’est-à-dire travaillant en tant que chercheur dans 

des unités de recherche situées hors de France, est donc minoritaire. En moyenne 15% des 

auteurs publiés par les éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes sont 

« internationaux ». Cette proportion varie de 4% à 43%. 

Par ailleurs, plusieurs structures éditent les ouvrages de chercheurs de leur établissement de 

tutelle. Ce positionnement éditorial a été mis en avant dans la présentation de la ligne éditoriale 

de quatre structures. Il est cependant observable chez neuf éditeurs, avec une moyenne de 40% 

d’auteurs publiés faisant partie de l’établissement de rattachement de la structure. Cette 

moyenne masque certaines disparités. La proportion d’auteurs publiés membres de 

l’établissement de tutelle de la structure éditoriale varie de 8% à 89%, comme le montre la 

figure Ch2-3 ci-dessous réalisée par nos soins.  
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Figure Ch2-3. Proportion d’auteurs publiés membres de l’établissement de tutelle des structures 

éditoriales scientifiques de la région Rhône-Alpes 

Mis en rapport avec la figure Ch2-2, cela signifie que, dans des proportions variables, les 

auteurs « nationaux » publiés par certains éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes 

sont en réalité rattachés au même établissement qu’eux. Toutefois, des liens semblent tissés par 

certains éditeurs privés avec des institutions situées hors du territoire. Ces liens amènent à 

publier un plus grand nombre de chercheurs travaillant au sein d’établissements situés en dehors 

de la région Rhône-Alpes. C’est le cas des éditions Delatour qui coéditent une collection en 

partenariat avec l’Institut de recherche et coordination accoustique/musique (Ircam), situé à 

Paris. Les éditions La Pensée sauvage publient également les actes des colloques de 

l’Association pour la recherche en didactique des mathématiques (ARDM), dont le siège social 

est à Paris.  

Quelques précisions s’imposent concernant l’interprétation de ces résultats. Premièrement, 

certains des auteurs recensés exercent plusieurs activités plus ou moins professionnalisées. 

Dans ce cas, nous avons retenu la localisation de l’activité de recherche puisque c’est bien des 

résultats de cette activité dont les auteurs rendent compte dans leurs publications. Secondement, 

certains auteurs sont en poste dans des universités mais rattachés au laboratoire d’autres 

universités205. Dans ce cas, c’est ce lien avec le laboratoire qui est retenu. Une analyse plus 

                                                 
205 Par exemple, un chercheur de l’université Jean Monnet (Saint Etienne) peut faire partie d’un laboratoire de 

l’ENS Lyon. 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

PROPORTION D'AUTEURS PUBLIÉS MEMBRES DE L'ÉTABLISSEMENT DE TUTELLE DES

STRUCTURES ÉDITORIALES DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

ENS Ed. Puse Pul P. Enssib Ellug P. MSH-Alpes P. Mom Ed. USMB Profac



99 

poussée consisterait à vérifier la thématique de l’ouvrage publié, et son éventuelle inscription 

dans la discipline et les axes de recherche du laboratoire local auquel est associé l’auteur.  

Même si la dimension internationale est la plus souvent mise en avant dans la politique 

éditoriale, elle reste minoritaire au regard des auteurs des publications retenues. Au contraire, 

les auteurs publiés exercent le plus souvent leur activité de recherche au sein d’une unité de 

recherche située en France. Cette différence dans les analyses montre une relative tension entre 

différentes échelles de territoire. Elle permet de relativiser le rapport au territoire tel qu’il est 

exprimé par les éditeurs. Par exemple, certaines structures affirmant leur politique éditoriale en 

partie tournée vers les travaux nationaux et internationaux, publient les ouvrages de chercheurs 

de leur établissement de tutelle. C’est le cas des Ellug et des éditions de l’université Savoie 

Mont Blanc. Cela s’explique par ailleurs par la correspondance entre la politique éditoriale des 

structures et les thématiques de recherche des établissements de tutelle206. 

La mise en perspective de la présentation de la politique éditoriale et des auteurs publiés est 

révélatrice d’une disparité de pratiques. Il y a des différences dans les rapports au territoire dans 

les pratiques communicationnelles sur la ligne éditoriale. De plus, même si la plupart des 

éditeurs publient des chercheurs travaillant en France, la proportion d’auteurs locaux et 

d’auteurs de l’établissement de rattachement de la structure varie d’une structure à l’autre.  

Par ailleurs, des acteurs extérieurs tels que les reviewers ou le comité éditorial interviennent 

parfois en soutien à l’éditeur dans l’élaboration de sa politique éditoriale. Ils peuvent avoir une 

incidence sur un éventuel éclatement du processus de sélection éditoriale, et le rapport de ce 

dernier au territoire. 

1.2. Importance des reviewers et du comité éditorial 

Même si l’éditeur est considéré comme étant au cœur du processus éditorial, il peut faire appel 

à des acteurs externes pour certaines activités. C’est le cas lorsqu’il recourt à des relecteurs 

d’expertise ou à un comité éditorial (également appelé comité de lecture207) pour prendre en 

charge une partie de sa fonction-filtre. 

Dans le cas de notre corpus de dix-huit structures éditoriales, nous avons obtenu des 

informations pour dix structures. Parmi celles-ci, seul un éditeur, Champ Vallon, a indiqué ne 

                                                 
206 Cela soulève une autre tension entre les logiques éditoriales et les logiques d’établissement d’ESR, que nous 

abordons au Chapitre 5.  
207 Un éditeur (Pul) distingue cependant comité éditorial et comité de lecture. Chacun des deux est composé de 

membres différents et a des missions distinctes. 
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pas avoir de comité éditorial ou comité de lecture. Du moins il ne dispose pas d’un comité qui 

serait constitué pour tout ou partie par des membres extérieurs à la structure – qui dénombre 

deux personnes dans ses effectifs. Cet éditeur affirme cependant que son associée et lui sont 

appuyés dans la sélection des manuscrits par les directeurs de collection. Les autres structures 

disposent toutes au moins d’un comité éditorial, souvent composé d’universitaires, comme le 

résume la figure Ch2-4. Ces comités comportent à la fois des membres internes et externes à la 

structure éditoriale et, lorsqu’il s’agit de structures publiques, ils peuvent comporter parfois des 

membres externes à leur établissement de rattachement (comme c’est le cas pour les Presses de 

l’Enssib).  

         

Figure Ch2-4. Nombre de structures 

recourant à un comité éditorial 

 Figure Ch2-5. Nombre de structures recourant 

à un ou des relecteur(s) d’expertise 

Plus de la moitié des responsables des structures rencontrées en entretien (six sur onze) soumet 

les manuscrits reçus, pour les publications dites scientifiques, à une lecture d’expertise. Les 

recherches sur les autres structures du corpus indiquent que sur dix-huit éditeurs, au moins sept 

ont recours à une relecture d’expertise, comme l’illustre la figure Ch2-5. Ce sont exclusivement 

des structures éditoriales publiques. Ce processus repose le plus souvent sur une expertise en 

double-aveugle. Elle intervient en plus des sélections opérées par le comité éditorial ou le 

comité de lecture. Les analyses montrent que la quasi-totalité de ces éditeurs font appel à des 

experts extérieurs à leur établissement de rattachement. Parfois, sur deux experts, l’un fait partie 

de l’établissement de tutelle et l’autre non. Ces experts sont sollicités aux niveaux national et 

international. Ce recours à des acteurs externes peut s’expliquer par le souci d’indépendance 

dans les évaluations, en particulier pour les éditeurs qui publient des ouvrages de chercheurs 

appartenant à leur établissement de tutelle. Cette exigence repose également sur les modalités 

spécifiques d’évaluation des productions de la recherche. Au-delà de la question de l’expertise 

nécessaire sur le sujet pour évaluer ces contenus, ce procédé est caractéristique des pratiques 
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de la sphère scientifique. Sa mise en œuvre est pour l’éditeur une manière de montrer des signes 

de légitimité, comme l’explique Dominique Cartellier208.  

Les analyses des entretiens montrent que les éditeurs ne qualifient pas les relations avec le 

comité éditorial et les relecteurs d’externalisation ou de sous-traitance. Il s’agit plutôt de 

missions nécessairement réalisées par des experts qualifiés. A ce propos, il est d’usage que les 

relecteurs ne soient pas rémunérés pour la relecture d’expertise. Cette activité peut être incluse 

dans les missions liées à leur statut de chercheurs. Cela renforce l’idée qu’il ne s’agit pas 

d’externalisation. 

Toutefois, lorsqu’elles s’appuient sur ce type d’acteur, les structures éditoriales transfèrent 

momentanément leur fonction-filtre. Nous supposons que ce transfert relève d’une recherche 

de légitimité et de transfert de capital culturel entre les membres du comité éditorial (et les 

reviewers) et la structure éditoriale. En effet, Sophie Noël indique que le choix d'un directeur 

de collection permet de capter une partie du capital symbolique des personnalités choisies et de 

s'assurer un vivier d'auteurs.  

« Il s’agit bien sûr d'un jeu fonctionnant dans les deux sens dans la mesure où les 

universitaires tirent également profit et prestige de la position de pouvoir – certes relative 

dans le cas de maisons d'édition dominées dans le champ – qu'offre un titre de 

directeur/directrice de collection, qui permet de constituer des réseaux d'auteurs et 

d'offrir des débouchés éditoriaux dans un univers structuré par la nécessité de 

publier. »209  

Nous supposons que les mêmes dynamiques sont à l’œuvre dans l’établissement d’un comité 

éditorial et d’un réseau de reviewers. Les structures éditoriales opèreraient ce transfert afin de 

bénéficier des compétences spécifiques et de l’autorité symbolique de ces acteurs externes pour 

renforcer la légitimité de leur sélection éditoriale. Néanmoins, même si ce ne sont pas eux qui 

effectuent ce travail de sélection, ce sont bien les éditeurs qui prennent en dernier recours la 

décision de publier ou non l’ouvrage. 

La présence des relecteurs et du comité éditorial révèle des implications à la fois internes et 

externes au niveau de la politique éditoriale de la structure, même si ce renfort reste minoritaire. 

En cela, la politique éditoriale s’inscrit en partie dans des échelles locales, nationales et parfois 

                                                 
208 CARTELLIER Dominique, Op.cit., 2005, p.123-137 
209 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, p.196. 
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internationales dans la mesure où le choix de publier est un choix partagé par une multiplicité 

d’acteurs, bien que ce choix revienne à l’éditeur en dernière instance.  

 

La politique éditoriale est constitutive de l’image de marque de l’éditeur. Sa présentation dans 

des supports de communication participe de sa formalisation. Elle reprend sans doute les 

éléments considérés comme fondamentaux par les éditeurs pour définir leur ligne éditoriale. Or 

certains d’entre eux mentionnent une inscription dans des dynamiques nationale et 

internationales. D’autres insistent sur la publication d’auteurs issus de leur établissement de 

tutelle. Cependant, l’analyse des auteurs publiés montre que les pratiques de sélection ne 

correspondent pas toujours aux ambitions affichées. Si la dimension territoriale est un élément 

important du point de vue communicationnel, le processus de sélection semble moins reposer 

sur ces rapports aux territoires. Par contre, la dimension institutionnelle est plus présente qu’elle 

n’est affirmée. Plusieurs éditeurs publient dans des proportions variables des auteurs issus de 

leur établissement de tutelle, sans l’avoir mentionné dans leur politique éditoriale.  

Par ailleurs, certains éditeurs n’affichent aucune dimension territoriale dans leur présentation. 

En définitive, la manière d’envisager un quelconque rapport au territoire dans les pratiques de 

communication et de sélection reste assez disparate.  

Enfin, certains éditeurs incluent dans leur processus de sélection des acteurs externes comme 

le comité éditorial ou les relecteurs d’expertises. Ces choix sont parfois caractéristiques des 

modes de fonctionnement propres à l’édition scientifique. Ils questionnent à nouveau 

l’inscription territoriale de la politique éditoriale. Même si l’éditeur reste souverain concernant 

la décision de publier ou non un ouvrage, la procédure de sélection et d’évaluation se déroule 

en partie hors de la structure. Elle fait alors intervenir des acteurs situés dans différentes 

localités. En cela la politique éditoriale demeure propre à l’éditeur mais sa construction est dans 

une certaine mesure inscrite dans une multiplicité de lieux. A nouveau, ces pratiques ne sont 

pas partagées par tous les éditeurs du corpus. L’analyse révèle une certaine disparité dans les 

positionnements des éditeurs. 

Ces premières analyses révèlent un relatif transfert de compétences de sélection de l’éditeur 

vers des acteurs externes. Cette tendance se renforce sans doute dans les étapes de conception 

et fabrication des ouvrages, avec le recours à l’externalisation. C’est ce phénomène que nous 

étudions à présent.  
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2. Contexte d’externalisation dans la production éditoriale 

L’externalisation que nous observons auprès des éditeurs de notre terrain n’est pas une tendance 

isolée. Elle s’inscrit dans un contexte plus général, situé au niveau national voire international. 

Nous verrons comment ce phénomène s’est développé au sein de l’édition et a été analysé plus 

généralement par les théories des industries culturelles. Il est également nécessaire de préciser 

la terminologie employée et ce qu’elle recouvre en s’appuyant sur des travaux en sciences de 

gestion. Par ailleurs, l’externalisation de certaines activités a des incidences sur l’éditeur, sa 

fonction et la manière dont il conçoit son métier, même si celui-ci reste un acteur central dans 

la filière et au sein du modèle éditorial. 

2.1. Approches des théories des industries culturelles 

Plusieurs travaux éclairent le contexte de l’édition scientifique concernant les tendances 

d’externalisation et de sous-traitance en cours. D’une manière générale, Gaëtan Tremblay 

souligne en 2008 que le salariat n’est pas la forme de rémunération privilégiée dans les 

industries culturelles. Même s’il s’est étendu aux activités techniques et administratives, 

d’autres formes de rémunération sont pratiquées. Cela s’explique par les particularités liées au 

processus de création. 

« On peut même dire que la tendance actuelle en est une de réduction des emplois 

réguliers, donc du salariat, au profit de la sous-traitance et du travail dit « autonome ». »210 

L’externalisation des tâches de création participe par ailleurs d’une rationalisation des modes 

de travail. Philippe Bouquillion, professeur en Sic travaillant sur les industries culturelles, 

constate en 2008 que si ce phénomène n’est pas récent, il s’intensifie à l’aune des mouvements 

d’articulation entre industries de la culture et industries de la communication.211  

Dans le cadre de la filière de l’édition, Bertrand Legendre rend compte de l’externalisation de 

certaines activités liées à l’édition lorsqu’il questionne la notion de « chaîne du livre »212. Cet 

auteur observe un mouvement d’externalisation des tâches de conception et réalisation depuis 

les années 1970. Elle concerne d’abord les tâches graphiques. Puis une seconde phase, liée à 

l’introduction de l’informatique éditoriale, voit les services de fabrication externalisés. Cela 

entraîne notamment une délégitimation du travail éditorial de création. Ainsi, bien que le 

                                                 
210 TREMBLAY Gaëtan, Op. cit., 2008, p.71.  
211 BOUQUILLION Philippe, Op. cit., 2008, 306 p. 
212 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2005, 153 p. ainsi que LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, 9 p. 
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nombre de productions augmente, les effectifs des structures éditoriales diminuent. Ces 

structures emploient moins des responsables éditoriaux que des chefs de projets, coordinateurs 

« dont le rôle est, de moins en moins, d'assurer l'édition des projets, mais de prendre les 

décisions – à forte charge symbolique – de choix des auteurs et des projets, de budget, de 

planning et de communication »213. Si cette tendance s’observe pour la production standardisée, 

ceci est moins le cas pour les ouvrages à forte valeur ajoutée éditoriale.  

Dans le cas de l’édition scientifique, cela signifie que les éditeurs ont externalisé eux aussi tout 

ou partie de leurs activités éditoriales auprès de professionnels en free-lance. L’édition, y 

compris l’édition scientifique, se situe dans une certaine mesure, dans un contexte d’éclatement 

du processus de production au niveau national et international. Cette atomisation semble avoir 

accompagné le développement des Tic et leur introduction dans l’environnement professionnel. 

Il semble important de qualifier plus finement ce contexte et ses implications pour l’activité 

d’édition, en commençant par mieux appréhender les notions de sous-traitance et 

d’externalisation. 

2.2. Externalisation et sous-traitance dans les sciences de gestion 

Au regard des travaux menés au sein des industries culturelles, il paraît nécessaire de clarifier 

la distinction entre les notions d’externalisation et de sous-traitance. Selon Jérôme Barthélémy, 

professeur de stratégie et management, l’externalisation consiste à confier une activité, ainsi 

que son management, à un acteur tiers (un prestataire extérieur ou un fournisseur), plutôt que 

de la réaliser en interne214. L’externalisation est une réponse à la question du « make or buy »215. 

Lors de la création d’une nouvelle activité, il s’agit de choisir entre réaliser l’activité soi-même 

ou l’« acheter » à un acteur tiers. L’externalisation désigne aussi la décision de confier à un 

partenaire externe une activité qui était jusqu’alors réalisée en interne. Dans ce cas il s’agit plus 

particulièrement d’une forme de « désintégration verticale »216. 

La sous-traitance recouvre une autre contractualisation : 

                                                 
213 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, p.3.  
214 BARTHELEMY Jérôme. Stratégies d’externalisation : Préparer, décider et mettre en œuvre l’externalisation 

d’activités stratégiques. 3eme édition. Paris : Dunod, 2007, 204 p. 
215 Voir à ce propos BARREYRE Pierre-Yves. L'impartition : Politique pour une entreprise compétitive. Paris : 

Hachette, 1968, 317 p 
216 BARTHELEMY Jérôme & DONADA Carole. « Décision et gestion de l'externalisation : Une approche 

intégrée ». Revue française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.101-111.  
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« […] le déplacement chez un prestataire de la production d'un ou de plusieurs éléments 

d'un processus de travail, tout en laissant à l'entreprise qui sous-traite la totale 

responsabilité : le sous-traitant n'a que l'obligation de mettre en œuvre les moyens »217.  

Bien que proches, ces deux notions ne recouvrent pas la même pratique. Il nous est possible de 

mieux caractériser l’externalisation, à travers trois éléments distinctifs. Premièrement, 

l’entreprise qui fait le choix de l’externalisation ne prend pas de participation de contrôle au 

capital des sociétés prestataires. Elle peut toutefois mettre en place des actions de transfert 

technologique ou de recyclage qui permettent une mise à niveau de ses prestataires les plus 

éloignés218. En cela, l’externalisation se distingue d’une part de l’intégration ou de la 

concentration verticale219, et d’autre part de la sous-traitance.  

Deuxièmement, la question de la durée est un critère distinctif de l’externalisation. Les contrats 

de sous-traitance sont en général plus courts que ceux d’externalisation220. Bertrand Quélin, 

professeur en stratégie et politique d’entreprise, insiste sur le fait que l’externalisation est 

« basée sur une relation contractuelle durable »221.  

Troisièmement, la question de la responsabilité ne s’exprime pas au même niveau pour 

l’externalisation que pour la sous-traitance. Pour cette dernière, le sous-traitant a seulement une 

obligation de mise en œuvre des moyens. Dans le cadre de l’externalisation, le prestataire a une 

obligation de résultat. Il a une liberté totale de s’organiser comme il le souhaite pour parvenir 

au résultat attendu222. L’entreprise qui externalise confie la responsabilité économique au 

prestataire. Même si les objectifs et moyens sont définis au préalable, « l’exécution 

opérationnelle échappe au donneur d’ordre »223.  

Par ailleurs, l’ensemble des auteurs évoqués insiste sur l’idée que les activités externalisables 

doivent être celles qui sont éloignées du savoir-faire de l’entreprise. L’externalisation est en 

effet vue comme un choix qui permet à l’entreprise de se recentrer sur les activités principales 

de son métier, sur son « cœur de métier ». Les taches externalisées sont généralement celles 

                                                 
217 TAÏEB Jean-Pierre. Paie et administration du personnel : Des techniques de calcul aux stratégies 

d'externalisation. 5e éd. Paris : Dunod, 2016, p.218. 
218 MICHALET Charles-Albert. « Dynamique des formes de délocalisation et gouvernance des firmes et des 

États ». Revue française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.141-148 
219 Pour une définition des concentrations horizontale, verticale et conglomérale, voir SILEM Ahmed. « Chapitre 

II. Hachette livre/Editis et les autres ou le triomphe de la concentration et de la globalisation » In : MOLLIER 

Jean-Yves (dir.), Op. cit., 2007, p.39-68.  
220 TAÏEB Jean-Pierre, Op. cit., 2016, 263 p. 
221 QUELIN Bertrand. « L’externalisation : De l'opérationnel au stratégique ». Revue française de gestion, octobre 

2007, Volume 33, n°177, p.123 
222 TAÏEB Jean-Pierre, Op. cit., 2016, 263 p. 
223 QUELIN Bertrand, Op.cit., 2007, p.123. 
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pour lesquelles on constate que la performance des services fournis en interne est inférieure à 

celle que peuvent proposer des prestataires sur le marché.  

« Cependant, pour d'autres fonctions et processus proches du cœur de métier, tels que 

la production, la conception et la relation client, le débat reste entier »224. 

2.3. Implications pour le métier d’éditeur 

Externalisation d’activités et « fonctions éditoriales » 

Les contributions de Bertrand Legendre sur les mouvements qui traversent les fonctions 

éditoriales sont éclairantes à l’aune de ces précisions sur l’externalisation et la sous-traitance. 

En effet, les évolutions dans l’organisation du travail éditorial évoquées par l’auteur constituent 

des phénomènes d’externalisation à part entière. Il ne s’agit pas de recours à la sous-traitance, 

bien que le transfert à « des intervenants extérieurs ponctuels »225 le laisse entendre.  

Les prestataires extérieurs semblent plus tenus à un impératif de résultat que de moyens. A 

partir de cahiers des charges établis par les structures éditoriales, ces acteurs externes – souvent 

en free-lance – doivent rendre un travail de qualité et conforme aux exigences. La question de 

la substituabilité de ces prestataires les uns par les autres, amène cependant une notion de 

moindre pérennité. Les rapports entretenus entre éditeurs et prestataires semblent de moins 

longue durée. Ceci renverrait plutôt à un rapport de sous-traitance. Mais nous pensons qu’il 

s’agit plutôt d’une dérive possible du phénomène d’externalisation. Celle-ci est souvent 

motivée par une baisse des coûts, et repose toujours sur une notion de performance et de mise 

en marché. Ainsi, la tentation de faire jouer la concurrence entre les prestataires – nombreux 

dans ce secteur – est forte.  

Avec le recours progressif à l’externalisation depuis les années 1970, il y a un transfert de 

certaines missions de l’éditeur vers des acteurs externes. Il s’agit d’abord d’activités 

« secondaires » comme les tâches graphiques. Puis l’externalisation touche progressivement de 

ce que l’on pourrait considérer comme le cœur du métier, à savoir les « fonctions 

éditoriales »226. Il n’y aurait en interne que le maintien de responsables, chargés du contrôle du 

respect des objectifs tels que définis auprès des prestataires, et dont la majeure partie du travail 

                                                 
224 JAIN Amit, THIETART Raymond-Alain. « Dynamique concurrentielle et cascades d'externalisations ». Revue 

française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.150 
225 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, p.3.  
226 Ibid.  
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consiste à prendre ces décisions « à forte charge symbolique »227. Dans ce cas, le métier 

d’éditeur se manifesterait au sein des structures éditoriales à travers notamment une 

coordination des activités d’édition. Ce phénomène va plus ou moins à l’encontre de 

l’externalisation telle que l’envisagent les chercheurs en sciences de gestion. Celle-ci vise à se 

défaire d’activités éloignées du cœur de métier pour mieux se recentrer sur ce dernier. Ce 

phénomène illustre l’idée évoquée par plusieurs auteurs en sciences de gestion, travaillant sur 

l’externalisation, selon laquelle les entreprises ayant recours à l’externalisation peuvent devenir 

des sortes d’entreprises creuses228. 

Le développement de l’externalisation d’activités d’édition dans des contextes particuliers vient 

questionner la figure de l’éditeur. Selon Jean-Yves Mollier, celle-ci viendrait à disparaître 

aujourd’hui, hormis dans la « frange » où se maintiennent encore de multiples visages 

d’éditeurs229. Cependant, bien qu’il se sépare de certaines fonctions et responsabilités en 

matière de choix éditoriaux, l’éditeur reste la figure centrale de cette industrie. 

Maintien de l’éditeur en tant que fonction centrale de la filière 

Une première explication tient au modèle éditorial défini par Bernard Miège et dont relève la 

filière de l’édition. Ce modèle reste selon l’auteur l’un des deux prédominants dans les 

industries culturelles. Il implique l’éditeur en tant que fonction centrale.230  

« […] les industriels, et particulièrement parmi eux les éditeurs (ou les producteurs) 

assurent une fonction centrale, étant placés à l'articulation des activités artistiques, 

techniques, financières, reproductrices (qu’il y ait ou non inscription de l’œuvre sur un 

support matériel), promotionnelles et commerciales »231.  

Cette fonction n'est remplie que si l'acteur social concerné (l’éditeur ou le producteur) participe 

d'une façon ou d'une autre à chacune de ces activités, que sa responsabilité s'y exerce 

directement ou indirectement. Si l’éditeur externalise certaines des fonctions éditoriales, il 

intervient tout de même dans la conception des produits par l'intermédiaire de ses représentants 

comme les directeurs artistiques, directeurs de collections, graphistes, maquettistes…. Par 

                                                 
227 Ibid. 
228 Voir les différentes contributions du dossier : BARTHELEMY Jérôme & DONADA Carole (dir.). Dossier : 

L’externalisation : Un choix stratégique. Revue française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.101-179 
229 MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2005, p.13-24 
230 MIEGE Bernard, Op. cit., 1996, 226 p., et MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, 191 p.  
231 Ibid., p.30.  
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ailleurs il reste l’acteur décisionnaire tout au long du processus, de l’acceptation des manuscrits 

à la définition du prix du livre. 

Ce propos est appuyé par Guylaine Beaudry qui analyse les évolutions des fonctions liées à la 

communication scientifique des premières universités à nos jours232. L’auteure conclut qu’à 

chaque évolution liée à une innovation, nous assistons à une transformation de la structuration 

des acteurs. Cette structuration dépendrait de la capacité de ces derniers à s'adapter à ce 

changement. Dans ce « jeu des chaises musicales des fonctions », l’apparition de l’éditeur est 

plutôt tardive, cependant cette catégorie d’acteur est en mesure d’endosser quatre des fonctions 

au sein de la communication scientifique telles que proposées par l’auteure (production, 

évaluation, diffusion, préservation). L’ampleur des fonctions indiquées par Guylaine Beaudry 

rejoint cette idée développée par Bernard Miège d’une position centrale de l’éditeur, à 

l’articulation des différentes activités. 

Dans le cadre de l’externalisation, Bertrand Legendre précise que si ces « chefs de projets » se 

désengagent du suivi éditorial, ils tendent à conserver la mainmise sur les décisions à forte 

charge symbolique233. Or cette dimension symbolique, articulée à une dimension commerciale, 

fait partie de l’identité « double » qui caractérise l’édition234. Même si les éditeurs sont amenés 

à transférer certaines activités qui constituent le cœur de leur métier, ils restent des acteurs 

centraux de la filière au moins du point de vue du capital symbolique. Cela s’observe par 

exemple dans leur rapport aux auteurs, dans leur rôle de médiateur au sein du processus éditorial 

dans le cadre de la vulgarisation, d’instigateur d’une politique de la connaissance pour les 

projets encyclopédiques, etc..235.  

Il y a donc une tension entre l’externalisation d’activités constitutives de la définition de 

l’éditeur et le maintien de sa figure centrale. D’une part, l’éditeur fait réaliser par d’autres 

acteurs certaines activités qui lui sont attribuées, comme celles ayant trait à sa fonction d’editor 

(par exemple la mise en page ou la relecture d’épreuve). Ce choix s’opère dans un contexte de 

concurrence sur les coûts. Il correspond également aux formes de rémunération privilégiées 

dans les industries culturelles. D’autre part, il conserve la dimension décisionnelle de chacune 

de ses activités. Il conserve notamment à sa charge la prise de risque éditoriale.  

                                                 
232 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p.  
233 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, 9 p. 
234 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, 441 p. Voir aussi MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2005, p.13-24. 
235 LEGENDRE Bertrand & ROBIN Christian (dir.), Op. cit., 2005, 350 p.  
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Par ailleurs, Christian Robin évoque l’idée qu’il n’y aurait pas d’unicité du rôle de l’éditeur. Ce 

rôle évoluerait suivant les différents secteurs éditoriaux où il s’exerce. Dans cette perspective, 

ses compétences ne seraient pas toujours les mêmes236. Nous supposons que ce rôle varie 

également selon la taille de la structure éditoriale. En fonction de cela, les choix en matière 

d’activités conservées en interne ou non peuvent différer. Ainsi, les structures éditoriales 

scientifiques recensées en région Rhône-Alpes peuvent avoir un positionnement différent des 

structures dominant le secteur concernant l’externalisation. 

 

Plusieurs chercheurs en SIC font état d’un contexte d’externalisation et de sous-traitance à 

l’œuvre depuis plusieurs décennies, au sein des industries culturelles en général et de l’édition 

en particulier. Une analyse de la terminologie propre à ces tendances, indique qu’il s’agit 

effectivement d’externalisation et non de sous-traitance. Une différence persiste entre les 

recherches en sciences de gestion et les résultats apportés par les auteurs étudiant plus 

spécifiquement les industries culturelles. Alors que les premières indiquent que 

l’externalisation doit concerner des tâches périphériques car elle permet avant tout à l’entreprise 

de se concentrer sur son cœur de métier, ce sont bien des tâches relevant de l’édition qui sont 

externalisées par certaines maisons d’édition. Pour autant, l’éditeur – et la structure dont il fait 

partie – reste l’acteur central du processus éditorial.  

Cette tension entre externalisation et maintien en interne est porteuse d’une atomisation de 

l’édition. Elle révèle les tensions dans le rapport qu’entretiennent les structures éditoriales avec 

les territoires. D’un côté, les activités éditoriales sont en partie réalisées à l’extérieur de la 

structure, donc potentiellement sur d’autres localités. En ce sens, l’activité éditoriale d’un 

éditeur peut se dérouler sur une multiplicité de lieux. D’un autre côté, la prise de décision reste 

à l’éditeur. Elle est donc maintenue en interne. La prise de risque mais aussi les retours sur 

investissements reviennent à l’éditeur. Ils restent donc en lien avec le territoire où se situe la 

structure éditoriale. 

Ces tendances abordées notamment par Bertrand Legendre semblent concerner plutôt les 

entreprises éditoriales de moyenne et grande taille. Les éditeurs d’ouvrages scientifiques en 

Rhône-Alpes sont au contraire de taille plus modeste. Les pratiques à l’œuvre au sein de ces 

structures peuvent différer. Pour mieux cerner le positionnement de ces éditeurs, il est 

                                                 
236 ROBIN Christian. « Introduction ». In : LEGENDRE Bertrand & ROBIN Christian (dir.), Op. cit., 2005, p.193-

195.  
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nécessaire d’analyser plus en détail les stratégies qu’ils ont mises en place, et l’implication de 

ces stratégies pour leur activité et sa localisation. 
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3. Pratiques d’externalisation « partielle » 

Après avoir abordé les tendances qui traversent l’édition en termes d’externalisation, il s’agit 

d’analyser plus spécifiquement les choix opérés par les éditeurs scientifiques situés au sein de 

la région Rhône-Alpes. L’externalisation ou la sous-traitance sont des activités invisibles : 

aucune de ces pratiques n’est indiquée sur un document présentant les structures et leurs actions 

(ni sur leur site Internet, ni sur leur catalogue). Les seules tâches explicitement dévolues à 

d’autres acteurs sont celles dont on peut dire qu’elles sont historiquement détachées de l’activité 

des éditeurs. Il s’agit de la diffusion ou distribution, visible notamment sur les sites Internet des 

structures. L’impression est également précisée parfois dans les présentations des entreprises 

ou au sein des ouvrages, avec la mention du dépôt légal.  

Il faut directement interroger les éditeurs pour connaître leur positionnement plus en détail. 

Nous avons abordé cette question au sein des entretiens menés auprès de onze éditeurs 

produisant des ouvrages scientifiques, présents sur l’ancienne région Rhône-Alpes. Les 

indications restent parfois imprécises concernant les noms des prestataires. Ceci traduit 

probablement une forme de confidentialité ou un manque d’intérêt pour cette partie de leur 

travail. Ce flou ne paraît pas anodin. Il renvoie à ce que Bertrand Legendre développe sur les 

prestataires qui prennent en charge l’activité externalisée. Ces personnes ne bénéficient 

manifestement pas du capital symbolique dû au rattachement direct à l’entreprise pour laquelle 

ils réalisent un travail237.  

Par ailleurs, les responsables éditoriaux restent approximatifs lorsqu’ils parlent de leur 

positionnement : nous ne savons pas clairement s’il s’agit d’un recours à de l’externalisation ou 

de la sous-traitance. Bien que le verbe « externaliser » soit le plus souvent utilisé dans les 

entretiens, les éditeurs emploient de multiples expressions pour évoquer ce choix, qu’il s’agisse 

de « sous-traiter », « travailler avec », « faire appel à » ou même réaliser des tâches « en 

externe » ou « en interne »238. Cela est éventuellement lié à une méconnaissance de la 

distinction entre les significations, car les termes de sous-traitance et externalisation sont 

généralement confondus dans le langage courant. Les éditeurs peuvent également recourir à ces 

différents termes par simple souci de fluidité dans la conversation. La manière dont nous 

formulions les questions n’avait pas forcément d’incidence sur le choix de vocabulaire par nos 

interlocuteurs. Par exemple, certaines réponses découlaient de questions plus générales, sur le 

                                                 
237 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, 9 p.  
238 Voir les tableaux d’analyse des entretiens menés auprès des éditeurs, Annexe 4, p.382-439.  
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déroulement du processus d’édition, sans que nous ayons évoqué la possibilité d’intervenants 

extérieurs. 

Néanmoins, différents types de tâches sont externalisées par ces éditeurs et ce, tout au long du 

processus de conception des ouvrages. Il en va de même pour les activités liées à la création 

d’ouvrages aux formats numériques. Nous verrons également les raisons qui amènent à ce 

positionnement.  

3.1. Relative externalisation des tâches de production 

Les éditeurs évoquent plus généralement l’externalisation. Sur l’ensemble des expressions 

relevées sur ce sujet, le verbe « externaliser » est celui qui est utilisé le plus de fois. Au fil de la 

conversation, les éditeurs emploient différentes expressions. Ils associent « faire en externe » 

avec « sous-traiter », « externaliser » avec « faire appel à », etc.  

En essayant de dépasser ce flou sémantique, nous constatons en premier lieu qu’une partie des 

activités de six éditeurs est effectuée en externe. Il s’agit en grande partie de relecture et de 

correction de copie, de mise en page ou de relecture d’épreuve239. A nouveau, les termes 

employés pour désigner ces activités varient d’un éditeur à l’autre. Sont évoquées par exemple 

par exemple la « relecture approfondie », la « PAO », la « préparation de copie », ou bien 

l’intervention de « correcteurs-maquettistes ».  

Toutefois, quatre structures sur les six ayant recours à des prestataires le font pour de la relecture 

et correction (ainsi que d’autres activités). D’une manière générale, ces interventions 

extérieures portent sur les étapes de relecture et correction ainsi que de mise en page, souvent 

à partir de maquettes créées par la structure éditoriale et fournie aux prestataires. 

Les éditeurs n’entrent pas toujours dans le détail lorsqu’ils évoquent ces pratiques. Nous 

n’avons par ailleurs pas accès aux contrats passés avec leurs prestataires. Toutefois nous 

constatons qu’il s’agit d’une externalisation des activités. Premièrement, les collaborations, 

qu’elles soient ponctuelles ou permanentes, ont lieu avec les mêmes prestataires. Il y a un aspect 

de continuité dans la relation avec ces derniers. Secondement, le mode de collaboration avec 

ces intervenants laisse à penser que cette coopération repose plus sur une obligation d’objectifs, 

de résultats, que de moyens à mettre en œuvre. Il rejoint en cela la distinction faite entre 

l’externalisation et la sous-traitance. 

                                                 
239 D’autres activités ont été recensées comme la comptabilité, la négociation des droits en traduction et réédition. 
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Le processus d’édition pour les ouvrages aux formats numériques peut être sensiblement le 

même. Cependant, certaines tâches lui sont spécifiques, et peuvent faire intervenir des acteurs 

spécifiques, que nous abordons à présent. 

3.2. Collaborations concernant l’édition « numérique » 

La production « numérique » des éditeurs de notre ensemble est hétérogène. Parmi les 

possibilités dont se sont saisis ces éditeurs, nous retrouvons trois types d’activités. 

Premièrement, la numérisation d’ouvrages déjà édités au format papier. Deuxièmement, 

l’édition d’ouvrages au(x) format(s) numérique(s), processus comprenant parfois l’édition 

simultanée de l’ouvrage au format papier. Troisièmement, l’édition d’ouvrages accompagnés 

de compléments sur un site Internet, allant d’un sommaire ou d’extraits à l’élaboration d’un 

« site compagnon ».  

Ces trois types d’activité sont distincts car chacun n’intervient pas au même moment sur la 

chaîne éditoriale. En outre, ces types de productions « numériques » peuvent faire entrer en jeu 

des acteurs différents. Cependant, cette catégorisation, bien qu’exhaustive quant aux pratiques 

actuelles des éditeurs de notre terrain de recherche, n’est ni exclusive, ni immuable. 

Notamment, pour un même projet éditorial, une structure peut mettre en œuvre plusieurs des 

catégories mentionnées, par exemple l’édition d’un ouvrage comprenant un livre imprimé et 

une version au format ePub, ainsi qu’un site compagnon. Il n’est pas non plus impossible qu’un 

éditeur propose des ouvrages « enrichis », bien que cela ne soit pas réellement envisagé par les 

interlocuteurs rencontrés en entretien. La tendance est plutôt à une édition d’ouvrages héritée 

de la version imprimée, avec une forte majorité d’édition simultanée d’un livre imprimé et de 

versions en formats numériques « homothétiques »240. 

5 éditeurs indiquent avoir réalisé une numérisation rétrospective d’ouvrages initialement édités 

en version imprimée : Champ Vallon, les Ellug, les Publications de la Maison de l’orient et de 

la méditerranée (Mom), les Pug et les Pul. deux d’entre eux l’ont fait en interne. Il s’agissait 

pour l’un d’une initiative personnelle lancée par un des membres de la structure, et pour l’autre 

d’une activité impulsée alors par le directeur dans le cadre d’un projet européen. Ces deux 

projets ont été abandonnés. trois autres éditeurs ont eu recours à des prestataires extérieurs. 

Deux d’entre eux ont mis en place cette solution dans le cadre d’une subvention octroyée par 

                                                 
240 Un ouvrage numérique « homothétique » est composé de textes et de présentations similaires aux versions 

imprimées. Pour plus de précisions voir Chapitre 6. Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et dynamiques 

d’acteurs en Rhône-Alpes.  
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le CNL. Ces prestataires sont des organisations spécialisées dans les tâches liées à l’édition 

numérique et la numérisation de fonds. Ils peuvent mener d’autres activités liées à l’édition en 

parallèle. Par exemple Lekti, ayant travaillé avec Champ Vallon, propose également des 

services de préparation de copie et la création d’identité graphique241. L’un des prestataires de 

numérisation des Pug est également imprimeur. Enfin, Persée, qui a réalisé la numérisation 

d’ouvrages en collaboration avec les PMom, assure aussi la numérisation et la diffusion en ligne 

de revues scientifiques.  

 

Figure Ch2-6. Numérisation rétrospective du fonds et recours à des prestataires extérieurs 

L’étendue des activités externalisées ainsi que leur fréquence semblent être assez diverses selon 

les acteurs rencontrés. Pour autant, les raisons évoquées par ces éditeurs sont assez similaires, 

comme nous allons le voir. 

3.3. Justifications des pratiques d’externalisation 

Les activités externalisées sont avant tout des activités graphiques et techniques. Plusieurs 

éditeurs font une distinction entre ce qui relève des tâches estimées comme purement éditoriales 

et d’autres plutôt techniques voire d’exécution242. Nous considérons toutefois que les fonctions 

graphiques et techniques sont encore au cœur du métier d’éditeur en ce qu’elles représentent sa 

fonction d’editing. Elles opèrent une forme de fusion-translation des intentions de l’auteur à la 

                                                 
241 L’atelier Lekti. « Mise en page / Correction orthotypographique / Identité graphique ». In : L’atelier Lekti [en 

ligne] (publié le 14/05/2016) Disponible sur : 

http://www.lekti.fr/blog/index.php/post/2016/05/14/Pr%C3%A9paration-de-copie-/-Mise-en-page-/-Correction-

orthotypographique (consulté le 08/01/2017) 
242 Voir le témoignage de René Julliard, repris par Bertrand Legendre pour aborder la dimension technique dans 

le processus éditorial. LEGENDRE Bertrand (dir.). Les métiers de l’édition. 5ème édition. Paris : éditions du Cercle 

de la librairie, 2012, 536 p. 
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http://www.lekti.fr/blog/index.php/post/2016/05/14/Pr%C3%A9paration-de-copie-/-Mise-en-page-/-Correction-orthotypographique
http://www.lekti.fr/blog/index.php/post/2016/05/14/Pr%C3%A9paration-de-copie-/-Mise-en-page-/-Correction-orthotypographique
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réception possible du public243. En ce sens, les éditeurs de la région externalisent ce qui 

représente des activités au cœur de leur métier. 

Les éditeurs n’ont pas toujours indiqué les raisons de ces externalisations, se concentrant parfois 

plus sur l’évocation du choix des prestataires et de la relation entretenue avec ces derniers. 

Lorsque les éditeurs ont abordé ce qui les amène à externaliser (pour les tâches du « preprint »), 

il s’agit toujours de la surcharge de travail des équipes en interne. Cette justification rejoint une 

de celles données par la majorité des acteurs concernant la saisonnalité de l’activité qui 

entraînerait des fluctuations dans la charge de travail, telle que l’évoque Bertrand Legendre244. 

Cependant l’activité n’est ici pas entièrement externalisée. A travers cette idée de renfort 

externe en cas de période de « gros rush »245, d’« embouteillage » durant lequel l’éditeur « ne 

peut pas tout assurer »246, c’est uniquement une partie des projets qui est assurée à l’extérieur 

des structures. Le reste est toujours assuré par du personnel en interne. Les personnes travaillant 

au sein des structures éditoriales occupent moins des postes de chef de projets ou de 

coordinateur247 que des postes techniques ou éditoriaux effectuant les mêmes activités que les 

personnes en externe.  

Il y a donc cette particularité du travail qui reste aussi en interne, en parallèle d’un éventuel 

« surplus » externalisé. Néanmoins, ces ordres de grandeur restent à l’appréciation des 

interlocuteurs rencontrés. Ils ne se traduisent que rarement par des proportions chiffrées. 

Les structures de notre corpus sont relativement petites et se situent parfois « à la marge » dans 

l’organisation du marché éditorial global. Pourtant, les responsables d’une partie des structures 

recourent à l’externalisation des tâches graphiques et éditoriales, et ce de manière récurrente. 

En effet, les éditeurs rencontrés n’ont pas évoqué de saisonnalité ou de période spécifique dans 

l’année qui nécessiterait de mobiliser du personnel supplémentaire. L’externalisation semble 

avoir lieu une ou plusieurs fois au cours de chaque année, selon certains de nos interlocuteurs: 

« on a eu sous-traité un ou deux par an » ; « entre trois et cinq livres maquettés en externe par 

an »248.  

                                                 
243 OUVRY-VIAL Brigitte, Op. cit., 2005, p.227-244 
244 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, 9 p.  
245 Voir entretien E2, réalisé avec Lucile Pajot, chargée de communication et assistante commerciale aux Pug, le 

9 mai 2014, p.43.  
246 Voir entretien E5a-E5b, p.98. 
247 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2005, 153 p. 
248 Respectivement : entretien E1, réalisé avec Ilka Milanov, responsable éditoriale des Ellug, le 29 avril 2014, 

p.24 ; entretien E7, réalisé avec Diane Thévenon, co-fondatrice des éditions Delatour, le 9 juillet 2014, p.132. 
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De plus, lorsque la relation avec ces intervenants externes est évoquée, c’est plutôt dans un 

registre de confiance ou d’habitude249, signalant l’aspect régulier de cette externalisation :  

« c'étaient déjà des relations fidélisées que j'ai retestées moi-même et donc j'ai gardé 

celles-ci qui m'ont paru bonnes » 

« certains bouquins sont mis en page par des maquettistes avec lesquels on a l’habitude 

de travailler » 

« ça fait des années qu’elle travaille au Croquant, elle fait tous les livres du Croquant. 

[…] On est avec des gens qui travaillent avec le Croquant autant par engagement que 

par… On en revient toujours à cette question, tu vois, [rires] on est à la limite entre le 

militantisme et le professionnalisme constamment »250. 

Pour ces éditeurs, ce phénomène d’externalisation semble acquis, voire « naturel ». Face à une 

surcharge d’activité régulière voire continue, les responsables de ces structures n’ont pas fait le 

choix d’un recrutement et d’une réorganisation de leurs effectifs. Ils ont décidé d’avoir recours 

régulièrement à du personnel en externe. A l’instar de ce qu’évoque Bertrand Legendre, les 

équipes de ces structures transfèrent régulièrement une partie des tâches constituant leur cœur 

de métier. Elles restent cependant à l’articulation de l’ensemble des activités. 

Par ailleurs, ce phénomène d’externalisation s’est développé dans l’édition particulièrement 

dans les années 1970. Or, toutes les structures recensées ont été créées à partir des années 1970, 

et ont donc évolué dans un contexte où l’externalisation était une option plus ou moins familière 

au sein de l’édition. En outre, une grande partie des responsables éditoriaux que nous avons 

rencontrés n’était pas là lors de la création de la structure éditoriale qu’ils gèrent. Ces éditeurs 

les ont intégrées plus récemment. Ils ont indiqué pour certains avoir repris un mode de 

fonctionnement qui était déjà en place. Cela renforce l’idée d’un phénomène déjà bien installé 

au sein des structures éditoriales. 

Les prestations de numérisation du fonds sont une exception. D’une part, elles sont totalement 

externalisées. D’autre part, ce type d’activité n’est pas récurrent ou habituel pour les éditeurs, 

qui y ont eu recours sur une période donnée et en une fois. En effet, la numérisation 

rétrospective du fonds correspond à un fort volume d’activité dans un temps limité. Elle 

                                                 
249 Cela est défini comme une manière de gérer l’externalisation : il s’agit de gestion par relationalisme, en 

alternative à la gestion par contrôle. A ce sujet, voir BARTHELEMY Jérôme & DONADA Carole, Op. cit., 2007, 

p.101-111.  
250 Respectivement : entretien E1 p.26 ; entretien E2 p.42 ; entretien E9 p.162. 
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nécessite du matériel ou des compétences spécifiques. Ceci explique sans doute le recours à un 

prestataire externe, bien que les raisons aient été rarement évoquées par les éditeurs.  

 

L’externalisation est délicate à quantifier voire à appréhender car elle reste un processus 

invisible et fluctuant. La diversité de la terminologie ayant trait aux tâches réalisées en externe 

renforce cette impression de flou. Malgré cela, nous constatons que plusieurs étapes de la 

conception d’un ouvrage scientifique sont externalisées par certains éditeurs situés en région 

Rhône-Alpes. Il s’agit notamment la relecture d’expertise, les tâches de « production » 

(maquettage, préparation de copie par exemple), et la numérisation rétrospective de fonds. Les 

raisons, lorsqu’elles sont évoquées, sont généralement liées à des surcharges ponctuelles ou 

régulières de travail des équipes en interne. Il peut s’agir également de pratiques héritées des 

précédents responsables des structures, d’autant plus acceptées dans une filière où 

l’externalisation est une pratique courante depuis les années 1970.  

Pourtant, d’autres éditeurs de notre terrain ont conservé les tâches en interne. Certains ont 

également réinternalisé des activités qui étaient réalisées au préalable en externe. Nous 

abordons à présent ces pratiques, et les raisons qui les motivent. 
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4. Maintien en interne des activités 

L’externalisation (partielle) de la conception-fabrication des ouvrages est une pratique réalisée 

par la majorité des structures de notre ensemble. Néanmoins, elle ne concerne pas la totalité de 

ces structures. Certains éditeurs que nous avons rencontrés ont un positionnement inverse pour 

l’ensemble de leurs activités. Par ailleurs, la plupart des éditeurs de notre ensemble a maintenu 

en interne les tâches ayant trait à l’édition d’ouvrages aux formats numériques. Nous verrons 

également les différentes raisons qui motivent les éditeurs dans ces choix.  

4.1. Raisons du maintien en interne 

Parmi les structures éditoriales pour lesquelles nous avons pu réaliser un entretien, quatre ont 

maintenu l’ensemble de leurs activités en interne251 : Champ Vallon, les Publications de la 

MSH-Alpes, les Pul et les Puse. Un cinquième éditeur, ENS éditions, est à ajouter sans doute à 

cet ensemble. La question de l’externalisation n’a pas été évoquée avec les responsables de 

cette structure en entretien. Néanmoins cette structure dispose de l’équipe de loin la plus 

nombreuse parmi celles pour lesquelles nous avions l’information. En effet, ENS édition 

dénombre quinze personnes dans ses équipes. En outre, le responsable a indiqué avoir plusieurs 

pôles au sein de la structure, « diffusion », « revues » et « ouvrages ». Nous supposons donc 

que cet éditeur fait réaliser l’ensemble des tâches éditoriales et de promotion en interne. Enfin, 

nous pouvons ajouter le cas particulier des éditions Delatour. Ses fondateurs externalisent font 

appel à des correcteurs-maquettistes. Cependant ils ont aussi décidé de maintenir l’activité 

d’impression en interne et ont acheté une imprimerie.  

Il nous semble important ici d’aborder les justifications propres au maintien en interne 

exprimées par ces acteurs, notamment en ce qu’elles impliquent sur la vision du métier d’éditeur 

et de sa position au sein de la filière. Ainsi, même si le cas des éditions Delatour est à relativiser 

par rapport au reste de cet ensemble, nous souhaitons prendre en compte aussi le positionnement 

de ses fondateurs à ce propos.  

Une première justification, qui semble minoritaire, est l’absence de budget permettant une 

quelconque intervention extérieure. Elle est évoquée par un seul des éditeurs rencontrés (les 

Puse). C’est par ailleurs un constat récurrent, qui se retrouve tout au long de l’entretien comme 

explication de plusieurs choix ou phénomènes. Paradoxalement, la responsable d’une structure 

                                                 
251 Parmi les acteurs affirmant tout maintenir en interne, une partie fait intervenir des chercheurs extérieurs à la 

structure dans le cadre de la relecture d’expertise. 
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hors de cet ensemble, c’est-à-dire qui recourt à l’externalisation, a abondé dans ce sens. Elle a 

évoqué l’externalisation surtout comme un facteur de coûts supplémentaires252. Ces structures 

sont toutes deux rattachées à des établissements universitaires. Il est demandé à ces structures 

d’atteindre un « petit équilibre », qui inclut les activités d’externalisation. Au contraire, la 

rémunération du personnel interne à la structure éditoriale est prise en charge directement par 

l’établissement de tutelle, bien que des fonds semblent difficiles à obtenir et à pérenniser. Ainsi, 

le rapport à l’externalisation pour les structures éditoriales publiques diffère parfois des 

structures privées car le rapport aux coûts n’est pas le même. 

Une seconde raison, qui revient plus souvent dans les analyses, soit pour deux éditeurs sur les 

quatre maintenant l’ensemble de leurs activités en interne. Il s’agit de l’idée que ces tâches 

représentent le cœur de métier des acteurs rencontrés, voire tout simplement leur travail :  

« Oui, ça c’est nous qui faisons tout. Relecture, réécriture, conception du livre, tout ça… 

Ça c’est notre travail. »253 

Au-delà d’un refus d’externaliser ce qui représente le cœur de métier de l’éditeur, cette position 

révèle l’affirmation d’une autonomie totale et la vision de l’édition comme un processus intégré, 

tel que l’indique Bertrand Legendre254. Cette vision semble mobiliser tout un ensemble 

d’images de l’éditeur, assez anciennes. En effet, beaucoup d’acteurs au sein de la 

« fourmilière » entretiennent l’image de « l’éditeur-artisan », occupant tous les postes et 

fabriquant le livre en entier, presque « de ses mains »255. Il est moins ici question de savoir à 

quel point ces images reposent sur des pratiques avérées, que de réfléchir sur cette 

représentation ancienne, très ancrée, qui permet de constituer une sorte de référentiel 

professionnel sur lequel reposent certains positionnements d’éditeurs.  

Cette vision peut être rattachée à la notion de « chaîne du livre ». Bertrand Legendre explique 

que cette dernière renvoie à une représentation du processus préindustriel : « l’image du libraire 

– imprimeur, seul maître de ses choix, assurant de part en part l’intégralité de la suite conception 

– fabrication – vente. »256. Selon l’auteur, la résistance de cette notion tient notamment à des 

                                                 
252 Voir entretien E3 p.52-72. 
253 Entretien E10 p.170. 
254 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, 9 p. 
255 Voir par exemple les éditions Rougerie, découvertes lors du recensement des structures éditoriales scientifiques 

en Paca, dont la présentation repose sur une citation d’Yves Prié, où nous retrouvons notamment la phrase 

suivante : « [René Rougerie] ne disserte pas, ne disperse pas son temps en médiatisations inutiles, il fabrique des 

livres, il crée. » [C’est nous qui soulignons]. PRIE Yves. « L’édition, la poésie » In : Site des éditions Rougerie 

[en ligne] Disponible sur : http://www.editions-rougerie.fr/l-edition-la-poesie-a56777909 (consulté le 

20/11/2016) 
256 LEGENDRE Bertrand, Op.cit., 2006, p.1. 

http://www.editions-rougerie.fr/l-edition-la-poesie-a56777909
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raisons historiques, mais aussi à la difficulté de concilier la production de contenus culturels et 

leur mise sur le marché. Ainsi un mode de régulation par la passion permettrait de compenser 

les contraintes de l'économie de marché et d’entretenir une posture d'artisan voire d'artiste. De 

plus, la « chaîne du livre » voit sa réalité repoussée dans les « franges » de la filière. Ce sont 

ces structures minoritaires en termes de volume d’activité qui « contribuent à entretenir dans la 

représentation collective l’image d’une production culturelle partiellement libre des contraintes 

marchandes et portée par une continuité d’acteurs solidaires »257. Il n’est donc pas surprenant 

de voir les responsables des structures que nous avons recensées, adopter un tel positionnement.  

Par ailleurs cette autonomie affirmée traduit aussi un certain isolement des structures 

concernées, que nous retrouvons au fil des entretiens :  

« […] non, je ne compte que sur mes propres moyens »258.  

C’est également le cas pour les fondateurs des éditions Delatour qui ont acheté un atelier 

d’imprimerie car ils ne trouvaient aucun collaborateur sur le territoire qui corresponde à leurs 

attentes :  

« Donc on a acheté un atelier d’imprimerie, histoire d’être autonomes […], aucun 

imprimeur n’était spécialisé dans le livre donc ça faisait des choses de mauvaise qualité, 

très chères, et sur un territoire difficile donc tout était long, compliqué, cher et de 

mauvaise qualité, donc on a investi. »259.  

Ce maintien en interne de la totalité des activités « traditionnelles » d’édition reste minoritaire 

au sein de l’ensemble des éditeurs que nous avons rencontrés. C’est en revanche une position 

qui est adoptée pour bien plus de structures dans le cas des activités d’édition « numérique ». 

4.2. Contournement des nouveaux entrants pour l’édition « numérique » 

Neuf structures sur dix-huit proposent des productions « numériques », généralement en 

simultané avec un format « papier ». La totalité de ces éditeurs effectue ce travail en interne. Il 

s’agit soit d’une personne qui dédie une partie de son temps à cette activité, soit d’une 

répartition du travail au sein de l’équipe. Deux éditeurs ont indiqué que l’activité pouvait être 

ponctuellement sous-traitée. Dans ce cas, ce sont les intervenants auprès de qui ils externalisent 

                                                 
257 Ibid., p.4. 
258 Entretien E10 p.170. 
259 Entretien E7 p.124. 
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déjà certaines tâches (préparation de copie, maquettage) qui prennent également en charge la 

réalisation de l’ouvrage au(s) format(s) numérique(s).  

Les analyses montrent que Deux autres éditeurs envisagent de faire de l’édition « numérique » 

(ils n’en faisaient pas alors), et que cette activité serait prise en charge en interne. Bien que cela 

relève avant tout de l’ordre du discours, cela traduit une volonté d’afficher un certain 

positionnement vis-à-vis des activités « numériques », et mérite d’être pris en compte. De plus, 

l’un de ces éditeurs a récemment lancé une publication aux formats numériques de ses ouvrages 

en parallèle d’un tirage en version imprimée. Cette activité est effectivement réalisée en interne. 

Le second éditeur étant les Pul, la volonté de réaliser l’édition « numérique » en interne est 

cohérente avec le positionnement de sa directrice, même si cette activité n’est pas encore mise 

en place.  

Enfin, les compléments en ligne que proposent les Pug ont été aussi réalisés en interne. 

Une tendance se dégage comparativement à l’organisation du travail pour l’édition d’ouvrages 

imprimés. Il s’agit d’un seul et même projet : c’est généralement le même ouvrage qui est 

produit à la fois en version imprimée et dans des formats numériques. Cependant, certaines 

tâches se voient externalisées pour la version imprimée et non pour la ou les versions 

numériques.  

Plusieurs éléments d’explication sont envisageables. Tout d’abord, ces éditeurs ont pu faire des 

choix spécifiques en termes de logiciels, qui nécessitent une formation. Les prestataires externes 

de ces éditeurs n’ont peut-être pas eu la possibilité de se former sur ces activités ou logiciels 

spécifiques. Il est également possible que, comme la fabrication des versions numériques 

intervient en fin de chaîne, les éditeurs le fassent eux-mêmes à partir du document qu’ils ont 

finalisé. Ce peut être enfin pour éviter une augmentation du coût de la prestation externalisée.  

Les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes ne collaborent pratiquement 

pas avec les nouveaux entrants pour ce qui relève de l’édition simultanée imprimée et 

numérique. A la lumière de la diversité des acteurs qui se positionnent sur ces créneaux, cet 

évitement est d’autant plus frappant. Il ne s’agit pas d’une méconnaissance de ces nouveaux 

entrants mais bien d’un refus de travailler avec eux. Ce contournement des nouveaux entrants 

est explicitement indiqué par les éditeurs que nous avons rencontrés. Occasionnellement, des 

raisons sont évoquées telles que le manque de budget (Ellug). C’est un motif que mobilise 

également un nouvel entrant potentiel pour justifier son non-positionnement actuel en édition 

(Bee Buzziness). 
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« Ah oui, depuis que je suis là je suis tout le temps démarchée par des sociétés dont c'est 

le boulot, ils te proposent, ils nous disent « envoyez-nous vos bouquins, on vous les 

transforme en e-pub », et ils offrent des services. […] J'ai dû garder après quelques 

contacts de gens, ils m'ont proposé même de me faire gratuitement un test, que j'envoie 

un livre. J'ai pas fait. Parce que même si je le faisais, après je me sentais un peu engagée 

et comme je sais que pour le moment je n'ai pas un budget ni de décision de leur sous-

traiter quoi que ce soit, même si j'étais curieuse de voir... » 

« Pour le moment, on ne va pas sur ce marché parce qu’en l’état de maturité actuelle de 

notre technologie, on sait faire mais on sait pas faire à bas coûts et en fait tous ces gens 

n’ont pas d’argent. Il va falloir qu’on soit plus mature dans notre capacité à gérer la masse 

et donc avoir des coûts de déploiement qui soient beaucoup plus bas. »260 

Un autre éditeur indique le risque de pratiques qui deviendraient trop normées (Puse) :  

« Oui parce qu’ils font le tour des universités, à la demande quoi. Nous on ne l’a pas fait 

parce que ça nous semblait compliqué, long, pff, un peu trop normé… Donc j’avais un 

peu peur qu’en fait on passe plus de temps à essayer de saisir la logique, et qu’au final 

on se trompe aussi et qu’on n’arrive pas à concrétiser le truc. Donc on s’est débrouillés 

tous seuls et on l’a concrétisé en un an, on a mis en place deux bouquins. »261 

Il y a probablement une certaine appréhension à l’idée que des acteurs extérieurs à la l’édition 

tentent de pénétrer la filière et de créer un nouveau rapport de forces. De plus, le fait de laisser 

le soin à une entreprise extérieure de prendre en charge la publication de l’ouvrage au(x) 

format(s) numérique(s) pose un ensemble de questions. La propriété du document créé par 

l’acteur externe pose problème, à la fois pour l’exploitation immédiate du document que sur le 

long terme. Si l’éditeur n’est pas le propriétaire du document, il encourt le risque de ne plus 

pouvoir l’exploiter s’il rompt son partenariat avec le nouvel entrant. Il ne pourra pas non plus 

faire évoluer lui-même le format de l’ouvrage ou le modifier si nécessaire. L’éditeur sera 

dépendant de l’entreprise qui a réalisé cet ouvrage. Par ailleurs, certains nouveaux entrants 

proposent dans le prolongement de l’édition « numérique », une commercialisation via leur 

propre plateforme. Ce mode de fonctionnement interroge aussi bien sur la démultiplication des 

plateformes commerciales, que l’éventuelle visibilité des ouvrages au sein de celles-ci, comme 

le remarque un des éditeurs rencontrés : 

                                                 
260 Respectivement : entretien E1 p.125 ; entretien NE2 p.349. 
261 Entretien E4a-E4b p.88. 
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« Tout ce beau monde se propose de prendre en charge toute la fabrication numérique 

à partir de nos fichiers, mais ce qui voudrait dire que dans l’absolu il pourrait y avoir 50 

ePub concurrents, différents [rires], pour un même ouvrage, avec des modèles 

économiques différents, des contrats signés partout, donc à chaque fois on me précise 

qu’il s’agit de contrats non-exclusifs… »262 

Enfin, il est possible que seuls les nouveaux entrants faisant preuve d’une connaissance des 

spécificités du secteur aient des chances de travailler avec les éditeurs d’ouvrages scientifiques. 

Des signes de légitimité sont probablement nécessaires pour pouvoir s’implanter dans le secteur 

particulier de l’édition de sciences, passant notamment par une reconnaissance institutionnelle. 

A ce titre, les Presses universitaires de Caen ont développé une « chaîne XML-TEI » permettant 

d’éditer des ouvrages scientifiques dans des formats numériques comme l’ePub. Cet outil est 

celui le plus souvent utilisé ou envisagé par les éditeurs publics de notre ensemble. Cela 

s’explique entre autres par le soutien accordé par le ministère de l’Enseignement supérieur et 

de la Recherche, comme nous le verrons par la suite.  

Il en est de même du côté de l’édition privée. L’exemple de la collaboration entre l’entreprise 

Lekti et Champ Vallon illustre cette tendance. La reconnaissance de ce nouvel entrant repose 

sur des éléments distinctifs qu’affiche celui-ci pour justifier son appartenance au domaine et 

ainsi se légitimer. Il s’agit notamment de son expérience préalable dans l’édition et la 

connaissance des enjeux de cette filière, plus particulièrement du côté des « éditeurs 

indépendants »263. L’analyse de l’entretien réalisé avec le responsable de Champ Vallon montre 

que le fondateur de Lekti est un nouvel entrant qui a pu s’implanter dans le monde de l’édition… 

car ce n’en est pas réellement un : 

« Mais c’est intéressant, voilà quelqu’un d’intéressant, vraiment, qui sait de quoi il parle, 

parce qu’il est passé par toutes les étapes, d’abord il connaît le livre papier, et puis il a 

fait sa boîte, il a beaucoup travaillé avec des petits éditeurs de qualité, il faisait la diffusion 

auprès des bibliothèques, je sais plus bien ce qu’il faisait mais, vous verrez sur son site je 

crois que vous trouverez tout plein d’explications. Ça c’est des vraies pistes, c’est des 

gens qui travaillent de leurs mains, voilà. »264 

                                                 
262 Entretien E8, réalisé avec Delphine Hautois, Directrice des Pul, le 22 juillet 2014, p.146. 
263 Joël Faucilhon a fondé dans les années 2000 la revue littéraire Contre-feux et la structure de diffusion les 

Espaces de l’édition indépendante, avant de lancer la structure Lekti, orientée majoritairement vers les prestations 

d’édition « numérique » 
264 Entretien E10 p.173. 
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Cette légitimité obtenue par l’expérience au sein de la filière semble être un prérequis 

s’appliquant de manière générale pour tous les nouveaux entrants : 

« Et puis je vois pas comment on peut fabriquer un livre numérique sans avoir fait un 

livre papier, mais bon. »265 

Enfin, sur le même mode qu’observé dans le cas des Presses universitaires de Caen, il est 

possible qu’il y ait une reconnaissance institutionnelle pour certains acteurs. Selon les dires du 

responsable des éditions Champ Vallon, afin de pouvoir bénéficier de la subvention accordée 

par le CNL, les éditeurs doivent sélectionner les prestataires avec lesquels ils souhaitent 

travailler pour la numérisation rétrospective des ouvrages parmi une liste établie par le centre266. 

Cependant, nos recherches n’ont pas permis de confirmer ce critère.  

D’une manière générale, le développement d’ouvrages au(x) format(s) numérique(s) est plutôt 

réalisé en interne par les éditeurs de notre terrain. Les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la 

région Rhône-Alpes font appel à des nouveaux entrants plutôt pour de la fourniture de logiciel 

que pour une édition « numérique » qui serait réalisée par ces derniers.  

Le maintien en interne que nous avons observé au sein de certaines structures répond à des 

motivations diverses. Il peut s’agir d’une absence de moyens comme d’un refus de se séparer 

d’activités qui représentent le cœur de métier de l’éditeur. La stratégie d’un éditeur illustre 

particulièrement ce dernier cas, puisque la structure a réinternalisé l’ensemble des activités qui 

étaient jusqu’alors réalisées en externe.  

4.3. Choix quasi-militant de réinternaliser le processus de production 

Le cas des Pul a retenu notre attention parmi les structures qui réalisent l’ensemble des activités 

en interne. Jusqu’à il y a quelques années, les responsables de cette structure avaient recours à 

de l’externalisation pour une partie des activités d’édition (relecture, correction, préparation de 

copie). Depuis, toutes ces activités ont été réinternalisées : l’éditeur s’est réapproprié des 

ressources et compétences dont il ne disposait plus, mais qu’il avait possédées auparavant en 

interne.267  

Cette action a été mise en place à l’initiative de la directrice actuelle de ces presses 

universitaires, arrivée en 2010 dans l’équipe, après un parcours au sein de plusieurs structures 

                                                 
265 Entretien E10 p.174. 
266 Voir entretien E10 
267 FRERY Frédéric & LAW-KHENG Florence. « La réinternalisation, chaînon manquant des théories de la 

firme ». Revue française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.163-179 
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pour le livre. Issue d’une formation académique en Lettres et d’un parcours professionnel en 

enseignement, cette responsable s’est ensuite orientée plus spécifiquement vers des postes au 

sein du secteur du livre et de la lecture. Elle a ainsi travaillé au sein de l’Arald pendant plusieurs 

années, puis a rejoint la Fédération interrégionale pour le livre et la lecture (Fill) jusqu’à ce 

qu’elle intègre les presses universitaires. Elle a d’abord eu un poste de responsable éditoriale 

pendant trois ans dans la structure avant d’en devenir la directrice, en 2013.  

Le parcours de cette directrice n’est initialement pas tourné vers l’édition. De même, lorsqu’elle 

intègre l’Arald, ses missions sont axées plus particulièrement sur la valorisation de patrimoine 

écrit de bibliothèques via des bases de données (numériques). Pour autant, notre interlocutrice 

considère que son travail au sein des presses universitaires est une bonne synthèse des deux 

aspects de son parcours, à la fois académique et dans le monde des « professionnels du 

livre »268. Nous supposons que sa trajectoire professionnelle, particulièrement au sein l’Arald 

et de la Fill, l’a amenée à se familiariser avec les représentations de solidarité et d’engagement 

véhiculées par la notion de « chaîne du livre » dans son acception plutôt militante. Cette 

acception envisage la chaîne du livre comme un réseau de solidarités où les différents 

« maillons » sont considérés comme des « passeurs » de livres269. Cette vision est par ailleurs à 

rapprocher de celle de « processus intégré » que commente et déconstruit Bertrand Legendre.270  

A ce titre, les raisons mobilisées par notre interlocutrice lorsqu’elle évoque cette décision de 

réinternaliser l’activité, relèvent uniquement du thème du cœur de métier :  

« […] j’estime que c’est vraiment le cœur de notre métier, le travail sur le texte et le 

travail avec les auteurs […] »271.  

Elles reposent moins sur le point de vue économique. Ce dernier est plutôt abordé comme une 

contrainte car la réorganisation et la réinternalisation de ce qui était auparavant externalisé a été 

réalisée sur le budget propre des presses universitaires :  

« […] en fait les dernières embauches ont été prises en charge sur le budget même des 

Pul, à la place de postes qui étaient externalisés avant […] »272.  

                                                 
268 Entretien E8 p.137.  
269 Voir notamment les définitions proposées par Rémi Gimazane et mises à jour par Amandine Jacquet pour le 

site de l’Enssib. GIMAZANE Rémi & JACQUET Amandine. « Fiche pratique : Comprendre et connaître la chaîne 

du livre » In : Enssib [en ligne] (28/11/2013) Disponible sur : http://www.enssib.fr/bibliotheque-

numerique/documents/1754-comprendre-et-connaitre-la-chaine-du-livre.pdf (consulté le 23/12/2016) 
270 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2006, p.2. 
271 Entretien E8 p.144. 
272 Entretien E8 p.145. 

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1754-comprendre-et-connaitre-la-chaine-du-livre.pdf
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1754-comprendre-et-connaitre-la-chaine-du-livre.pdf
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En opposition à certains positionnements vus précédemment, face à une collaboration 

extérieure récurrente, il y a eu un choix de réinternaliser l’activité. A la vision du cœur de métier 

de nouveau relocalisé au sein de la structure, est ajouté le fait que c’est la même personne qui 

réalise l’ensemble du travail pour un même manuscrit :  

« […] et c’est la même personne en fait qui fait la préparation de copie, à la fois dans sa 

dimension technique, feuille de style, le contrôle typographique complet etc., et la 

relecture de détail et la correction de contenu. »273 

Cela renforce à la fois la notion de suivi et de relation avec l’auteur, ainsi que l’idée d’une seule 

personne qui assure l’ensemble du processus (ici les étapes « preprint »).  

A travers la trajectoire professionnelle de notre interlocutrice et son positionnement spécifique 

sur l’externalisation, nous voyons peut-être une réaffirmation de la figure de l’éditeur. Celle-ci 

intervient comme une forme de résistance à une certaine rationalisation de l’activité qui 

passerait par son externalisation. Tout au moins, voyons que la réinternalisation est ici un choix 

assumé, affirmé, construisant une partie de l’image de marque de la structure éditoriale. Elle 

s’apparente à une forme d’engagement du point de vue de la fonction éditoriale. 

 

Le maintien des activités en interne semble a priori plus simple à quantifier et qualifier que 

l’externalisation. Pourtant, il recouvre également une diversité de cas de figure et de 

justifications, entre absence de budget, défiance envers les prestataires ou volonté de conserver 

en interne les tâches qui représentent le cœur de métier de l’éditeur.  

Qu’il s’agisse d’externalisation, de maintien en interne ou même de réinternalisation, ces 

décisions interrogent également la localisation des activités éditoriales. D’une manière plus 

générale, nous pouvons nous interroger sur ce que les collaborations avec d’autres acteurs 

peuvent avoir comme incidence sur un éventuel rapport que les structures éditoriales 

entretiennent avec un ou des territoires. Pour cela nous nous proposons d’étudier plus en détail 

les choix des structures éditoriales scientifiques en région Rhône-Alpes concernant leurs 

collaborateurs extérieurs et leur localisation. 

 

  

                                                 
273 Entretien E8 p.144. 
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5. Localisation des collaborateurs : atomisation des activités d’édition  

Il existe au sein de l’édition des phénomènes d’externalisation et de réinternalisation plus ou 

moins présents. Ils concernent généralement une partie des activités de conception de l’ouvrage 

dans ses différentes versions. A travers les collaborations avec des acteurs extérieurs, se dessine 

une certaine organisation de l’activité éditoriale scientifique de la région Rhône-Alpes. Il s’agit 

de voir dans quelle mesure cette activité est ancrée dans l’économie locale ou au contraire si 

elle s’en détache, et pourquoi. En outre, si ces collaborations sont majoritairement hors Rhône-

Alpes, ce détachement de la région donne-t-il lieu à des dynamiques spécifiques autour 

d’acteurs largement mobilisés ? Ou bien assiste-t-on à un éclatement des collaborations et des 

stratégies ? 

Nous verrons d’abord la localisation des collaborateurs des éditeurs et les raisons des 

collaborations situées en dehors de la région Rhône-Alpes, avant de mieux déterminer ce que 

ces choix impliquent en termes d’éclatement de l’activité éditoriale. 

5.1. Localisation des partenaires : raisons pratiques et refus de collaborer en région 

Localisation des partenaires et prestataires 

Le processus de conception et de fabrication d’un ouvrage274 fait appel à divers partenaires et 

outils. Nous distinguons parmi eux en premier lieu les fournisseurs d’outils et de logiciels 

employés par les éditeurs dans le processus de conception des ouvrages. Ils comprennent ceux 

spécifiques aux activités de traitement et mise en forme du texte (majoritairement des logiciels 

de PAO), ainsi que des logiciels pour la création d’ouvrages dans des formats numériques. En 

deuxième lieu sont considérés les prestataires prenant en charge tout ou partie de l’activité 

éditoriale dans ses différents formats (notamment dans le cadre d’une externalisation de 

l’activité). En troisième lieu, les imprimeurs sont également à prendre en compte en tant que 

partenaires. La coédition est par ailleurs un cas particulier de collaboration que nous aborderons 

par la suite. 

Huit interlocuteurs ont évoqué les logiciels qu’ils utilisent, durant les entretiens. Les logiciels 

indiqués répondent à des objectifs différents comme le traitement de texte, la PAO, la 

fabrication d’epub. Il s’agit d’Adobe InDesign (six structures), la « chaîne XML-TEI » des 

                                                 
274 Voir à ce propos l’ouvrage Les livres dans l’univers numérique de Christian Robin, où celui-ci propose un 

schéma récapitulatif des différentes étapes du processus éditorial, ainsi que les différents acteurs qui y 

interviennent. ROBIN Christian, Op. cit., 2011, p.15-16.  
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Presses universitaires de Caen (deux structures), Ebook-LR (une structure), Microsoft Word 

(deux structures), Open Office Writer (une structure) et Sigil (une structure).  

     

Figure Ch2-7. Nombre de structures 

déclarant utiliser un logiciel de PAO 

 Figure Ch2-8. Nombre de structures déclarant 

utiliser un logiciel pour l’édition d’ouvrages 

numériques 

Les éditeurs ont fait le choix de travailler avec des outils s’étant plus ou moins imposés comme 

des standards pour la PAO et le traitement de texte. Aucun ne semble avoir recours à un logiciel 

de ces types créé par une firme locale ou nationale275. Le constat est très différent pour les 

logiciels dédiés à la publication d’ouvrages aux formats numériques. deux des trois logiciels 

indiqués par les éditeurs sont produits par des acteurs nationaux (situés hors Rhône-Alpes). Le 

dernier est un logiciel Open Source développé et maintenu par des individus situés à l’étranger.  

Le recensement des activités externalisées est très variable. Certains interlocuteurs ont évoqué 

« des graphistes », et ont simplement indiqué qu’ils venaient « tous de la région, 

pratiquement »276, ou au contraire qu’ils n’étaient « pas en Rhône-Alpes »277. Des éléments 

précis manquent parfois à propos du nombre de prestataires auxquels les éditeurs ont recours 

ainsi que leur localisation. Néanmoins, sur les onze entretiens réalisés, huit interlocuteurs ont 

évoqué un ou des prestataires extérieurs. Parmi eux, nous retrouvons une propension plus forte 

à faire appel à des prestataires en dehors de la région Rhône-Alpes, c’est-à-dire au niveau 

national. quatre des éditeurs évoquant des prestataires extérieurs ont indiqué que ces prestataires 

                                                 
275 Adobe, éditeur de logiciels dont InDesign fait partie, est basé aux Etats-Unis (à San Jose), tout comme Microsoft 

(localisé à Redmond) qui édite le logiciel Word. Les logiciels Open Office, bien que développés en open source 

par une communauté décentralisée, sont un projet porté par Apache Software Foundation, localisée également aux 

Etats-Unis (Forest Hill). 
276 Entretien E2 p.43. 
277 Entretien E1 p.26. 
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étaient situés dans la région Rhône-Alpes, contre six éditeurs qui les ont situés en dehors de la 

région.  

Les éditeurs qui externalisent font souvent appel à plusieurs prestataires. Ils peuvent 

externaliser des tâches à la fois auprès d’acteurs situés en Rhône-Alpes et d’autres en dehors de 

la région. Par exemple, pour les activités de numérisation, Persée est la seule structure 

prestataire située en Rhône-Alpes. Elle est basée à Lyon. Seul un éditeur, les Publications de la 

Mom, a travaillé avec cette UMS pour la numérisation de ses ouvrages. Par ailleurs, Persée 

collabore avec plusieurs des éditeurs (publics) de notre ensemble pour la numérisation de leurs 

revues.  

Les données concernant les imprimeurs sont plus précises, bien que trois des éditeurs ayant 

évoqué un ou des imprimeurs, n’ont pas précisé de quelle(s) entreprise(s) il s’agissait. Ainsi, 

neuf interlocuteurs rencontrés ont fait mention d’un travail d’impression réalisé en externe. A 

nouveau, les éditeurs peuvent faire appel à plusieurs imprimeurs situés dans des villes 

différentes. Par exemple, six éditeurs ont fait mention de neuf imprimeurs différents. Au total, 

neuf imprimeurs différents ont été indiqués. Quatre se situent au sein de la région Rhône-Alpes, 

et cinq sont situés sur le territoire national278.  

Eléments révélateurs d’une tension entre inscription locale et nationale, les différents 

prestataires et partenaires des éditeurs scientifiques rencontrés situés au sein de la région et en-

dehors. Ce constat est à étayer au regard des raisons invoquées par les éditeurs concernant ces 

choix.  

La coédition est un cas spécifique car il s’agit de la collaboration de deux structures éditoriales 

sur tout ou partie du processus d’édition. Nous relevons une première particularité à travers 

l’analyse des entretiens avec les éditeurs : seul un éditeur privé a fait mention d’une coédition 

avec un autre organisme. En l’occurrence, il ne s’agit pas d’une structure éditoriale mais d’un 

institut de recherche au statut associatif, l’Ircam, qui héberge également une unité mixte de 

recherche (UMR). Cela s’explique en partie par le fait que la question de la coédition n’était 

pas posée spécifiquement de manière systématique. Ce thème était parfois abordé dans la 

présentation de la structure éditoriale, ou dans les relations avec des collaborateurs extérieurs. 

Ce constat appuie toutefois l’analyse effectuée concernant les dix-huit structures éditoriales 

scientifiques recensées dans la région. Seuls deux sites Internet de structures éditoriales privées 

                                                 
278 Seul un éditeur a indiqué travailler avec un imprimeur à l’étranger, uniquement dans le cadre de la production 

de son ouvrage « best-seller ». Le nom de l’imprimeur n’a pas été indiqué, aussi il n’a pas été pris en compte dans 

nos statistiques.  
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font mention de collections ou ouvrages coédités. Pour ces deux cas, il s’agit de coéditions avec 

des organismes non-éditeurs comme l’école d’architecture de Grenoble ou la fondation Antoine 

de Galbert ou avec une structure éditoriale universitaire comme les Presses universitaires de 

Rennes (Pur). Le reste des structures éditoriales privées ne semble pas avoir de collections 

coéditées. Du moins elles n’en font pas mention à travers les différentes collections présentées 

sur leurs sites Internet. 

Nous observons une proportion plus importante de coédition entre éditeurs scientifiques 

publics, ainsi que des coéditions avec des organisations non-éditrices, et une structure éditoriale 

privée (située hors région). En effet, cinq des sept éditeurs scientifiques publics rencontrés ont 

indiqué pratiquer de la coédition. Pour les coéditions uniquement entre structures éditoriales 

publiques, cette proportion s’explique en partie par le fait que nous avons rencontré les 

différents éditeurs engagés dans ces actions de coédition. Par exemple, nous avons rencontré la 

directrice des Pul qui coédite des collections communes avec les Ellug et les Puse, et nous avons 

rencontré les responsables des Ellug et des Puse. 

D’un point de vue plus général, six éditeurs ont indiqué effectuer de la coédition lors de nos 

entretiens. neuf coéditeurs différents (qu’il s’agisse de structures éditoriales ou non) ont été 

évoqués, dont cinq se situent au sein de la région Rhône-Alpes, et quatre se situent en dehors, 

aussi bien sur le territoire national qu’à l’international. Cette répartition est également à 

approfondir au regard des éléments d’explications invoqués par les éditeurs. 

Motivations dans le choix des collaborateurs externes 

Des manifestations de collaborations entre acteurs (locaux ou nationaux) auraient 

éventuellement pu se traduire à travers l’adoption de logiciels spécifiques pour la conception 

des ouvrages. Cependant, les choix d’achat de logiciels ont tendance à se standardiser. Christian 

Robin explique, à travers un historique de l’informatisation de l’édition, qu’entre les années 

1960 et le début des années 1980, se développent plusieurs outils liés à la création et la gestion 

du texte, comme les logiciels de traitement de texte et de PAO. Les acteurs créateurs de ces 

outils les imposent peu à peu comme des standards279. C’est ainsi que les divers logiciels de la 

suite Adobe, comme ceux de la suite Microsoft, se voient massivement adoptés par les 

professionnels de l’édition. Les raisons sont probablement peu liées à des questions 

d’interopérabilité car ces logiciels utilisent souvent des formats propriétaires. Il s’agit plutôt 

                                                 
279 ROBIN Christian, Op.cit., 2011, 159 p. 
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d’une sorte de consensus partagé par les acteurs. Il n’est donc pas étonnant de les retrouver au 

sein des structures éditoriales qui ont fait l’objet d’entretiens. 

Dans le cas de l’édition « numérique », les logiciels utilisés sont majoritairement issus d’acteurs 

nationaux. Cette différence repose en partie sur le fait qu’aucun acteur ne semble avoir réussi à 

imposer un outil comme standard. Les formats et procédés ne sont pas encore stabilisés, bien 

qu’au niveau de l’édition scientifique en France certains procédés comme la « chaîne XML-

TEI » de Caen et le format ePub soient de plus en plus adoptés.  

De manière générale, les premières raisons données concernant le choix des collaborateurs 

relèvent des réseaux personnels ou professionnels préexistants. Il ne s’agit pas forcément de 

choix effectués à partir d’appels d’offres ou de processus de recrutement. C’est le cas aussi bien 

pour les prestataires dans le cadre de l’externalisation que pour les partenaires imprimeurs ou 

coéditeurs : 

« Non et puis c’est un réseau en fait, vraiment, la préparatrice de copie qui est extérieure 

elle travaille avec Caen. Donc, c’est un réseau, il n’y a pas d’autre nom, explication, que 

ça. » 

« […] oui, c’est en tout cas par réseau, c’est sûr. » 

« […] il n’y a pas eu d’appel d’offre. On s‘est rencontrés, on a discuté, le courant est 

passé, et on s’est lancés. »  

« On a un très bon maquettiste qui est venu par une copine éditrice. » 

« Non, on travaille avec les imprimeurs habituels de l’édition, les gros imprimeurs. »280 

La question de l’engagement et de valeurs communes apparaît aussi. La légitimité 

institutionnelle du prestataire fait partie de ces intérêts partagés : 

« […] c’est la collection des deux la plus ancienne, […] et qui était très clairement signe 

de bonne volonté, en particulier de volonté de travailler en commun » 

« […] j’ai commencé à me renseigner, j’ai sollicité et obtenu […] une formation, pour 

l’équipe, auprès des Presses universitaires de Caen, qui sont mandatées par le ministère, 

sur des crédits recherche-enseignement supérieur, pour mettre au point le logiciel le 

mieux adapté et pour former toutes les équipes d’éditeurs publics qui relèvent du 

ministère. » 

                                                 
280 Respectivement : entretien E5a-E5b p.105 (deux extraits) ; entretien E7 p.125 et p.132 ; entretien E10 p.170. 
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« […] c’est une imprimerie au statut de coopérative, donc c’est du réseau d’Alain, tu 

vois. Il y a des valeurs partagées derrière. Un engagement partagé et des valeurs 

partagées »281 

Des raisons liées à la dimension institutionnelle de la structure éditoriale et son mode opératoire 

spécifique sont avancées. Il s’agit par exemple de partenariats décidés par l’établissement de 

tutelle, ou le respect des marchés publics. De plus, à l’instar des pratiques d’externalisation, 

certaines relations avec les collaborateurs externes sont « héritées ». Elles étaient en place avant 

l’arrivée du responsable. Enfin, les contraintes budgétaires entrent également en compte : 

« […] là aussi il s’agit d’un projet qui est d’abord politique, de notre établissement, il y a 

une convention qui a été signée entre l’université Lyon 2 et l’université de Bucarest, [...] 

avec toute une série de chantiers »  

« […] on a un marché public [...] puisqu’on est un service de l’université donc on est 

soumis aux marchés publics. » 

« Oui c’est un choix et puis il y avait aussi une question bassement matérielle de marchés, 

c’est-à-dire que l’université ou le CNRS a des marchés avec des prestataires et il faut 

passer par les marchés quoi. C’est [rires] parfois bassement matériel. » 

« Moi j'ai hérité en fait, […] je ne sais pas comment ça s'est fait à l'époque. » 

« […] souvent on essaye d’utiliser des gens ici, des retraités, ou des bénévoles parce que 

pareil on n’a pas de budget. »282 

La notion de territoire, de localité ou même de proximité n’est évoquée qu’une fois comme une 

justification du choix des partenaires. Cette raison s’accompagne d’autres motifs tels que 

l’appartenance à la même tutelle et des raisons budgétaires. Un autre éditeur évoque le fait que 

la proximité aurait quelques avantages pratiques, mais pour autant les prestataires avec lesquels 

il travaille ne sont pas situés sur la région. 

« Depuis 2009 la réflexion a été lancée, tout simplement parce que le programme Persée 

est né dans la maison ; il est né à la Maison de l’orient et de la méditerranée, l’équipe qui 

l’a lancé était là, au septième étage […]. Donc déjà des raisons de proximité, des raisons 

locales d’appartenance. »  

                                                 
281 Respectivement : entretien E8 p.149 et p.141 ; entretien E9 p.162.  
282 Respectivement : entretien E8 p.149 et p.145 ; entretien E11, réalisé avec Olivier Vallade, secrétaire d’édition 

aux Publications de la MSH-Alpes, le 23 avril 2015, p.189 ; entretien E1 p.26 ; Entretien E3 p.66. 
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« Et puis dernier argument choc, c’était qu’il n’y avait pas besoin de budget [rires]. Parce 

que là c’était fait entre Lyon 2 et la MOM, donc on est collègues, on est voisins, c’était 

très pratique, eux étaient à l’époque subventionnés par le ministère, ils s’autofinançaient 

donc c’était très bien. » 

« […] effectivement, si Caen était à côté, ça veut dire qu’ils pourraient venir sur place 

plus régulièrement. Ils répondent bien par téléphone mais tout ne se résout pas par 

téléphone. Il est arrivé qu’on se retrouve bloqués quelques heures ou quelques jours, 

avec des gros blocages informatiques qu’ici personne pouvait débloquer. Ça oui ce serait 

un petit plus. »283 

Nous assistons plutôt à un détachement de la notion de territoire, justifié en partie par le 

développement et l’appropriation des Tic et d’Internet : 

« Ça se fait tellement par Internet tout ça, l'imprimeur il y en a un qui est... Je sais pas 

où, quelque part, loin. Non, les deux étaient loin. »  

« Mais je pense que maintenant, surtout à l'ère d'Internet, je reçois souvent des CV, j'ai 

beaucoup de CV de gens qui proposent de la relecture, des choses comme ça, et ils sont 

basés un peu n'importe où. » 

« […] honnêtement c’est avec les mails, c’est vrai qu’on, [rires] il suffit d’avoir un serveur 

ftp et puis le monde est à nos pieds. » 

« Avec une préparatrice de copie, je vois pas ce que ça apporterait. Parce que ça 

fonctionne très bien comme ça à distance »284 

Ces éléments illustrent l’idée développée en 1994 par Pierre Musso, professeur en Sic 

travaillant sur l’idéologie du réseau et les imaginaires de Tic. Selon lui, la réflexion sur les 

rapports que les Tic entretiennent avec l'aménagement du territoire n'échappe pas aux mythes 

sur les innovations techniques, notamment celui de la neutralité ou l’indifférenciation 

spatiale.285 Il y a, avec l’utilisation des moyens de communication, un mouvement 

d'indistanciation, c’est-à-dire une illusion de la suppression des distances. Celui-ci 

s’accompagne en contrepartie d’un mouvement de distanciation, c’est-à-dire une séparation 

                                                 
283 Respectivement : entretien E3 p.57 (deux extraits) ; entretien E5 p.105. 
284 Respectivement : entretien E1 p.26 (deux extraits) ; entretien E2 p.44 ; entretien E5a-E5b p.105. 
285 MUSSO Pierre. « Introduction : innovations techniques et espace ». In : Communiquer demain : Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. Paris : DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l’Aube, 

1994, p.5-19 



134 

fonctionnelle ou une création de distances286. Toutefois, Alain Rallet, économiste spécialisé 

dans l’économie numérique, précise que les entreprises ont nécessitent moins une proximité 

physique qu'une proximité organisationnelle. Ainsi, le système couplé transport et techniques 

de communication a favorisé la réorganisation des activités qui allient une division spatiale du 

travail plus étendue à une forte solidarité temporelle des lieux de cette division287. C’est en 

partie le cas dans le secteur de l’édition. Dans ce dernier, le travail ne doit pas être 

nécessairement réalisé de manière synchrone, mais dans des délais suffisamment réduits pour 

nécessiter une forte coordination des différents partenaires. 

Par ailleurs, les justifications évoquées précédemment (réseau, engagement et contraintes 

spécifiques) ne penchent pas forcément en faveur d’une inscription des partenaires sur le 

territoire, ou même d’une réflexion en termes d’échelle locale ou nationale : 

« Non parce que ça dépend des contacts qu’on a. Moi je suis parisienne donc 

évidemment mon réseau est parisien » 

« C’est pas une région d’imprimeurs, d’abord, parce que, géographiquement les 

imprimeurs sont, pour des raisons historiques, l’édition étant concentrée à Paris, les 

imprimeurs sont dans une zone de 150 kilomètres autour de Paris »288 

Certains éditeurs rejettent plus explicitement toute forme de collaboration en local, arguant d’un 

manque de collaborateurs ou parfois de collaborateurs proposant des prestations de qualité 

suffisante : 

« Ben il n’y a pas vraiment de réseau en Rhône-Alpes. Il n’y a pas de réseau dans notre 

secteur en tout cas »  

« […] on n’arrivait pas, sur le territoire, à avoir des ouvrages potables […] » 

« C’est jamais, Rhône-Alpes n’a jamais abrité d’imprimeur important, pour l’édition hein, 

que je sache »289. 

Il est cependant difficile d’établir dans quelle mesure ce rejet est dû à l’absence de possibilités 

en local. Il s’agit parfois d’une voie de manifestation d’un mécontentement vis-à-vis de 

l’administration régionale. En effet, ces positionnements sont accompagnés de remarques 

                                                 
286 GILLE Laurent, MATHONNET Philippe. « Chapitre 6 : Les services de proximité ». In : MUSSO Pierre (dir.), 

Op. cit., 1994, p.109-122 
287 RALLET Alain, « Chapitre 12 : La polarisation de l'espace ». In : MUSSO Pierre (dir.), Op. cit., 1994, p.199-

211. 
288 Respectivement : entretien E7 p.132 ; entretien E10 p.170. 
289 Respectivement entretien E7 p.132 et p.124 ; entretien E10 p.170. 



135 

dirigées soit vers les structures situées sur le territoire géographique, soit spécifiquement vers 

l’institution administrative : 

« Je me suis jamais beaucoup, j’ai toujours été déçu par ce qu’il s’y faisait, en matière 

d’impression je ne connais pas d’imprimeur, j’en connais assez peu. »  

« […] le paysage éditorial en région Rhône-Alpes il est vite vu. C’est quand même pas, 

malgré tout ce que la Région veut faire croire, c’est pas très brillant. »290 

Enfin, une interlocutrice a insisté sur l’idée d’un ancrage local voire national fort de l’activité 

de sa structure éditoriale, qu’il s’agisse des imprimeurs, des maquettistes, des musées, des sujets 

des ouvrages et de la commercialisation (que nous aborderons ultérieurement). Dans ce cas, il 

semble que cet intérêt pour le local soit une composante de l’image de marque de la structure. 

L’évocation des partenaires locaux est cependant peu détaillée : sur les deux imprimeurs 

indiqués, l’un est en réalité dans les Bouches-du-Rhône. L’interlocutrice ne détaille pas la 

localité où se situent les maquettistes, déclarant seulement qu’ils viennent de la région (il est 

impossible de le vérifier). Des partenariats sont mis en place avec des musées mais leur nature 

n’est pas spécifiée. Il s’agit probablement de coéditions, bien que mention n’en soit pas faite 

sur leur catalogue en ligne.  

Cette analyse des localisations des partenaires fait état d’une tendance des éditeurs à travailler 

avec des structures situées en-dehors de la région dans laquelle ils sont situés. Cependant, 

certains éditeurs ont choisi de maintenir l’ensemble de leurs activités en interne. Il y a donc une 

certaine hétérogénéité dans les lieux où sont réalisées les activités des structures éditoriales 

scientifiques de la région Rhône-Alpes. Cette diversité, ajoutée à la diversité des motivations, 

est révélatrice d’une certaine atomisation des stratégies et des localisations. 

5.2. « Atomisation invisible » des lieux et des pratiques 

Dimension « invisible » des diverses collaborations 

Il n’est pas toujours évident de distinguer ce qui, dans le processus de conception d’un ouvrage, 

est réalisé au sein de la structure éditoriale ou en dehors. Parmi l’ensemble des acteurs 

intervenant dans ce processus, le ou les auteurs, parfois qualifiés « d’éditeurs scientifiques », 

restent toujours visibles. Les modalités spécifiques d’évaluation des contributions scientifiques 

font que la relecture d’expertise peut être réalisée en externe, et dans ce cas elle est aussi 

                                                 
290 Entretien E10 p.170 et p.172. 
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généralement affirmée comme telle291. Pour les étapes suivantes concernant la conception 

matérielle et intellectuelle de l’ouvrage, l’organisation de l’activité n’est pas aussi explicite. Il 

est difficile de discerner ce qui a été effectué au sein de la structure éditoriale ou en externe. En 

particulier, il est compliqué de savoir si certaines activités externalisées le sont spécifiquement 

pour certaines collections ou certains types d’ouvrages. Les éditeurs évoquent plutôt une 

réalisation ponctuelle d’une partie du travail, en fonction de la surcharge en interne. Il est alors 

impossible d’estimer, sans consulter les éditeurs ou prestataires externes, dans quelle mesure 

une partie ou la totalité des ouvrages d’une structure sont faits au sein de celle-ci ou en externe. 

Ceci est d’autant moins visible pour les prestataires en free-lance. Ceux-ci n’étant pas rattachés 

à une entreprise spécifique, ils sont moins susceptibles d’être recensés dans des annuaires 

professionnels au même titre que d’autres prestataires292. A cela s’ajoute une confidentialité qui 

semble entourer l’externalisation dans l’édition. 

Enfin, l’activité de l’imprimeur, généralement distincte de celle de l’éditeur293, est plus 

facilement mise en visibilité. Elle l’est parfois dans les ouvrages mêmes, sinon lors d’entretiens 

avec les acteurs concernés ou dans les annuaires professionnels.  

La conception et la fabrication d’un ouvrage peuvent être transférées en partie à différents 

acteurs. Toutefois ces activités restent (au moins symboliquement) rattachées à la fonction 

centrale de l’éditeur et à la structure éditoriale. A moins d’une recherche approfondie et d’une 

consultation directe des parties prenantes, la collaboration entre l’éditeur et des acteurs 

extérieurs à son entreprise reste invisible. 

Cette question de l’invisibilité est importante car elle entre en compte dans l’inscription ou la 

non-inscription de l’activité éditoriale au sein d’un territoire. C’est la décomposition des 

différentes étapes de la conception et fabrication d’un ouvrage qui permet d’apprécier plus 

finement leur possible inscription territoriale. Pour autant, il est difficile d’estimer dans quelle 

mesure ou dans quelle « proportion » les ouvrages scientifiques des éditeurs de la région Rhône-

Alpes sont conçus au sein de cette région, grâce à des acteurs inscrits dans le territoire et qui 

relèveraient d’une économie et éventuellement d’une action politique locale. Cette incertitude 

                                                 
291 Voir par exemple présentations et les consignes aux auteurs des structures éditoriales suivantes : Ellug, ENS 

éditions, La Pensée Sauvage, les Publications de la Mom et les Pul. 
292 Ce constat est tiré d’un recensement des acteurs « prestataires du livres » selon un supplément de Livres Hebdo, 

dont d’autres éléments seront évoqués au point suivant. « L’annuaire 2016 des prestataires du livre ». Livres 

Hebdo, Supplément au n°1061 du 6 novembre 2015 
293 Voir par exemple MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2005, p.13-24.  
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liée à l’invisibilité des collaborations entre éditeurs et acteurs externes est caractéristique d’une 

tension entre inscription locale et nationale du processus éditorial. 

Absence de rencontre d’acteurs du territoire pour l’impression des ouvrages ? 

Les décisions évoquées concernant les choix des prestataires et coéditeurs ne semblent pas être 

liées à la présence ou l’absence d’acteurs au sein de la région. En effet, un recensement via un 

supplément de Livres Hebdo294 des prestataires du livre présents en Rhône-Alpes confirme la 

présence de nombreuses structures en région, notamment des imprimeurs. Neuf structures 

proposant des travaux d’impression offset ou numérique sont présentées dans cet annuaire. 

Parmi elles, deux font partie des imprimeurs qu’ont évoqués les éditeurs en entretien. D’une 

part, cela signifie que sept autres imprimeurs de la région Rhône-Alpes ne travaillent pas avec 

les éditeurs scientifiques situés au sein du même territoire. D’autre part, cela montre qu’il existe 

d’autres imprimeurs en Rhône-Alpes que Livres Hebdo n’a pas recensés, avec qui travaillent 

ou non les éditeurs scientifiques locaux. Par exemple, deux imprimeurs, Coquant Imprimeur et 

l’Imprimerie du Pont de Claix, sont situés dans la région grenobloise et travaillent pour des 

structures éditoriales scientifiques grenobloises. Ils ne sont pas recensés dans le supplément de 

Livres Hebdo.  

Il en est probablement de même pour les prestataires free-lance proposant des services liés à la 

production d’ouvrage tels que la relecture d’épreuve ou le maquettage. Ces prestataires ne sont 

pas recensés dans les annuaires tels que ceux proposés en supplément de Livres Hebdo. Peu 

d’outils documentaires fiables sont disponibles pour rendre compte de la présence de ces 

prestataires sur le territoire. Cependant, une recherche sur des sites Internet où des individus 

peuvent afficher un profil de type « CV »295 rend compte de la présence de plusieurs 

professionnels proposant leurs services et résidant en Rhône-Alpes. 

Enfin, le recensement des éditeurs scientifiques est également révélateur des possibilités en 

termes de coédition en local. Ce type de collaboration entraîne une plus forte rencontre des 

acteurs du territoire, bien que cela soit plutôt limité aux structures éditoriales publiques.  

La collaboration au niveau local entre les différents acteurs n’est pas plus cohérente ou attendue 

qu’une collaboration à l’échelle nationale ou internationale. Néanmoins, les choix en matière 

de partenaires et prestataires et la non-rencontre constatée des acteurs d’un même territoire, 

                                                 
294 « L’annuaire de l’édition 2016 ». Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p., et : 

« L’annuaire 2016 des prestataires du livre ». Livres Hebdo, Supplément au n°1061 du 6 novembre 2015 
295 Par exemple LinkedIn. LinkedIn [en ligne] Disponible sur : https://fr.linkedin.com/ (consulté le 20/02/2017) 

https://fr.linkedin.com/
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sont révélateurs de la double inscription de l’activité éditoriale, aussi bien au niveau local qu’au 

niveau national et, parfois, international.  

Eclatement géographique et des pratiques 

Notre analyse sur les activités éditoriales réalisées par des acteurs externes permet de 

s’interroger sur les liens tissés avec d’autres localités hors de la région Rhône-Alpes. Certaines 

d’entre elles, en raison des collaborations de leurs acteurs avec les éditeurs scientifiques 

rhônalpins, peuvent potentiellement devenir des lieux dynamiques concernant l’activité 

éditoriale. Il s’agit alors de savoir s’il y a une éventuelle concentration de ces collaborations au 

sein de certaines structures ou au niveau de certaines localités.  

Les informations récoltées concernant les différentes collaborations montrent qu’il n’y a pas 

clairement de lieu qui se dégage en rapport avec l’édition scientifique rhônalpine. La répartition 

des activités se fait auprès d’acteurs tous différents, situés aussi bien au sein de la région, que 

dans d’autres localités, en France et parfois à l’étranger. Il n’émerge pas de dynamisme 

particulier en faveur de la division des activités d’édition d’ouvrages scientifiques.  

Dans le cas de l’édition d’ouvrages scientifiques, l’éditeur, acteur majeur au moins au niveau 

symbolique, est situé en Rhône-Alpes. Mais l’activité éditoriale de sa structure – y compris 

pour une structure de petite taille – est éclatée en une multiplicité d’acteurs et de lieux. Ces 

localisations comprennent le lieu où se situe la structure, car une partie des activités est toujours 

maintenue en interne. S’y adjoint une multiplicité de localités où d’autres acteurs réalisent une 

proportion très variable des activités de conception et fabrication de l’ouvrage. 

Il y a donc une atomisation à l’œuvre au sein du processus d’édition d’ouvrages scientifiques 

en Rhône-Alpes. Celle-ci peut être qualifiée de deux manières. Premièrement, un éclatement 

géographique. En effet, même si la structure éditoriale est basée dans une localité spécifique, 

l’activité qu’elle réalise est au moins en partie dispersée auprès d’une multiplicité d’acteurs 

situés dans des lieux différents.  

Secondement, une atomisation des pratiques. Dans le choix des activités externalisées ou 

conservées en interne et leur proportion, dans les raisons motivant ces choix, dans les acteurs 

retenus pour les diverses formes de collaboration sur la conception et fabrication des ouvrages, 

nous avons observé une forte disparité de pratiques. D’une part, quasiment aucun consensus de 

pratique ou de stratégie éditoriale ne semble émerger au niveau régional. D’autre part, 

pratiquement aucune localité ou même organisation ne semble attirer plus spécifiquement les 

acteurs éditoriaux scientifiques rhônalpins. Hormis à Caen, que nous évoquerons par la suite, 
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aucune dynamique particulière ne se constate à ce propos sur le territoire national, ni à 

l’international.  

Cette atomisation que nous avons doublement qualifiée semble invisible tant qu’une analyse 

détaillée de la structuration de l’activité éditoriale n’est pas mise en œuvre. Comme pour 

beaucoup de produits de consommation, le processus de conception et fabrication d’un livre est 

invisible pour l’utilisateur final. La mention de l’éditeur peut être porteuse de l’idée selon 

laquelle tout l’ouvrage – hormis son écriture qui reste associée à l’auteur – est réalisé et fabriqué 

au sein de la structure éditoriale. 

En ce sens, cette double atomisation de l’activité est révélatrice des tensions dans la localisation 

de l’activité éditoriale scientifique de la région Rhône-Alpes. Elle montre l’inscription à la fois 

locale, nationale et internationale de l’activité de ces structures.  

De cet éclatement, une structure et ainsi un lieu se distinguent, concernant la publication 

d’ouvrages aux formats ePub et PDF. En effet, les Presses universitaires de Caen (Puc) sont un 

partenaire qui fait consensus auprès des structures éditoriales scientifiques publiques de notre 

ensemble.  

5.3. Particularité de la « chaîne XML-TEI » des Presses universitaires de Caen 

Les Puc sont un acteur assez régulièrement mentionné dans les entretiens réalisés avec des 

responsables des structures d’édition scientifique publiques. Au moins cinq éditeurs publics les 

ont évoquées, généralement en tant que partenaires ou futurs collaborateurs296. Elles 

représentent une des rares constantes dans l’atomisation que nous venons de qualifier. Entre 

fournisseur de logiciel et partenaire pour l’édition numérique, entre nouvel entrant et acteur 

ancien de l’édition scientifique, cet acteur a un positionnement particulier qu’il est nécessaire 

de mieux appréhender. 

Ancienneté de l’acteur dans l’édition universitaire 

Le projet Numérique pour l’édition et la diffusion de la production scientifique (Numédif) est 

une infrastructure de recherche orientée vers les éditeurs scientifiques publics. Ce projet a pour 

but de favoriser la diffusion numérique ou imprimée des résultats et données de la recherche. Il 

                                                 
296 Les Presses de l’Enssib et ENS Editions travaillent déjà avec la chaîne TEI-XML des Puc. Les Ellug et les Pul 

envisageaient de le faire. Ces deux dernières ont depuis effectivement été formées à cette chaîne d’édition 

structurée, comme le montre le site de Numédif. Numédif. « Métopes : Formations » In : Numédif [en ligne] 

Disponible sur : http://www.numedif.fr/metopes-formations.html (consulté le 23/08/2018). Enfin, les Puse ont 

indiqué avoir connaissance de cet outil mais ne pas l’utiliser. 

http://www.numedif.fr/metopes-formations.html
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se compose ainsi de deux grands volets. Le premier, Méthodes et outils pour l’édition structurée 

(Métopes) est situé en amont de la chaîne éditoriale. Il vise « la constitution des fonds de 

contenus édités, normalisés, interopérables, bâtis sur le modèle du single source publishing »297. 

Il inclut le déploiement des outils et environnements de travail pour une édition structurée selon 

les recommandations de la Text encoding initiative (TEI), auprès des structures éditoriales 

publiques. Le second, FMSH-Diffusion, est situé en aval. Il a pour objectif d’optimiser la 

diffusion-distribution de cette production éditoriale via différentes modalités.  

Sur le plan opérationnel, ce travail dans le cadre de Métopes est assuré par les services support 

du Pôle Document Numérique (PDN) et des Puc. C’est donc dans le cadre de Métopes que les 

équipes des Puc, ont doté les éditeurs de notre corpus de la « chaîne XML-TEI des Presses 

universitaires de Caen », et qui les ont formés. C’est également le personnel des Puc qui assure 

la maintenance et la mise à jour de cet outil auprès des éditeurs scientifiques publics. 

D’un point de vue organisationnel, Métopes est géré par la Maison de la recherche en sciences 

humaines (MRSH, sous la tutelle de l’université de Caen Normandie et du CNRS). FMSH-

Diffusion relève de la Fondation Maison des sciences de l’homme (FMSH). L’infrastructure de 

recherche Numédif est portée conjointement par la MRSH et la FMSH, en partenariat avec 

l’université de Caen Normandie et le CNRS.  

L’infrastructure de recherche Numédif a été créée en 2015. Le déploiement de la chaîne 

éditoriale XML-TEI semble par ailleurs être concomitant au début de la commercialisation 

d’ouvrages aux formats numériques298. En tant que tel, Numédif pourrait représenter un nouvel 

entrant dans l’activité d’édition scientifique publique.  

Cette infrastructure est cependant portée et mise en œuvre par différents services et 

organisations qui lui sont antérieurs. En particulier, le PDN réalise des projets depuis 2006299, 

et les Puc ont été créées en 1984 selon l’Aedres300. Il s’agit de la mise en place progressive 

                                                 
297 ROUX Dominique. « Numédif : Au service de l’édition numérique » [en ligne] Arabesques, Février-Mars 

2017, n°84, p.14. Disponible sur : http://asp.zone-

secure.net/v2/3809/7517/68344/Arabesques%2Dnum%C3%A9ro%2D84%2Epdf (consulté le 06/02/2018) 
298 En témoigne un support de présentation proposé le 14 Septembre 2010 au Centre régional des lettres (CRL) de 

Basse-Normandie par Pierre-Yves Buard, en charge de l’édition électronique aux Puc. Cette présentation explicite 

le fonctionnement de la chaîne éditoriale XML des Puc, qui a ensuite été déployée auprès des éditeurs scientifiques 

publics. Pierre-Yves Buard. « La chaîne éditoriale des Presses universitaires de Caen » In : CRL Basse Normandie 

[en ligne] (14/09/2010) Disponible sur : http://www.crlbn.fr/production-de-livres-numeriques-en-basse-

normandie/ (consulté le 12/02/2018) 
299 Une exploration de tous les projets présentés sur le site du PDN fait apparaître que les plus anciens remontent 

à 2006. 
300 Aedres. « Presses universitaires de Caen » In : Aedres [en ligne] Disponible sur : http://www.aedres.fr/-

Presses-universitaires-de-Caen-.html (consulté le 12/02/2018) 

http://asp.zone-secure.net/v2/3809/7517/68344/Arabesques-num%C3%A9ro-84.pdf
http://asp.zone-secure.net/v2/3809/7517/68344/Arabesques-num%C3%A9ro-84.pdf
http://www.crlbn.fr/production-de-livres-numeriques-en-basse-normandie/
http://www.crlbn.fr/production-de-livres-numeriques-en-basse-normandie/
http://www.aedres.fr/-Presses-universitaires-de-Caen-.html
http://www.aedres.fr/-Presses-universitaires-de-Caen-.html
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d’une activité supplémentaire au sein de structures anciennes et déjà implantées dans les 

domaines de l’édition et de l’enseignement supérieur et la recherche. Cette activité s’est 

progressivement dotée d’appuis institutionnels pour devenir un standard. 

Affirmation progressive d’un standard d’édition « numérique » pour les éditeurs 

scientifiques publics 

La chaîne éditoriale XML-TEI a initialement été conçue et expérimentée conjointement entre 

les Puc et le PDN. A partir du début des années 2000, Pierre-Yves Buard a progressivement 

formalisé ce modèle dans le cadre de son activité éditoriale au sein des Puc301. Il a d’abord mis 

en place une « chaîne de traitement exploitant les langages à balises »302 pour des revues, des 

actes de colloques et des monographies uniquement au sein des Puc. Par la suite, les premiers 

projets qui permettent une expérimentation de la démarche de single source publishing303 font 

intervenir à la fois le PDN (nouvellement fondé) et les Puc, comme le projet Montedite304, ou 

encore les Sources du Mont Saint-Michel305. Ils sont notamment publiés par les Puc. Ce n’est 

qu’à partir de 2010 que le modèle développé au sein des Puc et du PDN est progressivement 

proposé à d’autres structures éditoriales scientifiques publiques.  

Bien qu’elles soient menées en grande partie au sein des Puc et du PDN, ces premières 

expérimentations s’appuient sur des partenaires institutionnels tels que l’université de Caen, le 

ministère de la Culture ou encore le conseil régional de Basse-Normandie. Elles sont mises en 

œuvre dans le cadre d’appels à projets ou de contrats de projet Etat-Région. Au-delà du soutien 

financier, l’implication de ces partenaires est probablement témoin d’un intérêt pour ces projets. 

Cet intérêt peut porter d’une part sur les corpus exploités, notamment en tant que patrimoine 

rendu accessible et valorisé. Il a certainement trait d’autre part aux méthodes et techniques 

développées à la faveur de ces projets. L’intitulé du volet du contrat de projet Etat-Région dans 

                                                 
301 Il en rend compte dans sa thèse de doctorat : BUARD Pierre-Yves. Modélisation des sources anciennes et 

édition numérique [en ligne] Thèse de doctorat : informatique et application. Caen : Université de Caen 

Normandie, 2015, 248 p. Disponible sur : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01279385 (consulté le 17/02/2018) 
302 Ibid., p.175. 
303 Selon Pierre-Yves Buard, le single source publishing est une démarche d’organisation du travail éditorial. Il 

s’agit de travailler exclusivement sur une « version pivot » du texte. C’est cette « version pivot » unique qui sera 

alors déclinée sous différentes formes (papier, flux), de manière automatique ou semi-automatique, selon les 

modalités de diffusion du texte qui seront retenues. BUARD Pierre-Yves, Op. cit., 2015, 248 p.  
304 Projet datant d’environ 2005. Presses universitaires de Caen. « Collaborateurs et partenaires » In : Montedite : 

édition en ligne des Pensées de Montesquieu (mise à jour ca 2013) Disponible sur : 

https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/Montesquieu/index.php?page=partenaires (consulté le 20/02/2018) 
305 Projet datant d’environ 2007. Presses universitaires de Caen. « Partenaires » In : Le Roman du Mont Saint-

Michel [en ligne] Disponible sur : https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/gsp/partenaires (consulté le 

20/02/2018) 

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01279385
https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/Montesquieu/index.php?page=partenaires
https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/gsp/partenaires
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lequel les Sources du Mont Saint-Michel s’inscrivent, semble le confirmer306. Une 

reconnaissance institutionnelle du modèle développé par Pierre-Yves Buard et de son intérêt à 

l’ouvrir à d’autres structures a pu se développer au fil de ces projets.  

En outre, à partir de 2010 a bénéficié de plusieurs soutiens professionnels et institutionnels. Le 

déploiement de la chaîne XML-TEI auprès des structures éditoriales scientifiques publiques a 

été réalisé avec le soutien de l’Aedres. Puis, à partir de 2013, cette chaîne (et l’ensemble du 

projet de la structure Numédif) a été intégrée à la stratégie de la Bibliothèque scientifique 

numérique (BSN). Cette dernière est une des Très grandes infrastructures de recherche 

(TGIR)307 françaises dont l’objectif est la coordination au niveau national des activités et projets 

concernant l’information scientifique et technique (IST)308. Le déploiement de la chaîne XML-

TEI est intégré aux stratégies gouvernementales concernant l’IST, il bénéficie donc d’un 

soutien institutionnel national. 

Dans le cas des structures éditoriales publiques dont nous avons rencontré les responsables, 

l’attrait de la chaîne XML-TEI proposée par Numédif est de plusieurs ordres. Les questions 

budgétaires n’ont pas été directement évoquées en entretien mais elles peuvent entrer en 

compte. Les prestations proposées par les Puc sont gratuites pour les éditeurs. Elles sont 

financées par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et deux structures, 

les Ellug et les Pul, l’ont évoqué.  

La thématique du réseau professionnel apparaît une fois au sein des analyses des entretiens. La 

plupart des éditeurs scientifiques de notre corpus sont adhérents à l’Aedres, qui a soutenu le 

déploiement de la chaîne d’édition structurée des Puc de 2010 à 2013. Ainsi, c’est par le biais 

de l’Aedres que les équipes d’ENS éditions sont entrées en contact avec les Puc afin d’être 

formées. 

Au-delà des réseaux professionnels, l’appui institutionnel dont bénéficie Métopes semble être 

un critère important pour les éditeurs de notre corpus. Les publics des produits et services 

proposés par Numédif sont avant tout des structures éditoriales scientifiques publiques. 

L’intégration de Numédif (et donc de Métopes) dans la stratégie gouvernementale concernant 

                                                 
306 Il s’agit du volet « Patrimoine et valorisation technologique ». Presses universitaires de Caen. « Partenaires » 

In : Le Roman du Mont Saint-Michel [en ligne] Disponible sur : 

https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/gsp/partenaires (consulté le 20/02/2018)  
307 Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. « La Feuille de route des 

infrastructures de recherche » In : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation [en 

ligne] Disponible sur : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-

infrastructures-recherche.html#fr (consulté le 23/08/2018) 
308 Bibliothèque scientifique numérique. « Présentation » In : Bibliothèque scientifique numérique [en ligne] 

Disponible sur : http://www.bibliothequescientifiquenumerique.fr/presentation/ (consulté le23/08/2018) 

https://www.unicaen.fr/services/puc/sources/gsp/partenaires
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://www.bibliothequescientifiquenumerique.fr/presentation/
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l’IST est sans doute un critère renforçant sa légitimité auprès des éditeurs rattachés à des 

établissements d’ESR.  

« […] j’ai sollicité et obtenu […] une formation, pour l’équipe, auprès des Presses 

universitaires de Caen, qui sont mandatées par le ministère, sur des crédits recherche-

enseignement supérieur, pour mettre au point le logiciel le mieux adapté et pour former 

toutes les équipes d’éditeurs publics qui relèvent du ministère. » 

« […] toute l’équipe éditoriale sera formée sur un petit logiciel qui a été mis au point par 

les Presses universitaires de Caen et qui permet à partir du fichier InDesign de produire 

de l’epub compatible avec un certain nombre de plateformes en ligne, notamment toutes 

celles qui sont financées par le ministère […] » 

« […] les Editions universitaires de Caen […] sont spécialisées là-dedans, ils sont même 

formateurs pour la chaîne multisupport et d'ailleurs, faut que je leur écrive [rires] pour 

leur demander parce qu'ils sont chargés d'une mission, je ne sais plus par le ministère ou 

qui, de former les autres presses à la demande. »309 

Enfin, l’impression de simplicité et d’automatisation possible avec la chaîne d’édition 

structurée est récurrente dans les analyses des entretiens. L’idée développée par plusieurs 

éditeurs est que la chaîne XML-TEI demande une adaptation de la méthode de travail en amont 

du processus de conception de l’ouvrage, mais qu’elle permet ensuite d’éditer facilement des 

ouvrages dans des formats différents destinés à l’impression ou non. Parfois, la vision d’un outil 

fonctionnant simplement « en un clic » est observable dans les entretiens. Cette simplicité est 

par ailleurs évoquée par les deux éditeurs qui n’ont pas encore été formés en détail à la chaîne 

d’édition structurée. 

« Ça demande de travailler différemment, mais à la fin […] d'avoir en fait pas un pdf 

mais un XML [rires] et que ce XML se transforme avec un clic en pdf imprimeur et ça 

part chez l'imprimeur, qui se transforme après en epub pour être lu sur un écran, 

n'importe lequel, qui se transforme en... » 

« […] ce qu’on nous a annoncé, c’est qu’un certain nombre d’opérations étaient 

automatisées, et l’idée, […] c’est qu’un certain nombre d’opérations qu’on fait sous 

InDesign qui sont vraiment purement destinées à l’impression papier, puissent être 

supprimées d’un fichier copie, de manière à peu près automatisée, […]. A priori l’idée ce 

                                                 
309 Respectivement : entretien E8 p.141 (deux extraits) ; entretien E1 p.27. 
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serait que sur un fichier, même sur un fichier travaillé très très loin en profondeur pour 

de l’impression papier, on puisse revenir à un état propre pour du numérique. » 

« Et puis, ils commencent à avoir des outils vraiment bien, qui ont un certain nombre 

de fonctions qui avaient été demandées il y a longtemps, qui sont opérationnelles, il y a 

un bouton qui va permettre de déposer directement dans Open edition books, c’est 

super. »310 

Les outils proposés par les Puc à travers l’infrastructure de recherche Numédif semblent 

s’affirmer progressivement comme un standard ou une norme pour l’édition scientifique 

universitaire multisupports. C’est l’objectif recherché par les initiateurs de ce projet, et qui est 

formalisé dans la thèse de Pierre-Yves Buard311. L’auteur y propose un modèle d’organisation 

du travail et des données textuelles pour l’édition structurée. Ce modèle permet de développer 

une suite d’outils techniques permettant la gestion et l’échange d’informations textuelles et de 

données, ainsi que la publication de contenus dans des formes et formats variés. Cette volonté 

est poursuivie au sein de Numédif, comme le montre la présentation de cette infrastructure. 

« Autour de l’activité éditoriale Numédif s’attache donc : en amont, à la mise au point et 

à la diffusion d’un ensemble d’outils et de méthodes permettant d’organiser la 

production éditoriale à partir d’un environnement normé à fort potentiel 

d’interopérabilité sur le modèle du Single Source Publishing […] »312 

En outre, ces outils deviennent un standard de facto, à la faveur de la propagation du modèle 

auprès des éditeurs313 et de son intégration dans les infrastructures de recherches pilotées par la 

BSN. Ce phénomène est intéressant car il tranche avec la tendance générale à l’éclatement des 

activités éditoriales observé chez les éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes. D’une 

part, une institution localisée se dégage plus particulièrement parmi la diversité de 

collaborateurs extérieurs recensés. D’autre part, une autre forme de tension est observable du 

côté de ce prestataire. L’activité menée par les Puc a des retombées au niveau local. Elle 

représente une externalité positive en termes de rayonnement pour les établissements de tutelle 

des Puc, ainsi que l’administration régionale et le CRL Basse-Normandie314. Elle a également 

                                                 
310 Respectivement : entretien E1 p.21 ; entretien E8 p.144 ; entretien E5 p.105. 
311 BUARD Pierre-Yves, Op. cit., 2015, 248 p. 
312 Numédif. « Numédif » In : Numédif [en ligne] Disponible sur : http://www.numedif.fr/ (consulté le 

23/08/2018) 
313 Plusieurs éditeurs scientifiques publics ont été formés à la chaîne d’édition structurée. Voir Chapitre 6. 

Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et dynamiques d’acteurs en Rhône-Alpes. 
314 Suite à la recomposition des régions en 2016, le Centre régional du livre Basse Normandie et de l’Agence 

régionale du livre Haute-Normandie ont fusionné et sont devenus Normandie Livre et Lecture en 2018 

http://www.numedif.fr/
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des retombées économiques : certains prestataires en free-lance vivant aux alentours de Caen 

travaillent avec des éditeurs scientifiques car ils ont été formés à la chaîne d’édition structurée 

des Puc. C’est le cas des deux préparatrices de copie des Presses de l’Enssib. Par ailleurs, le 

projet Métopes vise à étendre son modèle à d’autres structures et à se développer au niveau 

national voire international315. Son rayonnement vise une échelle autre que locale. Il y a une 

tension dans les rapports que ce projet entretient avec différents niveaux de territoire.  

Enfin, l’adoption de ce modèle par différentes structures de notre corpus interroge une 

éventuelle standardisation de la production d’ouvrages aux formats numériques. Cependant, ce 

modèle semble laisser une certaine liberté d’appropriation par les éditeurs. Il est conçu pour 

permettre à ceux-ci d’éditer des textes dans des formes et formats qu’ils souhaitent. Néanmoins, 

une des raisons amenant les éditeurs à se saisir de ces outils est l’absence de moyens pour mettre 

en place leur propre technique d’édition au(x) format(s) numérique(s). En outre, les formats 

numériques privilégiés par ces structures éditoriales sont souvent les mêmes, en particulier le 

PDF et l’ePub. Cela révèle également un certain attentisme de la part des éditeurs, qui sera 

étudié plus en détail en partie 2316.  

 

Les différentes activités concourant à l’édition des ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes sont 

atomisées. Elles sont situées à la fois au sein de la structures et en dehors. Dans ce second cas, 

elles peuvent être effectuées par des acteurs externes situés aussi bien dans la région qu’ailleurs. 

Les éditeurs choisissent les collaborateurs en fonction de critères ou contraintes qui ne sont pas 

en lien avec une dimension territoriale, mais qui ont une incidence sur celle-ci. Le processus 

éditorial est donc dispersé dans une multitude d’organisations et de lieux. Cette dispersion reste 

toutefois « invisible » (en particulier des publics finaux), ce qui contribue à maintenir l’éditeur 

comme acteur central du processus.  

Par ailleurs, la mise en perspective des choix et des pratiques des éditeurs du corpus montre une 

seconde forme d’éclatement. Il y a une certaine disparité dans les positionnements des éditeurs 

vis-à-vis de l’externalisation, des collaborateurs extérieurs retenus, de leur localisation et des 

raisons qui motivent ces choix. Une tendance se dégage légèrement pour les éditeurs 

scientifiques publics. Ces structures recourent (ou comptent recourir) à un acteur commun pour 

                                                 
315 Plusieurs structures éditoriales scientifiques à l’étranger ont été formées à la chaîne XML-TEI. Numédif. 

« Métopes : Formations » In : Numédif [en ligne] Disponible sur : http://www.numedif.fr/metopes-

formations.html (consulté le 23/08/2018) 
316 Voir Chapitre 6. Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et dynamiques d’acteurs en Rhône-Alpes. 

http://www.numedif.fr/metopes-formations.html
http://www.numedif.fr/metopes-formations.html
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la mise en place d’outils d’édition aux formats numériques, les Puc (rattachées à la MRSH de 

Caen) dans le cadre de l’IR Numédif. Cette tendance montre une tension au niveau des acteurs 

qui portent ce projet, entre ambition de rayonnement international et retombées locales.  
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Conclusion chapitre 2 

Comme Bertrand Legendre l’indique, un phénomène d’externalisation se développe au sein de 

la filière de l’édition. Selon cet auteur, ce phénomène semble s’appliquer majoritairement aux 

moyennes et grandes structures constituant l’oligopole. Il s’étend également aux plus petites 

structures. Les éditeurs que nous avons recensés dans le cadre de notre recherche ont aussi 

recours dans diverses proportions à ce qu’il convient d’appeler de l’externalisation, telle que la 

définissent les travaux en sciences de gestion.  

Ce phénomène nous intéresse pour ce qu’il signifie en termes d’implantation territoriale de 

l’activité éditoriale. A travers l’externalisation, et plus généralement les diverses actions de 

collaboration entre acteurs tout au long du processus de conception et fabrication des ouvrages, 

nous questionnons le rapport qu’entretient l’édition à un éventuel territoire.  

Dans le cas précis de l’édition scientifique en Rhône-Alpes, la diversité des choix de partenaires 

à la fois au sein et en dehors de la région traduisent une forme d’atomisation de l’édition, tant 

au niveau géographique qu’au niveau de la disparité des stratégies et pratiques. Cet éclatement 

ne permet pas de voir émerger des dynamiques au sein d’autres localités – exception faite du 

projet Métopes au sein de l’université de Caen Normandie. C’est en cela que nous qualifions 

doublement cette atomisation. 

Ces résultats nous semblent révélateurs du rapport que l’édition d’ouvrages scientifiques 

entretient avec les territoires. Cette activité est située aussi bien au sein du territoire qu’en 

dehors, sur des échelles à la fois locale, nationale et internationale. En analysant le processus 

de conception et fabrication de l’ouvrage, nous voyons qu’au-delà de la dimension symbolique 

– l’ouvrage reste fortement rattaché à la structure éditoriale qui l’a produit et le commercialise, 

il y a un détachement d’une partie de l’activité de la structure initiale. Cette partie de l’activité 

ne s’insère pas forcément dans l’économie du même territoire que la structure éditoriale. 

Ces tendances sont observables pour tout le processus de sélection, de conception et fabrication 

de l’ouvrage, situé plutôt en amont de la filière de l’édition. Or, elles peuvent également se 

retrouver plus en aval de cette filière. En effet, la diffusion et distribution sont des activités qui 

peuvent être elles aussi réalisées par la structure éditoriale ou déléguées à un acteur tiers. Ces 

choix, ainsi que les échelles de diffusion et distribution des ouvrages, interrogent à leur tour 

l’édition et son rapport au territoire, comme nous allons le voir dans le chapitre suivant.  
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Chapitre 3. Echelles de localisation pour la diffusion et la 

distribution 

Introduction chapitre 3 

La diffusion et la distribution sont situées en aval de la filière du livre. Elles sont à l’articulation 

de l’activité éditoriale et de la mise en marché. La diffusion comprend principalement le 

démarchage des points de vente et la mise en place des ouvrages au sein de ceux-ci. La 

distribution consiste notamment à gérer les stocks de livres, répondre aux commandes des 

points de vente et à acheminer celles-ci vers les points de vente317. 

La diffusion et la distribution sont des activités rattachées au moins symboliquement l’éditeur. 

Elles font partie de la fonction de publisher de l’éditeur, et de son engagement à mettre en 

visibilité l’ouvrage et à faire en sorte qu’il trouve un public. Toutefois, ces activités sont 

extrêmement coûteuses. Elles nécessitent en particulier la mise en œuvre de moyens financiers 

et humains importants. Les éditeurs ont ainsi tendance à déléguer ces activités à des structures 

dédiées. Dans le prolongement de nos questionnements précédents, nous interrogeons le rapport 

que ces étapes du processus entretiennent avec des territoires, en particulier lorsque ces activités 

sont confiées à des diffuseurs-distributeurs externes.  

Notre analyse repose sur les mêmes sources que celles évoquées au chapitre précédent. Nous 

appréhendons les modes de diffusion et de distribution. En particulier nous observons si les 

structures s’auto-diffusent ou si elles font appel à une entreprise particulière, et la localisation 

de cette dernière. Nous souhaitons également savoir si une échelle de diffusion est privilégiée 

(bien que le contexte de l’édition de science incite à penser qu’il s’agira toujours d’une diffusion 

nationale voire internationale). Les évolutions en matière de commercialisation 

(développement de la vente en ligne d’ouvrages papier et numérique) permettant de multiplier 

les canaux de vente, il semble également pertinent de relever si, en parallèle du circuit de 

diffusion, les structures recensées vendent directement leur produits (ou le font via d’autres 

sites), et si oui, s’il y a des partenariats privilégiés avec certains acteurs (et lesquels). 

Nous abordons tout d’abord la diffusion et distribution des ouvrages imprimés, tant du point de 

vue des partenaires retenus que des échelles de valorisation des ouvrages. Nous analysons 

                                                 
317 LEGENDRE Bertrand (dir.), Op. cit., 2012, 536 p. 
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ensuite les spécificités liées à la diffusion-distribution d’ouvrages aux formats numériques, 

passant souvent par des acteurs dédiés. 
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1. Dynamiques nationales et internationales de la distribution d’ouvrages 

imprimés 

L’apport des théories des industries culturelles montre que la diffusion et la distribution ont un 

poids prédominant dans la filière du livre (et dans d’autres filières également). Ces deux 

activités font parties des fonctions attribuées à l’éditeur, en particulier celle de mise en visibilité. 

Cependant, il y a une ambivalence dans le rapport que les éditeurs entretiennent avec la 

diffusion-distribution. Il s’agit à la fois d’une mission propre à l’éditeur et d’un métier 

spécifique qui nécessite d’être réalisé par des structurées dédiées à cette activité, comme 

l’explique François Rouet, économiste travaillant sur l’économie de la culture318. Ceci a des 

implications sur la localisation de l’activité. 

Ainsi, la diffusion et la distribution suscitent un double questionnement. D’une part, les activités 

de diffusion et de distribution peuvent être externalisées. La localisation des activités, du point 

de vue des acteurs la prenant en charge, en sera différente. D'autre part, les échelles de diffusion-

distribution peuvent être locales, nationales, ou internationales : c’est donc la localisation, du 

point de vue de la mise en visibilité de la production, qui peut varier.  

Nous abordons tout d’abord le contexte international de l’édition scientifique, fortement lié à 

l’activité des structures éditoriales dominantes. Nous analysons ensuite les pratiques des acteurs 

éditoriaux scientifiques en région Rhône-Alpes.  

1.1. Dynamiques internationales  

Notre analyse se concentre sur le territoire français. Dans ce contexte, une distinction ténue se 

fait jour entre les structures éditoriales françaises et les structures éditoriales étrangères. Pour 

ces dernières, c’est la diffusion-distribution et la commercialisation de leurs ouvrages – 

émanant d’autres pays – sur le marché national français, qui représente une inscription dans des 

logiques internationales. A contrario, pour les structures éditoriales françaises, la diffusion ou 

distribution de leurs ouvrages à l’étranger ou par prestataire étranger est un indicateur de 

dynamiques internationales. C’est pourquoi nous observons d’une part les dynamiques de 

diffusion-distribution de structures éditoriales internationales sur le territoire français, et d’autre 

part celles d’éditeurs français à l’international. 

                                                 
318 ROUET François, Op.cit., 2007, 420 p. 
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Diffusion et distribution à l’international des éditeurs dominant le secteur 

D’un point de vue économique, le secteur de l’édition scientifique voit se côtoyer de grands 

groupes au capitaux importants, et des structures plus modestes à l’instar de celles qui 

constituent notre corpus. Le marché mondial de l’édition scientifique est dominé par six groupes 

que sont Thomson Reuters, RELX Group, Wolters Kluwer, McGraw-Hill Education, Wiley, 

Springer Nature319. Ceux-ci proposent des produits éditoriaux diversifiés, qu’ils 

commercialisent de manière internationale, parfois par différents canaux. Concernant les 

ouvrages, plusieurs de ces structures ont créé une filiale en France, basée le plus généralement 

dans la capitale. Ainsi, les commercialisations des ouvrages (ainsi que d’autres produits 

éditoriaux selon les cas), sont mises en œuvre à partir de ces filiales. Selon les cas, la diffusion 

et la distribution peuvent être pris en charge par des structures généralistes dominantes. Par 

exemple, Elsevier Masson, filiale française d’Elsevier (RELX Group), est diffusée par UP 

Diffusion, service du groupe Hachette, et distribuée par Hachette Livres distribution. Ces 

activités peuvent aussi être gérées directement par un pôle dédié au sein de la structure 

éditoriale. Par exemple, Springer Verlag France (filiale de Springer Nature) est diffusée et 

distribuée par son propre pôle Springer Customer Service320. 

Les logiques de croissance des structures éditoriales françaises les plus importantes ont 

également comporté une ouverture de la production à la compétition internationale. Ainsi les 

structures telles que Hachette Livre, ou Madrigall détiennent des structures éditoriales 

scientifiques. Ells ont une politique en partie tournée vers l’international et notamment les 

bassins linguistiques les plus rentables. Ceci traduit leur nécessité d'être des acteurs déterminés 

et non passifs de la mondialisation, comme l’explique Jean-Yves Mollier321. 

Par ailleurs, le poids des acteurs internationaux à la tête des structures éditoriales dominantes 

s’accroit322, tel Grupo Planeta qui détient Editis. Ce poids est renforcé par la financiarisation 

des industries culturelles constatée par Philippe Bouquillion, qui ouvre ces dernières à 

l’actionnariat financier – avec l’entrée de capitaux étrangers – et au mode de contrôle 

                                                 
319 PIAULT Fabrice. « Classement Livres Hebdo 2016 de l’édition mondiale » In : Livres Hebdo [en ligne] 

Disponible sur : http://www.livreshebdo.fr/article/classement-livres-hebdo-2016-de-ledition-

mondiale?from=profile (consulté le 23/08/2018). Nous avons retenu le classement de 2016 car il se base sur les 

données financières de 2015, correspondant à notre période d’analyse.  
320 « L’annuaire de l’édition 2016 », Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p.  
321 MOLLIER Jean-Yves, « Chapitre premier. L’évolution du système éditorial depuis l’Encyclopédie de 

Diderot ». In : Op. cit., 2007, p.19-37.  
322 MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2007, p.7-16. 

http://www.livreshebdo.fr/article/classement-livres-hebdo-2016-de-ledition-mondiale?from=profile
http://www.livreshebdo.fr/article/classement-livres-hebdo-2016-de-ledition-mondiale?from=profile
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managérial323. Cette présence d’acteurs internationaux peut également favoriser la logique 

d’implication dans une concurrence au niveau international voire mondial. 

Ces types de structures ont ainsi mis en place au sein de leurs groupes des pôles spécifiques 

pour la diffusion et la distribution à l’étranger. Ces pôles prennent en charge à la fois leurs 

propres éditeurs ainsi que des éditeurs tiers qui souhaitent leur déléguer cette activité. C’est par 

exemple le cas d’Hachette Livre qui a mis en place la structure Hachette Livre International 

prenant en charge l’export de tous les éditeurs Hachette (notamment Armand Colin) et 

d’éditeurs tiers (par exemple Dalloz). Le groupe Hachette Livre a également mis en place 

plusieurs structures de distribution couvrant des zones spécifiques, par exemple Australie et 

Nouvelle-Zélande ; Belgique, Suisse et Canada324. Le groupe Madrigall possède également 

plusieurs structures de diffusion et de distribution (telle France export diffusion – FED). Celles-

ci prennent en charge l’activité à l’étranger des éditeurs du groupe, ainsi que l’export de 

plusieurs éditeurs tiers dont certains éditeurs scientifiques de notre corpus.  

Ainsi, les structures éditoriales scientifiques françaises dominantes font généralement le choix 

d’une diffusion-distribution à l’étranger par les structures qui prennent déjà en charge cette 

activité au niveau national, qu’il s’agisse d’une structure de leur groupe ou appartenant à un 

autre groupe dominant. Ces diffuseurs et distributeurs peuvent cependant implanter leurs 

filiales directement à l’étranger (c’est souvent le cas en Belgique et en Suisse), voire passer des 

accords avec des diffuseurs-distributeurs locaux, comme l’explique Bertrand Legendre325. 

Les structures éditoriales scientifiques les plus importantes au niveau mondial ou au niveau 

national (en France) mettent en place des solutions de diffusion et de distribution les plus 

« proches » possibles des marchés visés. Ces solutions peuvent être « directes » avec la création 

de filiales ou de bureaux dans les pays visés. Elles peuvent être « indirectes », et reposer sur 

des partenariats avec des diffuseurs-distributeurs nationaux.  

Par ailleurs, le cas de la cession de droits à l’étranger n’est pas pris en compte ici. En effet, nous 

n’abordons pas la cession de droits à d’autres éditeurs car celle-ci ne participe pas 

complètement, selon nous, de l’activité de diffusion de l’éditeur scientifique initial. Les titres 

cédés font l’objet d’une appropriation par l’éditeur les acquérant : traduction, adaptation, mise 

                                                 
323 BOUQUILLION Philippe, Op. cit., 2008, 306 p. 
324 Hachette Livre. « Distribution » In : Hachette Livre [en ligne] Disponible sur : 

http://www.hachette.com/fr/nos-activites/distribution (consulté le 28/05/2017) ; Hachette Livre International. 

« Les éditeurs diffusés : universitaire / professionnel » In : Hachette Livre International [en ligne] Disponible 

sur : http://www.hachette-livre-international.com/fr/tag/universitaire-professionnel/ (consulté le 28/05/2017) 
325 LEGENDRE Bertrand (dir.), Op. cit., 2012, 536 p. 

http://www.hachette.com/fr/nos-activites/distribution
http://www.hachette-livre-international.com/fr/tag/universitaire-professionnel/
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en page, création de la couverture et du 4ème de couverture. D’une manière générale il y a 

insertion de du titre acquis dans la politique éditoriale et le catalogue du nouvel éditeur 

scientifique. Les profits générés par cette appropriation, notamment en termes de capital 

symbolique, seront associés en large partie au travail de l’éditeur acquéreur. Ils ne peuvent être 

considérés comme ceux de l’éditeur original326. C’est ce qu’explique Pierre Bourdieu :  

« […] le transfert d'un champ national à un autre se fait à travers une série d'opérations 

sociales : une opération de sélection (qu'est-ce qu'on traduit ? qu'est-ce qu'on publie ? 

qui traduit ? qui publie ?) ; une opération de marquage (d'un produit préalablement 

« dégriffé ») à travers la maison d'édition, la collection, le traducteur et le préfacier 

[…]. »327.  

Cependant ce cas de cession de droits à l’étranger, va également dans le sens d’une adaptation 

au marché d’un pays ou d’une zone internationale spécifique.  

Les solutions de diffusion et distribution à l’international retenues par les éditeurs scientifiques 

dominant le marché nécessitent de fortes capacités d’investissement. Elles demandent des 

ressources matérielles, humaines et financières pour la mise en place de structures de diffusion-

distribution supplémentaires en propre. En outre, elles nécessitent une certaine assurance de 

possibilités de ventes à l’étranger car l’activité de diffusion constitue une part importante dans 

les rémunérations liées au prix de vente du livre. Selon les types de contrat, la diffusion peut 

représenter un coût important. Des faibles ventes rendent ce coût pénalisant pour l’éditeur328. 

De plus, les rapports de force entre diffuseurs-distributeurs et éditeurs sont tels que les premiers 

peuvent choisir de prendre en charge ou non les seconds, comme nous le verrons par la suite. Il 

s’agit pour l’éditeur de pouvoir justifier d’un réel potentiel de ventes à l’étranger auprès du 

diffuseur-distributeur par lequel il souhaiterait être pris en charge pour ces marchés. Ces 

solutions ne sont donc pas facilement accessibles pour les éditeurs scientifiques de taille 

moyenne ou petite, tels que ceux présents en région Rhône-Alpes.  

                                                 
326 L’éditeur original a tout de même négocié la cession des droits avec l’éditeur acquéreur. Si les profits 

symboliques ne lui reviennent pas, les profits économiques ne sont pas à négliger dans le cas de la cession de 

droits. 
327 BOURDIEU Pierre. « Les conditions sociales de la circulation internationale des idées » [en ligne] Actes de la 

recherche en sciences sociales, 2002, Volume 145, n°1, p.4. Disponible sur : www.persee.fr/doc/arss_0335-

5322_2002_num_145_1_2793 (consulté le 05/06/2017) 
328 Concernant les modalités des contrats de diffusion et de diffusion-distribution, notamment les taux de 

rémunération, voir LEGENDRE Bertrand (dir.), Op. cit., 2012, 536 p.  

http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_2002_num_145_1_2793
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_2002_num_145_1_2793
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Positionnement des éditeurs de notre corpus concernant la diffusion-distribution 

internationale 

Les éditeurs scientifiques de plus petite taille, et notamment ceux implantés en région, suivent 

également ce mouvement d’ouverture à l’international. Sur l’ensemble de notre corpus de dix-

huit structures éditoriales, cinq d’entre elles ont leur production prise en charge par une 

structure de diffusion assurant directement ou indirectement la diffusion dans un ou plusieurs 

pays étrangers. Le diffuseur français Gallimard export est situé à Paris (donc au niveau 

« national »). Il assure directement la diffusion à l’étranger de la production d’un des éditeurs 

de notre corpus. Gallimard export assure également la partie diffusion internationale (sauf 

Canada) pour un autre diffuseur, AFPU-Diffusion. Ce dernier a en charge trois éditeurs de notre 

ensemble. Enfin, un éditeur, Champ Vallon, est diffusé à l’international par trois structures 

distinctes en fonction des pays visés329. 

Nous n’avons relevé qu’un distributeur étranger, Point d’Orgue en Belgique, qui assure la 

diffusion d’un éditeur de notre corpus (Symétrie). Celui-ci dispose de sa propre structure de 

diffusion-distribution pour la France. Nous ne savons pas dans quelle mesure la distribution est 

assurée à l’international pour les autres structures éditoriales.  

Enfin, cinq éditeurs ont aussi cédé leur diffusion-distribution au Comptoir des Presses 

d’universités (LCDPU). Celui-ci propose une vente en ligne des ouvrages aux particuliers. La 

vente se réalise par Internet, aussi la mise à disposition est au moins potentiellement possible à 

l’international, bien qu’il ne s’agisse pas de diffusion ou de distribution telles que définies 

traditionnellement dans la filière de l’édition.  

Par ailleurs, la plupart des éditeurs de notre corpus procèdent également à des opérations de 

vente directe sur leur propre site Internet, par bon de commande et lors de certaines 

manifestations. La mise à disposition est aussi potentiellement internationale, via Internet et 

lors de manifestations internationales comme la Foire du livre de Francfort. Il est cependant 

difficile d’estimer l’importance de ces modes de commercialisation. 

Ainsi, certains éditeurs d’ouvrages scientifiques en région Rhône-Alpes mettent en place une 

activité de vente à l’international. Cas est plutôt minoritaire : il concerne moins d’un tiers du 

corpus. Nous ne disposons pas de précision sur les stratégies spécifiques de cette diffusion et 

distribution à l’international. Par exemple, nous ne savons pas quels sont les pays concernés ou 

privilégiés. Nous supposons cependant que compte-tenu des langues de publication des 

                                                 
329 Zoé pour la Suisse, Caravelle pour la Belgique, et Diffusion Dimedia, Inc. pour le Canada. 
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ouvrages330, il s’agit plutôt d’une diffusion en direction des pays francophones et notamment 

des pays frontaliers de la France (Belgique, Luxembourg, Suisse). C’est effectivement le cas 

pour les éditions Champ Vallon. Ces premières analyses montrent que les pratiques de mise en 

visibilité des ouvrages des éditeurs semblent principalement en lien avec l’échelon national, ce 

que nous approfondirons par la suite. 

Spécificités du secteur de l’édition de sciences 

Des particularités, liées au contexte de l’édition scientifique, expliquent au moins en partie les 

pratiques adoptées par les différentes structures éditoriales.  

En premier lieu, les ouvrages scientifiques ne s’inscrivent pas uniquement dans la politique 

éditoriale de la structure qui les publie. Ils ne sont pas des comptes rendus de travaux isolés, 

mais s’inscrivent généralement dans la continuité d’autres travaux. Ils font appel à des théories, 

concepts, méthodes ou protocoles, voire à des résultats déjà développés par d’autres (ou par 

l’auteur lui-même), bien qu’une part d’originalité ou de nouveauté fonde leur mise en œuvre. 

C’est ce qu’illustre la phrase attribuée à Bernard de Chartres (ca 1130), et reprise par nombre 

de scientifiques :  

« […] nous sommes comme des nains juchés sur les épaules de géants, de sorte que nous 

pouvons voir davantage de choses qu’eux et plus loin, non certes à cause de l’acuité de 

notre vue ou de notre plus grande taille, mais parce que nous sommes soulevés en 

hauteur et élevés à la taille d’un géant. »331.  

Ainsi, ces travaux peuvent de même servir d’appui à d’autres travaux.  

Ces liens entretenus entre les travaux de recherche inscrivent ces derniers dans des échelles qui 

vont au-delà les localités et les institutions comme les unités de recherche et les établissements 

d’ESR. Ces liens entre travaux dépassent également les frontières nationales. Ainsi, notamment 

avec la professionnalisation des scientifiques qui s’opère progressivement à partir du 

développement de l’Académie au XVIIe siècle, les travaux sont amenés à être lus, mobilisés, 

discutés hors des frontières locales. Cela a lieu via, entre autres, les correspondances et la 

formation de sociétés savantes. Le développement de l’édition favorise aussi ces pratiques332.  

                                                 
330 L’analyse des catalogues et sites Internet des structures montre qu’il s’agit majoritairement de la langue 

française, et parfois des langues anglaise, italienne et espagnole.  
331 DE SALISBURY Jean. Metalogicon. Paris : Vrin, 2009. Repris notamment par BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 

2011, p.163.  
332 COMBEROUSSE Martine. Histoire de l’information scientifique et technique. Paris : Armand Colin, 2005, 

127 p. et BEAUDRY Guylaine, Op.cit., 2011, 327 p.  
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Cette circulation internationale des travaux scientifiques va dans le sens d’une inscription de 

l’activité éditoriale scientifique dans des échelles supranationales. Cette dynamique était déjà 

en œuvre lors du développement des premières universités au XIIIe siècle. Des réseaux 

professionnels de négoce étaient alors en place à l’échelle de l’Europe, comme l’indique 

Guylaine Beaudry333. 

Par ailleurs, la notoriété de certaines disciplines ou écoles de pensée peuvent avoir une 

importance dans la capacité des ouvrages à s’exporter. C’est également le cas lors de la 

mobilisation de plusieurs équipes de chercheurs, de villes ou pays différents, autour de 

thématiques pluri ou interdisciplinaires. C’est ce que souligne Pierre Bourdieu :  

« […] très souvent, les autorités d'institution, ce que Pascal appelle les « grandeurs 

d'établissement », passent assez bien les frontières […] »334.  

Il revient à l’éditeur de juger de cette capacité à s’exporter in fine sur des critères non seulement 

scientifiques mais aussi commerciaux. 

Enfin, les auteurs eux-mêmes sont pris dans des enjeux les amenant parfois à rechercher une 

diffusion la plus large possible de leurs travaux. Il s’agit notamment de faire reconnaitre la 

paternité des découvertes. Les questions de légitimité et de reconnaissance par les pairs entrent 

également en compte. Cependant, cette légitimité ne passe pas uniquement par une diffusion 

massive. Elle peut également s’acquérir par une captation du pouvoir symbolique détenu par la 

structure éditoriale chez qui l’auteur sera publié. Ainsi, les chercheurs ne se tournent pas 

systématiquement vers les structures les plus dotées économiquement parlant et pouvant assurer 

une diffusion internationale de leurs travaux. Leur choix peut résulter d’une combinaison de 

plusieurs critères – plus ou moins aléatoires – dont celui du capital symbolique détenu par la 

structure éditoriale, dont les plus petites structures (comme les « éditeurs critiques » étudiés par 

Sophie Noël) ne sont pas toujours démunies335. 

Ces différents éléments ne sont pas des déterminants directs des stratégies éditoriales et des 

éventuels choix d’une diffusion à l’international. Les décisions en matière de diffusion restent 

le fruit d’un ajustement entre divers critères. Tout d’abord la volonté des éditeurs de prendre le 

risque de diffuser l’ensemble du catalogue – ou certaines collections, mais en tout cas jamais 

un ouvrage seul – à l’international entre en compte. Leur connaissance des éventuels enjeux et 

échanges internationaux autour des disciplines qu’ils choisissent d’éditer est également 

                                                 
333 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p. 
334 BOURDIEU Pierre., Op. cit. 2002, p.4.  
335 NOËL Sophie, Op. cit., 2012, 441 p. 
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importante. Le choix d’une diffusion à l’étranger dépend aussi de la connaissance qu’on les 

éditeurs du marché visé et des potentielles retombées commerciales. Enfin, leur capacité 

(financière, matérielle, humaine) à mettre cette diffusion internationale en œuvre est 

déterminante. 

 

Les exemples de diffusion et distribution évoqués ne se veulent pas exhaustifs ni complètement 

représentatifs de l’activité éditoriale scientifique dans son ensemble. Nous voyons toutefois que 

le contexte concurrentiel du secteur se situe au niveau international. C’est particulièrement le 

cas pour les acteurs dominants au niveau mondial et national. Les stratégies sont multiples selon 

les acteurs, leur position économique et géographique. Les diffuseurs en direction de l’étranger 

ne sont pas toujours localisés dans l’ensemble des pays visés. Leurs actions visent cependant à 

s’approcher le plus possible des marchés ciblés, ceux-ci étant généralement des marchés 

nationaux. Ces stratégies consistent en l’implantation de bureaux ou des accords passés avec 

des acteurs situés sur le territoire national visé, ou proches de ce dernier. La vente à 

l’international des ouvrages des éditeurs de notre corpus semble orientée plus spécifiquement 

vers les pays francophones voire anglophones (selon les langues des ouvrages publiés). Pour 

les grands groupes éditoriaux d’origine étrangère, la France représente un de leurs marchés 

étrangers. C’est pourquoi nous avons abordé les pratiques de diffusion-distribution de ces 

groupes en France. 

Même si cette tendance s’observe à des degrés divers, Gisèle Sapiro note que la libéralisation 

des échanges contribue à l'unification d'un marché international des biens culturels, y compris 

pour le livre. Cette libéralisation favorise également le développement des industries culturelles 

nationales336. L’édition d’ouvrages scientifiques, malgré ses spécificités, nous semble 

également soumise à ce phénomène. En effet, la diffusion des travaux de recherche est adaptée 

à un contexte national, parfois à travers la cession de droits et la traduction. Toutefois un marché 

international existe aussi dans le cadre de la compétition et collaboration entre les chercheurs337.  

Des tensions se font jour entre la recherche d’une diffusion internationale et le fait que celle-ci 

repose sur des implantations souvent nationales. La répartition de la rémunération révèle cette 

tension. Lorsque l’éditeur fait diffuser ou distribuer ses ouvrages à l’étranger en collaborant 

avec un acteur tiers situé dans le pays visé, la rémunération sur la vente des ouvrages revient 

                                                 
336 SAPIRO Gisèle. « Chapitre X. Traduction et globalisation des échanges : le cas du français ». In : MOLLIER 

Jean-Yves (dir.), Op. cit., 2007, p.227-259.  
337 Cette compétition concerne également les établissements d’ESR qui emploient ces chercheurs.  
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entre autres à l’éditeur et au diffuseur ou distributeur. Ainsi, la vente d’un ouvrage d’un éditeur 

français peut avoir des implications économiques dans différentes échelles de territoire, 

nationale et internationale (du point de vue de l’éditeur). Par ailleurs, cette implication 

économique au niveau « international » se traduit en réalité par des retombées localisées dans 

des territoires spécifiques situés à l’étranger. En effet, le diffuseur ou distributeur qui est 

rémunéré pour la diffusion ou distribution de l’ouvrage à l’étranger s’inscrit lui-même dans une 

économie liée à son territoire d’implantation. 

Il existe en outre une tension entre la circulation internationale des idées et leur adaptation au 

contexte national. Le cas de la traduction des ouvrages, abordé brièvement dans le cadre de 

notre travail, révèle cette tension. Dans ce contexte, l’éditeur transfère la possibilité d’exploiter 

un ouvrage à un second éditeur. Ce dernier s’approprie l’ouvrage et l’inclut dans ses propres 

stratégies éditoriales. Ainsi, l’éditeur « original » se départit de certains de ses attributs au profit 

d’un autre. Dans une certaine mesure, il bénéficiera moins, ou moins directement, des profits 

sur le plan du capital symbolique générés par l’ouvrage dans le pays faisant l’objet d’une 

cession de droits. De plus, bien qu’il y ait négociation des droits de cession, la rémunération 

des ouvrages traduits ne s’opère pas de la même manière pour l’éditeur original que s’il les 

avait exportés directement. Néanmoins, la cession des droits à un éditeur tiers peut permettre à 

l’éditeur « original » de s’appuyer sur la notoriété de l’éditeur tiers. Ainsi, l’ouvrage cédé peut 

rencontrer un succès plus important à travers son appropriation par l’éditeur étranger et son 

intégration dans les stratégies éditoriales de cet éditeur. Dans ce cas, les retombées dont 

bénéficie l’éditeur « original » sont possiblement plus importantes que si l’ouvrage avait été 

directement exporté par cet éditeur. 

La tension que nous venons d’évoquer s’exprime aussi bien pour l’éditeur que pour l’auteur. 

Ce dernier est pris dans un contexte de collaboration et compétition nationale et internationale 

des activités de recherche. Selon le capital dont dispose l’éditeur tiers (symbolique, humain et 

financier), la cession de l’ouvrage à cet éditeur peut permettre à l’auteur une meilleure diffusion 

de ses travaux à l’étranger. A l’inverse, la renommée de l’auteur est un critère certainement pris 

en compte dans les stratégies de diffusion internationale des travaux des éditeurs. Il conditionne 

probablement en partie le choix du recours à l’export ou de la cession des droits à un éditeur 

tiers. 

Enfin, des dynamiques internationales ont été observées au niveau des pratiques de diffusion et 

distribution des éditeurs d’ouvrages scientifiques français. Toutefois ces derniers privilégient 

avant tout une échelle de commercialisation nationale. 
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1.2. Pratiques nationales de diffusion et de distribution 

Contexte national de forte concentration des structures de diffusion et distribution 

La diffusion et la distribution sont assurées par un nombre restreint d’acteurs au regard du 

nombre de structures éditoriales recensées en France. Par exemple, l’annuaire de l’édition 2016 

de Livres Hebdo répertorie 1 179 éditeurs de langue française pour 147 diffuseurs et 

distributeurs francophones de livre.338. Cette faible quantité d’acteurs s’explique en partie par 

le fonctionnement spécifique de ces activités, comme l’indique François Rouet. La diffusion et 

distribution connaissent des contraintes de seuil, c’est-à-dire des limites de volume d’activité 

prise en charge en-dessous desquelles l’entreprise ne rentabilise pas les frais engagés. La 

distribution en particulier recèle de grandes potentialités d’économies d’échelle339.  

La diffusion et la distribution sont également soumises à des phénomènes de concentration 

depuis la fin des années 1970. Ces derniers sont particulièrement liés à la constitution des deux 

grands groupes d’édition qu’étaient Hachette et CEP-Communication340. La concentration qui 

s’observe pour les structures de diffusion et distribution est en partie verticale telle que la définit 

Ahmed Silem, professeur en économie ayant travaillé sur l’économie de l’information et des 

médias. 

 « […] lorsqu'une entreprise prend le contrôle d'une autre située en amont (intégration 

ascendante) et/ou en aval (intégration descendante) de sa propre activité dans les 

différentes phases d'un processus de production. »341.  

Il s’agit pour les groupes d’édition moins d’opérer des objectifs d’économie d’échelle que de 

rechercher la maîtrise de l’aval de la filière, en absorbant les structures situées à ce niveau342. 

Cette logique est observable par ailleurs auprès des acteurs dominants des diverses filières des 

industries culturelles. Dans son analyse sur la structuration des industries culturelles en 

                                                 
338 « L’annuaire de l’édition 2016 ». Livres Hebdo, Supplément au n°1051 du 28 août 2015, 166 p. 
339 ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p. Voir également l’analyse de Jean-Marie Bouvaist et Jean-Guy Boin 

sur le seuil minimum de production nécessaire pour un éditeur cherchant à rentabiliser une activité de diffusion-

distribution. BOUVAIST Jean-Marie & BOIN Jean-Guy, Op. cit., 1989, 222 p. 
340 Filiale du groupe Havas, CEP-Communication devient la seconde entreprise d’édition sur le marché français 

en 1979. Dans sa volonté de disputer sa suprématie à Hachette (alors « numéro 1 »), elle négocie ensuite un 

partenariat avec les Presses de la Cité ; les deux forment le Groupe de la Cité, qui devient quelques années plus 

tard Vivendi, puis Vivendi Universal Publishing. Voir MOLLIER Jean-Yves (dir.), Op cit., 2007, 392 p., et 

ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p. 
341 SILEM Ahmed, Op. cit., 2007, p.46.  
342 ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p. 
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oligopole et fourmilière, Bernard Miège insiste sur ce trait, caractéristique selon lui des 

structures dominantes.  

« […] les firmes monopolistes se positionnent généralement à un endroit décisif du cycle 

de production-distribution : si elles ne délaissent pas les tâches de la production, elles se 

concentre sur la diffusion, position-clé entre la production et la distribution finale, soit 

qu’elles soient seules à pouvoir assurer dans des conditions techniques satisfaisantes 

l’acheminement rapide des produits grâce à des circuits perfectionnés (messageries, 

centres d’acheminement, systèmes de remontée des recettes, etc.), soit qu’elles aient la 

capacité financière de détenir d’importants catalogues de droits de diffusion. »343  

Bertrand Legendre et Corinne Abensour Bertrand Legendre et Corinne Abensour ont mené une 

étude sur les « petits » éditeurs ainsi que des « nouveaux » éditeurs (c’est-à-dire les structures 

créées entre 1988 et 2005). Ils y dressent une typologie des structures de diffusion auxquelles 

peuvent faire appel des éditeurs en France. Selon ces auteurs, quatre grandes catégories de 

diffuseurs sont observables. Premièrement, ils distinguent les « grands généralistes » (ils sont 

aux alentours d’une dizaine en France). Ceux-ci ont un nombre important d’éditeurs au 

portefeuille et couvrent un large éventail de spécialités éditoriales. Deuxièmement, les 

« diffuseurs spécialisés », au nombre d’environ 54, sont évoqués. Ils se concentrent sur 

quelques voire une spécialité éditoriale et ont un petit nombre de catalogues en charge. 

Troisièmement, les « diffuseurs de petits éditeurs » sont identifiés. Une quinzaine environ est 

observable en France. Ils se situent sur une échelle nationale au même titre que les précédents, 

avec des portefeuilles très variables mais dont la constante est de ne prendre en charge que des 

éditeurs de taille modeste. Enfin, les auteurs distinguent « diffuseurs régionaux » (environ 

quinze en France). Ceux-ci concentrent leurs forces commerciales sur une fraction du territoire, 

aussi bien pour des éditeurs locaux que nationaux344. 

Cette typologie se focalise plus particulièrement sur les diffuseurs. Elle montre que le choix de 

prendre en charge la diffusion d’un ou plusieurs éditeurs relève d’une stratégie plus globale. 

Celle-ci met en jeu la rentabilité de la structure de diffusion, et à terme sa pérennité. Le diffuseur 

réfléchit lui aussi en termes de catalogue345. Ainsi, les choix en matière de diffusion ne sont pas 

que du ressort de l’éditeur. Dans le contexte d’une certaine concentration et d’une 

                                                 
343 MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, p.28-29. 
344 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, 125 p. 
345 ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p.  
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rationalisation de l’aval de la filière du livre, le rapport de force qui peut s’établir entre diffuseur 

et éditeur se fait généralement à l’avantage du premier.  

Ce constat, ainsi que le lien plus direct que le diffuseur et le distributeur entretiennent avec le 

marché amènent par ailleurs la crainte d’une influence indirecte sur la production, que François 

Rouet qualifie de « double et subtile inférence »346. En particulier, les contraintes matérialisées 

lors de la distribution restreindraient le champ des pratiques souhaitables ou réalisables par les 

éditeurs. En outre, les statistiques détaillées donneraient plus de force aux arguments des 

responsables commerciaux. Ainsi, certaines entreprises éditoriales dominant le marché se sont 

dotées de structures de diffusion et distribution importantes à la faveur de mouvements de 

concentration (verticale notamment). Elles couvrent un certain nombre d’éditeurs tiers. Dans 

ce contexte nous assisterions à une sorte de double mouvement de structures éditoriales qui 

prendraient le contrôle de l’aval de la filière puis auraient indirectement une part d’influence 

qui « remonterait » au niveau des éditeurs pris en charge par leur structure de diffusion. D’une 

manière générale, la prise en charge de l’activité de diffusion par certains acteurs éditoriaux de 

taille importante renforce leur domination, comme le souligne Bernard Miège.  

« Les avantages qu’elles [les firmes monopolistes] tirent de ce positionnement sont 

considérables et ont eu tendance à se renforcer avec la transnationalistation des 

marchés. »347 

Ces rapports de force en faveur des acteurs dominants de la filière, ne doivent pas faire oublier 

la part de collaboration existante entre les structures situées à l’aval de la filière et les éditeurs. 

Ils n’éludent pas les stratégies ou du moins les choix que ces éditeurs mettent en œuvre vis-à-

vis de la diffusion et la distribution de leurs ouvrages. Il est possible de renverser la perspective 

et réfléchir à partir des décisions que prennent les éditeurs concernant leur production.  

Les éditeurs peuvent assurer eux-mêmes directement la diffusion ou la distribution de leurs 

ouvrages. Ceci est considéré comme de l’autodiffusion ou auto-distribution. Ils peuvent mettre 

en place au sein de leur structure un pôle dédié à la commercialisation et à l’acheminement de 

la production (pôle diffusion ou distribution). Dans ce cas ils prennent parfois en charge la 

production d’un ou plusieurs autres confrères. Au contraire, les éditeurs peuvent demander à 

être pris en charge « par un plus grand confrère encore de taille moyenne ». Enfin, ils ont la 

possibilité de rejoindre des structures de diffusion ou distribution que nous pouvons distinguer 

                                                 
346 Ibid., p.337.  
347 MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, p.28-29. 
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selon leur indépendance vis-à-vis d’une structure éditoriale, ou encore selon la typologie de 

Bertrand Legendre et Corinne Abensour. 

La localisation des acteurs de la diffusion et de la distribution348 est sans équivoque : la plupart 

des structures sont basées en Ile de France, lorsque ce n’est pas à Paris même (pour les 

diffuseurs plus particulièrement). Ce phénomène est lié à la concentration des structures, donc 

le regroupement des sièges sociaux lors de rachats de structures. Il est également inhérent à 

l’histoire de l’édition qui est très centralisée à Paris à partir des XVIIIe et XIXe siècles349. D’une 

manière générale, plusieurs facteurs, comme la concentration des moyens financiers et de 

l’enseignement, favorisent une localisation dans la capitale pour l’ensemble des industries 

culturelles350.  

Ce contexte de la diffusion et la distribution et leurs enjeux s’applique à la filière de l’édition 

en général. L’édition scientifique n’échappe pas non plus à ces considérations. Au contraire, il 

a été montré, en particulier pour l’édition scientifique, technique et médicale (STM) que la 

logique commerciale inhérente à la filière des industries culturelles prend de plus en plus 

d’importance dans ce secteur spécifique, quelque peu à part, de l’édition de sciences351. 

Prise en charge par des acteurs nationaux de diffusion et de distribution 

Les éditeurs scientifiques français les plus importants sont fortement inscrits dans le contexte 

que nous venons d’évoquer. En effet, une partie de ceux-ci sont intégrés à des groupes plus 

importants d’édition qui disposent de leurs propres pôles ou filiales de diffusion et 

distribution352. Ces derniers sont également amenés à prendre en charge d’autres éditeurs. Par 

exemple, L’Harmattan dispose de sa propre structure de diffusion-distribution, et prend en 

charge plusieurs autres éditeurs d’ouvrages scientifiques comme SPM ou Téraèdre.  

Sans dresser un portrait exhaustif, les éditeurs grands et moyens proposant des ouvrages en 

sciences formelles et/ou SHS – parmi lesquels Belin, La Découverte, les Editions Lefebvre-

Sarrut, L’Harmattan, Nathan, les Presses Universitaires de France, Le Seuil – sont diffusés-

                                                 
348 A partir d’un recensement des principaux diffuseurs et distributeurs sur Livres Hebdo et de leur localisation 

indiquée sur cette revue ou sur le site Internet des structures concernées. « L’annuaire de l’édition 2016 ». Livres 

Hebdo, Op. cit., 2015 
349 MOLLIER Jean-Yves, Op. cit., 2007, p.157-171.  
350 COSTE-CERDAN Nathalie. « Chapitre 10 : L'accès à la culture ». In : MUSSO Pierre (dir.), Op. cit., 1994, 

p.175-183 
351 CARTELLIER Dominique. La communication scientifique face à l'industrialisation : mutations et enjeux dans 

l'édition scientifique, technique et médicale. Thèse de doctorat : sciences de l’information et de la communication. 

Grenoble : Université Stendhal, 1997, 371 p. 
352 Par exemple, Plon, Nathan et La Découverte font partie du groupe Editis et sont diffusés-distribués par sa filiale 

Interforum (en partie pour Nathan).  
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distribués par des structures basées en Ile de France : Belin, Hachette Interforum, PUF, 

Volumen, Union Distribution353…  

Une certaine diversité des pratiques, est observable dans notre corpus d’éditeurs d’ouvrages 

scientifiques en région Rhône-Alpes. Elle couvre la quasi-totalité des cas de figures évoqués 

précédemment.  

AFPU-DIFFUSION CARAVELLE CDE 

DIFFUSION DIMEDIA, INC. EDITIONS DE BOCCARD FMSH-DIFFUSION (CID) 

FMSH-LCDPU GALLIMARD EXPORT HARMONIA MUNDI 

LE SEUIL SOFEDIS SYMETRIE 

ZOE  

Figure Ch3-1. Liste des diffuseurs recensés 

Premièrement, certains éditeurs assurent eux-mêmes la diffusion ou la distribution de leur 

catalogue. Quatre structures de notre corpus s’auto-diffusent. La moitié de ces éditeurs indique 

sa production moyenne par an. Les quantités, bien que marginales, sont assez variables, allant 

de zéro à quarante titres par an. De plus, la plupart des éditeurs de notre ensemble se situent 

dans le même ordre de grandeur de production annuelle. Il est donc difficile de faire un lien 

direct entre faible volume de production et autodiffusion. En cela nos résultats ne rejoignent 

pas ceux de Bertrand Legendre et Corinne Abensour concernant la petite édition, selon lesquels 

« l'auto-diffusion va donc de pair avec un faible volume de production »354. Ils constatent que 

les éditeurs qui parviennent à se maintenir à dix à vingt titres parus par an ont externalisé la 

diffusion et distribution. Ces différences sont à rapporter à la spécificité des ouvrages produits 

par notre corpus d’éditeurs. Les deux chercheurs en Sic étudient un ensemble de structures 

éditoriales diverses, couvrant des domaines différents (et parfois ayant plusieurs spécialités). 

Au contraire, notre ensemble se limite à un domaine très spécifique, pour lequel des petites 

structures de diffusion subsistent encore et sont à même de prendre en charge des catalogues 

faiblement alimentés355. 

                                                 
353 C’était du moins le cas en 2015. Notons que depuis, Volumen a été intégré à Interforum (donc au groupe Editis). 
354 LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007, p.43.  
355 François Rouet indique à ce propos que la diffusion commune des petits éditeurs est très complexe ; seuls 

subsistent quelques structures aujourd’hui (dont l’AFPU-D, FMSH-Diffusion, Harmonia Mundi), qui se focalisent 

sur des catalogues à dominante spécialisée et homogène. ROUET François, Op. cit., 2013, 237 p. 
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De la même manière, l’ancienneté des structures ne parvient pas à expliquer l’autodiffusion 

mise en place. Les structures qui s’auto-diffusent sont parmi les plus récentes de notre ensemble 

(elles ont été créées entre 1998 et 2001). Toutefois elles ne sont plus des « nouveaux éditeurs » 

et ont largement dépassé les dix premières années d’existence. De plus, d’autres éditeurs qui 

ont émergé durant les mêmes années et ultérieurement (le plus récent date de 2003), sont pris 

en charge par des structures tierces pour leur diffusion. Enfin, ni le statut juridique des structures 

éditoriales ni le chiffre d’affaires n’ont d’incidence sur la prise en charge ou non de la diffusion. 

Nous retrouvons aussi bien des éditeurs publics que des éditeurs privés, de statut associatif ou 

SARL. Les chiffres d’affaires (des structures pour lesquelles nous avons l’information) sont 

dans la même proportion que ceux d’autres éditeurs travaillant avec un diffuseur.  

Deuxièmement, un éditeur de notre corpus a mis en place sa propre structure de diffusion-

distribution. Cette dernière prend également en charge quelques autres éditeurs autour de 

spécialités communes (musique et musicologie, art, partitions et pédagogie musicale). Il s’agit 

donc, selon la typologie proposée par Bertrand Legendre et Corinne Abensour, d’un diffuseur 

spécialisé. Dans la dynamique inverse, un éditeur a fait prendre en charge sa production par un 

confrère éditeur qui assure la diffusion-distribution de « publications d’érudition »356.  

Troisièmement, huit éditeurs de notre corpus ont leur catalogue diffusé par une structure 

relevant de la catégorie « diffuseur spécialisé » (hormis les deux éditeurs cités au point 

précédent). La plupart sont diffusés par le service diffusion de la Fondation de la maison des 

sciences de l’homme (FMSH-Diffusion), et l’association française des presses d’universités-

diffusion (AFPU-D), tous deux étant spécialisés dans la diffusion d’ouvrages scientifiques 

édités généralement par des structures publiques.  

Une explication à ces choix repose sur les relations professionnelles développées 

antérieurement par les éditeurs. L’adhésion à des réseaux associatifs qui mettent en place des 

structures de diffusion dédiées comme l’Aedres (anciennement AFPU) qui a créé l’AFPU-D, 

entre probablement en compte. Au même titre que pour l’externalisation, les relations fidélisées 

entre l’éditeur ou la structure et le diffuseur-distributeur peuvent prendre toute leur importance. 

Enfin, quatre éditeurs ont leur diffusion assurée par des structures généralistes. Celles-ci sont 

adossées à un groupe éditorial de taille moyenne voire grande, telle Sofédis et CDE appartenant 

au groupe Madrigall. 

                                                 
356 Voir la présentation dudit éditeur. Editions De Boccard. Editions de Boccard [en ligne] (ca 2016) Disponible 

sur : http://www.deboccard.com/fr/ (consulté le 18/05/2017) 

http://www.deboccard.com/fr/
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Figure Ch3-2. Nombre de structures recensées par type de solution de diffusion357 

Du point de vue de la distribution, les pratiques semblent plus homogènes.  

AMALIVRE EDITIONS DE BOCCARD FMSH-DIFFUSION (CID) 

FMSH-LCDPU FMSH-SLU HARMONIA MUNDI 

POINT D’ORGUE SODIS SYMETRIE 

VOLUMEN  

Figure Ch3-3. Liste des distributeurs recensés 

Trois éditeurs de notre corpus s’auto-distribuent. Tout comme pour l’autodiffusion, le volume 

de production, l’ancienneté, le statut ni le chiffre d’affaires ne semblent avoir de lien avec ce 

positionnement des structures éditoriales.  

Certaines structures assurant la diffusion comme FMSH-Diffusion et Harmonia Mundi, 

proposent également la distribution des ouvrages à leurs éditeurs partenaires : sept éditeurs de 

notre corpus sont dans cette situation.  

Concernant les choix en matière de distributeurs retenus, à nouveau, la notion de réseau 

professionnel semble expliquer certains choix, comme le montrent deux éditeurs privés : 

                                                 
357 Nb. : Dans ce graphique, les deux structures éditoriales prises en charge par des éditeurs ayant une structure de 

diffusion, sont comptabilisées dans la catégorie « diffuseur spécialisé », car les structures qui ont pris leur 

catalogue en charge sont en effet des structures de diffusion spécialisées. 

Autodiffusion
4

Diffuseur 
généraliste

4

Diffuseur 
spécialisé

10

RÉPARTITION DES ÉDITEURS PAR TYPE DE DIFFUSEUR

Autodiffusion Diffuseur généraliste Diffuseur spécialisé
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« […] il y avait une amitié et un partenariat avec les éditions de la Dispute, donc ça a 

permis au Croquant au début de rentrer à la CDE-Sodis via la Dispute, c’est-à-dire que 

le Croquant n’est pas rentré en son nom propre mais s’est fait distribuer, tu vois, la 

Dispute lui a laissé une place quoi. Et petit à petit il y a eu un contrat individuel » 

« Ensuite on a quitté les PUF pour la Sodis, par l’intermédiaire de La Découverte, et 

puis on est revenu aux PUF. […] on était allés à la Sodis parce que La Découverte a pris 

des parts chez nous. C’était dans le but, l’idée de La Découverte c’était de créer une 

espèce d’archipel d’éditeurs, et puis ça a été abandonné donc, on est repartis […]. »358 

Les partenariats avec des diffuseurs spécialisés de taille plus modeste sont la pratique la plus 

courante pour notre ensemble. Du côté de la distribution, force est de constater qu’il y a une 

forme d’équilibre entre la prise en charge de la distribution par des structures petites ou 

moyennes assez spécialisées (FMSH-Diffusion, Harmonia Mundi, Editions De Boccard) et le 

recours à des structures de grande envergure, appartenant à des groupes de taille « moyenne » 

à « grande » telle la Martinière Groupe et Madrigall. En effet, huit éditeurs de notre ensemble 

délèguent leur distribution au premier type de structures, contre sept pour le second.  

 

Figure Ch3-4. Nombre de structures recensées par type de solution de distribution 

Comparativement à la diffusion, nous observons un plus fort recours à des structures de 

distribution importantes. Cela s’explique en partie par la concentration forte des structures de 

distribution, liée aux contraintes de seuil et aux possibilités d’économies d’échelles. De plus les 

défis auxquels fait face ce secteur, avec un accroissement et une disparité des flux à traiter, 

                                                 
358 Respectivement : entretien E9 p.157 ; entretien E10 p.175. 
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entraînent une augmentation des coûts moyens et de la complexité logistique de l’activité359. 

Par ailleurs l’AFPU-D, l’une des structures de diffusion dite « spécialisée » prenant en charge 

plusieurs éditeurs de notre corpus, a confié la partie distribution à la Sodis. Ceci amène une plus 

grande part des éditeurs de notre ensemble à déléguer la distribution auprès d’une structure plus 

importante et généraliste.  

Concernant la localisation des structures de diffusion-distribution, un premier recensement via 

l’annuaire professionnel de Livres Hebdo360 fait état de très peu de professionnels en région 

Rhône-Alpes : deux diffuseurs sont présentés, ainsi qu’un comptoir régional du livre 

appartenant à Hachette Livre.  

Seul un éditeur d’ouvrages scientifiques de Rhône-Alpes travaille avec un diffuseur ou un 

distributeur situé dans la région. Il s’agit de Symétrie, et le diffuseur-distributeur est en réalité 

sa propre structure de diffusion-distribution. Celle-ci prend en charge d’autres éditeurs mais ces 

derniers ne font pas partie de notre corpus. La plupart des structures avec lesquelles les éditeurs 

de notre corpus travaillent sont situées en Ile de France. Cela représente six structures de 

diffusion sur douze recensées, et cinq distributeurs sur les huit relevés. Cela illustre le contexte 

de forte concentration et centralisation précédemment développé.  

      

Figure Ch3-5. Nombre de diffuseurs 

recensés par région 

 Figure Ch3-6. Nombre d’éditeurs diffusés par une 

ou des structures implantée(s) dans une région 

donnée 

                                                 
359 ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p.  
360 « L’annuaire 2016 des prestataires du livre ». Livres Hebdo, Supplément au n°1061 du 6 novembre 2015 
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Plus précisément, neuf éditeurs de notre corpus sont diffusés par des structures situées en Ile de 

France, comme l’illustre la figure Ch3-3. De la même manière, treize structures éditoriales de 

notre ensemble sont distribuées par des entreprises localisées en Ile de France. Cette différence 

entre diffusion et distribution s’explique par le fait que l’AFPU-D, située dans l’ancienne région 

Nord-Pas-de-Calais, ne prend en charge que la diffusion et délègue la distribution à Sodis, située 

en Ile de France.  

       

Figure Ch3-7. Nombre de distributeurs 

recensés par région 

 Figure Ch3-8. Nombre d’éditeurs distribués par une 

ou des structures implantée(s) dans une région 

donnée 

Au-delà d’une forte prépondérance de structures situées en région Ile de France, aucune localité 

spécifique ne comprend un nombre important de structures de diffusion ou de distribution. Ce 

n’est le cas ni pour d’autres régions ni pour d’autres niveaux de territoires comme les 

départements ou les communes. Concernant la diffusion, les choix des éditeurs convergent plus 

nettement sur des structures spécifiques telles que le service FMSH-Diffusion et l’AFPU-D. 

Pour la distribution, ce sont également la FMSH-Diffusion et la Sodis qui se distinguent, 

sachant que la Sodis est la société qui distribue les ouvrages diffusés par l’AFPU-D. Ainsi, 

certaines structures de diffusion-distribution fédèrent une partie des éditeurs scientifiques de la 

région Rhône-Alpes. Il s’agit de structures éditoriales publiques, mis à part un éditeur privé qui 

est diffusé par l’ADPU-D. Ces sortes de consensus en matière de diffusion-distribution 

s’expliquent en partie par la particularité des éditeurs scientifiques publics. Ceux de taille 

1

1

15

NOMBRE DE DISTRIBUTEURS RECENSÉS

PAR RÉGION

Rhône-Alpes Paca

Etranger Ile de France

0

2

4

6

8

10

12

14

NOMBRE D'ÉDITEURS DISTRIBUÉS PAR UNE

STRUCTURE IMPLANTÉE DANS LA RÉGION

Etranger Paca Rhône-Alpes Ile de France



170 

modeste peuvent voir leur catalogue refusé par les diffuseurs et distributeurs généralistes ou 

spécialisés. Cela amène parfois à la création de structures spécifiques adaptées à leur profil361.  

Du point de vue de l’activité (et des acteurs qui la prennent en charge), la diffusion et la 

distribution restent très « centralisées ». Elles sont majoritairement concentrées dans les mains 

de quelques dizaines d’acteurs. C’est moins le cas pour la diffusion dans le cadre des petites 

structures éditoriales en région, comme celles recensées dans notre corpus. Pour les structures 

éditoriales scientifiques situées en Rhône-Alpes, ces activités sont plutôt réalisées au niveau 

national. La diffusion et la distribution ne sont quasiment jamais prises en charge par des acteurs 

locaux, sauf lorsque ce sont les éditeurs qui assurent eux-mêmes ces tâches.  

Le positionnement des structures éditoriales de notre corpus correspond au rapport complexe 

que les éditeurs entretiennent avec la diffusion-distribution, soulevé par François Rouet. 

L’auteur explique que les éditeurs mettent l’accent tantôt sur ce qui les sépare et tantôt sur ce 

qui les rapproche de cette activité. En effet, la diffusion et la distribution semblent rattachées 

directement à la définition de l’éditeur évoquée en introduction générale. Il s’agit d’actions de 

mise en visibilité, de mise en marché et d’acheminement en direction du lecteur ou 

consommateur. Ces activités relèvent de la fonction de de publisher de l’éditeur. Elles révèlent 

la double logique commerciale et intellectuelle propre à l’éditeur. Pourtant nombre d’éditeurs 

considèrent que la diffusion et la distribution font appel à des compétences et à des moyens 

(notamment financiers et matériels) spécifiques. Ils estiment que ces compétences et moyens 

nécessitent d’être pris en charge de manière dédiée. Ce positionnement, renforcé par 

l’éloignement géographique des structures prenant en charge la diffusion-distribution (vis-à-vis 

des éditeurs) peut être perçu comme participant de l’atomisation de l’activité éditoriale.  

Une mise en visibilité nationale, des potentialités internationales 

La mise en visibilité de la production s’inscrit avant tout dans une stratégie nationale. En effet, 

les différents types de diffuseurs et distributeurs avec lesquels travaillent les éditeurs de notre 

corpus ont tous une activité couvrant l’ensemble du pays. Les diffuseurs spécialisés ont une 

spécificité concernant les secteurs présents dans leurs portefeuilles. Il ne s’agit pas d’une 

spécificité géographique, même si ces diffuseurs sont situés dans des lieux différents (en Ile de 

France et Nord-Pas-de-Calais par exemple). Ce positionnement n’est pas surprenant car les 

                                                 
361 La FMSH est une fondation privée reconnue d’utilité publique mettant en relation des chercheurs et des équipes 

de recherche en SHS. Le Centre interinstitutionnel pour la diffusion de publications en sciences humaines (CID) 

a été créé en son sein spécifiquement pour assurer la diffusion-distribution pour le compte d’éditeurs scientifiques 

institutionnels. L’AFPU-D est une structure associative de diffusion émanant de l’Aedres et prenant en charge des 

catalogues d’éditeurs liés à la valorisation de travaux universitaires et scientifiques. 
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ouvrages scientifiques s’inscrivent dans des dynamiques de circulation nationale voire 

internationale des résultats de la recherche. De plus, la délimitation de notre terrain repose sur 

la fonction de mise en visibilité propre à l’éditeur. Selon ce critère la diffusion doit être assurée 

au moins au niveau national. Le positionnement des structures éditoriales montre cependant 

qu’il n’y a pas de lieu particulièrement privilégié qui ferait l’objet d’une diffusion plus ciblée 

ou soutenue. Les différents éditeurs rencontrés en entretien confirment cette commercialisation 

nationale « indifférenciée » de la production. Celle-ci concerne un petit ensemble de librairies 

spécialisées ou une diffusion-distribution plus globale, sans distinction géographique. Ces 

éléments sont aussi bien évoqués par les éditeurs qui assument directement cette activité que 

par ceux qui l’ont déléguée : 

« […] on est disponible pratiquement dans toutes les librairies puisque notre diffuseur 

couvre toutes les librairies » 

« […] ça répondait à un vrai besoin d’être diffusé professionnellement. Après ça nous 

ouvre des portes assez larges sur les librairies françaises donc bon, c’est très intéressant 

quoi. » 

« […] on a un diffuseur et un distributeur, […] il va servir les libraires et les commandes 

libraires, sur la France entière » 

« […] on fait un quart de notre chiffre d’affaires avec l’Alsace, on fait un autre quart, 

peut-être un peu plus d’un quart avec Paris-région parisienne, ensuite c’est tout le reste 

de la France mélangé avec pas mal du nord de la France quand même »362 

La plupart des éditeurs de notre ensemble (notamment huit éditeurs rencontrés en entretien) 

mènent également des actions de vente directe de leurs ouvrages en parallèle de la diffusion 

mise en place. Ces opérations restent minoritaires, mais permettent également une visibilité au 

niveau national. Elles reposent notamment sur la présence des éditeurs dans des salons et la 

mise à disposition d’exemplaires lors de manifestations scientifiques liées aux thématiques des 

ouvrages édités.  

Enfin, la commercialisation s’étend également à l’international. Elle est mise en œuvre par des 

structures de diffusion, à travers la vente par Internet ou lors de manifestations (scientifiques 

ou autour du livre et de la lecture) à l’étranger.  

 

                                                 
362 Respectivement entretien E2 p.35 ; entretien E4a-E4b p.76 ; entretien E6a-E6b p.113 ; entretien E7 p.132.  
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L’édition de sciences reste liée au contexte de l’industrialisation de la culture. Les acteurs 

dominants s’inscrivent en partie dans une diffusion mondiale de leurs publications. Ils 

s’adaptent cependant aux marchés nationaux. Ils implantent des filiales ou rachètent des 

structures dans le pays visé. Ils mettent parfois en place des stratégies de diffusion nationales 

dans les différents pays visés en collaboration avec les acteurs dominant la filière. En France 

par exemple, certains éditeurs scientifiques internationaux confient la diffusion-distribution aux 

structures nationales dominantes (telles celles du groupe Hachette). Au niveau national, la 

concentration des acteurs de la diffusion et de la distribution amène les éditeurs scientifiques à 

se positionner autour de quatre grands types de stratégies : diffusion ou distribution généraliste, 

diffusion ou distribution spécialisée (scientifique, SHS ou autour d’une discipline particulière) 

via une structure de diffusion indépendante ou bien appartenant à un éditeur de taille petite ou 

moyenne, ou autodiffusion ou distribution.  

Du côté des éditeurs plus modestes, quelle que soit la stratégie adoptée, les structures de 

diffusion et de distribution ne sont quasiment jamais implantées dans la même région que les 

éditeurs. Une grande partie de ces structures se situe par ailleurs en Ile de France, révélant une 

diffusion et une distribution encore fortement centralisées. De fait, la commercialisation des 

ouvrages s’opère également au niveau national sans que des spécificités locales n’émergent. 

Ces pratiques sont également à mettre au regard des spécificités de l’édition de sciences. Ainsi, 

les ouvrages, issus de travaux de recherche, s’inscrivent dans des disciplines et des théories qui 

peuvent se développer au niveau supranational. Cette circulation internationale des ouvrages se 

traduit plutôt par des adaptations au niveau des différents pays. Il s’agit de mise en place de 

stratégies nationales de diffusion (comme vu précédemment), ou de cession de droits à des 

éditeurs tiers.  

Les activités de diffusion et de distribution sont incluses dans les critères définissant l’éditeur. 

Toutefois ces derniers les transfèrent généralement à des structures spécialisées, voire à d’autres 

éditeurs dans le cas de la cession de droits. Cette tendance prolonge l’atomisation des activités 

éditoriales qui a été observée durant le processus de conception et fabrication des ouvrages. 

Cependant une localité spécifique, la région Ile de France, se dégage pour la prise en charge de 

ces missions. Elle concentre une grande partie des prestataires. 

Ces analyses portent avant tout sur la diffusion et la distribution « traditionnelles » des ouvrages 

imprimés. Or, la diffusion et la distribution de nouveaux formats d’ouvrages diffèrent en termes 

de pratiques, d’acteurs et de liens avec les territoires. Ce sont ces éléments que nous abordons 

à présent.   



173 

2. Nouveaux lieux et échelles de diffusion 

La diffusion et la distribution d’ouvrages aux formats numériques voit l’arrivée de nouveaux 

entrants dans la filière du livre. Toutefois, ces derniers ne se positionnent pas en équivalence 

des fonctions de la filière du livre telle qu’envisagée « traditionnellement ». Leurs activités vis-

à-vis du processus de production et de commercialisation du livre rendent leur appréhension 

complexe. Par ailleurs, les éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes adoptent des 

stratégies différentes entre la diffusion-distribution de livres imprimés et celle d’ouvrages aux 

formats numériques.  

Nous questionnons dans un premier temps la qualification des nouveaux entrants au sein de la 

filière. Nous abordons ensuite le positionnement des éditeurs de notre corpus vis-à-vis de la 

diffusion-distribution d’ouvrages numériques. 

2.1. Qualification de nouveaux entrants au sein de la filière 

Parmi les nouveaux entrants évoqués au premier chapitre, certains ont été signalés comme 

relevant plutôt de l’aval de la filière du livre telle qu’elle est envisagée traditionnellement pour 

la commercialisation des ouvrages imprimés. Il s’agit d’acteurs, publics ou privés, proposant 

des sites et outils de mise à disposition des ouvrages aux formats numériques. Les modalités 

d’accès et de consultation de ces ouvrages peuvent varier fortement. Il peut notamment s’agir 

d’accès direct ou par inscription, de consultation en ligne ou téléchargement, d’un accès gratuit, 

payant à l’acte ou à l’abonnement. Le développement de ces offres révèle « des transformations 

lourdes des modalités d’accès et de consommation des produits culturels, dont les livres »363. 

Par exemple, Cairn.info propose aux éditeurs de diffuser en ligne leurs revues et ouvrages 

scientifiques. La mise à disposition des contenus auprès des utilisateurs finaux est proposée 

selon différentes conditions.  

Les analyses portant sur ces « portails », « plateformes », « agrégateurs », « e-diffuseurs » ou 

« e-distributeurs », ainsi que sur les acteurs qui les développent, ne concluent pas sur les mêmes 

tendances. Ils n’élaborent pas les mêmes typologies.  

                                                 
363 PAQUIENSEGUY Françoise & BOSSER Sylvie. « Introduction : Le livre numérique en questions » Etudes de 

communication, 2014, n°43, p.10 
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Diversité des approches 

François Rouet s’attache à étudier les évolutions de la filière avec le développement d’offres 

numériques. Il conclut provisoirement qu’il y a des particularités dans la dissémination 

numérique, notamment un élargissement des possibilités de services et de tarifications, et la 

présence d’une multitude d’acteurs qui peuvent intervenir dans la commercialisation des 

ouvrages. Il indique par ailleurs que des équivalences entre livre imprimé et numérique sont 

observables, comme la présence d’entrepôts numériques qui font de la distribution. Il observe 

également dans ce sens que des acteurs constituent et commercialisent des offres de livres 

numériques comme le font les diffuseurs pour les ouvrages imprimés. Selon lui, cette 

reproduction des modèles traditionnels est en partie liée au fait que les éditeurs abordent le livre 

numérique (et numérisé) avec des logiques propres au livre imprimé, et principalement une 

conception assez unidirectionnelle « amont-aval ».  

« La brève histoire du livre numérique montre de manière frappante comment les 

postures stratégiques héritées du livre « papier » gouvernent les choix qui ont été faits 

par les maisons d'édition, à commencer par les plus grandes. »364 

Dans cette perspective, le marché de l’édition numérique fait face à une certaine dualité entre 

des acteurs se positionnant sur des fonctions équivalentes à celles de l’édition imprimée, et 

d’autres s’ajoutant autour de ces fonctions héritées du papier pour se rémunérer sur d’autres 

fonctionnalités propres aux offres d’ouvrages numériques.  

Guylaine Beaudry, historienne du livre, identifie également des plateformes en aval de la filière. 

L’auteure distingue plusieurs modèles de diffusion des documents numériques, dans le contexte 

spécifique de la communication scientifique365. Ces modèles concernent majoritairement la 

diffusion des articles, mais s’étendent peu à peu aux ouvrages. Les deux premiers sont le modèle 

de diffusion éditeur et le modèle de diffusion agrégateur (généraliste et spécialisé). Ils reposent 

sur une structuration de la commercialisation du document numérique proche de celle pour les 

documents imprimés. Il s’agit pour un éditeur scientifique de recourir lui-même à la diffusion-

distribution de ses revues et articles via un site qu’il a créé et qu’il maintient, ou de passer des 

contrats avec d’autres acteurs qui assurent la diffusion-distribution et la vente des documents 

sur leur site, selon des modalités variées.  

                                                 
364 ROUET François, Op.cit., 2013, p.223. 
365 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p. Les éléments développés dans ce point sont tirés de cet ouvrage. 
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Guylaine Beaudry adjoint à ces modèles d’autres modes de valorisation de l’information 

comme les bases de données spécialisées et les outils de recherche spécialisés tels que Google 

Scholar. Ces outils se situent également en aval de la filière, et correspondent aux autres 

fonctionnalités propres aux offres d’ouvrages numériques qu’évoque François Rouet, sur 

lesquelles certains acteurs se positionnent. 

L’analyse de Christian Robin s’oriente vers une autre typologie. En situant les stratégies des 

acteurs au sein d’une « économie de l’attention », cet auteur distingue trois types de 

positionnements touchant la filière de l’édition. Le premier est l’organisation de l’accès. Il s’agit 

de proposer gratuitement un service d’accès à l’information, et en contrepartie se rémunérer sur 

de la vente d’espace publicitaire, à l’instar de Google. Le second est la fourniture de matériel, 

comme Apple qui propose des supports de lecture. Le troisième est la fourniture de l’accès (à 

Internet).  

Christian Robin souligne par ailleurs que « […] les contenus des livres publiés par les éditeurs 

ne sont qu'une des composantes d'une offre très large de ces acteurs. »366. Ces nouveaux entrants 

ne sont pas uniquement investis dans l’édition. Ils peuvent également se positionner au sein 

d’autres filières.  

Dans l’analyse proposée par Christian Robin, ces différentes stratégies peuvent être 

appréhendées dans une perspective différant des considérations traditionnelles des filières des 

industries culturelles. La structuration verticale, avec des acteurs clairement identifiés en amont 

et en aval, peut être abandonnée au profit de nouvelles approches. 

Nouveaux entrants et édition 

François Rouet constate que les évolutions dans les modes de promotion et la facilitation de 

l’auto-publication questionnent la légitimité de la fonction éditoriale. De plus, certains acteurs 

positionnés de manière dominante dans la commercialisation et la promotion des ouvrages 

maîtrisent suffisamment les données du marché pour en faire une « exploitation 

préconisante »367, et « remonter » à terme la filière pour s’implanter dans l’édition. Christian 

Robin évoque également ce phénomène concernant l’entreprise Amazon. Il indique que cette 

entreprise a d’abord cherché à conquérir le plus de parts de marché possibles, puis depuis 

quelques années entame un processus d’intégration verticale, avec d’une part la 

                                                 
366 ROBIN Christian, Op. cit., 2015, p.42.  
367 ROUET François, Op. cit., 2013, p.235. 
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commercialisation des liseuses Kindle, et d’autre part l’édition de livres et la promotion des 

livres auto-édités. 

La place centrale de l’éditeur au regard des nouveaux entrants est souvent interrogée dans les 

analyses concernant ces derniers.  

« Hier, l’éditeur était investi d’une légitimité à sélectionner, reformuler les contenus avec 

les auteurs, organiser la production. Aujourd’hui son rôle est remis en cause, mis en 

concurrence avec le réseau social, l’algorithme, l’autorité directe de l’auteur qui peut 

s’allier à des plateformes de diffusion mondiale et également avec d’autres acteurs qui 

voudraient endosser ce rôle à sa place. »368 

La mise en question de la position de l’éditeur au sein de la filière ne semble pas entièrement 

spécifique à l’émergence d’offres de produits dits « numériques ». Elle est liée à l’importance 

et l’influence que peut avoir l’aval de la filière par rapport à l’amont. D’une part, l’aval occupe 

une position stratégique dominante (par rapport à l'amont), si bien que dans certaines filières 

des industries culturelles, Philippe Bouquillion évoque une évolution du centre de gravité de la 

filière vers l'aval. La maîtrise de l'aval favorise la domination des concurrents, ou du moins elle 

permet d’occuper une position de force dans les rapports avec ces derniers369. Elle explique la 

concentration à l’œuvre dans l’édition. François Rouet constate également une sorte de 

prégnance de l'aval sur les démarches éditoriales. Une plus grande attention est accordée aux 

conditions de commercialisation370.  

Toutefois, au-delà de la prépondérance de l’aval sur la filière, c’est également le positionnement 

des nouveaux acteurs au sein de celle-ci qui est interrogé. Cette mise en question apparaît 

notamment avec la pratique d’éditorialisation. Cette dernière peut être définie comme suit : 

« […] la valorisation du corpus par la sélection des textes, par la mise en œuvre de 

collections, par l’établissement d’index thématiques, par la mise en place régulière de 

focus éditoriaux en fonction du type de public. »371 

L’éditorialisation peut concerner toute interaction (individuelle ou collective) structurant un 

contenu ou un ensemble de contenus numériques. Elle se distingue de l’édition principalement 

par son caractère ouvert et évolutif. Il est difficile de définir un début et une fin à un acte 

                                                 
368 CHARTRON Ghislaine. « Edition et publication des contenus : Regard transversal sur la transformation des 

modèles » In : CALDERAN Lisette, LAURENT Pascale, LOWINGER Hélène & MILLET Jacques (dir.), Op. 

cit., 2016, p.33.  
369 BOUQUILLION Philippe, Op. cit., 2008, 306 p. 
370 ROUET François, Op. cit., 2007, 420 p. 
371 DACOS Marin & MOUNIER Pierre. L’édition électronique. Paris : La Découverte, 2010, p.63.  
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d’éditorialisation, qui est généralement lié à d’autres. Cela signifie notamment que, 

contrairement à l’édition, l’éditeur n’en maîtrise pas le processus.  

« Pour un article en ligne, sa position par rapport à d’autres contenus et, finalement, sa 

signification dépendent d’un ensemble de facteurs qui échappent au contrôle de l’équipe 

éditoriale. […] Si, dans le cas de l’édition papier, les relations entre les différents articles 

sont proposés et organisées par les éditeurs […], dans le cas d’un article en ligne, nombre 

de ces relations sont au contraire produites par d’autres plate-formes [sic] qui agrègent 

les contenus. »372 

Ainsi, les nouveaux entrants proposant des agrégations de contenu effectuent une certaine 

éditorialisation des contenus. La manière dont ils stockent, structurent et mettent à disposition 

les ouvrages proposés par les éditeurs représente une forme d’éditorialisation. Cela peut 

toutefois s’apparenter à des transpositions d’activités déjà présentes dans la filière du livre. Le 

choix de mise en valeur de certains contenus au sein d’un portefeuille de titre n’est pas sans 

rappeler la démarche de promotion opérée par les diffuseurs auprès des points de vente. De la 

même manière, l’organisation de contenus sur un site Internet peut être comparée à l’activité 

des libraires ou des bibliothécaires. La mise en valeur de certains titres est proche des « tables 

thématiques » proposés en bibliothèque ou en librairie. Le classement par éditeur, collection, 

auteur, reprend certains classements vus en librairie.  

Néanmoins, il semble que l’éditorialisation inclut tout un ensemble d’activités « ultérieures » à 

cette mise en valeur. Par exemple, l’apparition d’un ouvrage mis à disposition sur Persée dans 

les résultats d’une requête d’un moteur de recherche, constitue une forme d’éditorialisation. 

Egalement, un commentaire publié suite à la lecture d’un article sur la même page que celui-ci 

(ou lié à lui par un hyperlien) fait partie de l’éditorialisation. Ces deux exemples peuvent avoir 

une incidence sur le contenu « original ». Le résultat dans la requête peut inciter à la lecture de 

l’ouvrage, et le commentaire peut aider à la compréhension de l’article, ou inciter l’auteur de 

l’article à modifier ce dernier. 

Evolution et maintien de la structuration « traditionnelle » de la filière 

Ces différentes définitions concernent particulièrement les agrégateurs ou du moins tout acteur 

proposant des services de mise à disposition des contenus avec une structuration de ceux-ci. 

Elles montrent des évolutions de nomenclature et de considération possibles entre la filière 

éditoriale imprimée et numérique. Dans la vision « traditionnelle » de la filière du livre 

                                                 
372 EPRON Benoît & VITALI-ROSATI Marcello, Op. cit., 2018, p.31.  
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imprimé, les acteurs abordés ici ne font pas de l’édition. Ils se situent plutôt en aval de la filière, 

au niveau de la mise en visibilité et la mise à disposition des contenus éditoriaux. Pourtant, les 

opérations qu’ils réalisent sur les contenus qu’ils administrent sont parfois proches d’activités 

éditoriales. Elles peuvent s’apparenter à la logique de catalogue des diffuseurs traditionnels, 

voire de médiateurs, mais aussi à une logique nouvelle de réappropriation de fonds et de 

valorisation de ceux-ci dans une logique quasi-éditoriale.  

C’est particulièrement le cas lorsque des acteurs tiers interviennent sur des contenus, comme 

pour les épirevues. Dans ce cas, ce sont des acteurs extérieurs à l’archive ouverte, par exemple 

un comité de chercheurs, qui mettent en place un projet de publication de revues à partir 

d’articles publiés dans une archive ouverte. Ce projet endosse au moins une des fonctions de 

l’éditeur, la fonction-filtre. Cependant, la constitution des épirevues est rendue possible par un 

acteur qui développe les outils permettant de réaliser tout le travail éditorial nécessaire à partir 

des contenus disponibles dans l’archive ouverte. Dans le cas d’Episciences, c’est le CCSD, 

donc l’acteur gérant également l’archive ouverte Hal qui propose un site et des outils pour créer 

et gérer des épirevues. C’est donc aussi cet acteur en aval qui participe à l’activité éditoriale. 

Par ailleurs, certains acteurs recensés dans le cadre de notre recherche ont des positionnements 

« multiples » en regard de la structuration « traditionnelle » verticale de la filière du livre. Ils 

peuvent intervenir à la fois durant la conception des ouvrages, et lors de leur mise à disposition. 

Par exemple, dans le cadre de son activité de mise à disposition d’ouvrages et revues 

scientifiques aux formats numériques, Persée propose une prestation de numérisation aux 

éditeurs. Si les documents ne sont disponibles qu’au format papier, Persée opère la numérisation 

au sein de sa propre structure. A partir d’un document numérique ou numérisé, elle met en 

réalise des opérations de traitement des documents numériques (ou numérisés) avant de les 

mettre en ligne sur son site. Ainsi, cette structure se positionne à plusieurs niveaux de la filière 

du livre dans son acception « traditionnelle ». En outre, elle endosse une partie des fonctions 

éditoriales, en particulier celle d’editor.  

Enfin, certains acteurs situés en aval du point de vue de la filière « traditionnelle » du livre, 

fonctionnent plus ou moins hors du circuit éditorial ou en parallèle de celui-ci. C’est le cas par 

exemple des archives ouvertes. Celles-ci permettent à des auteurs travaillant dans des 

établissements d’ESR de déposer des contenus en ligne en y adjoignant un ensemble de 

métadonnées373. Dans ce cas le processus n’inclut pas l’éditeur et ses fonctions sont 

                                                 
373 Les métadonnées sont « des informations structurées à propos du document : titre, auteur, date de création, 

etc. ». EPRON Benoît & VITALI-ROSATI Marcello, Op. cit., 2018, p.20.  
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partiellement distribuées entre les acteurs. La fonction-filtre est opérée avant tout du côté de la 

plateforme. Elle repose sur la reconnaissance du statut de l’auteur (c’est-à-dire son 

appartenance à un établissement d’ESR). Celui-ci participe à l’édition matérielle et 

intellectuelle du contenu, ainsi qu’à sa mise en visibilité à travers le renseignement des 

métadonnées. Enfin, les acteurs administrant les archives ouvertes contribuent également à cette 

mise en visibilité des contenus. Ce processus peut toutefois être opéré en parallèle d’une 

conception, fabrication et commercialisation par un éditeur du contenu. Dans ce cas, le dépôt 

sur l’archive ouverte est toujours opérée par l’auteur. Les documents déposés peuvent être 

multiples. Il peut s’agir du contenu initial soumis à l’éditeur, celui approuvé par ce dernier ou 

celui qui a été publié.  

Par ailleurs, Bertrand Legendre a recensé plusieurs catégories de structures dans le domaine 

fictionnel, diffusant directement les contenus d’auteurs. Celles-ci assument parfois la fonction-

filtre de l’éditeur. Ces différentes modalités de diffusion renforcent selon Bertrand Legendre 

l’industrialisation de la fonction auctoriale, voire parfois un effacement des fonctions auctoriale 

et éditoriale374. 

Ces différents types d’acteurs, dont Persée et archives ouvertes sont des exemples, rendent peu 

aisé un essai de catégorisation qui reposerait sur les fonctions et métiers traditionnels de la 

filière du livre. Cette difficulté paraît révélatrice. D’une part, l’appréhension des nouveaux 

entrants interroge l’opérationnalité des critères d’analyse fondés sur la vision traditionnelle de 

la filière. D’autre part, elle donne sans doute à voir une potentielle restructuration des acteurs 

et des rôles qu’ils s’attribuent au sein de la filière. 

Toutefois, dans le cadre de cette recherche, nous considérons que ces acteurs et les outils qu’ils 

mettent en place relèvent plutôt de l’aval de la filière dans son acception « traditionnelle ». Pour 

ceux endossant plusieurs activités, nous nous concentrons ici sur celles situées en aval. Ce 

positionnement s’explique notamment par le fait que notre approche repose sur les stratégies 

des acteurs recensés comme éditeurs dans le cadre de notre enquête de terrain. Ces derniers ne 

sont pas de nouveaux entrants, et ont une vision « traditionnelle » et verticale de la filière. Nous 

n’éludons pas pour autant la manière dont ces nouveaux acteurs se définissent. Par exemple, 

l’ambition des fondateurs de Google était de faire de cette structure une institution universelle 

dont les choix de classement et de présentation s'imposent au public mondial375. Nous 

                                                 
374 LEGENDRE Bertrand, Op. cit., 2005, 153 p. 
375 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
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supposons que la manière dont ces acteurs se définissent a aussi une incidence sur les rapports 

que les éditeurs entretiennent avec eux. 

 

La qualification des nouveaux entrants soulève ou réactive un ensemble de questions sur la 

structuration de la filière du livre. La position qu’occupent certains nouveaux acteurs, 

correspondant à différents niveaux de la filière telle qu’elle est envisagée traditionnellement, 

n’est pas anodine. Elle questionne d’une part le poids de certains « niveaux » de la filière par 

rapport à d’autres. Elle interroge d’autre par la pertinence de l’acception traditionnelle au regard 

des évolutions en cours. Toutefois, les nouveaux entrants se positionnent au sein d’un 

environnement déjà existant et déjà structuré. Ils entrent en interaction avec des acteurs 

« traditionnels » de la filière. Dans ce cas, les acteurs proposant des services de mise à 

disposition des contenus avec une structuration de ceux-ci, sont plutôt envisagés comme étant 

situés en aval de la filière. C’est pourquoi nous les abordons plutôt dans le cadre des stratégies 

de diffusion et distribution des éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes. Ce sont ces 

stratégies que nous allons développer à présent. 

2.2. Initiatives localisées et ambition de diffusion mondiale 

Sur l’ensemble des dix-huit structures recensées en région Rhône-Alpes, onze ont publié au 

moins un ouvrage dans un format numérique avant 2015. L’une d’entre elles, les Ellug, ne 

proposait plus d’ouvrage numérique pendant notre période d’étude donc elle n’a pas été prise 

en compte. 

Le vocabulaire utilisé par les éditeurs pour évoquer ces acteurs en aval est assez fluctuant. Ces 

nouveaux acteurs situés en aval sont appréhendés avec la typologie en place pour évoquer 

l’édition imprimée. Parfois ils sont qualifiés d’une manière générale par leur activité de mise 

en ligne de contenus. Ainsi, les termes de « diffusion » ou de « diffuseur » sont les plus 

récurrents. Différentes expressions sont évoquées par plusieurs éditeurs, telles « mise en 

ligne », « publication en ligne » ou « vente en ligne ». Enfin, le terme de « distributeur » est 

moins utilisé.  

Dans cette partie, nous évoquerons ces acteurs sous l’expression « nouveaux entrants » pour 

des raisons de simplicité. Par ailleurs, certains diffuseurs-distributeurs recensés sont des acteurs 

« traditionnels » prenant également en charge la diffusion ou la distribution des ouvrages aux 

formats numériques. Ainsi, lorsque nous abordons les acteurs « traditionnels » et « nouveaux » 
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dans un même ensemble, nous recourons ici à l’expression « diffusion-distribution d’ouvrages 

numériques ». Toutefois l’utilisation de cette expression n’implique pas une correspondance à 

l’identique des acteurs, de leurs activités, leur positionnement ni de leurs enjeux. Nous avons 

vu que cette terminologie mérite d’être discutée voire repensée. Elle ne prend pas toujours en 

compte l’ensemble des activités réalisées par les acteurs. 

 

Figure Ch3-9. Nombre de structures recensées par diffuseur-distributeur d’ouvrages numériques 

La catégorie « site de l’éditeur » ne représente pas un diffuseur-distributeur d’ouvrages 

numériques. Elle a été toutefois incluse dans le graphique car elle est la pratique la plus courante 

chez les éditeurs de notre corpus. Il s’agit de la mise à disposition (gratuite ou payante) 

d’ouvrages aux formats numériques directement sur le site Internet de l’éditeur376. Deux 

éditeurs concernés par cette pratique auto-diffusent et auto-distribuent également leurs 

ouvrages imprimés. La mise à disposition sur le site Internet peut être toutefois réalisée en 

parallèle d’une diffusion-distribution prise en charge par un acteur tiers. Enfin, cette mise à 

disposition sur le site de l’éditeur est réalisée pour l’ensemble ou une partie des ouvrages. Par 

exemple, les Presses de l’Enssib ne proposent sur leur site Internet que les ouvrages de la 

collection « La Numérique ».  

                                                 
376 Certains éditeurs proposent sur leur site un lien renvoyant vers un nouvel entrant pour l’achat de l’ouvrage 

au(x) format(s) numérique(s). Ceux-ci n’ont pas été pris en compte. C’était déjà le cas pour les ouvrages imprimés : 

certains éditeurs proposent un lien renvoyant vers le LCDPU par exemple. Ces activités n’ont pas été considérées 

comme de la vente directe, ni de l’autodiffusion ou de l’auto-distribution. 
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Il semble que les éditeurs traitent souvent directement avec les nouveaux entrants (tel le Centre 

pour l’édition électronique ouverte dans le cadre d’Open edition books). Seuls deux éditeurs, 

Champ Vallon et les Pug, sont en contrat avec des diffuseurs-distributeurs « traditionnels » qui 

se chargent de la relation avec les nouveaux entrants.  

Les raisons dans les choix de ces acteurs sont très variées. Il peut s’agir de raisons économiques. 

Certains éditeurs voient dans le fait de mettre à disposition les ouvrages sur leur propre site 

Internet, un gain par rapport aux coûts de la prise en charge par un diffuseur. Ils remettent 

parfois en cause l’utilité d’un diffuseur pour les ouvrages aux formats numériques. C’est 

également le cas de certains éditeurs traitant directement avec les nouveaux entrants. 

L’appartenance à un réseau professionnel comme l’Aedres est également un motif évoqué dans 

le choix d’un nouvel entrant pour la prise en charge de la diffusion-distribution. Enfin, la 

visibilité offerte par les outils proposés par ces acteurs est évoquée. 

Les dynamiques observées ici varient fortement de celles de l’édition imprimée. Premièrement, 

la tendance à mettre en ligne les ouvrages sur les sites Internet des éditeurs est quasiment égale 

au recours à des acteurs tiers. C’est aussi le cas lorsque les éditeurs qui ont uniquement recours 

à l’un ou l’autre des modalités sont pris en compte. Quatre structures éditoriales mettent à 

disposition leurs ouvrages aux formats numériques uniquement sur leur site Internet, et quatre 

structures éditoriales n’ont recours qu’à un ou des acteurs externes. Secondement, les acteurs 

de la diffusion-distribution des ouvrages numériques sont beaucoup moins concentrés dans la 

capitale. En outre, ce ne sont pas les acteurs basés en Ile de France qui prennent en charge le 

plus d’éditeurs.  
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Figure Ch3-10. Nombre de diffuseurs-

distributeurs d’ouvrages numériques 

recensés par région 

 Figure Ch3-11. Nombre d’éditeurs pris en 

charge par une ou des structures implantée(s) 

dans une région donnée 

En y adjoignant le taux d’éditeurs qui auto-diffusent et auto-distribuent, la région Rhône-Alpes 

devient le lieu le plus dynamique concernant l’activité de diffusion-distribution d’ouvrages 

numériques. Cette tendance se distingue nettement de ce qui est observable pour l’édition 

imprimée377.  

Ambitions internationales 

Pour les éditeurs de notre corpus, la production d’ouvrages aux formats numériques est souvent 

motivée par le souhait d’accéder au marché international378. Ainsi, certains des partenaires pour 

la diffusion-distribution d’ouvrages numériques ont été choisis pour leur potentiel de mise en 

visibilité au niveau international. 

« Aujourd’hui nos ouvrages ne sont pas ou très peu, de façon très marginale, positionnés 

à l’international. Avec le livre électronique, la version numérique des ouvrages, le 

positionnement sur des grands portails, comme Open edition books, là il y a vraiment une 

ouverture sur l’international donc là notre public changera. » 

                                                 
377 En prenant en compte les structures s’auto-diffusant et s’auto-distribuant pour l’édition imprimée, la région Ile 

de France reste le lieu privilégié pour ces activités. Il y aurait cinq structures en Rhône-Alpes prenant en charge 

cinq éditeurs, contre six en Ile de France prenant en charge neuf éditeurs. Il y aurait également quatre structures 

en Rhône-Alpes prenant en charge quatre éditeurs, contre cinq en Ile de France prenant en charge treize éditeurs.  
378 Ces éléments sont développés au Chapitre 6, 2.2. Positionnement plutôt conjoncturel, p.290-297.  
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« On a déjà le cas, on le voit bien, certains ouvrages sont très consultés, et sont consultés 

aussi de l’étranger »379 

D’une manière plus générale, les éditeurs de notre corpus estiment que la mise à disposition de 

leurs ouvrages aux formats numériques en ligne leur permet une meilleure visibilité à 

l’international. En particulier, l’accessibilité immédiate (sans frais de port, frais de douane ni 

de délais d’expédition) serait un atout déterminant. La notion de « disparition des frontières » 

est également évoquée. Par ailleurs, ces points de vue sont partagés par des éditeurs proposant 

des ouvrages aux formats numériques en ligne et par ceux qui comptent le faire sous peu. 

« Persée, oui c’est un organisme qui a été créé en plus chez nous, c’est régional etc., sauf 

que le travail qu’ils font, justement, dans leur dimension, il n’y a plus de notion de 

frontière, il n’y a plus de notion de territoire etc. puisque n’importe où vous êtes dans le 

monde, vous tapez Persée et vous avez accès aux fichiers. » 

« […] après la diffusion est faite au niveau du Net donc il n’y a plus de zone 

géographique. » 

« […] on a la chance de pouvoir s’exporter facilement, mais ce qui freinait beaucoup les 

clients c’étaient les frais de port. […], donc on s’est tout de suite axés sur le format 

numérique pour ce point-là, c’est vraiment pour aider les étudiants, les petits budgets, 

pour aider l’export. » 

« Je sais pas, hier, un ouvrage est sorti, cet après-midi je vais le mettre sur mon site, je 

vais l’envoyer à différents réseaux, au niveau national et même mondial puisqu’on a des 

réseaux à l’étranger, tout le monde va savoir que l’ouvrage d’Anne Baud est paru hier 

etc. Je veux dire, là, la rapidité de l’information est… On ne peut pas faire mieux, quand 

autrefois on n’avait pas ce système-là, on faisait comment ? »380 

Comparé aux ouvrages imprimés, les éditeurs considèrent que la diffusion-distribution des 

ouvrages numériques sur Internet leur offre la possibilité d’une diffusion bien plus étendue. 

Pourtant, au-delà de l’accès direct et moins coûteux des ouvrages en ligne, peu d’éléments sont 

donnés concernant les stratégies de diffusion. C’est également le cas pour les éditeurs qui 

mettent à disposition leurs ouvrages aux formats numériques uniquement sur leur propre site 

Internet. Le référencement ou les métadonnées sont parfois évoqués. Ainsi, si ces ouvrages 

accèdent au marché international, la question de leur mise en visibilité au sein de ceux-ci n’est 

                                                 
379 Entretien E6 p.118 (deux extraits).  
380 Respectivement : entretien E3 p.67 (deux extraits) ; entretien E7 p.125 ; entretien E3 p.71. 
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pas forcément résolue. Les éditeurs n’ont par ailleurs que peu de données leur permettant 

d’apprécier les ventes générées par cette diffusion-distribution des ouvrages aux formats 

numériques. 

 

La mise à disposition des ouvrages aux formats numériques peut être prise en charge par des 

acteurs « traditionnels » de la filière du livre, c’est-à-dire les diffuseurs et les distributeurs 

d’ouvrages imprimés. Elle peut également être assurée par des acteurs nouveaux dans la filière 

de l’édition. La qualification de ces nouveaux entrants reste délicate. Ceux-ci se positionnent 

de manières multiples au sein de la filière du livre, endossant par exemple des fonctions 

traditionnellement situées en amont et d’autres en aval de cette filière. Ils questionnent 

l’opérationnalité d’une typologie reposant sur la structuration « traditionnelle » de la filière du 

livre. Ils évoluent toutefois en parallèle des acteurs « traditionnels » de cette filière, et 

collaborent parfois avec eux (par exemple, avec les éditeurs). En se concentrant sur la nature 

de cette collaboration il est possible d’envisager provisoirement ces acteurs du point de vue de 

la structuration « traditionnelle » de la filière. 

Les éditeurs travaillent à la fois avec des acteurs « traditionnels » et nouveaux pour la diffusion-

distribution de leurs ouvrages aux formats numériques. Une grande partie d’entre eux gère 

également directement cette diffusion-distribution, en mettant les ouvrages numériques sur 

leurs propres sites Internet. Cela représente une certaine différence avec les pratiques observées 

pour la diffusion et la distribution des ouvrages imprimés. Ici, l’activité est en grande partie 

internalisée. Il y a ici un certain contournement des acteurs externes pour la diffusion-

distribution. Celui-ci n’est pas sans rappeler ce qui a été observé au précédent chapitre pour la 

conception et fabrication des ouvrages aux formats numériques.  

Par ailleurs, les acteurs recensés ici ne sont pas tous ceux relevés pour la diffusion et la 

distribution des ouvrages imprimés. Leur localisation diffère également, si bien que l’Ile de 

France n’est pas la région concentrant l’essentiel de l’activité. Au contraire, les collaborations 

avec des acteurs extérieurs sont assez dispersées sur l’ensemble du territoire. 

Enfin la mise en visibilité des ouvrages numériques est majoritairement envisagée sur le plan 

international. Toutefois, les stratégies favorisant les ventes à ce niveau ne semblent pas 

clairement définies. 
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Conclusion chapitre 3 

La diffusion-distribution des ouvrages scientifiques se situe dans un contexte de concurrence et 

de commerce au niveau international. Ce sont plus souvent les acteurs dominants qui 

s’inscrivent dans cette échelle. Cependant les stratégies internationales des acteurs dominants 

concernant l’édition imprimée se traduisent souvent par des adaptations aux divers marchés 

nationaux.  

Les pratiques de diffusion-distribution des éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région 

Rhône-Alpes s’articulent généralement autour d’acteurs situés au niveau national, et en grande 

partie en Ile de France. Ces pratiques visent aussi le plus souvent à une mise en visibilité des 

ouvrages au niveau national, avec quelques initiatives en direction de marché internationaux. 

Pour les ouvrages aux formats numériques, le positionnement de ces éditeurs diffère. La 

propension à réaliser la diffusion-distribution par eux-mêmes est beaucoup plus importante. En 

outre, les acteurs externes avec lesquels ils collaborent ne sont pas toujours les mêmes que pour 

la diffusion-distribution des ouvrages imprimés. Certains sont des nouveaux entrants, dont la 

qualification et le positionnement au sein de la filière du livre posent question. Enfin, la 

proportion d’acteurs externes situés en Ile de France est bien moindre dans le cas de la diffusion-

distribution des ouvrages aux formats numériques. 

Si la fonction de mise en visibilité fait partie des éléments qui définissent l’éditeur, celle-ci est 

généralement déléguée à des acteurs plus à même de l’assurer. Cela révèle le rapport ambigu 

que les éditeurs entretiennent avec la diffusion-distribution. Il s’agit d’une activité voire d’un 

engagement de l’éditeur, y compris dans le cas de l’édition scientifique, qui favorise la 

circulation internationale des travaux de recherche. Cependant, elle nécessite des moyens 

importants et un savoir-faire spécifique que l’éditeur peut difficilement assumer en plus du reste 

de ses activités. Il semble que cette position diffère pour la diffusion-distribution des ouvrages 

numériques, du moins pour les éditeurs de notre corpus. Par ailleurs, même lorsqu’elles sont 

déléguées à des acteurs externes, la diffusion et la distribution sont encore en partie assurées 

par les éditeurs. Ceux-ci vendent parfois certains ouvrages en parallèle de l’activité menée par 

le diffuseur ou le distributeur. Même lorsque ce n’est pas le cas, les éditeurs participent à la 

promotion des ouvrages en parallèle du travail du diffuseur. Dans ce cas, l’implication de 

l’éditeur est difficile à évaluer, mais cela signifie que celui-ci ne se sépare jamais totalement de 

cette activité. 
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Ces différentes collaborations font ressortir un entremêlement d’acteurs situés dans des lieux 

différents, bien que l’échelle nationale soit la plus récurrente. Elles s’inscrivent dans la 

dynamique d’éclatement des activités éditoriales dont nous avons rendu compte au chapitre 

précédent. Dans le cas de l’édition imprimée, les collaborations ont lieu avant tout avec des 

structures situées en Ile de France. Cela témoigne de la concentration de cette activité aux mains 

de quelques acteurs, et de son regroupement historique aux alentours de la capitale française. 

Pour l’édition d’ouvrages numériques, l’atomisation est beaucoup moins présente. Ainsi, du 

point de vue d’une éventuelle répartition géographique de l’activité et des acteurs la prenant en 

charge, deux régions se distinguent pour la diffusion-distribution, l’Ile de France et Rhône-

Alpes.  

A cet entremêlement d’acteurs s’ajoutent les enjeux et objectifs des éditeurs : refléter la 

diversité de la recherche – qui est menée au niveau international, être en mesure de proposer sa 

production aux lecteurs qui ne sont pas uniquement situés en France, etc. Ces enjeux ne se 

retrouvent pas forcément au niveau des pratiques effectives. Cependant ils ont une importance 

par rapport aux choix opérés par les éditeurs, concernant les relations qu’ils vont tisser avec les 

acteurs extérieurs et les stratégies qu’ils vont développer en interne. 

Les choix que nous avons analysés ici sont en partie issus de la volonté seule de l’éditeur, mais 

ils sont aussi influencés par des facteurs économiques et sociaux, comme nous l’avons vu : 

concentration dans le secteur et contexte concurrentiel notamment. Il est nécessaire d’analyser 

dans quelle mesure ces intrications d’enjeux et d’échelles de territoire entrent en interaction 

avec les dynamiques d’acteurs d’autres champs, comme nous le verrons dans les chapitres 

suivants. 
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Conclusion partie 1 

Les activités d’édition d’ouvrages scientifiques sont en rapport avec des échelles de territoire 

différentes. Cette imbrication d’échelles est observable depuis la politique éditoriale jusqu’à la 

diffusion et la distribution des ouvrages, qu’ils soient imprimés ou aux formats numériques. 

L’externalisation totale ou partielle des activités en est un facteur déterminant. Or, c’est une 

pratique à laquelle recourent beaucoup de structures éditoriales, quels que soient leurs niveaux 

d’activités. Ainsi, même les structures plus modestes de notre corpus font réaliser une partie de 

leurs activités en externe.  

Ces pratiques interrogent la fonction éditoriale. L’éditeur reste cependant à l’interface des 

différentes actions menées pour la conception et réalisation de l’ouvrage. Il bénéficie de la 

reconnaissance liée à ces activités bien que ce ne soit pas toujours lui qui les réalise. 

L’externalisation restant une pratique invisible, le capital symbolique lié à l’ouvrage reste 

toujours attaché à l’éditeur et à l’auteur. 

Par ailleurs, les structures éditoriales sont situées au sein d’un territoire. Elles recherchent 

néanmoins un rayonnement à d’autres niveaux, national et parfois international. C’est d’autant 

plus le cas que la publication des travaux des chercheurs s’inscrit dans un contexte de circulation 

internationale des résultats de la recherche, et que l’édition scientifique est un marché national 

voire international. Cette tension est aussi caractéristique de cette imbrication d’échelles à 

laquelle est soumise l’édition scientifique. 

Les choix opérés par les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes en termes 

de collaborateurs extérieurs ne privilégient pratiquement aucune structure ni aucune localité 

particulière. Nous observons plutôt un éclatement des activités, sans qu’aucune localité ne se 

distingue. La seule exception concernant la production d’ouvrages aux formats numériques est 

l’université de Caen et le projet Métopes. Ceux-ci deviennent peu à peu un standard national et 

international pour les éditeurs publics d’ouvrages et de revues scientifiques « numériques ». Du 

côté de la diffusion, l’Ile de France se distingue particulièrement pour la diffusion et la 

distribution des ouvrages imprimés. Ce résultat s’explique notamment par les tendances propres 

à ces activités, en particulier la forte concentration des entreprises. La diffusion-distribution des 

ouvrages numériques est par contre majoritairement internalisée. 

L’hétérogénéité des pratiques, en particulier concernant la production des ouvrages, s’explique 

peut-être également par l’étroitesse du corpus appréhendé. Celle-ci est liée à la définition de 
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notre objet d’étude, l’édition d’ouvrages scientifiques en région. Il n’est pas possible de le 

vérifier. Toutefois les critères de sélection des structures éditoriales favorisent certainement (au 

moins a priori) une relative homogénéité du corpus, ce que montrent certains éléments de 

présentation au premier chapitre. 

Les tensions et l’atomisation observées dans cette première partie sont centrées sur les pratiques 

des éditeurs en région. Or, l’activité éditoriale scientifique peut également entrer en interaction 

avec les logiques d’autres catégories d’acteurs, comme les acteurs du conseil régional ou les 

acteurs d’établissements d’ESR. Ces interactions peuvent à leur tour inscrire l’activité éditoriale 

dans des enjeux et des échelles de territoires divers. C’est ce que nous abordons dans la seconde 

partie de ce travail de recherche. 
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PARTIE 2 : DYNAMIQUES D’ACTEURS AU CROISEMENT 

DE PLUSIEURS CHAMPS 

Introduction partie 2 

Cette seconde partie aborde l’activité éditoriale scientifique du point de vue des acteurs 

impliqués en allant au-delà de la filière. L’édition d’ouvrages scientifiques est ici resituée dans 

les dynamiques de différents types d’acteurs, appartenant à des champs différents. Les tensions 

entre divers niveaux de localisations se caractérisent également à travers les liens que les 

responsables de structures éditoriales tissent avec d’autres acteurs comme le conseil régional, 

les établissements d’ESR, l’Etat et l’Union Européenne. Cette partie traite des implications de 

ces autres acteurs sur l’édition d’ouvrages scientifiques et sa potentielle inscription dans les 

dynamiques de la région Rhône-Alpes.  

Il s’agit d’analyser dans quelle mesure différentes catégories d’acteurs intègrent l’édition 

d’ouvrages scientifiques et ses éventuelles nouvelles formes avec le développement des 

ouvrages numériques dans leurs propres stratégies. Ces différentes catégories comprennent les 

acteurs du conseil régional Rhône-Alpes, faisant partie des services liés à la culture et à 

l’enseignement supérieur et la recherche. Elles incluent également des acteurs décisionnaires 

d’établissements d’ESR – en particulier les vice-présidents du conseil scientifique ou de la 

commission de la recherche. De même, nous questionnons les positionnements des éditeurs vis-

à-vis de ces différents acteurs.  

L’hypothèse centrale traitée dans cette partie est que des divergences sont observables dans les 

logiques des différents acteurs. Cela implique qu’il n’y a pas de réelle intégration de l’édition 

dans les stratégies des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, ni dans les 

stratégies du conseil régional. En particulier, il n’y a pas une synergie dans les logiques de 

l’ensemble des acteurs en présence. Il n’y a pas, ou peu, de volonté de ces acteurs de se 

rencontrer sur un projet commun, ou de mettre en œuvre une stratégie commune. Celle-ci 

s’explique par l’inadéquation des positions des différents acteurs, en particulier concernant le 

développement de leur image de marque. Ce développement entraîne un ensemble de projets et 

de positionnements qui ne prennent pas en compte les logiques des autres acteurs en présence, 
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notamment les acteurs éditoriaux. Cela ne favorise pas une intégration de l’édition d’ouvrages 

scientifiques dans des dynamiques territoriales.  

Dans cette perspective le chapitre 4 étudie les interactions entre les logiques des éditeurs 

d’ouvrages scientifiques et celles d’acteurs du conseil régional. Nous analysons comment 

l’édition d’ouvrages scientifiques est prise en compte dans l’action publique régionale, et le 

positionnement spécifique de cette dernière.  

Le chapitre 5 se focalise sur les rapports entre éditeurs d’ouvrages scientifiques et 

établissements d’ESR. Il aborde entre autres les projets de rassemblement des structures 

éditoriales scientifiques et les positionnements des différentes catégories d’acteurs dans le cadre 

de l’open access. Ces éléments sont resitués dans le contexte de rapports avec le conseil 

régional. 

Enfin, le chapitre 6 analyse le lien entre ces différentes interactions et les nouvelles formes 

d’ouvrages scientifiques. Il questionne les pratiques éditoriales observables parmi les éditeurs 

de notre ensemble au regard d’une éventuelle particularité qui se dessinerait au sein de la région 

Rhône-Alpes. 
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Chapitre 4. Interactions entre les logiques éditoriales scientifiques 

et l’administration régionale 

Introduction chapitre 4 

A l’instar d’autres régions, le conseil régional en Rhône-Alpes s’est peu à peu positionné sur 

des thématiques culturelles à la suite des lois de décentralisation des années 1980. Toutefois, 

les transferts de compétences apportés par la décentralisation concernant l’action culturelle 

restent relativement peu importants381. Ils dotent en outre les différents niveaux de collectivités 

territoriales de compétences pratiquement égales382.  

« Les responsabilités culturelles des collectivités relèvent de leur volonté propre et de 

leur libre choix, et ne sont limitées que par les moyens financiers qu'elles décident d'y 

consacrer et par les textes qui fixent les compétences réglementaires de l’État. »383.  

Malgré ce cadre flou, les conseils régionaux se saisissent de questions liées à la culture384. Ils 

sont également associés aux définitions de politiques de recherche, même si cette compétence 

reste majoritairement celle de l’Etat385. Le conseil régional en Rhône-Alpes développe dans ce 

contexte des actions publiques concernant l’enseignement supérieur et la recherche.  

L’édition scientifique est une activité prise en compte, de manière variable, à la fois au niveau 

de la culture et de l’enseignement supérieur et la recherche au sein du conseil régional. Les 

questions liées à cette activité sont traitées dans des services différents de l’administration 

régionale rhônalpine. D’un côté, la direction de la culture, intégrée dans le service « Vivre 

ensemble », se positionne vis-à-vis de l’édition scientifique. D’un autre côté, la direction de 

l’enseignement supérieur, la recherche, de l’innovation, et des formations sanitaires et sociales 

(DEFI3S) qui fait partie du service « Formation tout au long de la vie, économie et emploi » 

prend aussi en compte l’édition386.  

                                                 
381 DOUILLET Anne-Cécile & LEFEBVRE Rémi, Op. cit., 2017, 271 p. 
382 TULARD Marie-José, Op. cit., 2005, p.60 -67 
383 RIZZARDO René. Op. cit., p.143 
384 CARTELLIER Dominique. « Penser les politiques publiques du livre à l’heure de la territorialisation ». 

Communication et langages, décembre 2014, n°182, p.113-126 
385 TULARD Marie-José, Op. cit., 2005, p.60 -67 
386 La répartition des services est présentée dans un organigramme fourni par le conseil régional, disponible en 

Annexe 6 p.445. Cet organigramme était disponible jusque fin 2016 sur l’ancien site du conseil régional 

(https://www.rhonealpes.fr/), qui a aujourd’hui été supprimé.  

https://www.rhonealpes.fr/
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Les divers dispositifs d’accompagnement déployés par le conseil régional s’avèrent segmentés 

non pas en fonction de spécificités propres au territoire, mais d’un découpage entre secteurs 

assez proche de celui réalisé par le gouvernement national387. Cela renforce la tension entre une 

vision « territorialisée » de l’action publique locale, et une administration qui reproduit un 

fonctionnement mis en œuvre au niveau national. 

Nous cherchons à comprendre dans ce chapitre dans quelle mesure les logiques spécifiques de 

l’édition d’ouvrages scientifiques s’articulent à celles de l’administration territoriale. Cette 

question comporte une actualité particulière avec le développement de nouvelles formes 

d’édition, généralement regroupées sous le vocable de « numérique », qui suscitent l’intérêt de 

l’ensemble des acteurs étudiés.  

Ce questionnement interroge à nouveau l’inscription éventuelle de l’édition scientifique dans 

les territoires, en particulier au niveau régional. Cette inscription est ici étudiée à travers les 

relations existantes entre les éditeurs d’ouvrages scientifiques et différentes instances 

administratives du conseil régional en Rhône-Alpes. Ces relations peuvent être d’ordres 

multiples et restent à qualifier. 

Nous émettons l’hypothèse que ces relations ont avant tout lieu avec des acteurs faisant partie 

des services spécifiques du conseil régional, et moins avec les élus. Le conseil régional se saisit 

de compétences qui ne sont pas clairement définies ni attribuées à cet échelon régional en 

particulier. Ainsi le conseil régional construit un cadre d’action publique relativement large et 

souple. Celui-ci permet aux agents travaillant au sein des différents services de bénéficier d’une 

certaine autonomie dans la mise en œuvre de leurs missions. Ce constat a déjà été souligné au 

niveau municipal concernant l’action culturelle. Les agents mettant en place les politiques 

culturelles s’autonomisent. Ils sont par ailleurs « de plus en plus recrutés sur des critères 

professionnels et de moins en moins sur des critères militants ou partisans »388. Nous pensons 

qu’un phénomène similaire est observable au niveau du conseil régional en Rhône-Alpes, en 

particulier à la direction de la culture et la DEFI3S. 

Notre travail s’appuie ici sur l’analyse de la série d’entretiens semi-directifs réalisés avec des 

acteurs du conseil régional et avec des éditeurs.  

                                                 
387 Ces secteurs sont par exemple répartis en ministères distincts (ministère de la Culture, et ministère de 

l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation dans l’actuel gouvernement. « La composition du 

gouvernement » In : Gouvernement.fr [en ligne] Disponible sur : http://www.gouvernement.fr/composition-du-

gouvernement (consulté le 04/04/2018) ) 
388 DOUILLET Anne-Cécile & LEFEBVRE Rémi, Op. cit., p.227 

http://www.gouvernement.fr/composition-du-gouvernement
http://www.gouvernement.fr/composition-du-gouvernement
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Nous analysons en premier lieu la manière dont l’édition d’ouvrages scientifiques est prise en 

compte dans les actions de l’administration régionale concernant la culture et spécifiquement 

le livre. Nous voyons ensuite comment l’accompagnement régional de l’enseignement 

supérieur et de la recherche intègre l’édition. Enfin, nous étudions un positionnement évoqué 

par l’ensemble des acteurs du conseil régional, qui structure les relations entre les éditeurs 

d’ouvrages scientifiques et l’administration régionale. 
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1. Edition scientifique et action culturelle en Rhône-Alpes 

Les différents services du conseil régional traitant de l’action publique culturelle entretiennent 

des relations plus ou moins étroites avec les éditeurs d’ouvrages scientifiques. Ce sont les 

acteurs évoqués le plus souvent par les éditeurs de notre corpus lorsque la question des rapports 

au conseil régional est abordée en entretien. Pourtant, ils ne représentent pas les seuls 

interlocuteurs en matière d’action publique locale concernant l’édition scientifique, comme 

nous le verrons au point suivant du chapitre.  

En outre, le conseil régional n’est pas le seul interlocuteur des éditeurs d’ouvrages scientifiques 

concernant l’attribution de subvention. Le Centre national du livre (CNL) par exemple, est un 

acteur national qui subventionne aussi certains éditeurs de notre ensemble. C’est cette 

imbrication de différentes échelles possibles pour l’aide financière à l’édition que nous verrons 

dans un premier temps. L’édition scientifique n’est pas prise en considération de la même 

manière que d’autres domaines d’édition, comme nous l’aborderons dans un deuxième temps. 

Enfin, nous analyserons dans un troisième temps la manière dont « le numérique », recouvrant 

des formes très diverses, est le moyen d’une rencontre partielle des différents acteurs en 

présence. 

1.1. Tensions entre les dispositifs locaux et nationaux en faveur de la culture 

Diversité et redondance des dispositifs 

Les actions à destination des acteurs de la filière du livre en région Rhône-Alpes sont mises en 

œuvre conjointement par la Direction régionale de l’action culturelle (Drac), le conseil régional 

et l’Arald, SRL de la région Rhône-Alpes. Cette SRL est financée à la fois par le conseil 

régional et la Drac. Elle est cependant relativement autonome vis-à-vis de ces deux organismes, 

du moins en termes de statuts car il s’agit d’une association. Ses missions s’articulent autour de 

cinq axes à savoir l’interprofessionnalité, l’information et l’animation des réseaux, la 

valorisation des réalisations des professionnels du livre et de la lecture, l’expérimentation et la 

mise en œuvre des politiques du livre389. En plus de ses actions propres, elle assure une fonction 

d’« opérateur des politiques du livre et de la lecture conduites par le conseil régional en Rhône-

                                                 
389 Arald. Rapport d’orientation 2015 [en ligne] Lyon : Arald, 2015, p.7. Disponible sur : 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/l-association/vie-de-l-association (consulté le 20/04/2018) 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/l-association/vie-de-l-association
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Alpes et la DRAC Rhône-Alpes »390. C’est elle qui le plus souvent accompagne les acteurs dans 

le montage de leurs dossiers qui sont ensuite soumis au conseil régional, à la Drac voire à des 

instances au niveau national comme le CNL. La figure ci-dessous, réalisée par nos soins, 

synthétise les relations entre ces différents acteurs. 

 

Figure Ch4-1. Représentation schématique des relations entre éditeurs et acteurs des politiques 

publiques concernant l’action culturelle en Rhône-Alpes 

La Drac semble s’investir plus particulièrement dans des politiques du livre tournées vers le 

patrimoine écrit (notamment des projets à destination des bibliothèques de lecture publique). 

Elle appuie l’Arald dans ses missions avant tout dans ce cadre. Elle ne semble pas avoir une 

orientation politique définie concernant l’aide à l’édition391.  

De son côté, la direction de la culture du conseil régional en Rhône-Alpes a mis en place un 

ensemble de dispositifs concernant la filière de l’édition. Des aides sont proposées à destination 

des éditeurs pour l’édition d’un ouvrage, la publication d’un catalogue papier ou la présence 

sur des salons du livre (comme le Salon du Livre de Paris)392. Les acteurs du conseil régional, 

                                                 
390 Arald. Rapport d’orientation 2015 [en ligne] Lyon : Arald, 2015, p.7. Disponible sur : 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/l-association/vie-de-l-association (consulté le 20/04/2018) 
391 Par exemple, aucune trace d’une action de la Drac en direction des éditeurs n’est mentionnée sur le site de la 

Drac, ni dans les rapports d’activité de l’Arald. 
392 Ces aides ont été renouvelées après la fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes et le changement de 

conseillers régionaux suite aux élections régionales de décembre 2015. Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes. 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/l-association/vie-de-l-association
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conjointement avec le référent numérique de l’Arald, ont cherché à faire évoluer ces aides pour 

qu’elles puissent s’adapter aux apparitions de nouveaux formats de publication, et notamment 

aux formats numériques. L’aide à l’édition s’est ouverte dans une certaine mesure à ces 

nouveaux formats. L’aide à l’innovation prend également en compte l’édition aux formats 

numériques, comme nous le verrons par la suite.  

Les aides financières et l’accompagnement sur le terrain des acteurs du livre en région Rhône-

Alpes, et en particulier des éditeurs, repose avant tout sur ces trois acteurs, aux statuts aussi 

bien privés que publics. Les aides proposées dépendent à la fois de services relevant de 

l’administration territoriale et de l’administration nationale déconcentrée (bien qu’elles soient 

adaptées en fonction du territoire local). Il y a, dans une certaine mesure, une imbrication des 

différents niveaux de territoire concernés dans ce soutien aux structures éditoriales locales. 

Par ailleurs, certaines des aides proposées par le conseil régional sont également mises en place 

par d’autres instances, aux niveaux national et local. Par exemple, le CNL alloue divers prêts 

et subventions aux acteurs du livre et de la lecture. Concernant l’édition, des subventions sont 

proposées par le CNL pour les projets de publication d’ouvrage (imprimé ou numérique). Le 

CNL subventionne également différentes initiatives s’inscrivant dans le développement des 

structures éditoriales, telles que la participation à des salons du livre ou l’achat d’un logiciel 

d’édition numérique393. Il semble que ces modèles d’aides sont un socle repris par les conseils 

régionaux qui subventionnent l’édition, entrainant une certaine uniformisation des dispositifs 

sur l’ensemble du territoire national394. 

Enfin, les critères d’éligibilité concernant l’attribution des aides aux éditeurs sont souvent 

similaires. Pour le conseil régional en Rhône-Alpes, il s’agit en premier lieu d’exercer une 

                                                 
« Guide des aides et appels à projets » In : La Région Auvergne-Rhône-Alpes [en ligne] Disponible sur : 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm (consulté le 19/04/2018) 
393 CNL. « Subvention au développement des maisons d’édition » In : Centre National du Livre [en ligne] 

Disponible sur : http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/editeur/aide_a_l_edition/subvention-au-developpement-

des-maisons-d-edition/ (consulté le 20/04/2018) 
394 Au moins trois conseils régionaux issus de la recomposition des régions, à savoir les conseils régionaux des 

régions Paca, Occitanie, et Bourgogne-Franche-Comté, reprennent une ou plusieurs de ces subventions. Ils 

proposent une aide à l’édition (pour la publication d’un ouvrage, imprimé ou numérique) ainsi que des aides au 

développement de l’activité et des « aides à la mobilité », qui comprennent notamment le déplacement dans une 

manifestation pour valoriser le catalogue de l’éditeur. ARL Paca. « Editeurs, à votre service » In : ARL Paca [en 

ligne] Disponible sur : http://www.livre-paca.org/services-accompagnement/edition (consulté le 20/04/2018) ; 

Conseil régional de l’Occitanie. « Livre/Lecture publique/Littérature orale - Soutien à l’édition du livre » In : La 

Région Occitanie [en ligne] Disponible sur : https://www.laregion.fr/Livre-Lecture-publique-Litterature-orale-

Soutien-a-l-edition-du (consulté le 20/04/2018); Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté. « Soutien aux 

éditeurs indépendants » In : Région Bourgogne-Franche-Comté [en ligne] Disponible sur : 

https://www.bourgognefranchecomte.fr/AIDE-Soutien-aux-editeurs-

independants,1131,gda:1100,gdadep:25,gdabfc:b (consulté le 20/04/2018)  

https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm
http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/editeur/aide_a_l_edition/subvention-au-developpement-des-maisons-d-edition/
http://www.centrenationaldulivre.fr/fr/editeur/aide_a_l_edition/subvention-au-developpement-des-maisons-d-edition/
http://www.livre-paca.org/services-accompagnement/edition
https://www.laregion.fr/Livre-Lecture-publique-Litterature-orale-Soutien-a-l-edition-du
https://www.laregion.fr/Livre-Lecture-publique-Litterature-orale-Soutien-a-l-edition-du
https://www.bourgognefranchecomte.fr/AIDE-Soutien-aux-editeurs-independants,1131,gda:1100,gdadep:25,gdabfc:b
https://www.bourgognefranchecomte.fr/AIDE-Soutien-aux-editeurs-independants,1131,gda:1100,gdadep:25,gdabfc:b
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activité d’édition comme activité principale (figurant dans l’objet social), et que la structure 

(quel que soit son statut juridique) soit installée dans la région. D’autres éléments sont pris en 

compte concernant les conditions d’exercice de l’activité, comme la politique éditoriale, le 

rythme de parutions, mais aussi l’organisation de la diffusion-distribution auprès des librairies. 

L’édition doit être à compte d’éditeur et faire l’objet d’un contrat d’édition. Pour l’aide à la 

publication, le tirage et le genre couvert par l’ouvrage font aussi l’objet de conditions 

d’admissibilité395. 

Des critères semblables sont mis en place par le CNL dans sa subvention à la publication 

d’ouvrages. L’existence d’un contrat d’édition, le rythme de parution, la présence de l’activité 

dans les statuts de la structure sont mentionnés, ainsi qu’une diffusion-distribution organisée. 

Le nombre d’exemplaires et le domaine de publication sont également encadrés.  

Le même type de subvention dans d’autres régions comme Paca, la Bourgogne-Franche-Comté 

et l’Occitanie ont certains critères également communs. La localisation en région, le recours à 

l’édition à compte d’éditeur, la diffusion-distribution organisée en cohérence avec le projet 

d’éditeur et les domaines couverts par la publication font partie des éléments les plus récurrents. 

Certaines pratiques exigées ne correspondent pas toujours à ce qui est mis en œuvre par les 

éditeurs de notre ensemble. Par exemple, l’édition n’est pas l’activité principale de certains 

éditeurs comme Créaphis. La distribution n’est pas « organisée » au sens entendu par le conseil 

régional pour toutes les structures éditoriales. Par ailleurs, l’édition publique ou parapublique 

est exclue des subventions proposées aussi bien au niveau national que régional. Les différentes 

présélections pour les demandeurs et les projets éligibles que nous avons observées, excluent 

au préalable diverses formes d’édition. 

Comme le souligne Dominique Cartellier, la ressemblance entre les actions menées par l’Etat 

et celles du conseil régional interroge l’éventuelle territorialisation de l’action publique 

culturelle396. La territorialisation est entendue comme la définition locale des problèmes publics 

traités et des mesures adoptées. Dans ce sens l’action publique locale est développée à partir 

des spécificités d’un territoire. Dans le cadre de la culture, cela implique que les questions 

                                                 
395 Suite à la fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes, les conditions mises en place dans les précédents 

conseils régionaux ont été « harmonisées », mais ont peu changé. Elles sont disponibles sur le site du conseil 

régional et celui de l’Arald. Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes. « Le fonds régional d’aide à l’édition. Année 

2018 » In : Auvergne Rhône-Alpes Livre et Lecture [en ligne] Disponible sur : https://auvergnerhonealpes-livre-

lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf (consulté le 25/04/2018) 
396 CARTELLIER Dominique, Op. cit., 2011, 150 p. 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
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culturelles à traiter sont définies territoire par territoire397. Or, plusieurs critères sont semblables 

dans les aides proposées par le CNL et les conseils régionaux. Cela entraîne un effet 

d’indifférenciation pour les bénéficiaires potentiels des aides. Ceux-ci peuvent solliciter aussi 

bien le CNL que le conseil régional, voire dans certains cas les deux organismes sur un même 

projet. Cette similarité des dispositifs et des interlocuteurs amène à une imbrication des échelles 

de territoire pour les demandeurs. Dans ce cadre, le conseil régional ne représente pas forcément 

un interlocuteur particulier par rapport à d’autres acteurs nationaux.  

Différents niveaux de valorisation des actions publiques pour le livre 

Les acteurs de l’Arald et de la direction de la culture travaillent en concertation pour 

l’accompagnement des acteurs du livre. Toutefois les structures auxquelles ils appartiennent 

ont des enjeux et des positionnements distincts.  

L’Arald est une structure distincte du conseil régional, bien qu’elle soit principalement financée 

par ce dernier. Les missions qu’elle porte sont avant tout dirigées vers les acteurs du livre 

présents dans la région Rhône-Alpes, ce que confirme l’entretien réalisé avec un des acteurs de 

l’association :  

« Alors l'Arald c'est une association qui date de 1993, qui a et qui a toujours eu comme 

mission d'accompagner les professionnels. Et depuis quelques années l'un des points 

centraux c'est l'interprofession, donc c'est faire travailler les professionnels du livre entre 

eux. »398  

La visibilité recherchée par les acteurs de cette SRL est sans doute en premier lieu au niveau 

régional, afin d’être connus des professionnels qu’ils visent à accompagner : 

« On a besoin d'être identifiés par les professionnels, qu'ils puissent nous identifier, qui 

on est, comment on peut les aider etc. »399 

Les acteurs de l’Arald, dans un souci de renouvellement des soutiens, cherche également à 

valoriser les actions de la structure auprès de ses financeurs. Comme il s’agit du conseil régional 

et de la Drac, à nouveau, cette mise en visibilité a lieu au niveau local.  

                                                 
397 NEGRIER Emmanuel & TEILLET Philippe. « La montée en puissance des Régions : facteur de recomposition 

ou de décomposition des politiques culturelles ? » In : SAEZ Jean-Pierre (dir.). Un lien à recomposer. Toulouse : 

L’Attribut, 2008, p.91-107.  
398 Entretien RA1, réalisé avec Antoine Fauchié, chargé de mission numérique à l’Arald, le 11 août 2014, p.196. 
399 Entretien RA1 p.198. 
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Enfin, les acteurs de l’Arald font aussi le lien avec des structures situées hors de la région, dans 

une optique de diffusion de l’information et d’animation de réseau. Ils font par exemple 

intervenir des éditeurs d’autres régions pour des retours d’expérience.  

« Par exemple on est en contact avec le labo de l'édition à Paris, peut-être pour faire 

venir certaines structures qui sont incubées là-bas, les faire intervenir, qu'elles expliquent 

leur modèle économique etc. »400 

L’Arald fait partie d’un réseau national, la Fédération interrégionale pour le livre et la lecture 

(Fill). Pour ces raisons, la valorisation de l’Arald mais surtout des projets des projets 

subventionnés peut avoir lieu à un niveau national, dans le cadre de ces réseaux professionnels. 

De son côté, le conseil régional cherche à valoriser sur les plans local et national ses actions 

mises en œuvre pour la culture. Les contreparties exigées pour les demandes de subventions 

accordées par le conseil régional témoignent de cette recherche de visibilité401. Par exemple, 

les éditeurs doivent mentionner sur les ouvrages subventionnés que ces derniers ont reçu un 

soutien du conseil régional. Même si l’Arald accompagne les éditeurs dans le montage de leur 

projet, c’est avant tout le conseil régional qui bénéficie d’une valorisation de son action 

culturelle. En effet, ce sont les acteurs et élus du conseil régional qui statuent sur les dossiers et 

décident en dernière instance du soutien ou non d’un projet. Ce soutien financier émane de 

l’administration régionale, même si l’accompagnement des acteurs sur le terrain est réalisé par 

les acteurs de l’Arald en collaboration avec ceux de la direction de la culture. 

 « Après en soi on n'est pas dans une quête de communication à tout prix. Et puis par 

rapport à la Région ça reste quand même notre tutelle donc c'est pas évident, c'est-à-dire 

qu'il faut réussir à gérer aussi ce côté-là un petit peu... Eux cherchent à ce que le retour 

d'image soit directement sur eux, au niveau politique, ce qui est un peu normal donc il 

faut qu'on jongle avec ça aussi. »402 

L’action publique locale concernant la culture fait intervenir différents acteurs, y compris au 

sein d’une même région et pour un ensemble de dispositifs communs. Dans le cas de l’édition 

en Rhône-Alpes, c’est à la fois l’Arald et le conseil régional qui interviennent concernant les 

                                                 
400 Entretien RA1 p.205. 
401 Ces éléments n’ont pas évolué depuis la fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes. Un exemple est 

disponible sur la page 5 du règlement sur le fonds régional d’aide à l’édition. Conseil régional Auvergne-Rhône-

Alpes. « Le fonds régional d’aide à l’édition. Année 2018 » In : Auvergne Rhône-Alpes Livre et Lecture [en ligne] 

Disponible sur : https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf 

(consulté le 25/04/2018) 
402 Entretien RA1 p.198. 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
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aides financières à l’édition. Même si ces deux acteurs accompagnent conjointement, leurs 

missions diffèrent. En particulier, le conseil régional statue sur les projets et accorde les 

financements, tandis que l’Arald accompagne le montage des dossiers de demande et anime un 

réseau professionnel en région. Ainsi, le positionnement vis-à-vis des professionnels du livre et 

d’autres publics diffère entre ces deux acteurs, tout comme les enjeux en matière de 

valorisation. Les effets de mise en visibilité attendus concernant leurs actions ne sont pas 

identiques. Cela peut avoir des incidences sur la manière dont ces acteurs soutiennent les 

projets, aussi bien au niveau de la sélection de ceux-ci que dans leur accompagnement. 

1.2. Particularité de l’édition scientifique 

L’édition scientifique est un ensemble multiforme qui peut recouvrir une grande variété de 

disciplines, de types de structures (publiques et privées), et de documents autres que les 

ouvrages. C’est également un secteur charnière, à la fois considéré comme un vecteur de 

diffusion des connaissances et comme un produit culturel403. C’est cette dualité qui offre la 

possibilité à l’édition scientifique de solliciter des aides auprès de différents acteurs et services 

au sein de l’administration régionale. Cela est envisageable notamment car les services du 

conseil régional sont organisés plutôt de manière sectorielle, distinguant le domaine de 

l’enseignement supérieur et de la recherche de celui de la culture. 

Par exemple, l’aide à l’édition proposée par le conseil régional et mise en œuvre via l’Arald 

prend en compte un ensemble de genres d’ouvrages dont les SHS font partie. Ce critère est 

visible sur les documents présentant la subvention404. Il apparaît également dans les analyses 

des entretiens menés auprès des acteurs de l’Arald et de la direction de la culture. La thématique 

des SHS a des contours flous, ce qui permet une certaine souplesse dans l’examen des 

demandes. La totalité des éditeurs de notre ensemble ayant une ligne éditoriale orientée vers les 

SHS, ils peuvent – au moins théoriquement – bénéficier d’aides du conseil régional. Les 

analyses des entretiens montrent que trois structures (éditions Delatour, Pul et Puse) ont en effet 

ponctuellement recours au soutien du conseil régional pour de l’aide à l’édition. 

Cette dualité de l’édition scientifique représente tout autant un risque pour les éditeurs. Ces 

derniers peuvent être considérés comme un entre-deux. Ils peuvent ne trouver leur place au sein 

                                                 
403 CARTELLIER Dominique, Op. cit., 1997, 371 p. 
404 Ces éléments n’ont pas évolué depuis la fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes. Conseil régional 

Auvergne-Rhône-Alpes. « Le fonds régional d’aide à l’édition. Année 2018 » In : Auvergne Rhône-Alpes Livre et 

Lecture [en ligne] Disponible sur : https://auvergnerhonealpes-livre-

lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf (consulté le 25/04/2018) 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
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d’aucun des dispositifs mis en place par les acteurs du conseil régional. Notre interlocutrice à 

la direction de la culture précise ainsi que, bien que les SHS soient prises en compte dans les 

aides à l’édition, c’est moins le cas de l’édition universitaire et scientifique405. 

Par ailleurs, les éditeurs scientifiques peuvent également se voir refuser certaines aides de la 

part d’un acteur car ils ont la possibilité d’être suventionnés par un autre. C’est particulièrement 

le cas des structures éditoriales publiques. L’analyse des entretiens montre que les responsables 

bénéficiant d’aides à l’édition précisent par ailleurs qu’ils ne peuvent formuler de demande trop 

souvent pour éviter un « double financement » systématique.  

« Ensuite nous on peut aussi poser des dossiers auprès de l’Arald, deux fois par an, mais 

bon, c’est vrai que nous on évite de trop en poser parce que… Ils préfèrent pas trop 

subventionner les établissements publics. C’est quelque chose qui nous a été dit donc 

on essaie de… Ils acceptent toujours nos demandes quand on dépose un dossier mais 

on essaie d’en faire pas trop souvent. Une fois, deux fois par an mais grand maxi. » 

« […] on bénéficie d’un certain nombre de programmes, notamment l’accompagnement 

pour les salons du livre, l’aide à l’édition aussi, alors avec des règles tacites un peu 

spécifiques pour les éditeurs universitaires, la Région Rhône-Alpes accepte que soient 

soumises des demandes d’aides à l’édition pour certains projets, mais dans certaines 

limites, un dossier par commission, pas davantage, pour qu’il n’y ait pas un double 

financement public systématique. Mais c’est pas anodin, la Région Rhône-Alpes accepte 

encore les dossiers des éditeurs publics, ce qui n’est pas le cas du CNL par exemple 

depuis des années. »406 

Les subventions multiples que mentionnent les éditeurs publics n’impliquent pas pour autant 

que ces structures éditoriales sont financées à plusieurs niveaux par l’administration 

régionale407. Il s’agit par exemple d’un financement émanant d’un autre acteur public comme 

l’Etat. Néanmoins, le conseil régional essaie d’éviter de financer le même acteur à différents 

niveaux (côté ESR et côté culture en même temps par exemple). 

« Ça [l’aide à l’édition et aux auteurs] concerne aussi l'édition scientifique, même si c'est un 

domaine avec lequel on a parfois quelques difficultés parce qu'il y a des structures qui 

sont par ailleurs aidées parfois par la Région; du coup il y a cette question de la double 

                                                 
405 Voir entretien RA3, réalisé avec Anaïs Chassé, Chargée de mission culture et numérique à la direction de la 

Culture du conseil régional en Rhône-Alpes, le 12 juin 2015, p.241-255. 
406 Respectivement : entretien E4 p.82 ; entretien E8 p.147.  
407 Nous le verrons à travers l’analyse des relations des éditeurs avec la DEFI3S.  
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aide, plutôt qu'une aide globale pour certaines presses universitaires, qui sont plus 

doublées parfois par des aides à l'édition. » 

« Oui elles [les presses universitaires] ont un statut particulier notamment parce que, c'est 

par ailleurs des éditeurs qui peuvent être déjà aidés, comme je te disais tout à l'heure par 

des aides qui sont des aides globales, par exemple la Cité du Design est aidée par la 

Région, qui aide les presses de la cité du design etc. »408 

Enfin, les éditeurs scientifiques sont parfois moins connus des acteurs de l’administration 

régionale du fait de la particularité de leur domaine éditorial qui n’entre que partiellement dans 

le cadre des actions publiques à destination de la culture. L’analyse des entretiens menés auprès 

des deux interlocuteurs travaillant à l’Arald et à la direction de la culture, confirme cette idée. 

Ces interlocuteurs travaillent avant tout sur les questions liées au « numérique ». Ils ne 

représentent pas la totalité des acteurs du versant culturel de l’administration régionale pouvant 

avoir des interactions avec les éditeurs scientifiques. Cependant concernant leur domaine 

d’intervention, ils se montrent moins précisément au fait du positionnement des éditeurs 

scientifiques de la région, en comparaison des informations qu’ils peuvent fournir sur d’autres 

secteurs de l’édition. Leur appréhension de l’édition scientifique semble se limiter aux grandes 

tendances qui traversent le secteur (telles les questions vis-à-vis de l’open access). Les acteurs 

les plus souvent évoqués en entretien sont les structures éditoriales publiques. Les éditeurs 

privés sont plus rarement abordés, ou même reconnus lorsque nous les mentionnons durant 

l’entretien. L’une des raisons indiquées à ce propos est le fait que les éditeurs n’ont pas sollicité 

nos interlocuteurs. 

Cette particularité de l’édition scientifique, entre culture et science, semble être moins ressentie 

du côté des éditeurs. Ces derniers évoquent principalement leurs rapports avec l’administration 

régionale à travers les actions publiques (culturelles) en faveur du livre et les échanges réguliers 

avec l’Arald. La SRL est notamment évoquée dans huit sur onze entretiens réalisés avec des 

responsables de structures éditoriales. Ces éditeurs ne semblent pas limiter leurs interactions 

avec l’administration régionale à la demande de soutien financier. Bien qu’ils n’obtiennent pas 

ou peu de subventions du conseil régional via l’Arald, les éditeurs considèrent cette SRL 

comme un acteur-ressource important. 

                                                 
408 Entretien RA1 p.204 et p.213.  
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« […] l’Arald et entres autres Antoine Fauchié, il a une vraie passion, et une vraie vision, 

qui est une vision régionale mais qui va au-delà de la région. Ne serait-ce que par sa veille 

hebdomadaire… » 

« Il y a une dynamique en Rhône-Alpes qui est très intéressante au niveau du livre. Il y a 

une réflexion, il y a une dynamique, à l’Arald, qui est très stimulante. »409 

C’est notamment le cas pour les questions concernant « le numérique », que nous abordons à 

présent.  

1.3. « Numérique » et diversité des formes éditées 

Certains éditeurs ont mentionné qu’ils recevaient des subventions régionales pour la publication 

de leurs ouvrages. Il s’agit généralement d’un accompagnement de l’édition d’ouvrages 

imprimés. Rien ne semble indiquer en revanche que ces acteurs soient aidés par le conseil 

régional pour l’édition d’ouvrages aux formats numériques. Pourtant celui-ci a mis en place des 

dispositifs à destination de structures souhaitant réaliser des ouvrages numériques, que nous 

évoquons ci-dessous. 

Aide à l’édition et aide à l’innovation 

En 2011, les premières réflexions sont engagées au sein de l’administration culturelle régionale. 

Le conseil régional organise une concertation sur la thématique « Numérique : nouvelle donne, 

nouvelle politique culturelle ? », comprenant des rencontres et des ateliers autour du 

« numérique », afin d’établir une politique à ce propos410. Le conseil régional envisage alors 

« le numérique » comme un phénomène transversal aux différentes filières culturelles. Les 

acteurs du conseil régional n’estiment pas que « le numérique » abolisse les frontières entre les 

différentes industries culturelles. Toutefois ils présument que certains éléments peuvent 

concerner l’ensemble des acteurs de la culture, ou s’appliquer à plusieurs d’entre eux. Cela se 

traduit notamment par la création d’un poste transversal de « chargé de mission culture et 

numérique » au sein de la direction de la culture. Cet acteur est en lien avec les chargés de 

missions « traditionnels » spécialisés dans une filière. La dynamique est similaire au sein de 

                                                 
409 Respectivement : entretien E5 p.110 ; entretien E9 p.162. 
410 Plusieurs organisations comme l’Observatoire des politiques culturelles ou le site Médias Citoyens ont couvert 

tout ou partie de cette concertation. Ils proposent des synthèses et reportages en ligne. Observatoire des politiques 

culturelles. « Rencontre. Le numérique : nouvelle donne, nouvelle politique culturelle ? » In : Observatoire des 

politiques culturelles [en ligne] Disponible sur : http://www.observatoire-culture.net/rep-rencontres/rub-

rencontre/ido-69/le_numerique_nouvelle_donne_nouvelle_politique_culturelle.html (consulté le 11/05/2018). 

Association MediasCitoyens. « Dossier : Médias et numérique – 2011 » In : MediasCitoyens [en ligne] Disponible 

sur : http://www.mediascitoyens.org/-Medias-et-numerique-2011-.html (consulté le 11/05/2018)  

http://www.observatoire-culture.net/rep-rencontres/rub-rencontre/ido-69/le_numerique_nouvelle_donne_nouvelle_politique_culturelle.html
http://www.observatoire-culture.net/rep-rencontres/rub-rencontre/ido-69/le_numerique_nouvelle_donne_nouvelle_politique_culturelle.html
http://www.mediascitoyens.org/-Medias-et-numerique-2011-.html


206 

l’Arald avec la création du poste de « référent numérique » qui devient ensuite « chargé de 

mission numérique ».  

Dans le cas de la filière du livre, au moment où nous réalisons les entretiens, certains formats 

numériques d’ouvrages émergent, mais les formes ne sont pas stabilisées. Dans cette optique, 

le conseil régional souhaite laisser une marge de manœuvre suffisante aux éditeurs afin qu’ils 

puissent soumettre des demandes de subventions pour expérimenter de nouvelles formes 

d’édition. Les projets de ce type ne sont donc pas accompagnés à travers une déclinaison 

numérique de l’aide à l’édition, mais via un autre dispositif : « l’aide à l’innovation ». Au-delà 

de la transversalité souhaitée par le conseil régional, ce choix s’explique par la difficulté de 

transposer l’aide à l’édition en prenant en compte la diversité des cas possibles. Par exemple, 

l’attribution de l’aide à l’édition repose sur l’existence de devis imprimeurs et d’autres 

fournisseurs que les éditeurs doivent fournir à l’administration régionale411. Ces conditions sont 

difficilement applicables dans le cadre d’une publication numérique où les éditeurs peuvent 

réaliser l’ouvrage en interne, comme c’est le cas chez la totalité des éditeurs scientifiques de 

notre ensemble.  

La décision de faire passer plus souvent les projets d’édition numérique dans le cadre d’une 

« aide à l’innovation » (plutôt que l’aide à l’édition), donne des indications sur la manière dont 

l’édition numérique est envisagée par les acteurs de l’administration régionale. La recherche 

« d’originalité » et de « nouveauté » semblent être promues à travers ce choix de dispositif, tout 

comme la dimension expérimentale et incertaine des projets. Toutefois, l’analyse des entretiens 

montre que la mise en place de l’accompagnement des éditeurs sur ce type de subvention résulte 

moins d’une impulsion du conseil régional que d’une concertation avec les éditeurs. Il s’agit 

d’une réponse apportée à des attentes existantes face auxquelles l’aide à l’édition ne représente 

pas toujours une solution adéquate412.  

Il reste néanmoins pertinent de questionner les choix des acteurs de l’Arald et la direction de la 

culture concernant les projets qu’ils décident d’accompagner pour formuler une demande de 

                                                 
411 Voir entretien RA1 p.201. Ces conditions, observées dans les précédentes versions de l’aide à l’édition, ont été 

conservées dans la nouvelle mouture de cette subvention. Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes. « Le fonds 

régional d’aide à l’édition. Année 2018 » In : Auvergne Rhône-Alpes Livre et Lecture [en ligne] Disponible sur : 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf (consulté le 

25/04/2018) 
412 A ce titre, l’aide à la publication a été tout de même adaptée pour prendre en compte l’édition numérique. Cette 

subvention est, selon les acteurs de l’administration régionale, beaucoup moins demandée. Cela s’explique selon 

eux par le fait que les projets accompagnés par le conseil régional sortent généralement du cadre « rigide » de cette 

subvention. Au contraire, ceux entrant dans le cadre sont des éditions pour lesquelles la version numérique 

n’entraîne pas de coût supplémentaire. 

https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/files/cf8a6554/fonds_regional_edition_2018.pdf
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subvention. En particulier, les retombées pour le conseil régional en termes d’image sont à 

interroger. Les entretiens montrent qu’en définitive, le choix d’orienter certains éditeurs vers 

une aide à l’innovation participe pleinement d’une construction de l’image du conseil régional. 

Cela se produit à deux niveaux. D’une part, le ciblage de projets considérés comme 

« innovants », lorsqu’ils aboutissent à une subvention, favorise la diffusion d’une image de la 

du conseil régional comme étant « innovant ». D’autre part, l’accompagnement de ces 

initiatives permet de les suivre pendant leur réalisation et au-delà. Ces relations nouées dans la 

durée permettent un retour d’expérience. Celui-ci peut être partagé auprès d’autres éditeurs 

situés dans la région, afin d’impulser éventuellement une dynamique d’expérimentation auprès 

de ces acteurs. 

« Niveau politique, la Région voulait se positionner en disant « nous on a plein de projets 

numériques, on est innovants en région Rhône-Alpes », c'était surtout ça, et puis... Oui 

c'était cette idée de mettre en place de nouveaux dispositifs d'aides, faire évoluer. C'était 

beaucoup en termes d'image de leur côté […]. » 

« C'est plutôt des retombées de retour d'expérience, qu'on [la direction de la culture] peut 

partager aussi. […] le deal quand même c'est que ce sont des projets qu'on suit dans la 

durée, on est dans des relations partenariales avec les gens, le truc c'est donc de pouvoir 

partager l'expérience au moment où ça se présente. L'argent est mis là mais il sert aussi 

à d'autres endroits, par ricochet. »413 

Il semble par ailleurs que « l’aide à l’innovation » ait été peu utilisée par des éditeurs en région, 

renforçant l’idée que cette démarche était avant tout encouragée par l’administration régionale.  

« Globalement l’aide à l’innovation numérique, que coordonne Anaïs [Chassé], est très 

pratique pour nous parce que ça suscite beaucoup d’intérêt parce qu’il a de l’argent, mais 

les projets se font très rarement en fait. » 

« Ce qui est compliqué pour nous [l’Arald] c'est qu'on peut difficilement être uniquement 

dans ce positionnement d'essayer d'avoir une image, de faire de la publicité autour de 

tout ça. […] Donc si demain il n'y a plus de projets numériques, on ne va pas les inventer 

quoi. Alors que du côté de la Région c'est plus compliqué aussi, c'est de dire « il y a de 

l'innovation », il faut un peu la... La montrer du doigt pour montrer que la région est 

innovante etc. » 

                                                 
413 Respectivement : entretien RA1 p.207 ; entretien RA3 p.252. 
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« Mais le constat est un peu le même que l'année dernière en disant que ça a fait un peu 

« pschitt ! » et finalement on [la direction de la culture] se dit que c'est peut-être pas en 

forçant le truc parce que de toute façon ça peut venir que d'eux, ce n'est pas nous qui 

allons… Donc il faut peut-être qu'on essaie de voir les choses de manière différente, 

puisque ça n'a pas marché comme on a essayé de le faire, inviter à des rencontres… »414 

Cette absence de projets d’édition numérique est envisagée différemment selon nos 

interlocuteurs. Pour le chargé de mission numérique de l’Arald, plusieurs projets d’édition 

numérique n’auraient pas obtenu l’aide à l’innovation car ceux-ci n’étaient pas assez 

« innovants » au regard des critères de l’aide proposée. Certains nécessitaient une subvention 

moins importante. Le faible taux de projets soutenus viendrait donc d’un refus des éditeurs 

d’« innover » au sens où l’entendent les acteurs du conseil régional. L’« innovation » n’est 

toutefois jamais explicitée par ces acteurs. 

Ces divers éléments d’explication renforcent l’idée qu’une vision spécifique émane de la du 

conseil régional concernant le développement de projets culturels « numériques ». Cette 

orientation cadre dans une certaine mesure les formes que peuvent prendre les éditions 

« numériques ». Elle enjoint les éditeurs à « innover », bien que l’expression recouvre un 

ensemble de significations qui ne sont pas toujours explicites. Elle ne semble pas toujours 

permettre une réponse aux attentes formulées par les acteurs, et notamment celles des éditeurs 

scientifiques, que nous abordons à présent.  

Editeurs scientifiques « demandeurs » mais « autonomes » 

Au moment où les entretiens sont réalisés, les éditeurs rencontrés réalisent tous (ou sont sur le 

point de mettre en place) des ouvrages aux formats numériques. La quasi-totalité d’entre eux 

manifeste à plusieurs reprises un intérêt fort pour les partages et retours d'expérience de leurs 

collègues. Ces informations sont récoltées régulièrement à travers leurs réseaux, sur des 

moments spécifiques d’échanges (lors de salons professionnels par exemple) ou à partir des 

éléments que nous pouvons éventuellement leur fournir concernant les autres entretiens réalisés.  

L’analyse des entretiens montre qu’aucun de ces éditeurs ne reçoit des aides de la direction de 

la culture du conseil régional concernant les ouvrages publiés aux formats numériques, qu’il 

s’agisse d’une version « homothétique » d’un livre imprimé ou non. Cette absence de soutien 

financier ne provient pas d’un manque de connaissance des dispositifs. Toutefois une partie de 

                                                 
414 Respectivement : entretien RA1b, réalisé avec Antoine Fauchié, Chargé de mission numérique à l’Arald, le 29 

juillet 2015 p.219 ; entretien RA1 p.208 ; entretien RA3 p.247. 
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ces éditeurs, comme Champ Vallon ou les éditions Delatour ont un rapport très distancié avec 

l’Arald et le conseil régional. Les analyses de ces entretiens montrent qu’il y a une inadéquation 

entre les attentes et modes de fonctionnement des structures éditoriales et du conseil régional.  

Cette tension entre des attentes fortes mais une absence d’adéquation entre les logiques des 

acteurs est perceptible dans les entretiens réalisés auprès des acteurs de l’action culturelle 

régionale. Les interlocuteurs rencontrés constatent un fort intérêt de la part des éditeurs 

scientifiques qui sont dans les acteurs les plus « demandeurs » (en formation, information, 

accompagnement de projets) concernant les nouvelles formes d’édition.  

 « Normalement les éditeurs scientifiques à mon avis ils sont plutôt en avance sur ces 

questions-là [développements techniques, modèles économiques, etc.], ils sont plus avancés même 

si concrètement c'est pas forcément le cas, enfin ça ne se voit pas forcément, c’est-à-dire 

qu'ils n'ont pas forcément une offre numérique, mais en fait ils ont... Voilà. » 

« […] il y a des choses qui se sont faites plus rapidement dans le champ de l'édition 

scientifique de plus que dans la littérature, et je me souviens qu'ils étaient quand même 

assez avancés par rapport aux autres éditeurs, qu'il y avait des gens qui avaient quand 

même capté les enjeux. »415 

Or, même si ces éditeurs leur semblent plus avancés et investis vis-à-vis de l’édition numérique, 

nos interlocuteurs précisent que ces acteurs ne sont pas accompagnés outre mesure. Il est 

indiqué que leurs structures éditoriales n’entrent pas dans le périmètre des subventions, voire 

que ces éditeurs ont l’habitude de recourir à d’autres moyens en termes de subventions et de 

formations.  

« Nos aides à l'édition elles sont quand même vraiment plutôt à la création littéraire, et 

donc tout ce qui va être édition universitaire, édition scientifique, c'est pas intégré dans 

nos critères pour les aides à l'édition classiques. » 

« Il y a […] aussi le fait que certains éditeurs se débrouillent très bien tous seuls, et du 

coup ne prennent pas contact avec nous, […] notamment les éditeurs scientifiques qui 

par rapport au numérique globalement, de toute façon, ils y pensent depuis un moment 

donc ça se fait un peu tout seul quoi. » 

« On a l'impression que les éditeurs scientifiques sont plutôt demandeurs d'information 

sur ces questions. Eux ont vraiment envie d'avancer, peut-être plus que les autres 

                                                 
415 Respectivement : entretien RA1 p.212 ; entretien RA3 p.250. 
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éditeurs. Après une fois qu'ils ont l'information, ils se débrouillent tous seuls quoi. Ils 

sont assez autonomes et assez indépendants. »416 

Néanmoins, tout lien n’est pas coupé entre les éditeurs scientifiques et les acteurs régionaux de 

l’action culturelle spécialisés dans « le numérique ». L’Arald en particulier travaille souvent en 

relation avec ces éditeurs. Ces derniers bénéficient des missions d’information, d’animation de 

réseau et d’interprofessionnalité qu’assure l’Arald, notamment au sujet de l’édition numérique. 

A ce titre, l’Arald est mentionnée en tant que source d’information et d’animation au sein de 

huit entretiens sur onze réalisés auprès des éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région. La 

majorité d’entre eux évoque spécifiquement le travail mené par le chargé de mission numérique 

de l’Arald (cinq entretiens)417. Même si les structures éditoriales scientifiques sont en partie 

exclues des dispositifs mis en place, l’accompagnement des éditeurs au niveau régional ne 

repose pas uniquement sur les subventions. Il peut prendre la forme de diffusion d’information, 

de l’organisation de moments d’échanges et de retours d’expériences.  

Les raisons de l’absence d’attribution des dispositifs financiers régionaux concernant l’édition 

« numérique » aux éditeurs d’ouvrages scientifiques semblent de plusieurs ordres. A nouveau, 

la particularité du secteur scientifique peut être en cause. Plusieurs éditeurs d’ouvrages 

scientifiques bénéficient d’aides pour la production d’ouvrages imprimés là où aucune 

subvention n’a été accordée – ou sollicitée – pour l’édition « numérique ». Or les éditeurs 

d’ouvrages scientifiques font partie des acteurs les plus avancés ou intéressés par la question 

dans la région. La production d’ouvrages aux formats numériques se structure chez ces acteurs 

et nécessite un accompagnement, notamment en termes de formation. Les acteurs de 

l’administration culturelle régionale soutiennent l’idée que ces éditeurs scientifiques se 

reposent sur d’autres moyens et d’autres réseaux. Ce point de vue souligne la particularité de 

ce secteur en tension entre enseignement supérieur et recherche et industrie culturelle, qui fait 

appel à des ressources diverses.  

C’est plus spécifiquement le cas pour les structures éditoriales publiques. Celles-ci ont 

effectivement recours à d’autres acteurs de l’enseignement supérieur et la recherche, au niveau 

régional et national avec par exemple le recours aux services de Métopes418. Toutefois, les 

                                                 
416 Respectivement : entretien RA3 p.249 ; entretien RA1 p.196 et p.213. 
417 Au sein de ceux-ci, un des éditeurs (aux éditions Delatour) a un discours mêlant satisfaction et frustration vis-

à-vis du positionnement de l’Arald – et à travers elle, celui du conseil régional – concernant l’édition numérique. 

Hormis ces huit entretiens, un autre acteur (le responsable de Champ Vallon) mentionne également l’Arald mais 

dans une position totalement opposée à celle des autres éditeurs. Ici aussi, le rejet de l’Arald semble également 

adressé au conseil régional et ses choix concernant l’édition numérique. 
418 Voir Chapitre 2, 5.3. Particularité de la « chaîne XML-TEI » des Presses universitaires de Caen p.139-146.  
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éditeurs privés n’ont pas tous accès à d’autres réseaux et ressources. Ils sont amenés à structurer 

et financer leur production numérique par leurs propres moyens. Ces éditeurs sont par ailleurs 

moins connus, d’une manière générale, par les acteurs que nous avons rencontrés à l’Arald et à 

la direction de la culture. Ils semblent plus marginalisés. 

Divergence dans la définition du « numérique » en Rhône-Alpes 

« L’édition numérique » telle qu’elle semble conçue par le conseil régional est orientée vers des 

formes nouvelles en démarcation de la forme « traditionnelle » du livre imprimé. Cette 

orientation vers une « aide à l’innovation » pose également la question de la pérennité des 

projets soumis. La subvention est attribuée sur un projet. Elle ne permet pas toujours le 

développement d’un pan de l’activité éditoriale. Par exemple la restructuration de la chaîne 

éditoriale pour prendre en compte des formats d’édition numérique, qui a été opérée par 

plusieurs éditeurs scientifiques de notre corpus, n’est pas envisageable dans ce cadre.  

Cette vision des évolutions de l’édition n’accorde pas vraiment de place aux formats plutôt 

« homothétiques » qui sont progressivement adoptés au sein des structures éditoriales 

scientifiques de la région. L’adoption de ces formats s’inscrit par ailleurs dans une tendance 

nationale des éditeurs scientifiques publics et privés419. 

Le développement de nouvelles formes d’édition, rassemblées sous l’expression floue 

« numérique », répond à des objectifs différents selon les catégories d’acteurs. Les éditeurs 

semblent concevoir l’édition numérique comme un autre format d’édition, souvent en 

complément d’une édition imprimée. Il s’agirait d’une forme supplémentaire. Elle amène à 

repenser les moyens techniques de production et les modalités de commercialisation. 

Cependant elle s’inscrit sans doute dans la poursuite d’objectifs préexistants (qui ont pu être 

actualisés). L’édition d’ouvrages aux formats numériques serait en définitive une forme de 

valorisation supplémentaire d’un même contenu. Pour les agents de l’administration culturelle 

régionale que nous avons rencontrés, « le numérique » apparaît dans une certaine mesure 

comme une finalité tout autant qu’un moyen, comme le montraient les premiers résultats de 

notre enquête analysés en 2015420.  

 

                                                 
419 Les premiers indices de cette tendance nationale sont d’une part le déploiement de la chaîne structurée TEI-

XML proposée par Métopes auprès d’un nombre croissant d’éditeurs publics, et d’autre part l’augmentation 

continue du nombre d’éditeurs et de titres diffusés dans ces formats sur Open edition books. 
420 LAVIEC Edith, Op. cit., 2016, p. 157-165. Nous avions alors présenté les résultats de l’ensemble des entretiens 

des acteurs de l’administration régionale, qui sont ici séparés entre culture et enseignement supérieur et recherche.  
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La dimension culturelle du livre explique les liens que les éditeurs d’ouvrages scientifiques 

entretiennent avec les acteurs de l’action publique culturelle. Ces éditeurs restent toutefois pris 

entre les dimensions culturelle et scientifique des ouvrages qu’ils publient. De fait, bien qu’ils 

échangent plus ou moins régulièrement avec des structures comme l’Arald, ils sont moins 

facilement subventionnés que des acteurs ayant une politique éditoriale différente. Il est 

néanmoins possible que d’autres services de l’administration régionale accompagnent des 

projets de nouvelles formes d’édition scientifique, ce que nous verrons au point suivant de ce 

chapitre. 
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2. Prise en compte de l’édition scientifique dans les stratégies régionales 

concernant l’ESR 

Le service recherche et innovation (au sein du DEFI3S) finance divers projets de recherche 

comme des thèses (via des allocations doctorales de recherche), des programmes scientifiques 

(achat d’équipements par exemple) ou des programmes de recherche et développement 

(accompagnement des sociétés d’accélération de transfert de technologies). Ces actions sont 

parfois mises en œuvre dans le cadre de contrats passés avec l’Etat (contrat de plan Etat-région, 

fonds unique interministériel). 

Le conseil régional, à travers la DEFI3S, a également mis en place une forme de structuration 

de la recherche au niveau régional. Les clusters Rhône-Alpes ont été créés au milieu des années 

2000. Divisés selon des disciplines différentes, ces quatorze clusters avaient pour mission de 

fédérer, soutenir et animer la recherche ainsi que la formation doctorale au niveau régional, tout 

en incluant les acteurs du monde économique. A partir de 2011, les clusters ont été réorganisés 

selon des thématiques liées à des « grands enjeux sociétaux définis par la communauté 

européenne »421, afin notamment d’inciter à la pluridisciplinarité. Ils sont devenus des 

communautés de recherche académique (Arc). Les missions étaient sensiblement les mêmes, 

avec – outre la recherche de pluridisciplinarité – une volonté de mieux coordonner les différents 

Arc et leur communication.  

Ces différents services et réseaux ont des liens plus ou moins étroits avec la communication 

scientifique, dont l’édition d’ouvrages est un des moyens. Nous verrons quelles sont les formes 

privilégiées pour la communication des chercheurs que soutient le conseil régional, ainsi que 

les publics visés. Nous nous intéresserons ensuite à l’ambigüité entre communication 

scientifique et communication institutionnelle. 

2.1. Diversité des formes et des publics 

Les financements qu’octroie la DEFI3S aux organismes de recherche et enseignement supérieur 

comportent toujours une dimension liée à la communication des résultats. Celle-ci se décline 

de multiples manières. Premièrement, la communication des résultats auprès du « grand 

public » est un élément important dans la valorisation des activités de recherche subventionnées 

                                                 
421 Conseil régional Rhône-Alpes. « Présentation du dispositif » In : Arc [en ligne] Disponible sur : 

http://www.arc.rhonealpes.fr/le-dispositif-arc/presentation-du-dispositif/ (consulté le 16/05/2018) 

http://www.arc.rhonealpes.fr/le-dispositif-arc/presentation-du-dispositif/
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par la DEFI3S. Ce type de communication peut être mis en œuvre via tout un ensemble de 

supports. Par exemple, le jeu de plateau « Ludoviro »422, adapté par la suite en application, a 

été réalisé pour sensibiliser à l’infectiologie. Un ouvrage, à l’initiative de l’Arc 4 « Energies », 

a également été édité aux Pug pour présenter des travaux menés par les équipes de recherche 

au sein de cet Arc.  

Dans ces différentes activités de médiation scientifique et de vulgarisation, l’édition d’ouvrages 

se retrouve en concurrence avec une multiplicité de formes, allant de la transmission orale (tels 

que des ateliers mis en place à l’occasion de la fête de la science) aux serious games. Le choix 

des supports est partagé entre les équipes de recherche et les acteurs du conseil régional. Il est 

donc parfois déterminé en fonction des pratiques de production de contenus des acteurs de la 

recherche. Il dépend à d’autres occasions des volontés des acteurs régionaux de mettre en valeur 

une certaine image de la recherche en région, via des supports « innovants », ou de faire 

collaborer différents acteurs du territoire. Par exemple, le responsable du service recherche 

technologie innovation de la DEFI3S évoque le souhait de faire collaborer des acteurs issus de 

pôles de compétitivité locaux comme Imaginove, spécialisés dans la réalité augmentée, 

l’informatique, avec « les gens de l'édition au sens large »423. 

Deuxièmement, la DEFI3S souhaite inclure « le monde des SHS »424 dans le cadre de certains 

projets de recherche. Cette expression paraît ambigüe. Elle renvoie par exemple aussi bien à 

des structures éditoriales publiant des ouvrages de SHS, qu’à des équipes de recherche dans ces 

domaines. L’objectif indiqué ici est de « porter la connaissance de ces découvertes dans le grand 

public, pour pas effrayer »425. Il semble qu’il s’agisse avant tout d’une volonté de 

communication de la recherche auprès des citoyens dans une logique diffusionniste. La 

vulgarisation, et notamment l’adaptation, la simplification et l’explication des travaux de 

recherche permettraient une meilleure adoption par différents publics de ces « découvertes ». 

L’objectif est de lutter contre des idées scientifiques erronées, des croyances et des 

superstitions. La diffusion des connaissances se fait dans une relation unidirectionnelle, allant 

de chercheurs vers des publics non-spécialistes. Il s’agit de diffuser des connaissances à partir 

du contenu des travaux de recherche, plutôt que de se baser sur les questions d’un public426. 

                                                 
422 Conseil régional Rhône-Alpes. « Le jeu Ludoviro » In : Arc 1 – Santé [en ligne] Disponible sur : 

http://www.arc1-sante.rhonealpes.fr/ludoviro/ (consulté le 16/05/2018) 
423 Voir entretien RA2, réalisé avec Bernard Lacoste, Responsable du Service Recherche Technologie Innovation 

à la DEFI3S du conseil régional en Rhône-Alpes, le 18 décembre 2015, p.237. 
424 Voir entretien RA2 p.237. 
425 Entretien RA2 p.231. 
426 FAYARD Pierre. La communication scientifique publique : De la vulgarisation à la médiatisation. Lyon : 

Chronique sociale, 1988, 148 p. 

http://www.arc1-sante.rhonealpes.fr/ludoviro/
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L’objectif est de favoriser une certaine acceptation de ces « découvertes » et leur diffusion au 

sein des publics. Dans ce cas également, le mode de communication des connaissances est laissé 

à l’appréciation des équipes de recherches. Il doit toutefois être explicité lors de la demande de 

subvention auprès du conseil régional. 

Troisièmement, un projet a été impulsé par un chargé de mission au service développement 

universitaire de la DEFI3S. Son objectif est de diffuser les résultats des travaux mis en œuvre 

par les différents Arc auprès de publics plus larges que les communautés de chercheurs. Ce 

projet a la particularité de faire explicitement appel aux éditeurs d’ouvrages scientifiques, et 

plus spécifiquement les éditeurs publics. Une des voies possibles, et qui a inspiré ce projet, 

serait la réalisation d’un manuel à destination des étudiants faisant le point sur les questions 

essentielles d’une discipline427. Pourtant ce projet n’inclut pas uniquement la réalisation 

d’ouvrages. L’initiateur du projet souhaite repenser l’édition au cœur d’un ensemble d’outils et 

de contenus (par exemple des cours en ligne), afin de valoriser les recherches menées au sein 

des Arc.  

Les différentes formes de communication encouragées voire exigées par le conseil régional 

s’orientent en grande partie vers des publics différant de ceux généralement visés par l’édition 

scientifique. Ce sont plus souvent le « grand public » et les étudiants qui sont ciblés. Les 

éditeurs d’ouvrages scientifiques ont élaboré des politiques éditoriales qui divergent plutôt de 

ces objectifs. Ils risquent de ne pas être des acteurs privilégiés pour ce type de projets. 

Par ailleurs, même s’ils ne sont pas fermés à l’ouvrage imprimé, les acteurs régionaux évoquent 

plus souvent d’autres supports de diffusion des résultats de la recherche. Cela peut s’expliquer 

par la temporalité plutôt longue du processus d’édition qui ne correspond pas toujours aux 

nécessités de la communication scientifique. Une autre explication relève de l’intérêt que 

portent les acteurs de l’administration régionale envers « le numérique ».  

Or, les produits envisagés faisant intervenir « le numérique » ne correspondent pas aux 

pratiques de publication observées chez les éditeurs de notre corpus. Ces derniers ont plutôt 

tendance à proposer des ouvrages numériques « homothétiques », et sont moins dans une 

logique d’expérimentation vers de nouvelles formes428. Au contraire, les formes de 

communication réalisées ou envisagées ne sont pas liées à la forme de l’ouvrage imprimé. Il 

                                                 
427 Pour plus de détails, voir l’entretien RA4, réalisé avec Philippe Cuntigh, Chargé de mission au service 

Développement universitaire, à la DEFI3S du conseil régional Rhône-Alpes, le 04 mai 2016 p.256-263. Les 

entretiens réalisés avec des chargées de mission des Arc (RA5, RA6 et RA7), en annexe 3.2, traitent également de 

ce projet. 
428 Voir Chapitre 6, 1.1. Production numérique, p.275-281. 
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s’agit par exemple de proposer des applications, des « objets connectés », de la réalité 

augmentée, des serious games, etc. Dans ce cadre, ces « produits numériques » semblent avoir 

un double objectif. D’une part, ils sont des supports qui valorisent des recherches soutenues par 

le conseil régional. D’autre part, leur forme elle-même est une opportunité de valorisation du 

conseil régional comme étant « innovant ». Les ouvrages aux formats numériques proposés par 

les éditeurs scientifiques de notre corpus étant plutôt hérités du modèle du livre imprimé, ils 

sont probablement moins à même d’être privilégiés dans le cadre de valorisations de travaux de 

recherche reposant sur des produits « numériques ». 

Le conseil régional ne prend pas en compte l’édition scientifique de manière directe dans son 

soutien à la recherche et à sa valorisation. Ce sont les établissements d’ESR ou les équipes de 

recherche qui sont financés par le conseil régional pour leurs projets de recherche. Ce sont par 

exemple les thèses ou les programmes scientifiques qui bénéficient d’aides financières. Si les 

éditeurs d’ouvrages scientifiques sont subventionnés par les services de la DEFI3S, c’est 

généralement de manière indirecte, à travers le financement de la recherche. 

Cela explique le fait que les éditeurs scientifiques de notre corpus n’évoquent pas ou peu les 

services dédiés à l’enseignement supérieur et la recherche du conseil régional comme source 

de financement, comme l’illustre l’entretien avec la responsable des Pul : 

« Mais il se trouve que pour ce genre d’activité, toutes les activités en l’occurrence qui 

sont gérées par l’Arald, dont les dossiers sont instruits par l’Arald, c’est avec la direction 

de la culture de la Région Rhône-Alpes qu’on travaille, pas du tout avec la direction 

dédiée à l’enseignement supérieur et la recherche. »429 

A ce titre, certains éditeurs publics expliquent qu’ils ne peuvent pas solliciter plus d’un certain 

nombre de subventions auprès de la direction de la culture du conseil régional, comme nous 

l’avons vu. Or la raison évoquée par ces acteurs n’est pas le fait d’être déjà financés par un autre 

service du conseil régional. C’est selon eux le fait que leur structure repose d’une manière 

générale sur des fonds publics, qui les empêche de solliciter plus souvent des subventions 

auprès de la direction de la culture. 

En définitive, du côté des éditeurs de notre ensemble, la relation avec la DEFI3S est peu 

évoquée. Les éditeurs publics n’évoquent pas de subvention spécifique émanant de cette 

direction, hormis dans le cadre d’un projet spécifique en cours, de constitution d’un pôle 

                                                 
429 Entretien E8 p.147. 
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éditorial à l’échelle du site universitaire de Grenoble et Savoie430. Les éditeurs privés quant à 

eux n’ont aucun lien direct avec la DEFI3S. Seul un projet, évoqué par la coordinatrice des Arc, 

a fait appel à un éditeur privé local. Il était à l’initiative d’un Arc et n’a pas impliqué directement 

des acteurs de la DEFI3S. 

2.2. Communication scientifique et communication institutionnelle 

Plusieurs produits de communication autour de la recherche mis en place par le conseil régional 

témoignent d’un objectif différant de la communication des résultats de la recherche. Certaines 

de ces produits ont plus particulièrement pour objectif de valoriser le conseil régional et les 

soutiens qu’elle met en place.  

Les supports de communication produits dans le cadre des Arc semblent plutôt relever d’une 

communication institutionnelle, comme le montrent les analyses des entretiens. Une base de 

données a été réalisée, recensant les thèses et projets de recherche financés par les Arc. Les 

acteurs prenant part à ces projets sont indiqués, et des liens sont réalisés entre ces acteurs et les 

différents projets sur lesquels ils sont engagés dans les Arc431. Des livrets de thèse et de projets 

de recherche ont également été publiés. Ils présentent les thèses et projets réalisées, répartis par 

Arc. Les contenus de la base de données et les livrets de thèse sont rédigés par les acteurs 

porteurs de projets (doctorants et chercheurs). La réalisation des supports de communication 

est prise en charge par des chargées de mission aux Arc. Enfin, des animations scientifiques 

sont proposées annuellement à l’occasion de la fête de la science. Elles font intervenir les 

doctorants financés par les Arc, et sont coordonnées par les chargées de mission. 

Un autre support de communication se démarque parmi ceux évoqués en entretien. Il s’agit d’un 

carnet, intitulé « Yearbook » ou « Journal de bord des Arc ». Il présente généralement 

l’ensemble du dispositif Arc, ses missions et son périmètre couvert. Il reprend des éléments 

considérés comme marquants sur une année ou plus concernant les différents Arc ainsi que des 

« chiffres-clés » comme le nombre d’allocations doctorales de recherche allouées ou le nombre 

de brevets déposés. Il met en valeur certains travaux de recherche réalisés avec le soutien de ce 

dispositif, en les rassemblant par Arc ou par thématique transversale. Trois journaux de bord 

                                                 
430 Il s’agit de rassembler plusieurs des structures éditoriales publiques dépendant de la Comue université Grenoble 

Alpes (ainsi que les Pug), dans l’objectif de mutualiser les demandes de moyens auprès de la DEFI3S. 
431 Par exemple, la page d’une thèse recense notamment le doctorant et le directeur de thèse comme acteurs. Il est 

possible de cliquer sur le nom du directeur de thèse, afin de connaître les différentes activités dans lesquelles il est 

engagé au sein des Arc, comme la direction d’autres thèses ou la direction de projets de recherche. Voir notamment 

l’entretien RA7, réalisé avec Corinne Sainte-Colombe, Chargée de mission Arc 5 et responsable de la 

communication des Arc le 24 mai 2016, p.279-290. 
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ont été réalisés, un en 2013 et deux en 2015432. Ils sont considérés par nos interlocuteurs tantôt 

comme un support de diffusion des résultats de la recherche et tantôt comme un document de 

communication institutionnelle. 

« Les Arc ont aussi mis en place un carnet de bord annuel, un Yearbook qui présente des 

événements et projets d’une année universitaire, des thèses également. C’est un 

document que je trouve très bien conçu, le contenu est vraiment très intéressant. 

Quiconque est curieux de savoir ce qu’il se passe en recherche dans la région peut 

trouver beaucoup d’informations ici » 

« [Communication] sur le dispositif [Arc], oui, puisque nous éditons tous les ans un journal 

de bord qui reprend les faits marquants de l’année en termes de… Alors c’est vrai que 

là, si, il y aura valorisation de cette recherche là-dessus, mais pas de manière exhaustive. 

Chaque sujet de recherche ne fait pas l’objet d’une valorisation systématique » 

« Après, il y a eu un volet qui était plus sur… les résultats de recherche. Donc quand on 

a commencé à avoir quelques projets structurants, quelques thèses, quelques partenariats 

intéressants, on a fait un yearbook, un journal de bord. »433 

Il semble que ces journaux de bord aient été conçus avec ces deux objectifs. Plus 

spécifiquement, certaines chargées de missions avaient pour objectif d’en faire un support de 

communication des résultats de la recherche, et d’autres plutôt un outil de valorisation du 

dispositif Arc. Le résultat final, ainsi que les destinataires de ces journaux de bord, montrent en 

définitive un objectif de communication institutionnelle. 

« Par contre, pour la diffusion des yearbook, ça n’a été qu’institutionnel, parce que la boîte 

qui fait ça, ne fait que de la com’ institutionnelle : ils ne cherchent que la valorisation de 

la Région, pas de la science ou ce qu’elle produit. Pour eux ce qui compte [montre les 

premières pages, une sorte de frise chronologique de l’année], c’est pas les interviews ou les petits 

résumés, c’est d’avoir un événement pour chaque mois de l’année qu’ils mettent dans 

leurs petites cases, avec la petite photo de machin qui serre la paluche. » 

« C’est assez institutionnel en fait, parce qu’il est diffusé à grande échelle au niveau de la 

France. Là ça va être les autres régions, qui pour la plupart se sont dotées de dispositifs 

similaires. Les laboratoires qui sont concernés. Tous les laboratoires de la région Rhône-

                                                 
432 Ces journaux de bord sont disponibles en ligne. « Arc-RhôneAlpes » In : Issuu [en ligne] Disponible sur : 

https://issuu.com/arc-ra (consulté le 27/08/2018) 
433 Respectivement : entretien RA5, réalisé avec Valérie Rocchi, Chargée de mission Arc 8 et responsable des 

relations partenariales des Arc le 10 mai 2016, p.267 ; entretien RA6, réalisé avec Christèle Izoard-Martin, 

Coordinatrice des Arc le 17 mai 2016 p.273 ; entretien RA7 p.280. 

https://issuu.com/arc-ra
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Alpes reçoivent un exemplaire du yearbook. Les établissements de recherche et puis après 

les organismes consulaires… »434 

Les objectifs recherchés par la diffusion de ces journaux de bord sont de faire connaître le 

dispositif auprès des partenaires et montrer les différentes réalisations des Arc à ces derniers. Il 

s’agit également, à terme, de renforcer la dynamique existante de collaboration entre les équipes 

de recherche et les partenaires industriels. 

D’une manière générale, les actions de communication que mettent en œuvre les chargées de 

mission et chargée de coordination des Arc ne correspondent pas aux politiques éditoriales des 

structures de notre corpus. Il s’agit de mettre en valeur différents dispositifs de structuration, 

animation et financement de la recherche opérés par ce réseau de recherche régional. Les 

publics visés par ces actions sont les chercheurs en tant que porteurs de projets avérés et 

potentiels au sein du dispositif Arc. L’objectif est de faire connaître les Arc et inciter les 

chercheurs à soumettre des projets susceptibles d’être financés par le dispositif. C’est dans ce 

même registre que les partenaires « socio-économiques » et d’autres conseils régionaux sont 

destinataires des actions de communication. 

 « Alors, valoriser les dispositifs, pour faire connaître cette structuration, pour que tous 

les chercheurs du site puissent se reconnaître dans une des communautés, puissent 

répondre éventuellement aux appels à projets qui sont lancés annuellement, et pour 

aussi, vis-à-vis des partenaires socio-économiques, que les partenaires socio-

économiques puissent trouver une porte d’entrée à leurs demandes […]. Donc c’est 

aussi l’objectif que l’on valorise le dispositif pour le faire connaître auprès de la 

communauté, auprès des acteurs socio-économiques, auprès du grand public » 

« Et puis au niveau des autres Régions, on a diffusé, bien sûr. Mais c’est diffusé au niveau 

des élus hein, pour un retour, que les élus sachent où sont allés les financements et à 

quoi ça a servi. »435 

Ce sont également des objectifs recherchés au sein de la DEFI3S. Il s’agit plus spécifiquement 

de faire connaître les thématiques de recherche et l’investissement des communautés de 

recherches dans certains projets, afin de solliciter des partenariats.  

« [La visibilité à l’international] c'est être plus connus notamment des acteurs, développer 

des partenariats par exemple avec des régions qui comptent […], c'est développer des 

                                                 
434 Respectivement : entretien RA5 p.267 ; entretien RA7 p.283. 
435 Entretien RA6 p.273 et p.277. 
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partenariats avec des différents clusters Europe qui font qu'on a une taille critique. Il 

faut qu'on existe je dirais déjà en Rhône-Alpes arrêter de se disperser, exister au niveau 

Europe, et développer des partenariats sectoriels avec des régions qui comptent. »436 

Ces stratégies de communication s’appuient dans une certaine mesure sur une diffusion des 

résultats des travaux de recherche. Toutefois, elles s’inscrivent dans une dynamique différente 

de la communication scientifique telle que nous l’avons définie en introduction générale. Dans 

ce sens, les objectifs recherchés par le conseil régional ne correspondent que peu aux politiques 

éditoriales développées par les éditeurs de notre corpus.  

 

En définitive, les différentes formes de communication scientifique dans lesquels s’investit le 

conseil régional au niveau de l’enseignement supérieur et la recherche servent un objectif 

spécifique. Il s’agit moins de participer à la communication scientifique que de valoriser le 

conseil régional et faire connaître les dispositifs qu’il met en place pour soutenir la recherche. 

La communication sur les résultats de la recherche est orientée vers l’ensemble des citoyens, 

dans le but notamment de mieux faire accepter certaines avancées par la société (comme les 

nanotechnologies).  

Dans ce contexte, l’édition d’ouvrages scientifiques est prise en compte de manière très 

partielle, en concurrence avec d’autres formes. Les logiques propres aux éditeurs semblent 

complètement ignorées, de même que ces derniers ne manifestent pas un intérêt particulier pour 

les questions de valorisation de la recherche dans un cadre régional. C’est particulièrement le 

cas des éditeurs scientifiques privés qui, n’étant pas rattachés à un organisme d’enseignement 

supérieur et de recherche inscrit dans la stratégie régionale, sont généralement exclus de ces 

réflexions. 

Enfin, la totalité des entretiens réalisés avec des agents liés aux missions du conseil régional 

concernant l’ESR révèle une volonté de faire rayonner le conseil régional avant tout. La 

communication envisagée est donc moins scientifique qu’institutionnelle. Cette volonté de 

rassembler des acteurs dans l’objectif de diffuser une certaine image du territoire, est illustrée 

par l’expression « ensemblier », évoquée par le responsable du service recherche technologie 

innovation de la DEFI3S. Elle traduit une posture partagée par d’autres acteurs y compris au 

                                                 
436 Respectivement ; entretien RA2 p.239. 
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sein de la direction de la culture et de l’Arald, et plus largement souhaitée par le conseil régional, 

que nous allons étudier au point suivant.  
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3. Logique d’« ensemblier » et projets éditoriaux scientifiques 

Plusieurs acteurs liés au conseil régional adoptent un positionnement similaire face aux projets 

qu’ils administrent. Ils semblent en ce sens participer d’une position stratégique propre au 

conseil régional en Rhône-Alpes. Ce positionnement s’observe en outre aussi bien à la direction 

de la culture qu’au sein de la DEFI3S. Les termes employés pour qualifier cette posture sont 

par exemple « ensemblier » et « nœud ». Ils révèlent une volonté de structurer et coordonner 

les actions au niveau régional, au moins dans le cadre des activités de leur service (par exemple, 

au niveau culturel pour la direction de la culture). Ils expriment également la recherche d’une 

meilleure visibilité concernant les actions menées par les professionnels présents dans la région, 

notamment celles susceptibles de rentrer dans les stratégies mises en œuvre par le conseil 

régional.  

Les éditeurs d’ouvrages scientifiques se retrouvent généralement pris dans cette stratégie 

d’« ensemblier », qui ne correspond pas forcément à leurs propres logiques. Nous aborderons 

dans un premier temps les raisons économiques qu’évoquent les acteurs du conseil régional 

pour justifier en partie ce positionnement. Nous verrons ensuite comment cette stratégie permet 

à l’administration régionale d’avoir une vision d’ensemble des projets mis en œuvre en Rhône-

Alpes et de les mettre au service d’une image spécifique à diffuser, sans pour autant initier des 

projets directement. Enfin, nous verrons que cette logique d’« ensemblier » sert également au 

conseil régional à renforcer sa légitimité en tant qu’échelon territorial infranational. Il sera 

également question de voir comment le conseil régional appuie cette légitimité en jouant un 

rôle d’interface vis-à-vis des autres échelons de territoire.  

3.1. Raisons économiques 

Une des raisons de la posture de rassemblement et de coordination des actions endossée par les 

acteurs du conseil régional est économique. Il s’agit en particulier de ne pas distribuer le même 

type d’aide pour des projets similaires à des acteurs différents. Elle est justifiée par les acteurs 

de l’administration régionale comme une volonté de « dédoublonner » les subventions que le 

conseil régional attribue aux acteurs.  

« […] on soutient quelques actions d'édition, je veux dire, mais depuis deux ans vraiment 

dans le but d'arriver à travailler de manière commune, c'est-à-dire qu'on ne va pas 

dupliquer les infrastructures, des traductions. » 
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« Et la deuxième raison, parce que je ne vous l'ai pas dit tout à l'heure, qui force les gens 

à réfléchir c'est qu'on rentre quand même dans un contexte de raréfaction budgétaire, 

où quelque part on est beaucoup plus sélectifs dans les actions qu'on va soutenir. Donc 

en gros soit les gens s'inscrivent dans la majorité des cas dans la dimension collaborative 

rhônalpine de nos projets, soit ben on ne soutiendra plus. » 

« La Région, au départ, soutenait Grenoble Sciences, mais différents problèmes comme 

des restrictions budgétaires au niveau de la Région etc., l’ont amené à déporter son 

soutien vers le pôle éditorial, c’est-à-dire vers un élément moins isolé. On souhaitait 

moins aider un projet éditorial dans son coin, qu’un projet qui rassemble plus l’ensemble 

des institutions. »437 

Ce positionnement est plus spécifiquement constaté dans les services liés à l’enseignement 

supérieur et la recherche. Il est lié à la particularité de la région Rhône-Alpes, qui abrite 

plusieurs établissements d’ESR, dont deux grands pôles de recherche et d’enseignement 

supérieur (Pres), devenus en 2016 des Comue438. Dans ce cadre, il s’agit moins de 

« dédoublonner » des aides que de mutualiser des projets similaires et les amener à se structurer 

au niveau de ces pôles d’ESR, ou au niveau régional. 

Les structures éditoriales de notre corpus sont concernées à plusieurs titres par cette volonté de 

« dédoublonner » les aides. Les éditeurs scientifiques publics doivent se concerter afin de 

mutualiser leurs demandes auprès de la DEFI3S. Cette concertation peut avoir lieu au niveau 

d’un « site » universitaire voire être commune à un ensemble de structures de la région. Par 

ailleurs, cette volonté de mutualiser les demandes de subvention motive plusieurs projets de 

rassemblement des structures éditoriales publiques sur des actions communes qui ont été 

évoqués par plusieurs acteurs439. Les éditeurs privés ne semblent pouvoir être aidés 

financièrement par la DEFI3S que s’ils s’inscrivent dans un projet de recherche subventionné, 

ou s’ils prennent part à des demandes mutualisées entre les éditeurs du territoire. Il semble 

qu’ils n’aient que peu de relations avec la DEFI3S. 

Cette volonté de ne pas subventionner « individuellement » les éditeurs d’ouvrages 

scientifiques interfère fortement avec les logiques propres à ces derniers. Ceux-ci doivent se 

                                                 
437 Respectivement : entretien RA2 p.232 et p.233 ; entretien RA4 p.258. 
438 Voir chapitre suivant. 
439 L’un des projets est celui initié par un chargé de mission au service développement universitaire de la DEFI3S, 

pour valoriser les travaux produits par les Arc. Ces différents projets sont abordés au Chapitre 6. Nouvelles formes 

d’ouvrages scientifiques et dynamiques d’acteurs en Rhône-Alpes. 
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rassembler sur des projets communs bien qu’ils n’aient ni les mêmes tutelles, ni les mêmes 

statuts juridiques, ni les mêmes objectifs économiques. 

Le positionnement d’ensemblier se justifie d’un point de vue économique dans la recherche de 

la limitation des dépenses de subvention accordée aux acteurs en région. Cette condition de 

mutualiser les aides accordées n’est pas sans conséquence sur les projets des éditeurs 

d’ouvrages scientifiques. Elle interfère avec leurs logiques propres. En particulier, elle demande 

à ces acteurs de se fédérer dans des contextes particuliers, ce qui favorise une image de marque 

plus cohérente voire commune au niveau régional. Ainsi, cette posture d’ensemblier répond à 

d’autres volontés de la part du conseil régional, en particulier en termes d’images, que nous 

abordons au point suivant. 

3.2. Vision d’ensemble 

Image de marque éditoriale commune au niveau régional 

Du point de vue de l’enseignement supérieur et la recherche, la stratégie « d’ensemblier » 

adoptée par le conseil régional répond également à un objectif précis en termes d’image. Il 

s’agit de structurer la recherche au niveau régional afin de valoriser les projets de recherche sur 

une échelle qui corresponde à celle du conseil régional. C’est en partie dans cette dynamique 

que les clusters puis les Arc ont émergé. A travers des financements sur projets accordés par le 

conseil régional, ces dispositifs permettent de fédérer des chercheurs et des équipes de 

recherche émanant d’établissements d’ESR différents. Il amène ces chercheurs à travailler 

conjointement au niveau régional. Or, ce dispositif émane du conseil régional et conditionne 

l’octroi de financements. Il donne la possibilité au conseil régional de construire une image de 

la recherche réalisée en Rhône-Alpes en cohérence avec ses propres objectifs. 

Les objectifs sont assez similaires concernant l’édition d’ouvrages scientifiques. Le conseil 

régional souhaite fédérer les structures éditoriales scientifiques publiques afin que celles-ci 

développent une image de marque éditoriale en adéquation avec l’échelon régional.  

« ... On a un gros projet, mais qui est très long à maturer, c'est de structurer l'activité de 

l'édition en Rhône-Alpes. Donc la première partie ce serait de les fédérer au niveau de 

Lyon et Grenoble, parce que bon, Paris ne s'est pas faite en un jour et il faut qu'on arrive 

à fonctionner. » 

« L’idée à la base est de produire un matériau permettant de faire une politique 

d’intervention, de soutien régional : le dialogue sur l’édition doit se faire dans un 
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périmètre régional, quitte à trouver ensuite des spécificités de site ; on peut ensuite dire 

« il y a des spécificités sur tel pôle, telle maison, qui font que… » et on adapte notre 

soutien en fonction. Mais la base c’est de penser sur l’ensemble du territoire. »440 

Ce projet correspond également à la volonté du conseil régional de structurer la recherche à 

l’échelle régionale. En effet, l’objectif est également de disposer d’une structure éditoriale qui 

puisse valoriser les travaux de recherche effectués au niveau régional.  

« La première [raison d’une structuration des éditions au niveau rhônalpin] c'est ce qui avait été 

inscrit dans la stratégie régionale de l'enseignement supérieur, recherche, innovation 

votée en 2011, c'est effectivement de faire connaître et de faire rayonner l'enseignement 

supérieur rhônalpin. » 

« […] on soutient le pôle éditorial grenoblois s’il apporte des choses qui permettent à la 

Région de se construire une doctrine en matière d’édition, dans l’objectif de pouvoir se 

faire une politique en matière d’édition par la suite […] » 

« L’intérêt de la Région est que ce qu’elle finance par ailleurs, en recherche, en formation, 

trouve une visibilité, notamment à travers l’édition. »441 

L’objectif est donc double. Il s’agit d’une part de développer une marque éditoriale au niveau 

rhônalpin, voire de fusionner les éditeurs scientifiques publics de la région pour ne conserver 

qu’une structure éditoriale scientifique régionale. Il s’agit d’autre part de mettre en place une 

production éditoriale qui valorise les travaux effectués dans le cadre de la structuration 

régionale et du soutien régional à la recherche.  

Ces objectifs semblent aller à l’encontre des logiques éditoriales. Comme dit précédemment, 

les structures éditoriales n’ont pas les mêmes statuts ni la même ligne éditoriale. Leurs pratiques 

en matière d’édition et leurs conditions de développement diffèrent. En outre, ces éditeurs ont 

construit leur propre image de marque qu’ils ne souhaitent pas effacer442. Enfin, la volonté de 

valoriser les travaux de recherche à travers des publications se heurtent aux composantes de la 

fonction éditoriale, en particulier la fonction-filtre.  

A nouveau, les structures éditoriales privées semblent exclues de ces projets. Elles ne sont pas 

envisagées dans la construction d’une image de marque éditoriale à l’échelle rhônalpine. 

                                                 
440 Respectivement : entretien RA2 p.231 ; entretien RA4 p.258. 
441 Respectivement : entretien RA2 p.232 ; entretien RA4 p.258 (deux extraits). 
442 Ces éléments sont approfondis au chapitre suivant concernant l’interaction des dynamiques de « site » et les 

logiques éditoriales, p.246-253.  
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Influence passive  

La stratégie d’« ensemblier » permet un double positionnement de la part du conseil régional. 

Celui-ci peut influer sur les sur les actions mis en œuvre en région tout en n’initiant pas 

directement de projet. Cette dynamique diffère de celle qui avait été analysée dans les années 

1990. Le conseil régional en Rhône-Alpes ne semblait alors pas affirmer de politique 

spécifique. Il répondait surtout à des sollicitations des acteurs présents sur le territoire443. Là où 

la réponse à des demandes traduisait une absence de politique précise de la part du conseil 

régional, elle semble ici participer d’une stratégie de construction d’une image du territoire par 

le biais de ses acteurs. 

Par exemple, les demandes concernant l’édition numérique auprès de la direction de la culture 

passent par le dispositif « d’aide à l’innovation ». Cette subvention filtre et cadre les projets qui 

seront financés en fonction de ce critère « d’innovation ». Cette sélection permet au conseil 

régional de définir les projets qu’il souhaite soutenir et dont les objectifs sont en cohérence avec 

l’image que le conseil régional veut renvoyer concernant le territoire régional et son 

administration. 

Dans cette même perspective, c’est en réponse à de multiples demandes de la part d’éditeurs 

scientifiques publics que la DEFI3S a posé la mutualisation des structures éditoriales en pôles 

comme condition de l’accompagnement financier. Le rapport de force, reposant sur l’allocation 

ou non de financements, semble ici plus manifeste.  

« Donc, non mais quelque part il faut profiter des événements sur lesquels on ne peut 

pas agir, mais, la raréfaction budgétaire fait qu'on est légitimes à demander aux gens de 

réfléchir sur leur fonctionnement. » 

« En gros on va prendre le lead et leur dire « voilà comment on fonctionne ». » 

« Pour faire simple on a dit « ok on vous aide sur vos projets de traduction, sur vos 

demandes etc., mais vous, vous vous investissez sur ce projet ». »444 

Enfin, ce positionnement de « nœud régional »445 va au-delà du cadre du financement. Il repose 

aussi sur la notion d’interface, d’information. Il implique la mise en relation des acteurs 

                                                 
443 PAILLIART Isabelle & RICHERI Giuseppe. « Chapitre 15 : La spécificité régionale française en Europe ». 

In : MUSSO Pierre (dir.), Op. cit., 1994, p.239-254. 
444 Respectivement : entretien RA2 p.233 (deux citations) ; entretien RA4 p.258. 
445 Voir entretien RA1 p.215. 
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susceptibles de réaliser des projets dont les retombées seront autant d’externalités positives pour 

le conseil régional et son image.  

En définitive, cette position d’« ensemblier » fait reposer la construction de l’image du territoire 

sur des acteurs divers situés dans la région comme les éditeurs, les chercheurs, etc. Elle appuie 

l’idée que ce n’est pas le conseil régional qui construit artificiellement son image en mettant en 

œuvre des projets. Le conseil régional interviendrait uniquement pour accompagner le 

développement de tendances déjà émergentes sur le territoire à travers les projets d’acteurs qui 

y sont implantés.  

3.3. Echelon territorial et légitimité 

La région se développe en tant que collectivité territoriale élue au suffrage universel direct 

depuis les années 1980. Les conseils régionaux se dotent de missions et construisent une 

stratégie y compris dans des domaines qui ne font pas l’objet d’une décentralisation comme 

l’enseignement supérieur et la recherche446. 

« Pour autant, les régions françaises sont encore bien loin de rivaliser en termes 

d’attributions et de poids budgétaire avec leurs homologues des autres pays européens, 

notamment l’Allemagne et l’Espagne. »447 

En effet, les conseils régionaux sont des collectivités ne disposant pas de pouvoir législatif448. 

Ce pouvoir est uniquement exercé par l’Etat. En outre, c’est ce dernier qui dispose de « la 

capacité politique à déterminer sa propre compétence et donc de déterminer les compétences 

des autres institutions publiques »449. Ainsi, c’est l’Etat qui fixe le cadre législatif des activités 

des conseils régionaux, qu’il contribue à financer.  

La région demeure également en concurrence avec d’autres échelles de territoire que sont le 

département, la ville mais aussi la métropole. Cette imbrication de territoires peut révéler des 

superpositions de territorialités, soit des manières de s'approprier l'espace et de se penser 

comme légitime à y exercer un certain pouvoir450. Du côté des acteurs, certains échelons de 

                                                 
446 CRESPY Cécile, Op.cit., 2018, p.201-214. 
447 SIMOULIN Vincent. « La régionalisation française : Affirmation progressive, gouvernement à crédit ou 

gouvernance atrophiée ? ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER Romain (dir.), Op. cit., 2018, p.106. 
448 TULARD Marie-José, Op. cit., 2005, p.60-67. 
449 PASQUIER Romain & COLE Alistair, Op. cit., 2018, p.96. 
450 GOEURY David & SIERRA Philippe. Introduction à l’analyse des territoires : concepts, outils, applications. 

Paris : Armand Colin, 2016, 220 p. 
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territoire sont parfois considérés comme moins « artificiels » que la région pour la mise en place 

de collaborations entre acteurs. 

« Non, il n'y a pas, enfin, je pense que du côté des presses, mais aussi de tous les acteurs 

avec lesquels on travaille, cet aspect un peu territorial-régional; soit ça se fait au niveau 

local, dans les villes ou villes très proches, autrement c'est un peu artificiel. »451 

Dans ce sens, la stratégie d’ensemblier est sans doute un positionnement qui permet au conseil 

régional en Rhône-Alpes de se légitimer comme échelon pertinent pour mener des actions 

publiques sur différents volets. Cette stratégie se légitime à son tour par un rapport de force lié 

à la redistribution des financements, comme vu précédemment. 

Ainsi, le conseil régional construit l’institutionnalisation de son échelon territorial452 en 

favorisant la réalisation de projets et la rencontre d’acteurs à l’échelle régionale. 

 

Les différents acteurs rencontrés travaillant pour l’administration régionale ont une posture 

similaire, que l’un d’eux a dénommé « ensemblier ». Ce positionnement, lié en partie à des 

raisons économiques, révèle également une stratégie propre au conseil régional en Rhône-

Alpes. Celui-ci cherche à structurer voire à fédérer l’ensemble des acteurs à l’échelle régionale. 

Cette position de « nœud central » vis-à-vis des acteurs lui permet de laisser les acteurs initier 

des projets variés tout en opérant des choix parmi ceux qui sont le plus à même de véhiculer 

une image pertinente. Ainsi, l’image du territoire est montrée comme étant co-construite par le 

conseil régional et les acteurs faisant partie de la région. Elle peut être valorisée comme n’étant 

pas uniquement le fruit de stratégies de communication du conseil régional.  

Par ailleurs, ce positionnement d’« ensemblier » participe de la légitimation du conseil régional 

en tant qu’échelon territorial pertinent pour la gestion de l’action publique.  

Cette stratégie n’est pas sans interférer avec les logiques éditoriales. Elle remet par exemple en 

question l’image de marque éditoriale que certaines structures ont forgée, au profit d’une 

politique de site en accord avec les grands pôles universitaires présents sur le territoire. Elle 

exclut en outre quasi-totalement les structures éditoriales scientifiques privées, contribuant à 

nouveau à leur marginalisation.  

                                                 
451 Entretien RA1 p.215. 
452 PASQUIER Romain & COLE Alistair, Op. cit., 2018, p.85-103.  
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Même si les positionnements sont similaires entre la direction de la culture et la DEFI3S, la 

stratégie d’« ensemblier » trouve sa limite dans le cloisonnement des services du conseil 

régional. Différents acteurs faisant partie de cette collectivité territoriale ont indiqué ne pas 

toujours savoir ce sur quoi leurs collègues d’autres services travaillaient. Cela a des implications 

sur les rapports entretenus avec les éditeurs. Par exemple, le service de la culture essaie de 

limiter les subventions aux éditeurs publics car ces derniers seraient déjà aidés par les services 

liés à l’ESR du conseil régional. Pourtant, nous avons vu que les éditeurs scientifiques sont très 

peu pris en compte dans la stratégie ESR, hormis pour quelques projets rassemblant l’ensemble 

des éditeurs publics.  
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Conclusion chapitre 4 

L’articulation entre les logiques des éditeurs d’ouvrages scientifiques et les différents services 

du conseil régional est complexe et délicate. La tension entre industrie culturelle et 

communication scientifique inhérente à l’édition scientifique représente à la fois un atout et un 

risque. 

Elle est un atout car les éditeurs d’ouvrages scientifiques s’inscrivent dans diverses thématiques 

dont le conseil régional en Rhône-Alpes se saisit. Les projets que ces éditeurs mettent en œuvre 

ont plus de possibilités de correspondre à un enjeu important pour l’un ou l’autre des services 

du conseil régional.  

Cette tension est cependant un risque pour les éditeurs qui peuvent être mal appréhendés par 

les différents acteurs de l’administration régionale. Du fait de sa spécificité, l’édition 

d’ouvrages scientifiques se retrouve parfois dans un entre-deux. D’un côté, c’est un secteur 

éditorial trop spécifique pour être pleinement pris en compte dans l’action publique culturelle 

mise en œuvre par le conseil régional. D’un autre côté, les ouvrages représentent une forme en 

concurrence avec une multitude d’autres pour la diffusion de la recherche. Le processus et les 

modalités de l’édition d’ouvrages ne s’accordent pas toujours avec les objectifs visés par le 

conseil régional dans le cadre de la valorisation des travaux de recherche. Cette tendance se 

renforce avec le développement de nouvelles formes de communication dites « numériques ».  

Une certaine incompatibilité se fait jour entre les formes et contenus proposés par les éditeurs 

de notre corpus et les projets que soutient le conseil régional en Rhône-Alpes. D’une part, la 

production d’ouvrages « homothétiques » est liée au modèle de l’édition imprimée. Elle ne 

correspond que peu à l’image « innovante » que cherche à diffuser le conseil régional. D’autre 

part, la diffusion de résultats de la recherche, à destination avant tout de publics « avancés », ne 

coïncide pas toujours avec la volonté des acteurs du conseil régional de valoriser la recherche 

auprès de leurs partenaires et du grand public. L’édition d’ouvrages scientifiques permet peu 

de valoriser les dispositifs que met en œuvre l’administration régionale. 

Enfin, les logiques éditoriales publiques comme privées s’accordent peu avec l’ambition 

régionale de fédérer l’ensemble des acteurs au niveau du territoire.  

La rencontre des objectifs des différents acteurs en présence est rare. Elle est liée à la difficulté 

de concilier logiques éditoriales et stratégies régionales. Ce constat explique en partie la faible 

inscription de l’édition scientifique au sein de la région. Toutefois ce rapport au territoire ne 
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dépend pas seulement des relations entretenues avec les acteurs du conseil régional. Les 

logiques des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, de plus en plus 

autonomes et en relation avec les territoires locaux, sont d’autres facteurs que nous analysons 

au chapitre suivant.  
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Chapitre 5. Edition scientifique et établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche dans un contexte régional 

Introduction chapitre 5 

Qu’elle soit assurée par des structures publiques ou privées, l’édition d’ouvrages scientifiques 

est en prise avec les enjeux plus généraux de la recherche et de l’enseignement supérieur. En 

particulier, les stratégies des différents établissements d’ESR en matière de structuration et de 

rayonnement sont susceptibles d’entrer en interaction avec les logiques des structures 

éditoriales.  

L’objectif de ce chapitre est d’appréhender les formes de rencontre ou de confrontation entre 

les logiques de ces différentes catégories d’acteurs. De plus, ces derniers évoluent dans le cadre 

d’un rapport de plus en plus fréquent avec le conseil régional, voire avec d’autres partenaires 

locaux. Comment s’opère la mise en confrontation de logiques d’acteurs distincts, logiques en 

rapport avec différentes échelles de territoire ? Dans quelle mesure une éventuelle rencontre de 

ces acteurs dans un contexte régional peut-elle favoriser une synergie locale ?  

Notre travail s’appuie ici sur l’analyse des entretiens semi-directifs réalisés avec des 

responsables d’établissements d’ESR, des acteurs du conseil régional, des éditeurs et avec des 

nouveaux entrants.  

Nous abordons dans ce chapitre la manière dont l’édition d’ouvrages entre en concurrence avec 

d’autres formes de communication, et les critères généralement nationaux voire internationaux 

construisant cette mise en concurrence. Nous étudions ensuite la confrontation des logiques des 

instances en charge de la recherche d’établissements d’ESR, avec celles des structures 

éditoriales. Nous analysons plus spécifiquement l’objectif de structuration des établissements 

en « sites » et la manière dont l’édition est prise en compte dans des stratégies de valorisation 

des activités de recherche de l’établissement. Enfin, nous nous concentrons sur l’open access 

en tant qu’exemple de mouvement mettant en confrontation les logiques des différentes 

catégories d’acteurs dans des contextes à la fois locaux, nationaux et internationaux.  
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1. Concurrence dans les formes de communication scientifique 

L’édition d’ouvrage n’est qu’une des formes de communication scientifique auxquelles les 

chercheurs peuvent avoir recours, parmi lesquelles l’article tend à s’imposer453. L’objectif est 

d’analyser les différents enjeux qui favorisent l’adoption d’une forme de communication 

scientifique pour les chercheurs, ainsi que les éventuels acteurs qui concourent à ces choix. Il 

s’agit en particulier d’étudier dans quelle mesure les établissements d’enseignement supérieur 

et de recherche, à travers leurs conseils scientifiques ou commissions de la recherche, émettent 

des préconisations spécifiques. Nous verrons si une particularité concernant l’édition 

d’ouvrages se dessine au sein des établissements de la région Rhône-Alpes.  

Nous aborderons en premier lieu la communication scientifique en regard de la question de 

l’évaluation de la recherche et de la carrière des chercheurs. Nous inscrirons cette question dans 

le contexte particulier des pratiques d’écritures, notamment celles propres aux disciplines. 

Enfin, nous analyserons le positionnement des responsables au regard de ces deux premiers 

facteurs.  

1.1. Communication scientifique et évaluation de la recherche 

Le recrutement, l’avancement des carrières des chercheurs ainsi qu’une partie du financement 

des activités de recherche sont liés à des systèmes d’évaluation mis en place au niveau national.  

Pour les recrutements aux fonctions de maître de conférences et de professeur des universités 

par exemple, le Conseil national des universités (CNU) procède à une évaluation des profils en 

amont des concours de recrutement. C’est ce conseil, divisé en groupes et sections, qui qualifie 

les candidats et les autorise à se présenter aux concours. Cette qualification repose sur une 

appréciation des activités de recherche et parfois d’enseignement supérieur, dont les critères 

varient selon les disciplines. A titre d’exemple, concernant les activités de recherche, les 

membres de la section 31 « Chimie théorique, physique, analytique » conseillent aux candidats 

à la qualification aux fonctions de maître de conférences d’avoir à leur actif des « publications 

dans des revues à comité de lecture et d'audience internationale de rang A (Impact Factor 

supérieur à 1). », ou des brevets454. Les membres de la section 26 « Mathématiques appliquées 

et applications des mathématiques », précisent que, pour la qualification aux fonctions de maître 

                                                 
453 CARTELLIER Dominique, Op. cit., 2011, 150 p. 
454 Section 31. « Recommandation MCF » In : Conseil national des universités [en ligne] Disponible sur : 

http://www.cpcnu.fr/web/section-31/recommandation-mcf (consulté le 31/05/2018) 

http://www.cpcnu.fr/web/section-31/recommandation-mcf
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de conférences, « la présence d'une publication dans une revue à comité de lecture n'est pas 

exigée pour les thèses de l'année, mais elle représente un élément d'appréciation décisif pour 

les thèses plus anciennes »455. Pour la qualification aux fonctions de professeur, les membres 

de la section 72 « Epistémologie, histoire des sciences et des techniques » indiquent prendre en 

compte les ouvrages en nom propre, les traductions et recensions d’ouvrages, les chapitres 

d’ouvrages collectifs et les articles publiés dans des revues spécialisées456. 

Le CNU procède en outre au suivi de carrière des enseignants-chercheurs à différentes 

occasions qui constituent l’avancée de leur carrière. Par exemple, comme l’indique le décret 

n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 

du corps des maîtres de conférences, un « suivi de carrière » est réalisé « cinq ans après la 

première nomination dans un corps d'enseignant-chercheur ou après un changement de corps, 

puis tous les cinq ans »457. Les critères diffèrent quelque peu selon la section, mais ils restent 

assez généraux et ne semblent pas insister sur un type de communication en particulier458. Pour 

cette activité cependant, sur la totalité des sections, douze ont voté une motion indiquant 

qu’elles ne mettraient pas en place le suivi de carrière, et vingt-cinq ont laissé leur section 

« recommandations » vide. 

A un niveau plus collectif, le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement 

supérieur (HCERES) évalue les personnels des différentes unités de recherche situées au sein 

du territoire national. Cette évaluation est périodique, et repose sur des critères explicités par 

cette autorité administrative indépendante. Des référentiels d’évaluation des unités de recherche 

sont proposés sur le site de l’HCERES et mentionnent les « produits de recherche » qui sont 

pris en compte dans l’évaluation459. Il semble que l’importance accordée à chacun de ces 

                                                 
455 Section 26. « Recommandation MCF » In : Conseil national des universités [en ligne] Disponible sur : 

http://www.cpcnu.fr/web/section-26/recommandation-mcf (consulté le 01/06/2018) 
456 Section 72. « Recommandation PR » In : Conseil national des universités [en ligne] Disponible sur : 

http://www.cpcnu.fr/web/section-72/recommandation-pr (consulté le 02/06/2018) 
457 « Décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-

chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de 

conférences. - Article 18-1 » In : Legifrance.gouv [en ligne] Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=275CF2FA361346BA3A9E6FA540565843.tpd

ila24v_1?idArticle=LEGIARTI000029421303&cidTexte=LEGITEXT000006064492&dateTexte=20151029 

(consulté le 31/05/2018) 
458 Voir par exemple les recommandations des membres de la section 30 et de la section 60. Section 30. 

« Recommandations » In : Conseil national des universités [en ligne] Disponible sur : 

http://www.cpcnu.fr/web/section-30/recommandations-aux-candidats2 (consulté le 04/06/2018). Section 60. 

« Recommandations » In : Conseil national des universités [en ligne] Disponible sur : 

http://www.cpcnu.fr/web/section-60/recommandations-aux-candidats2 (consulté le 04/06/2018) 
459 Voir par exemple le Référentiel d’évaluation des unités de recherche, disponible sur la page concernant 

l’évaluation de la recherche pour la campagne 2017-2018. HCERES. « Evaluation de la recherche » In : HCERES 

http://www.cpcnu.fr/web/section-26/recommandation-mcf
http://www.cpcnu.fr/web/section-72/recommandation-pr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=275CF2FA361346BA3A9E6FA540565843.tpdila24v_1?idArticle=LEGIARTI000029421303&cidTexte=LEGITEXT000006064492&dateTexte=20151029
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=275CF2FA361346BA3A9E6FA540565843.tpdila24v_1?idArticle=LEGIARTI000029421303&cidTexte=LEGITEXT000006064492&dateTexte=20151029
http://www.cpcnu.fr/web/section-30/recommandations-aux-candidats2
http://www.cpcnu.fr/web/section-60/recommandations-aux-candidats2
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produits soit laissée à l’appréciation des comités évaluateurs, bien que des distinctions soient 

opérées dans certains domaines460.  

Les différentes activités professionnelles liées à la recherche scientifique font l’objet 

d’évaluations régulières. Ces dernières ont lieu au moment d’intégrer les professions liées à la 

recherche mais aussi tout au long de la carrière du chercheur, aux niveaux individuel et collectif. 

Elles conditionnent le déroulement de cette carrière. Ces évaluations portent peu sur l’ensemble 

des projets et protocoles de recherche mis en place. Elles reposent le plus souvent sur les sortes 

de « comptes rendus » que constitue la communication scientifique. Cette dernière revêt des 

formes variées et repose sur des modalités différentes, notamment du point de vue économique 

ou de validation du contenu. Par exemple, la valorisation des travaux peut prendre la forme 

d’un dépôt de brevet (qui génèrera des revenus) ou d’une publication dans une revue en open 

access. Egalement, selon la forme de communication retenue, l’évaluation peut être opérée par 

le biais d’une expertise en double-aveugle (peer-review) dans le cadre d’une revue. Elle peut 

aussi reposer uniquement sur des critères éditoriaux dans le cas d’un ouvrage édité par une 

structure qui ne recourt pas à des relecteurs d’expertise. 

Ce sont en partie les différentes instances d’évaluation qui vont inciter à recourir à telle ou telle 

forme de communication scientifique, à travers les critères d’évaluation qu’elles indiquent. 

Comme vu précédemment, d’une organisation à une autre, les formes préconisées varient. Un 

critère est récurrent : la validation de la scientificité du contenu proposé, par des experts du 

domaine, est généralement appréciée. Les autres indications concernant les formes de 

communication scientifique recommandées semblent être liées aux habitudes propres à la 

discipline concernée et aux pratiques des chercheurs – telle la section 26 dont les membres 

estiment qu’une thèse soutenue dans l’année n’a pas forcément pu donner lieu à publication. 

Par ailleurs, ces éléments sont issus de la documentation officielle et ne sont pas révélateurs 

d’éventuelles normes implicites ou officieuses dans les différents processus d’évaluation. Ces 

normes étant implicites, il n’est pas possible de vérifier leur existence. Toutefois elles ont une 

importance car elles ont une incidence potentielle sur les choix que vont faire en matière de 

communication scientifique les chercheurs qui en ont connaissance.  

                                                 
[en ligne] Disponible sur : http://www.hceres.fr/MODALITES-D-EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-

2017-2018/Evaluation-de-la-recherche (consulté le 04/06/2018) 
460 Concernant la campagne d’évaluation 2018-2019, plusieurs guides des produits et activités de recherche ont été 

mis en ligne. Ils sont répartis par domaines et sous-domaines. HCERES. « Guides des produits et activités de 

recherche » In : HCERES [en ligne] Disponible sur : http://www.hceres.fr/MODALITES-D-

EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-2018-2019/Guides-des-produits-et-activites-de-recherche (consulté le 

04/06/2018) 

http://www.hceres.fr/MODALITES-D-EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-2017-2018/Evaluation-de-la-recherche
http://www.hceres.fr/MODALITES-D-EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-2017-2018/Evaluation-de-la-recherche
http://www.hceres.fr/MODALITES-D-EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-2018-2019/Guides-des-produits-et-activites-de-recherche
http://www.hceres.fr/MODALITES-D-EVALUATIONS/Campagne-d-evaluation-2018-2019/Guides-des-produits-et-activites-de-recherche
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Ces différents exemples d’évaluation des activités de recherche montrent que les pratiques de 

communication des chercheurs sont fortement liées à leurs contraintes de carrière, où 

l’évaluation a une place prépondérante. Ces pratiques de communication ont un rapport fort 

avec des instances nationales et internationales, notamment celles administrant l’évaluation de 

la recherche. Dans ce contexte, le livre n’est pas la seule forme de communication scientifique 

préconisée et prise en compte par les instances d’évaluation. Il est mis en concurrence avec 

toute une variété d’autres formes. Ceci explique en partie que le livre ne soit pas la seule forme 

de communication à laquelle recourent les chercheurs, même si l’évaluation n’est pas le seul 

critère guidant le choix de tel ou tel support concernant la diffusion des résultats de recherche. 

D’autres éléments président au choix de l’une ou l’autre forme de la communication 

scientifique, comme nous allons le voir ci-après. 

1.2. Pratiques d’écriture 

Au-delà des questions de recrutement, d’avancement de carrière et de financement de la 

recherche, différents facteurs sont à prendre en compte dans les choix que font les chercheurs 

concernant la communication de leurs recherches. Ces facteurs sont tantôt individuels, tantôt 

collectifs. Ils participent d’une certaine manière aux stratégies collectives concernant la 

communication scientifique, aux niveaux local, national et internationale. Sans avoir la 

prétention d’explorer tous les critères, rationnels ou non, qui concourent aux choix concernant 

les formes de communication scientifique, certains éléments sont identifiables.  

Tout d’abord, plusieurs des modalités d’évaluation abordées précédemment varient selon les 

sections. Les organisations examinatrices s’adaptent aux pratiques usuelles de communication 

scientifique en vigueur dans les disciplines lorsqu’elles évaluent les activités de recherche. Les 

« produits de la recherche » les plus récurrents dans les préconisations sont tout de même les 

articles dans des revues à comité d’évaluation. Toutefois, la dimension disciplinaire est 

importante dans le choix des supports de communication scientifique auxquels vont recourir les 

chercheurs. 

En plus de l’appartenance à une discipline, les réseaux scientifiques formels et informels 

peuvent favoriser le recours à l’une ou l’autre des formes de communication scientifique. Par 

exemple, certains des éditeurs scientifiques publics recensés dans notre enquête de terrain 

publient essentiellement des travaux issus des unités de recherche de leurs établissements (tels 

le CIEDS, Profac et les Publications de la Mom). Un chercheur ou une équipe de recherche 

peut donc recourir à un pôle éditorial existant au sein de son unité de recherche ou de son 
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université pour publier ses travaux. Le type de format éditorial que proposera ce pôle (par 

exemple, une revue ou un ouvrage) aura une incidence sur la forme de communication 

scientifique retenue. Les directeurs de collections scientifiques peuvent également puiser dans 

leur réseau professionnel pour passer des commandes de manuscrits. Nous pouvons ainsi 

supposer que, au même titre que la mobilisation et la non-mobilisation de références par les 

chercheurs dans leurs travaux sont « des actes dont la signification est relationnelle »461, le 

recours à l’une ou l’autre des formes de communication scientifique inscrivent les chercheurs 

dans une « dynamique des relations associant l’agent aux autres agents appartenant à ce 

champ »462. Les choix opérés par les chercheurs concernant la communication de leurs résultats 

de recherches répondent à des règles les inscrivant dans des disciplines mais aussi probablement 

dans des courants de pensée et des réseaux scientifiques formels et informels (telle l’unité de 

recherche, la société savante ou plus simplement les collègues de travail).  

Par ailleurs, les chercheurs ont un double positionnement vis-à-vis de la communication 

scientifique, car ils en sont à la fois les auteurs et les lecteurs. Cela se traduit parfois dans les 

choix que ceux-ci opèrent en termes de communication scientifique. Par exemple, les sociétés 

dites « occidentales » ont historiquement un rapport particulier au livre, bien que ce dernier soit 

actuellement concurrencé sur les plans symbolique et pratique463. Anaïs Guilet, chercheure en 

lettres et sciences de l’information et de la communication, indique également que « le livre en 

tant qu'objet culturel persiste sur la toile »464. Cela montre selon l’auteure que l’apparition de 

nouveaux médias n’entraine pas pour autant une disparition du livre mais une forme de 

cohabitation des différents supports. Le rapport entretenu avec le livre, et plus particulièrement 

le livre imprimé, peut avoir une incidence sur la volonté de communiquer ses résultats sur ce 

support.  

En outre, l’attachement au livre imprimé peut amener les auteurs à favoriser ce type de 

publication plutôt qu’un ouvrage dans des formats numériques. C’est ce qu’ont évoqué certains 

des éditeurs rencontrés en entretien (soit cinq à six des structures recensées). 

                                                 
461 OLIVESI Stéphane. « Une rencontre manquée : Bourdieu et les SIC » In : LECLERCQ Catherine, LIZÉ 

Wenceslas, STEVENS Hélène (dir.). Bourdieu et les sciences sociales. Réception et usages. Paris : La dispute, 

2015, p.203 
462 Ibid. 
463 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p.  
464 GUILET Anaïs. « Editer, publier et écrire 2.0 : Persistance de la culture du livre sur Internet ». In : POLIZZI 

Gilles & REACH-NGÔ Anne (dir.). Le livre, « produit culturel » ? De l'invention de l'imprimé à la révolution 

numérique. Paris : Orizons, 2012, p.285-300 
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« Donc il a fallu remettre la main sur tous les auteurs, et leur demander s’ils étaient 

d’accord ou non, pour qu’on édite leur bouquin au format numérique, et il y en a pas 

mal qui n’étaient pas d’accord, parce qu’ils avaient peur que ça tue leur livre papier »  

 « Mais là aussi, c’est sûr que les gens, l’ancienne école est assez récalcitrante à ça, ils 

accueillent très favorablement l’édition électronique, la mise en ligne des textes de leurs 

collègues, en comité éditorial on voit « ah oui oui ça c’est très bien » etc. mais quand il 

s’agit de leurs propres ouvrages, « ah oui non mais attendez moi c’est différent, Ingrid, 

non mais on va d’abord faire une édition papier hein ; bon alors la mise en ligne d’accord, 

avec une barrière mobile, deux ou trois ans ; mais bon dans un premier temps… ». » 

« […] certains [chercheurs] ont encore du mal à comprendre qu’un livre numérique reste 

un livre d’une très haute qualité scientifique. Ils ont l’impression que ce n’est pas une 

vraie publication, mais petit à petit ça vient. » 

« […] la mise en ligne était encore quelque chose de secondaire. Ce qui importait c’était 

l’ouvrage papier. Alors elle [la coordinatrice de la publication] disait « oui d’accord, je veux 

bien que l’ouvrage soit aussi en ligne mais on s’occupe d’abord de la version 

papier ».Voilà, je pense que c’est la discipline qui veut ça, c’est pas tellement, je dirais 

[rires] c’est autant la personne que la discipline. »465 

Les raisons sont très variées (et sont issues de l’interprétation qu’en ont fait les éditeurs). Il peut 

s’agir, dans le cas de la mise en vente simultanée d’un ouvrage imprimé et en formats 

numériques, de la crainte de voir une forme « porter atteinte » à l’autre, notamment en termes 

de consommation. C’est d’autant plus le cas si les modalités de commercialisation diffèrent 

entre les deux (par exemple, la responsable des Publications de la Mom commercialise 

l’ouvrage imprimé mais elle laisse l’ouvrage numérique en accès libre et gratuit sur Persée). 

Les raisons peuvent être également liées à une faible connaissance du travail éditorial opéré 

pour un ouvrage numérique, voire un rejet pur et simple de ces nouvelles formes. Enfin, certains 

auteurs acceptent la publication de leur ouvrage au format numérique du moment qu’une 

version imprimée existe déjà. Cela montre également un attachement plus fort à cette dernière, 

au regard de la première.  

Comme vu précédemment, la revue scientifique est une forme de publication qui concurrence 

l’ouvrage. Guylaine Beaudry met en lumière plusieurs des raisons expliquant cette forte 

concurrence. Premièrement, le journal est un métissage entre la correspondance et l'ouvrage. 

                                                 
465 Respectivement : entretien E2 p.42; entretien E3 p.60 ; entretien E4 p.79 ; entretien E11 p.184. 
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Deuxièmement, la fondation des journaux scientifiques s’est accompagnée de la création de 

communautés de savants autour de leurs projets éditoriaux. Troisièmement, le journal a un rôle 

important dans la fonction de reconnaissance et l’appropriation des résultats. L’ensemble de 

ces éléments font que le journal devient une institution par rapport aux fonctions qu'il assure 

pour une communauté de chercheurs466. En ce sens, dès le XVIIe siècle, les revues scientifiques 

servent d’archive, de mémoire et de moyen de communication officiel des activités de 

recherche. Elles jouent un rôle de régulation dans la relation entre les savants. L’auteure indique 

en outre que la disqualification du livre, pour les disciplines scientifiques, techniques et 

médicales (STM) vient de la rationalisation engendrée par l’article de revue utilisé comme une 

norme. Le livre met en œuvre un discours scientifique mais présente une certaine souplesse. Il 

serait donc « impur », aux antipodes du langage méthodique et univoque des articles.  

Ces exemples ne sont pas exhaustifs mais ils montrent que les choix faits en matière de 

communication scientifique peuvent varier d’un contexte disciplinaire à l’autre, selon des 

critères très différents. Si des stratégies de publication sont mises en place par les chercheurs, 

celles-ci sont souvent liées aux possibilités dont ils disposent. Par exemple, un chercheur peut 

soumettre une proposition d’article à différentes revues en fonction des refus qui seront lui 

opposés. Ainsi, même si l’article est de plus en plus la forme retenue, les choix de formes de 

publication varient, notamment d’une discipline à l’autre. En plus de répondre à des contraintes 

nationales voire internationales d’évaluation, ces choix s’inscrivent dans des pratiques de 

lecture, d’écriture et d’échange collectives, impliquées dans une multiplicité d’échelles de 

territoire.  

Hormis la grande diversité de critères liés aux pratiques des chercheurs, la concurrence dans les 

formes de communication est également à analyser au regard des stratégies des responsables 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche.  

1.3. Positionnement des responsables d’établissements d’ESR 

Incitation à publier sans privilégier de support 

Les responsables de la recherche rencontrés travaillent au sein d’établissements publics d’ESR 

situés en Rhône-Alpes. La plupart de ces établissements comprennent une structure éditoriale, 

comme l’indique le tableau ci-dessous. 

                                                 
466 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p.  
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ENS Lyon Grenoble INP 
Université Stendhal 

Grenoble 3 

Université Savoie 

Mont Blanc 

ENS Editions - Ellug 
Editions de l’Université 

Savoie Mont Blanc 

Figure Ch5-1. Liste des structures éditoriales par établissement d’ESR dont nous avons rencontré un 

responsable de la recherche 

Les différents vice-présidents recherche et vice-présidents du conseil scientifique assurent la 

gestion de ces structures de publication de manière plus ou moins directe. L’un d’entre eux est 

par exemple indiqué comme directeur des publications sur le site de la structure éditoriale467, 

tandis que d’autres n’apparaissent pas directement dans l’organigramme des structures 

éditoriales468.  

Parmi l’ensemble des responsables recherche rencontrés, un seul exprime clairement la volonté 

de déployer une stratégie en matière d’édition d’ouvrages scientifiques. Il s’agit du vice-

président recherche de l’université Stendhal, spécialisée en lettres, langues, arts du spectacle et 

sciences de l’information et de la communication. Cette orientation scientifique explique en 

partie son intérêt envers les ouvrages. Les autres responsables rencontrés ont une position 

différente concernant l’existence de structures éditant des ouvrages au sein de l’établissement 

d’ESR dont ils gèrent les aspects liés à la recherche. L’activité éditoriale (imprimée) est vue 

comme coûteuse, peu rentable, ce qui questionne sa légitimité dans une certaine mesure.  

« Dans le cadre de projets on a soutenu plusieurs fois le pôle […] mais le principe est 

qu'au bout d'un certain moment le pôle devrait s'autofinancer, ce qui est toujours difficile 

parce que je crois qu'ils vendent quelques bouquins mais c'est pas quelque chose qui est 

suffisant. » 

« Il semble qu’avoir publié un livre, soit encore très important pour un jeune collègue 

qui veut trouver un poste. Mais même ENS éditions maintenant publie presque 

systématiquement en parallèle des ouvrages sous forme électronique. Et la partie 

                                                 
467 Il s’agissait de Daniel Lançon, alors vice-président recherche à l’université Stendhal Grenoble 3 
468 Voir par exemple sur le site des éditions de l’université Savoie Mont Blanc (où le vice-président recherche n’est 

pas mentionné). « Laboratoire LLSETI : Organigramme » In : Laboratoire LLSETI : Laboratoire Langages, 

Littératures, Sociétés, Etudes Transfrontalières et Internationales [en ligne] Disponible sur : 

http://www.llseti.univ-smb.fr/web/llseti/239-contacts.php (consulté le 11/06/2018) 

http://www.llseti.univ-smb.fr/web/llseti/239-contacts.php
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électronique a de plus en plus de lecteurs tandis que la version papier a de moins en 

moins d’abonnés. » 

« Mais bon, depuis que je m’occupe [d’ENS éditions], nous avons beaucoup de 

discussions pour savoir dans quelle direction aller. Est-ce qu’on mène un combat 

d’arrière-garde, ou pas… »469 

Concernant la communication scientifique en général, l’ensemble des interlocuteurs en charge 

de la recherche rencontrés a un avis similaire. Les quatre vice-présidents indiquent ne pas 

donner de directive précise sur la communication scientifique, notamment sur les formes et 

supports de communication à privilégier. Les raisons sont parfois la complexité des relations 

tutélaires qui empêche une réelle contrainte de la part d’une tutelle et, plus généralement, la 

difficulté d’imposer des directives aux chercheurs. 

« La difficulté c'est qu'on ne peut pas piloter un laboratoire de recherche, côté INP 

puisque de toute façon il a deux, voire trois, voire des fois cinq tutelles maximum, donc 

d'un certain point de vue les laboratoires ont beaucoup d'autonomie dans le choix de 

leurs activités. » 

« […] le chercheur a une autonomie presque complète, dans la façon dont il 

communique. » 

« … La recherche… Le chercheur ne fonctionne pas vraiment avec des directives [rires], 

donc on peut juste l’encourager et lui faire comprendre où est son intérêt. Mais [rires], le 

chercheur est assez peu discipliné, on a assez peu de moyens en fait, assez peu de moyens 

coercitifs. »470 

Il y a toutefois une incitation à la publication des résultats de la recherche, quelle qu’en soit la 

forme. Cet encouragement a lieu de différentes manières, pédagogique, financière voire par 

contrainte. Il y a par exemple une sensibilisation des porteurs de projets lorsque ceux-ci montent 

des dossiers pour obtenir des financements sur projets auprès de l’Agence nationale de la 

recherche (ANR) ; des financements supplémentaires peuvent être demandés concernant des 

formes de valorisation des résultats. Il peut s’agir également d’une sensibilisation plus 

systématique lors du montage de projets de recherche : l’ENS dispose d’un service d’ingénierie 

                                                 
469 Respectivement : entretien ESR3, réalisé avec Roman Kossakowski, Vice-président recherche de l’université 

Savoie Mont Blanc le 12 mai 2015 p.309 ; entretien ESR5, réalisé avec Yannick Ricard, Vice-président recherche 

de l’ENS Lyon le 27 mai 2016 p.326 et p.327. 
470 Respectivement : entretien ESR2, réalisé avec Didier Bouvard, Vice-président du conseil scientifique de 

Grenoble INP le 29 avril 2015 p.299 (deux extraits) ; entretien ESR5 p.325. 
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de projets qui accompagne les équipes dans leur recherche de financements, et invite à 

rechercher des financements pour la publication des résultats.  

Du point de vue financier, deux vice-présidents recherche indiquent que leur commission 

attribue de manière régulière ou ponctuelle des financements à des laboratoires pour des 

publications (participation aux frais de publication, aide à la traduction notamment). 

Enfin, des contraintes peuvent être appliquées par ces commissions lorsqu’elles attribuent des 

financements. Un des vice-présidents recherche indique qu’il y a une quasi-exigence de 

publication dans les conditions d’attribution de financements aux manifestations scientifiques 

mises en place par les équipes de recherche de l’établissement. Un second explique que la 

contrainte est plus forte : les projets de manifestation scientifique ne sont subventionnés par 

l’établissement que s’ils donnent lieu à des finalités éditoriales pour lesquelles des éléments de 

preuve doivent être fournis. Dans ces deux cas, la contrainte ne s’applique pas forcément aux 

chercheurs de l’établissement, car les manifestations scientifiques peuvent rassembler aussi 

bien des chercheurs issus de l’unité de recherche organisatrice qu’extérieurs à celle-ci.  

Impératifs disciplinaires 

L’ensemble des vice-présidents recherche souligne que les choix en termes de formes de 

publication sont plutôt liés aux contraintes d’évaluation qui émanent des instances nationales 

telles que l’HCERES, comme nous l’avons abordé au point précédent de ce chapitre. Selon ces 

responsables, ces choix peuvent être également liés aux standards en vigueur dans les 

disciplines concernées, comme vu précédemment.  

« Est-ce qu'il peut y avoir des incitations, des instructions, des réorientations, ça va se 

faire au moment des évaluations des laboratoires. Par exemple, Daniel a dû vous en 

parler, on est en train de finir l'évaluation par l'HCERES, peut-être que vous connaissez, 

de tous les laboratoires […]. » 

« De toute façon la production scientifique est destinée à parler entre les scientifiques 

d'un domaine. Ça c'est quelque chose qui est obligatoire dans notre métier. Après, on 

est évalués là-dessus. »  

« Et en plus je crois qu’il y a un effet peut-être un peu pernicieux, qui a été que 

l’évaluation de la recherche s’est généralisée, et l’évaluation de la recherche se soucie de 

choses quantitatives, et publier des articles c’est quelque chose de quantitatif, qui n’a pas 
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forcément d’intérêt [rires] mais les chercheurs ont compris que c’était là que leur 

promotion se jouait. »471 

Le choix du type de publication semble émaner à la fois des instances d’évaluation et du 

chercheur, voire son unité d’encadrement. L’instance décisionnaire qu’est la commission de la 

recherche (ou le conseil scientifique) n’intervient que peu. C’est particulièrement le cas pour 

les unités mixtes de recherche (UMR) qui ne relèvent qu’en partie de chacune de leurs tutelles. 

Ces dernières ont moins de possibilités d’imposer des choix à une UMR lorsqu’elles ne sont 

pas les seules à la gérer. Les leviers d’action dont disposent les vice-présidents en charge de la 

recherche rencontrés sont avant tout utilisés dans une logique « pédagogique » ou 

d’accompagnement des chercheurs. Ces responsables scientifiques n’ont que peu voire pas 

d’influence en termes de support de publication utilisés par les chercheurs. Du moins, leur 

influence ne va pas à l’encontre des préconisations propres aux disciplines et aux instances 

d’évaluation. 

En revanche, plusieurs des vice-présidents rencontrés ont évoqué certaines productions qui ont 

été accompagnées sinon impulsées par la commission recherche ou le conseil scientifique de 

leur établissement. Il ne s’agit pas de communication scientifique mais d’actions en direction 

d’un public autre que les chercheurs (étudiants, citoyens, etc.). Ont été abordés par exemple les 

« amphis pour tous », sessions de vulgarisation ouvertes à tous les publics472, des sites 

pédagogiques à destination d’enseignants du secondaire473, ainsi que des Moocs474. A nouveau, 

l’ouvrage (imprimé ou numérique) n’apparaît pas comme une forme privilégiée dans ces 

différents projets. 

 

L’édition d’ouvrages est une forme de communication parmi d’autres auxquelles ont recours 

les chercheurs. Elle reste en concurrence avec ces autres formes que sont, par exemple, les 

articles dans des revues, les posters, les communications et conférences.  

Ce sont un ensemble de critères qui entrent en jeu pour déterminer le type de format qui sera 

utilisé par un chercheur. Ces critères sont plus ou moins explicites et plus ou moins individuels. 

Ils peuvent être liés aux pratiques de lecture, à un attachement ou non à la forme livre. Ils 

                                                 
471 Respectivement : entretien ESR2 p.300 ; entretien ESR3 p.309 ; entretien ESR5 p.325. 
472 Voir entretien ESR3 p.307. Voir également : Université Savoie Mont Blanc. « Amphis pour tous 2017-2018 : 

demandez le programme ! » In : Université Savoie Mont Blanc [en ligne] Disponible sur : https://www.univ-

smb.fr/2017/09/26/amphis-pour-tous-2017-2018-demandez-le-programme/ (consulté le 14/06/2018) 
473 Voir entretien ESR5 p.326. 
474 Voir entretien ESR2 p.301 à 304. 

https://www.univ-smb.fr/2017/09/26/amphis-pour-tous-2017-2018-demandez-le-programme/
https://www.univ-smb.fr/2017/09/26/amphis-pour-tous-2017-2018-demandez-le-programme/
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peuvent également avoir trait aux pratiques de la discipline, aux recommandations de 

l’HCERES et du CNU pour ce qui est du recrutement, de l’avancement de carrière du chercheur 

et de l’évaluation des unités de recherche.  

Ces différents facteurs mêlent des rapports aux instances nationales, des éléments individuels 

auxquels viennent aussi s’ajouter les réseaux informels (par exemple, des sollicitations de 

collègues qui sont directeurs de collection). 

Pour les formes de communication des résultats de leurs travaux, ces choix qu’opèrent les 

chercheurs sont généralement contextualisés, et peuvent varier d’un projet à un autre. En ce 

sens les effets d’opportunité ne sont certainement pas négligeables. Ces choix ne sont pas le 

fruit d’une stratégie globale (bien qu’ils soient cadrés par des contraintes, notamment 

nationales). Cependant ils contribuent, dans une certaine mesure, à l’élaboration de stratégies 

collectives en matière de communication. Ces dernières se situent à différentes échelles 

institutionnelles et de territoire, qui s’entremêlent : échelle d’un établissement, d’un pays, de 

réseaux de collaboration, voire d’une discipline.  

L’analyse des entretiens menés auprès des vice-présidents en charge de la recherche 

d’établissements en région Rhône-Alpes confirme cette tendance. Même si ces derniers incitent 

les chercheurs de leurs établissements à publier, ils ne préconisent pas de forme ou format 

spécifiques. Les établissements ne mettent pas en œuvre de stratégie spécifique de 

communication scientifique. Ce sont éventuellement les chercheurs des établissements qui, à 

travers leurs choix, inscrivent leur tutelle dans certaines dynamiques de communication, 

répondant aux objectifs multiples que nous avons évoqués. 

Le contexte général des pratiques des chercheurs, ainsi que les analyses de nos données de 

terrain indiquent qu’il n’y a pas toujours une stratégie clairement définie en faveur de l’édition 

d’ouvrages (concernant la communication scientifique). Au contraire, le livre est un format en 

concurrence avec d’autres formats, à commencer par l’article de revue. Pourtant, certains 

établissements ont des stratégies spécifiques concernant l’édition d’ouvrages scientifiques. Il 

reste à voir dans quelle mesure ces stratégies entrent (ou non) en résonnance avec les logiques 

éditoriales.  
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2. Logiques d’établissements et logiques éditoriales 

Certains établissements d’enseignement supérieur et de recherche en Rhône-Alpes ont une 

stratégie spécifique, ou du moins quelques objectifs concernant l’édition d’ouvrages 

scientifiques. Ce sont le plus souvent des établissements abritant des structures éditoriales. Il 

s’agit d’analyser dans quelle mesure les logiques des instances décisionnaires de ces 

établissements rencontrent (ou non) les logiques de ces structures éditoriales. Le conseil 

régional, qui se saisit des questions liées à l’enseignement supérieur et la recherche, intervient 

aussi dans la confrontation de ces différentes stratégies. Cette confrontation est observable à 

travers deux objectifs recherchés par les établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche, que nous allons étudier. 

Nous verrons dans un premier temps le développement d’une certaine logique de « site » au 

niveau des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, qui vise au rassemblement 

d’un certain nombre de structures. Nous aborderons dans un second temps l’ambition qu’ont 

ces établissements de valoriser leur activité de recherche, notamment à travers l’édition 

d’ouvrages. 

2.1. Logiques de « site » 

Organisation de l’ESR et fusion des structures éditoriales 

La région Rhône-Alpes comporte plusieurs grands « sites » universitaires (notamment Lyon, 

Saint-Etienne, Grenoble, Savoie). Suite aux dispositions de la Loi relative à l’enseignement 

supérieur et à la recherche de 2013475, différents établissements d’ESR (EPSCP, établissements 

publics à caractère scientifique – EPST, établissements publics d’administration – EPA entre 

autres) ont mis en place des actions afin de se rassembler. Des fusions d’université ont eu lieu 

à Grenoble : fusion de l’université Joseph Fourier, de l’université Pierre Mendès France et 

l’université Stendhal, formant l’université Grenoble Alpes en janvier 2016. Des établissements 

se sont également associés dans le cadre de communautés d’universités et d’établissements 

(Comue). Le paysage scientifique rhônalpin s’est donc structuré autour de deux grands 

ensembles correspondant aux académies de la région comme le préconise la Loi de 2013. D’un 

côté a été fondée en 2015 la Comue université de Lyon, rassemblant notamment des 

                                                 
475 Loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche [en ligne] Journal 

officiel n°0169 du 23/07/2013. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000027735009 (consulté le 15/06/2018) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000027735009
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établissements du Rhône et de la Loire. De l’autre, la Comue université Grenoble Alpes, 

regroupant entre autres des établissements de l’Isère et ceux présents en Savoie et Haute-Savoie, 

a été créée en 2014.  

Ces Comue font suite à un précédent regroupement des établissements en Pôles de recherche et 

d’enseignement supérieur (Pres), alors impulsés par la Loi de programme pour la recherche de 

2006476. Le Pres université de Lyon date de 2007 tandis que le Pres université de Grenoble a 

été créé en 2009. La logique de site, partagée aussi bien par le « pôle lyonnais » que par le 

« pôle grenoblois », existe depuis un certain nombre d’années. 

C’est à l’aune du rassemblement des différents établissements en Comue qu’a émergé la volonté 

de mutualiser également les structures éditoriales publiques faisant partie de ces différents 

« pôles ». Une demande similaire a également émergé du côté des services de l’enseignement 

supérieur et de la recherche du conseil régional. Dans ce cas, il y a eu une rencontre des acteurs 

du conseil régional et de l’enseignement supérieur et de la recherche, qui ont exprimé un 

objectif concordant. Bien qu’elles ne fussent qu’à l’état de projet, ces stratégies de 

rassemblement des structures éditoriales publiques, leurs objectifs, leur déroulement et leurs 

conséquences potentielles faisaient partie des préoccupations des acteurs rencontrés. Elles ont 

été évoquées en entretiens par des éditeurs dont les structures sont rattachées à des 

établissements des deux Comue, ainsi que par plusieurs vice-présidents recherche et des 

interlocuteurs travaillant au conseil régional.  

Ce projet de mutualisation des éditions publiques émane avant tout d’instances décisionnaires 

des établissements et du conseil régional. Il fait partie d’une dynamique plus importante de 

« site » universitaire, co-construite aux niveaux international, national et local. Il repose sur un 

cadre légal national, une montée en puissance de l’administration régionale (favorisée elle-

même par ce cadre légal), et une volonté des établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche de se positionner en rapport à ces contextes. Ce projet est donc plus ou moins subi 

par les structures éditoriales publiques. Le rapport de force se situe pour ces dernières à deux 

niveaux, financier et tutélaire. En premier lieu, la DEFI3S a demandé aux structures éditoriales 

publiques de mutualiser les demandes de financement, comme vu au chapitre précédent. Cela 

incite ces structures à se rassembler ou du moins à proposer des projets éditoriaux communs. 

                                                 
476 Loi de programme n°2006-450 du 18 avril 2006 pour la recherche [en ligne] Journal officiel n°92 d du 

10/04/2006. Disponible sur : https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000426953 (consulté 

le 15/06/2018) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000426953
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En second lieu, les structures éditoriales étant sous la tutelle des établissements d’ESR, ce sont 

ces derniers qui décident de leur éventuelle restructuration.  

« […] nous [les Publications de la Mom] ça fait des années qu’on entend parler d’un 

regroupement des presses, donc ça au cœur ou au fil de votre enquête vous en entendrez 

peut-être parler, un regroupement entre les PUSE, Saint-Etienne, l’ENS, nous, les Pul, 

etc., pour faire des économies d’échelle, regrouper la diffusion, les catalogues communs 

[…]. » 

 « La région Rhône-Alpes, là je pense que l’initiative forte c’est la prise de position de 

plusieurs établissements, enfin, un regroupement au sein de la Comue. On en parle 

depuis longtemps puisqu’il y avait le Pres avant. Là c’est vrai qu’aujourd’hui il y a une 

réflexion autour d’un regroupement des éditions au niveau régional. » 

« Mais je vois difficilement comment pour l’instant on pourrait collaborer plus 

étroitement, en tout cas à l’échelle des deux sites, parce qu’on est en train d’essayer de 

se structurer sur le site Lyon-Saint-Etienne, pendant que les éditeurs du site Grenoblois 

essaient de se structurer aussi, et c’est pas très facile […]. » 

« Alors après, pour revenir un peu au pôle éditorial, il y a aussi dans le pôle éditorial un 

versant régional, puisque le conseil régional a plus ou moins sollicité à la fois les collègues 

de Lyon et nous pour former un espèce de pôle éditorial commun, en tout cas de 

travailler ensemble, avec Lyon, Saint-Etienne et Grenoble, et la Savoie évidemment, sur 

des projets communs »477 

Ces stratégies « de site » voire régionale de l’édition scientifique, se heurtent et remettent en 

question les logiques d’image de marque et de politique éditoriale, qui sont propres aux 

structures d’édition. Elles posent également la question d’une possible harmonisation des 

pratiques éditoriales, tant au niveau de la conception des ouvrages que de leur 

commercialisation, pour l’imprimé comme pour les formats numériques. Ce sont des 

interrogations et des oppositions qui sont soulevées par les éditeurs que nous avons rencontrés, 

et qui sont identifiées par les acteurs de l’administration régionale.  

« […] en tout cas nous, ici, nous ne souhaitons pas que dans le cadre de la Comue là, les 

Presses soient intégrées aux Presses de la Comue, parce que du coup on ne les verra 

plus, on ne verra plus qui c’est, on ne vendra plus rien. Alors qu’il y a d’autres domaines 

qui vont être culturisés [sic] mais surtout pas les Presses, qui ont quand même une 

                                                 
477 Respectivement : entretien E3 p.68 ; entretien E6 p.120 ; entretien E8 p.148 ; entretien E11 p.182. 
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identité particulière, à la fois par leur histoire mais aussi par le comité éditorial qui 

l’anime, qui est aussi chargé d’animer l’histoire des Presses de l’école. » 

« […] c’est déjà un projet assez lourd à mener, avec tout ce qu’il implique, […] des 

questions économiques extrêmement complexes puisqu’on n’a pas les mêmes modèles 

économiques, les mêmes budgets, le même personnel ; on réfléchit à une mutualisation 

de la diffusion-distribution, là où on pourrait faire des économies d’échelles, là où on 

pourrait gagner en visibilité. Mais bon ça pose des questions extrêmement épineuses, 

quel argent en commun, comment on redistribue les recettes, voilà. » 

Mais c’est vrai qu’il y a [des] soucis, comme le distributeur qui n’est pas le même d’une 

maison à une autre, des positionnements qui sont aussi très différents. Les Ellug par 

exemple, ont des ouvrages très poussés, très scientifiques, pour un public restreint, et 

d’autres maisons vont être plus accessibles. 

« Ils vont toujours justifier le fait qu'ils ne peuvent pas travailler comme les autres. Donc 

nous justement notre rôle, je dirais Région Rhône-Alpes, c'est de les mettre autour d'une 

table, de conditionner les financements au fait qu'ils travaillent ensemble. »  

« Donc effectivement il y a des freins culturels, il y a des freins structurels mais nous on 

positionne bien notre rôle, je veux dire Région Rhône-Alpes, […] comme on le fait sur 

les projets collaboratifs, on les met ensemble. » 

« C'est un projet de longue haleine qui fait qu'il ne faut pas qu'on discute tout de suite 

d'outils, c'est-à-dire de serveurs internet, de publications dans des revues, c'est qu'on 

partage un projet, qu'on voit comment on le décline opérationnellement. Alors que là 

généralement, les gens ont plutôt le réflexe de partir sur la fin de la chaîne, de dire « mais 

voilà moi comment je publie » et en gros « comment vous pouvez m'aider dans cette 

activité-là ? » Nous on leur dit « non, c'est montons le projet avec toutes les forces et on 

voit comment on vous soutient ». Mais ça renverse le paradigme. »478 

Contraintes économiques 

Ces oppositions (et les réponses apportées par les acteurs de l’administration régionale) 

traduisent la multiplicité et la divergence des objectifs des différentes catégories d’acteurs, 

derrière un projet commun. Le rassemblement des structures au niveau de la Comue université 

de Lyon est parfois perçu par les éditeurs comme une volonté de réduire les coûts et 

                                                 
478 Respectivement : entretien E5 p.99 ; entretien E8 p.148 ; entretien RA4 p.259 ; Entretien RA2 p.232, p.233 

(deux extraits). 
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éventuellement « dédoublonner » les maisons d’édition sous tutelle ayant des lignes éditoriales 

proches. Certains éditeurs ont été consultés à ce propos. 

« On a fait une étude au sein de la Comue, vous en avez peut-être entendu parler, avec 

les Presses Universitaires de Lyon et les Presses Lyon-Saint-Etienne, pour voir s’il y avait 

redondance dans les collections. » 

« Donc oui il y a une vraie volonté, ça c’est évident, on en parle, pour des économies, 

pour éviter les doublons, parce que c’est vrai que des structures comme l’ENS, qui vont 

avoir des collections philosophie ou littérature, forcément, se retrouvent aussi au niveau 

des Presses Universitaires de Lyon, donc sur le même endroit, dans la même ville on a 

deux éditeurs qui font… Donc c’est vrai que c’est ce qui perturbe un peu, mais pour le 

moment les regroupements ne sont pas faits. […] Bon au niveau de la Comue je sais 

qu’il y a des choses qui ont été remises sur le grill, on sait qu’entre l’ENS, les PUSE et… 

Le troisième c’était les Pul, je sais qu’il y a eu des réunions, des choses qui se sont… 

voilà. » 

« […] jusqu’ici il y avait trois politiques complètement distinctes et simultanées, donc on 

est en train de travailler à une mutualisation des structures de Lyon 2, Presses 

universitaires de Lyon, de l’université de Saint-Etienne, Jean Monnet, donc les Puse, et 

les Presses de l’ENS. »479 

Le rassemblement des structures éditoriales publiques au niveau des sites semble participer 

d’une volonté de construire des éditions universitaires qui puissent atteindre une « masse 

critique » en termes de production et de visibilité. Les Presses universitaires de Rennes480, les 

Presses du Septentrion ou les éditions Quae sont à ce titre des modèles qui peuvent inciter à des 

actions de mutualisation. Cette stratégie n’a pas été explicitement abordée lors des entretiens, 

elle reste supposée. Seuls quelques indices permettent d’abonder dans ce sens, comme des 

allusions à ces presses, ou un besoin plus général de mutualisation en grands pôles. 

« Nous avons la volonté d'aller vers une maison unique mais c'est compliqué parce que, 

contrairement à ce qui s'est passé pour les Presses du Septentrion dans le Nord, ou les 

Presses Universitaires de Rennes dans l'Ouest, nous avons un partenaire privé. Eux n'en 

avaient pas. Donc ils ont pu faire une structure collective, fédérative, entre structures 

publiques, nous nous avons un partenaire privé. » 

                                                 
479 Respectivement : entretien E6 p.114 ; entretien E3 p.68 ; entretien E8 p.148. 
480 HENNY Jean-Michel, Op. cit., 2015, 220 p. 
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« Il est important en France d'avoir dans six ou sept endroits, peut-être moins, des 

regroupements stratégiques SHS pour l'édition qui permettent de faire de l'édition multi-

supports, de penser la chose […]. » 

 « Bon les tendances de toute façon, sont à agglomérer les choses dans des groupements 

plus importants. » 

« Il y a eu depuis quatre ans, c’est vraiment un projet qui est piloté très fortement par la 

présidente de l’université Stendhal, qui a senti qu’il fallait… il fallait qu’il y ait un projet 

un peu ambitieux autour de l’édition, avec l’université fusionnée… »481 

Le besoin évoqué en entretien de bénéficier en France de quelques ensembles éditoriaux 

scientifiques de grande envergure, avait déjà été exprimé par le passé. C’est une solution qui 

avait été proposée en 1972 durant un séminaire à l’initiative de l’Association des universités 

partiellement ou entièrement de langue française (AUPELF), qui rassemblait des professionnels 

de l’enseignement supérieur et la recherche, et des éditeurs spécialisés dans le domaine des 

sciences et techniques. Les actes publiés de ce séminaire indiquent une volonté particulière de 

créer des presses universitaires importantes482. L’idée est à nouveau abordée en 1992 dans un 

colloque rassemblant professionnels de l’édition, représentants des pouvoirs publics et 

chercheurs, avec pour objectif de rassembler les points de vue pour dynamiser le secteur. D’une 

part, un double objectif y est souligné : disposer d’une édition et d’une production françaises 

fortes. D’autre part, est évoqué un besoin de mutualisation des moyens, de regrouper les 

éditions dans des ensembles pouvant affronter la concurrence internationale483.  

Le souhait de rassembler certaines structures éditoriales publiques relevant de la même tutelle 

(ou de la même Comue) peut reposer sur plusieurs logiques économiques. Ce souhait se heurte 

à la diversité des modes de fonctionnement de ces structures éditoriales. Les lignes éditoriales, 

bien que recouvrant toutes un ensemble de domaines lié aux sciences humaines et sociales (et 

parfois « sciences formelles), restent distinctes et sont liées à l’historique de ces structures. Par 

ailleurs, les rythmes de parution, les modalités de diffusion, distribution et commercialisation, 

le nombre de personnel recruté, les pratiques d’externalisation varient d’une maison d’édition 

à l’autre. Une ambition de mutualisation apparaît dès lors comme l’abandon potentiel du mode 

                                                 
481 Respectivement : entretien ESR1, réalisé avec Daniel Lançon, Vice-président Recherche de l’université 

Stendhal, le 20 avril 2015, p.295 (deux extraits) ; entretien ESR3 p.310 ; entretien ESR4 p.316. 
482 Association des universités partiellement ou entièrement de langue française. L'Édition scientifique et technique 

de langue française. Paris : C. Klincksieck, 1972, 158 p. 
483 Fédération nationale de la presse d'information spécialisée, Syndicat national de l'édition, Délégation à 

l'information scientifique et technique. L'Edition scientifique française. Paris : Syndicat national de l'édition, 1992, 

359 p. 
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de fonctionnement de l’une ou l’autre des structures, ce qui peut être perçu comme une forme 

de disparition de ces dernières. 

Rayonnement scientifique et logique de marque 

Les responsables d’établissements d’ESR tout comme le conseil régional souhaitent, à travers 

le rassemblement des structures en de grands pôles éditoriaux, se doter d’outils de 

communication scientifique. Les structures nouvellement créées auraient pour ambition de 

contribuer au rayonnement scientifique des établissements d’ESR et du conseil régional. Elles 

deviendraient des pôles éditoriaux de référence concernant des thèmes de recherche propres 

aux établissements. Elles diffuseraient également la recherche produite au sein de ces 

établissements, et plus particulièrement à destination d’un public large. Cette dynamique se 

retrouve particulièrement dans les analyses des entretiens menés auprès des acteurs de 

l’administration régionale en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche. Le projet 

de publication d’ouvrages issus des recherches des Arc, abordé au chapitre précédent, est 

révélateur de cette volonté. 

« On a une production qui est quand même extraordinaire, je veux dire en Rhône-Alpes 

on a au moins une vingtaine de domaines sur lesquels on produit de manière continue 

mais c'est pas connu. » 

 « Donc l'idée c'est d'ériger cette fonction [l’édition d’ouvrages scientifiques] comme facteur 

d'attractivité de Rhône-Alpes. » 

« Mais nous on est là pour qu'effectivement les deux [éditeurs en SHS et en sciences exactes] 

soient au service d'une communication auprès du grand public parce que c'est ce qu'on 

vise. »484 

Ces ambitions sont porteuses de tensions entre différents niveaux de « territoire ». La volonté 

de valoriser la recherche au niveau régional ne correspond pas au maillage territorial de 

l’enseignement supérieur et la recherche, divisé majoritairement entre deux grands pôles parfois 

concurrents. Cela peut entraîner des inadéquations entre les objectifs de communication 

scientifique du conseil régional, et ceux d’une des deux Comue, par exemple.  

Par ailleurs, chacun des établissements comprend tout une diversité de structures éditoriales, 

dont les lignes éditoriales ne coïncident pas. Il s’agit de divergences n’entrant pas de prime 

abord en résonnance avec la volonté d’uniformiser l’offre éditoriale à l’échelle des Comue ou 

                                                 
484 Entretien RA2 p.236, p.232 et p.233. 
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du conseil régional. Notamment, certaines structures publient avant tout des ouvrages provenant 

des chercheurs de leurs établissements de tutelle, tandis que d’autres ont pour objectifs de 

publier tout autant (voire plutôt) des chercheurs extérieurs à leur tutelle, que des chercheurs 

« internes ». Cette relative inadéquation amène dans le cas d’une mutualisation à repenser la 

politique éditoriale d’une partie des structures concernées. Dans ce cas, certains des éditeurs 

sont potentiellement amenés à faire évoluer voire abandonner tout ou partie de leur politique 

éditoriale telle qu’elle est pensée actuellement. Cette ambition de rassembler les structures 

éditoriales à l’échelle des Comue ou de la région se heurte à la logique actuelle de certaines de 

ces structures d’édition, en termes de ligne éditoriale. 

C’est également le cas pour ce qui est de l’image de marque. En effet la mutualisation de 

différentes structures éditoriales publiques à l’échelle des Comue amène à effacer les 

spécificités de chacune de ces structures et à leur faire perdre leur image de marque. Bien 

qu’elles conservent leur historique, les structures éditoriales concernées peuvent perdre leur 

appellation individuelle pour se fondre dans une appellation collective. Cette dernière, bien 

qu’elle repose sur les spécificités de chacune des anciennes structures qui la composent, tend à 

les masquer et prendre leur place. En termes de communication, c’est bien sur la nouvelle 

structure fusionnée que sera développée une image de marque commune. Il ne sera plus 

question de communiquer séparément et de faire persister l’image de marque des anciennes 

structures. C’est ce qui a été mis en place pour les structures éditoriales de l’université Grenoble 

Alpes. Comme vu précédemment, après la fin de notre enquête de terrain, les Ellug et Grenoble 

Sciences ont été rassemblées pour fonder UGA Editions. Certaines des anciennes collections, 

propres à chacune des structures ont été conservées, et la présentation d’UGA Editions indique 

que cette nouvelle structure éditoriale repose sur les compétences des deux anciennes 

structures485. Pour autant, les Ellug et Grenoble Sciences n’existent plus en tant que telles et la 

communication sur les nouvelles parutions met en avant uniquement UGA Editions.  

Il y a, dans une certaine mesure, une rencontre des acteurs éditoriaux, de l’enseignement 

supérieur et du conseil régional sur des actions communes structurant l’édition au niveau des 

Comue voire au niveau régional. Cependant les logiques de ces catégories d’acteurs restent 

différentes voire opposées. Elles ne permettent pas pour le moment une réelle synergie dans les 

projets mis en œuvre en commun, et donnent parfois lieu à des résistances et des rapports de 

force. 

                                                 
485 Université Grenoble Alpes. « Présentation UGA Editions » In : UGA Editions [en ligne] Disponible sur : 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/ (consulté le 23/06/2018) 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/
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2.2. Edition et « rayonnement scientifique » : tension dans les échelles de territoire 

Une tension s’observe particulièrement pour certains établissements d’ESR en Rhône-Alpes 

qui abritent des structures éditoriales. En effet, plusieurs de ces éditeurs publics ne favorisent 

pas dans leur politique éditoriale affichée la publication de travaux de chercheurs issus de leur 

établissement de tutelle. C’est le cas des Ellug, des presses de l’Enssib et d’ENS éditions. Il y 

a donc une tension entre deux objectifs recherchés par les responsables de la recherche de ces 

établissements d’ESR. 

Premièrement, les responsables de la recherche souhaitent que leur établissement d’ESR 

représente une sorte de pôle de référence sur une ou plusieurs thématiques en lien avec celles 

couvertes par l’université. Dans ce sens, les structures éditoriales peuvent contribuer à cette 

stratégie en ayant une politique éditoriale ouverte à tous les travaux portant sur ces thématiques. 

Son expertise repose sur la sélection et la publication de travaux de qualité concernant ces 

thèmes. En cela, la structure éditoriale est un facteur de rayonnement et d’attractivité de 

l’établissement car elle appuie son rôle de « lieu d’excellence » sur la thématique ciblée. Dans 

ce cas, il ne s’agit pas d’une structure dédiée à la publication d’auteurs « locaux » (issus d’unités 

de recherche rattachés à l’établissement de tutelle de la structure). Les Ellug correspondent par 

exemple à cette dynamique. Cette structure édite des ouvrages dans les thématiques de 

recherche propres à son établissement de tutelle. Selon notre analyse présentée en première 

partie de ce travail, environ 32% des auteurs publiés aux Ellug sont issus de l’établissement de 

tutelle. Cela implique qu’une large majorité d’auteurs sont externes à l’université de tutelle. 

Notre analyse montre qu’également 32% des auteurs publiés aux Ellug travaillent dans un 

établissement d’ESR situé à l’étranger. Cette volonté de ne pas favoriser des auteurs « locaux » 

est affirmée par le vice-président recherche de l’université Stendhal (alors tutelle des Ellug). 

Elle fait partie de l’image de marque construite par l’université. C’est un moyen de valoriser 

l’université et renforcer son rayonnement et son attractivité. 

« […] on est à plus de 80 % d'apports extérieurs, selon les collections. Mais en moyenne 

on est déjà à plus de 80 %, ça veut dire que 8 ouvrages sur 10 est issu [sic] de la recherche 

extérieure à l'université, et donc fait rayonner ces éditions, autrement dit pas 

d'autoédition, surtout pas d'autoédition. […] [E]n tout cas on va rester sur cette 

politique, qui est la politique d'attraction scientifique de l'extérieur, ce qui donne une 
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image de grande valeur et de centre de référence aux Ellug. Pour nous c'est important, 

c'est l'image de l'université. »486 

Secondement, une manière de valoriser les activités menées par l’établissement est de favoriser 

la publication des recherches menées par les unités de recherche faisant partie de cet 

établissement. C’est dans cet objectif qu’ont été créées plusieurs structures éditoriales 

scientifiques publiques. Il s’agissait à l’origine d’« assurer la promotion des travaux issus de 

l’institution, […] garantir l’excellence des contenus scientifiques et leur disponibilité »487. Dans 

ce cas, c’est la mise en visibilité des travaux par des chercheurs faisant partie de l’établissement 

qui concourt au rayonnement et à l’attractivité de ce dernier sur le plan de la recherche. La 

structure éditoriale participe à ce rayonnement en publiant les travaux des chercheurs de son 

établissement de tutelle. C’est le cas par exemple de la structure éditoriale Profac ou des 

Publications de la Mom, dont la ligne éditoriale est présentée de la manière suivante : 

« Sa mission est d’accompagner les chercheurs de la MOM dans la réalisation d’un projet 

éditorial […]. Les ouvrages sont répartis dans plusieurs collections, représentantes des 

différentes disciplines de la MOM »488 

La tension entre ces deux objectifs amène à une rencontre partielle des logiques éditoriales et 

les dynamiques de l’enseignement supérieur et la recherche. En effet, l’idée de ne pas favoriser 

de publication venant de chercheurs membres de l’établissement correspond à la fonction-filtre 

de l’éditeur. Toutefois, les chercheurs de l’établissement travaillent sur des thématiques 

correspondant à la politique éditoriale. Le refus de publier leur travaux, s’il ne se base que sur 

l’appartenance des chercheurs à la même tutelle que la structure éditoriale, va dans une certaine 

mesure à l’encontre de la politique éditoriale de cette dernière. 

Tout comme pour le choix d’une forme de communication, les analyses des entretiens montrent 

que les responsables d’établissement n’émettent pas de préconisation particulière pour le choix 

d’un éditeur. Dans le cas où des chercheurs souhaitent publier leurs travaux dans une structure 

éditoriale externe à leur établissement de tutelle, ils disposent d’une certaine autonomie. Les 

choix en matière d’éditeur sont plutôt liés aux pratiques de la discipline et aux conseils donnés 

                                                 
486 Entretien ESR1 p.292. 
487 HENNY Jean-Michel, Op cit., 2015, p.164. C’est en ce sens qu’elles peuvent être comprises comme des 

départements éditoriaux d’entreprises existantes, comme le suggèrent Bertrand Legendre et Corinne Abensour. 

LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne, Op. cit., 2007b, 125 p. 
488 La présentation de la ligne éditoriale a légèrement évolué en 2018 suite au changement de nom de structure : 

les Publications de la Mom sont devenues Mom éditions. Publications de la Mom. « Présentation » In : Maison 

de l’orient et de la méditerranée Jean Pouilloux [en ligne] Disponible sur : http://www.mom.fr/unite-de-service-

et-de-recherche/publications/presentation (consulté le 28/08/2018) 

http://www.mom.fr/unite-de-service-et-de-recherche/publications/presentation
http://www.mom.fr/unite-de-service-et-de-recherche/publications/presentation
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par les instances d’évaluation. Les structures privées du territoire ne sont pas plus privilégiées 

que d’autres. 

 

Les évolutions de la structuration de l’enseignement supérieur et de la recherche en France, 

favorisent le rassemblement d’établissements sur des « sites » de taille variable. Cette logique 

s’accompagne d’une ambition de mutualiser les structures éditoriales qui sont sous la tutelle 

des établissements concernés. Cette mutualisation répond à un ensemble de contraintes et 

d’objectifs. Il s’agit par exemple de la volonté d’afficher une production éditoriale 

correspondant à l’image de marque véhiculée par la nouvelle structuration des « sites » 

d’enseignement supérieur et de recherche. Le souhait de « dédoublonner » des politiques 

éditoriales redondantes au sein du même « site » est également une raison motivant ces projets. 

Le conseil régional accompagne voire suscite ces évolutions qui correspondent en partie à sa 

propre stratégie de fédérer la recherche et la production scientifique au niveau régional, que 

nous avons vue au chapitre précédent.  

La logique de regroupement en « site » souhaitée par les instances décisionnelles des 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche se heurte à plusieurs reprises aux 

logiques éditoriales. En particulier la politique éditoriale et l’image de marque sont propres à 

chaque structure et la mutualisation entraîne la disparition d’une partie d’entre elles. Par 

ailleurs, les modes de fonctionnement des structures sont parfois très différents, et rendent la 

tentative de fusion délicate.  

Par ailleurs, les ambitions des établissements en matière de valorisation de la recherche à travers 

l’édition d’ouvrages passent par deux moyens. D’une part, les publications d’ouvrages de leurs 

chercheurs auprès de structures éditoriales scientifiques (publiques et privées) sont porteuses 

de la qualité scientifique des recherches menées au sein des établissements. Ces publications 

contribuent au rayonnement et à l’attractivité des établissements. En ce sens une visibilité sur 

les plans national voire international est appréciée. D’autre part, ces établissements peuvent 

faire valoir leur expertise sur les thématiques de recherche en se dotant d’une structure éditoriale 

dont la ligne éditoriale sera en accord avec les axes de recherche pratiqués dans les 

établissements. Dans ce cas, l’expertise passe également par la sélection éditoriale et 

scientifique ainsi qu’une réticence à publier les travaux des chercheurs de l’établissement. 

Ces stratégies en matière de rayonnement scientifique font appel à des critères correspondant 

aux logiques des éditeurs d’ouvrages scientifiques, en particulier l’établissement d’une 
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politique éditoriale et la sélection et l’expertise des travaux soumis par les chercheurs. Elles 

inscrivent notamment les éditeurs et les auteurs dans des dynamiques nationale voire 

internationale, aussi bien pour la sélection des manuscrits que pour leur diffusion. Toutefois, 

ces stratégies amènent parfois à une absence de rencontre d’acteurs situés sur un même 

territoire. Des auteurs peuvent ne pas être publiés par une structure éditoriale dont la ligne 

éditoriale est en correspondance avec leurs thèmes de recherche, car celle-ci relève de leur 

établissement de tutelle. 

Ces différents exemples montrent comment les stratégies des établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche peuvent entrer en interaction avec les logiques des éditeurs d’ouvrages 

scientifiques, qu’il s’agisse de structures privées ou publiques. Or, l’open access est un autre 

cas révélateur de la confrontation des logiques de différents acteurs sur les plans local, national 

et international. C’est cet exemple que nous abordons à présent. 
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3. Exemple de l’open access 

L’open access, ou libre accès, désigne dans le cas de la publication scientifique :  

« […] le fait de supprimer ou d’abaisser les barrières juridiques, financières et techniques 

dans la diffusion des résultats de la recherche, afin de permettre leur consultation et leur 

réutilisation, qu’il s’agisse d’articles, de données, de chapitres d’ouvrages, de 

monographies, d’actes… »489 

Ce terme est utilisé au singulier, notamment car il désigne un mouvement collectif et global (en 

cours au niveau mondial). Il recouvre cependant une multitude d’éléments, notamment des 

modalités économiques variées, des développements techniques, des acteurs, des projets, des 

règlementations et standardisations.  

Le libre accès resitue l’édition d’ouvrages scientifiques dans le contexte plus général de la 

communication entre les chercheurs. Il révèle la tension entre la dimension marchande et la 

dimension intellectuelle de ce secteur autour d’un enjeu, le libre accès aux résultats de la 

recherche. A travers cet exemple il s’agit d’analyser la diversité des positionnements des acteurs 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche et des acteurs éditoriaux. Nous 

verrons également la confrontation des logiques et objectifs de chacun d’entre eux. 

Nous reviendrons tout d’abord sur le développement des mouvements liés à l’open access et la 

structuration de ces derniers sur les plans local à international. Nous aborderons ensuite les 

positionnements des différents acteurs de notre terrain, et étudierons la question d’un éventuel 

rejet de l’éditeur. 

3.1. Origine et développement des mouvements en faveur de l’open access 

Initiatives multiples d’utilisateurs de l’information scientifique 

Le « mouvement de l’open access » est issu d’une multiplicité d’initiatives individuelles et 

collectives nées dans les années 1990 et au début des années 2000. Il s’agit de développements 

et expérimentations sur les plans techniques et économiques.  

Les expérimentations techniques se sont développées dans les années 1990 avec l’émergence 

d’Internet et des moyens de diffusion électronique des documents. En particulier, ArXiv, un 

                                                 
489 Consortium Couperin. « L’Open Access » In : OA Week France [en ligne] Disponible sur : 

http://www.oaweekfrance.org/lopen-access/ (consulté le 04/07/2018) 

http://www.oaweekfrance.org/lopen-access/
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serveur de preprints490 a été lancé en 1991. Son objectif était la gestion des preprints aux 

formats numériques en physique et hautes énergies. Dans ces disciplines, les preprints sont un 

système existant déjà en parallèle de la publication dans une revue. Ils sont généralement 

évalués par d’autres membres de l’établissement d’ESR ou d’une communauté de recherche, 

avant d’être soumis à une revue scientifique491. Ainsi, ce serveur de dépôt et consultation des 

preprints est une première expérimentation technique concernant la mise à disposition en libre 

accès de contenus scientifiques. ArXiv, créée par Paul Ginsparg, physicien, est considérée 

comme la première archive ouverte. Elle s’est ensuite ouverte à d’autres disciplines, tandis que 

d’autres archives ouvertes se sont développées dans le monde492. Il s’agit d’« initiatives 

disciplinaires ou institutionnelles permettant aux chercheurs de déposer eux-mêmes leurs 

articles en ligne, en libre accès »493. Il n’y a donc pas de travail éditorial prévu dans ce cadre. 

Le développement d’archives ouvertes s’est accompagné de réflexions sur leur interopérabilité, 

en particulier vis-à-vis des moteurs de recherche spécialisés. Ainsi, un protocole a été développé 

en 1999 et progressivement adopté concernant l’échange de métadonnées liées à ces archives, 

l’Open access initiative-protocol for metadata harvesting (OAI-PMH)494. En France, HAL est 

une archive ouverte mettant en œuvre le protocole OAI-PMH. 

Par ailleurs différents modèles économiques ont été expérimentés. Le modèle accompagnant la 

création des archives ouvertes est appelé modèle « vert »495. Dans ce cas, les chercheurs 

déposent le document dans une archive ouverte, parfois en parallèle d’un processus de 

publication « traditionnel » du document. Le dépôt dans l’archive garantit un accès libre et 

gratuit pour tous via cette archive. Ce modèle ne fait pas intervenir d’éditeur. Il « ne génère pas 

de revenus [sic] et requiert un financement généralement public »496, avant tout dans le cadre 

du maintien de l’archive.  

Un second modèle, souvent adopté par les éditeurs proposant des revues en open access est une 

des ramifications du modèle « gold », à savoir le « gold auteur-payeur »497. Il s’agit de reporter 

                                                 
490 Un preprint correspond à la version d’un article avant sa publication dans une revue scientifique. 
491 JACQUESSON Alain et SCHMITT Jean-Philippe. « Chapitre 5. Les grands éditeurs face au mouvement open 

access ». In : SCHÖPFEL Joachim (dir.). La publication scientifique : Analyses et perspectives. Paris : Lavoisier 

– Hermes science publication, 2008, p.107-127 
492 DACOS Marin & MOUNIER Pierre, Op. cit., 2010, 126 p. 
493 Ibid, p.83 
494 Ibid. 126 p. 
495 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa & NICHOLAS David. « La vie en Gold : Enjeux et risques pour les 

chercheurs », I2D – Informations, données & documents, 2017/1, volume 54, p.10-11. 
496 BENHAMOU Françoise, Op. cit., 2014, p.207 
497 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa. « Les couleurs de la publication scientifique : Mutations dans la sous-

filière de la revue scientifique STM, analysées par les industries culturelles » [en ligne] Les Enjeux de 
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la compensation des frais de publication en amont, afin de permettre une diffusion libre et 

gratuite auprès des utilisateurs. Ainsi, c’est généralement l’auteur, son unité de recherche ou 

son établissement de rattachement, qui paie des frais de publication (article processing charge 

– APC498) à l’éditeur. Ce dernier en retour publie l’article et le met à disposition gratuitement499. 

Le modèle « gold » (ou « doré ») peut être défini comme suit :  

« Le modèle doré est un modèle libre pour l’auteur et pour le lecteur, à l’image des 

plateformes d’édition publique comme Scielo en Amérique Latine ou du Cléo en 

France. »500 

D’autres modèles, dérivés de ceux évoqués ou différents ont également été expérimentés. Par 

exemple, le modèle « Freemium », proposé par le Centre pour l’édition électronique ouverte 

(Cléo) dans le cadre d’Open edition books, permet de combiner plusieurs modalités d’accès aux 

ouvrages entre « fermé » (ouvrage disponible en achat ou par abonnement d’une bibliothèque), 

et « ouvert » (libre accès). 

Dans ces expérimentations techniques et économiques se sont investis aussi bien des chercheurs 

que des professionnels de l’information ou de l’informatique d’établissements d’ESR. 

Les initiatives en faveur de l’open access consistent également en des prises de position en 

faveur d’une ouverture des résultats de la recherche au plus grand nombre, à travers un accès 

libre et gratuit pour l’utilisateur final. Il s’agit généralement de positionnements publics et 

concertés, rassemblant de nombreux acteurs liés à l’enseignement supérieur et la recherche 

(notamment chercheurs et professionnels des bibliothèques).Ils se développent entre autres en 

raison de « l’augmentation incessante des tarifs d’abonnements aux journaux scientifiques »501. 

Ils sont le fruit de réflexions portant sur le partage des connaissances produites par la recherche 

et sur les questions de propriété intellectuelle502. Ils sont également motivés par « la volonté des 

scientifiques de reprendre en main les publications dont une majeure partie est désormais gérée 

par de puissantes multinationales »503. 

                                                 
l'Information et de la Communication, 2014, n°15/1, p. 49-66. Disponible sur : https://lesenjeux.univ-grenoble-

alpes.fr/2014/04-Boukacem/index.html (consulté le 28/08/2018) 
498 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa & NICHOLAS David, Op. cit., 2017, p.10-11.  
499 GUEDON Jean-Claude. « Chapitre 7. Le libre accès et la « Grande conversation » scientifique ». In : 

SINATRA Michaël E. & VITALI-ROSATI Marcello (dir.), Op. cit., 2014, p.111-126.  
500 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa, Op. cit., 2014, p.58. 
501 JACQUESSON Alain et SCHMITT Jean-Philippe, Op. cit., 2008, p.108.  
502 Ibid, p.107-127 
503 Ibid., p.108 

https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2014/04-Boukacem/index.html
https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2014/04-Boukacem/index.html
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Dans cette dynamique, une pétition a été lancée en 2001 par un collectif de médecins et de 

scientifiques rassemblés sous le nom de Public Library of Science (PLoS). Celle-ci demande 

que tous les articles scientifiques soient mis à disposition en libre accès sur des serveurs 

institutionnels six mois après leur publication504. Cette pétition est considérée comme la 

première initiative militant en faveur de l’open access505. Elle met avant tout en lumière les 

difficultés auxquelles sont confrontés les chercheurs ainsi que les bibliothèques 

d’établissements d’ESR. Elle entraîne alors d’autres initiatives. Les Open society foundations 

(OSF) organisent une rencontre à Budapest en 2001, aboutissant en 2002 à la publication de la 

Budapest open access initiative (BOAI)506. Celle-ci recommande deux grandes stratégies, le 

dépôt des documents dans des archives ouvertes et la publication des articles dans des revues 

en libre accès507. Elle est suivie en 2003 de la Déclaration de Bethesda, qui « donne une 

définition de la publication en libre accès mais aussi des rôles des différents acteurs œuvrant 

dans la communication scientifique »508. Enfin, la Déclaration de Berlin en 2003 élargit le cadre 

d’application du libre accès, qui concerne dès lors tous les biens culturels ainsi que toute donnée 

issue d’un travail de recherche509. 

L’open access comprend donc un ensemble d’initiatives qui émanent de chercheurs et de 

professionnels de l’ESR en réaction à des pratiques éditoriales jugées abusives. Bien que 

certains modèles soient plus répandus et que des standards techniques soient adoptés, les débats 

sont toujours en cours parmi les professionnels prenant part aux réflexions. De nombreux 

acteurs remettent par exemple en cause les modèles dérivés du modèle « gold »510.  

Open access, pouvoirs publics et établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche 

Les actions concernant l’open access se structurent progressivement aux niveaux local, national 

et international. Sans faire un recensement exhaustif des initiatives mises en place, nous 

rappelons ici quelques éléments structurant le mouvement.  

                                                 
504 Ce délai de six mois permet de laisser les éditeurs de revues exploiter commercialement ces articles pendant ce 

temps. 
505 JACQUESSON Alain et SCHMITT Jean-Philippe, Op. cit., 2008, p.107-127. 
506 GUEDON Jean-Claude, Op. cit., 2014, p.111-126. 
507 BOAI. « Initiative de Budapest pour l’accès ouvert » In : BOAI [en ligne] Disponible sur : 

http://www.budapestopenaccessinitiative.org/translations/french-translation (consulté le 28/08/2018) 
508 Inist. « Textes de référence » In : Libre accès à l’information scientifique et technique [en ligne] Disponible 

sur : http://openaccess.inist.fr/?-Textes-de-references- (consulté le 28/08/2018) 
509 Ibid. 
510 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa & NICHOLAS David, Op. cit., 2017, p.10-11. 

http://www.budapestopenaccessinitiative.org/translations/french-translation
http://openaccess.inist.fr/?-Textes-de-references-
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Sur le plan national, la très grande infrastructure de recherche (TGIR) BSN, créée en 2009, est 

divisée en plusieurs segments, dont un spécialisé dans l’open access (BSN4). Ainsi, le ministère 

de l’Enseignement supérieur et de la Recherche soutient en particulier le développement de 

l’archive ouverte Hal. Celle-ci fait l’objet de conventions signées avec des établissements 

d’ESR qui s’engagent à utiliser Hal comme archive ouverte de dépôt institutionnel. Ils 

reconnaissent le CCSD (qui a créé Hal) comme coordinateur de la stratégie nationale 

concernant les archives ouvertes (qui lui a été déléguée par le BSN)511. 

Le segment 7 de la BSN est également en lien avec le mouvement open access. Il s’intéresse à 

l’édition scientifique publique, et inclut différents types d’acteurs, dont les archives ouvertes 

ainsi que Persée et le Cléo. Or ces acteurs proposent aux éditeurs de mettre à disposition leurs 

revues et ouvrages en open access.  

L’IST est comprise dans les « feuilles de route des infrastructures de recherche » du ministère 

de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Ainsi Persée, Hal et Open edition sont des 

infrastructures de recherche en IST depuis 2016512. Elles font notamment l’objet d’un fléchage 

budgétaire du ministère. 

Après la fin de notre étude, la Loi pour une république numérique a été promulguée, en octobre 

2016. L’article 30 de cette Loi autorise les auteurs à déposer certains documents qui ont été 

publiés par un éditeur, après un délai de six mois à un an après la publication du document. 

L’autorisation couvre l’ensemble des contenus publiés dans un périodique ayant au moins une 

parution par an513. 

Au niveau régional, plusieurs projets considérés comme des infrastructures de recherche sont 

issus d’acteurs sous tutelle d’établissements d’ESR rhônalpins. C’est le cas du CCSD qui gère 

Hal et de Persée.  

                                                 
511 BSN. « Convention de partenariat en faveur des archives ouvertes et de la plateforme mutualisée Hal » In : 

Bibliothèque scientifique numérique [en ligne] Disponible sur : 

http://www.bibliothequescientifiquenumerique.fr/wp-content/uploads/2015/06/Convention_HAL_AO_26-03-

2013.pdf (consulté le 29/08/2018) 
512 Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. « La feuille de route nationale des 

Infrastructures de recherche » In : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation [en 

ligne] Disponible sur : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-

infrastructures-recherche.html#fr (consulté le29/08/2018) 
513 C’est la version finale acceptée pour publication qui ne nécessite pas d’autorisation de l’éditeur. Cela signifie 

que c’est la version « auteur » qui peut être déposée et non la version « éditeur » qui contient des éléments de mise 

en page de ce dernier. Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique [en ligne] JORF 

n°0235 du 8 octobre 2016. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033202746&dateTexte=20180829 

(consulté le 29/08/2018) 

http://www.bibliothequescientifiquenumerique.fr/wp-content/uploads/2015/06/Convention_HAL_AO_26-03-2013.pdf
http://www.bibliothequescientifiquenumerique.fr/wp-content/uploads/2015/06/Convention_HAL_AO_26-03-2013.pdf
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033202746&dateTexte=20180829
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Par ailleurs, les préconisations nationales en matière d’outils et de pratiques de publication 

semblent relayées au niveau des établissements d’ESR en Rhône-Alpes. Plusieurs responsables 

de la recherche dans les établissements d’ESR ont évoqué le déploiement de portails Hal 

propres aux différents établissements (Hal-ENS, Hal-UGA par exemple). 

Enfin, au niveau international, l’Union européenne s’est positionnée concernant l’open access 

en particulier dans le programme européen pour la recherche et l’innovation Horizon 2020 

(H2020). Les publications issues des recherches qui auront bénéficié de financements de ce 

programme doivent être mises à disposition en open access514. C’est dans ce cadre que c’est 

développé le projet Foster. Il s’agit notamment d’un site donnant accès à des formations en 

ligne concernant l’open access515. 

Il y a un entremêlement des niveaux de territoire et d’acteurs dans les initiatives mises en place 

concernant le libre-accès aux résultats de la recherche. Par exemple, le CCSD est une UMS en 

partie sous la tutelle de l’université de Lyon. Il est intégré dans la stratégie nationale de 

recherche et coordonne la stratégie nationale concernant les archives ouvertes. L’archive 

ouverte que cette UMS a développée vise à rassembler la production scientifique publique au 

niveau national, afin de lui donner une visibilité en France et à l’étranger. Elle se décline 

toutefois en différents portails gérés par les établissements d’ESR. Cela permet à ces derniers 

d’afficher leur « marque » au sein de l’archive ouverte et de mettre en valeur leur production. 

Il y a donc une intrication des échelles nationales et locales (ou du moins institutionnelle).  

Par ailleurs, les niveaux d’implication dans ces différentes actions varient d’un acteur à un autre. 

En effet, l’implication et les enjeux de l’open access sont différents selon les catégories 

d’acteurs rencontrées. Ils peuvent également diverger pour différents acteurs d’une même 

catégorie, par exemple d’un éditeur à un autre, comme nous allons le voir à présent. 

3.2. Diversité des positionnements en Rhône-Alpes 

Le sujet a été abordé avec une partie des éditeurs scientifiques (sept entretiens sur onze). Les 

analyses des entretiens montrent deux grandes tendances dans les positionnements des éditeurs 

d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes, vis-à-vis de l’open access.  

                                                 
514 European Commission. « H2020 Programme : Guidelines to the rules on open access to scientific publication 

and open access to research data in Horizon 2020 » In : Horizon 2020 –Le portail français du programme 

européen pour la recherche et l’innovation [en ligne] Disponible sur : 

http://www.horizon2020.gouv.fr/cid82025/le-libre-acces-aux-publications-et-aux-donnees-de-recherche.html 

(consulté le 29/08/2018) 
515 Foster. Foster [en ligne] Disponible sur : https://www.fosteropenscience.eu/ (consulté le 29/08/2018) 

http://www.horizon2020.gouv.fr/cid82025/le-libre-acces-aux-publications-et-aux-donnees-de-recherche.html
https://www.fosteropenscience.eu/
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Une majeure partie des éditeurs considèrent l’open access comme une nouvelle opportunité 

pour leurs ouvrages de gagner en visiblité. Ces éditeurs proposent généralement leurs ouvrages 

à la fois en version imprimée et en version numérique « homothétique ». La version imprimée 

est payante et la version numérique est gratuite. Plusieurs considérations sur l’open access 

accompagnent ce positionnement. Premièrement, l’open access est une forme d’engagement. 

L’objectif est de rendre les résultats des recherches scientifiques accessibles au plus grand 

nombre via des outils pérennes. Ce positionnement est aussi adopté en solidarité avec les enjeux 

d’autres acteurs de la filière du livre, en particulier les bibliothèques.  

« Mais je pense que c’est un petit peu un faux problème [l’abandon du modèle éditorial 

commercial avec la diffusion en open access], parce que pour les presses universitaires, notre 

objectif et ce qu’on nous demande, c’est quand même d’abord de diffuser la recherche. 

A partir du moment où on aura des ouvrages qui seront lus, même s’ils sont déficitaires, 

je pense que c’est pas forcément l’élément-clé en fait du problème. L’élément-clé du 

problème c’est d’être déficitaire et de ne pas être lu. » 

« Moi ce qui me séduit le plus a priori c’est les plateformes type Open Edition, les 

plateformes qui ont été pensées par les professionnels dans une logique assez militante, 

avec un modèle économique équilibré pour toute la chaîne etc. »516 

Secondement les analyses des entretiens montrent que l’open access est considéré comme une 

évolution du secteur de l’édition scientifique. Il s’agit d’initiatives voire d’une tendance qui se 

développent auprès de plus en plus d’éditeurs scientifiques. Certains éditeurs de notre corpus 

estiment qu’il est nécessaire de se positionner en faveur de ce mouvement. Ils supposent que, 

d’un point de vue éditorial, l’open access représente une opportunité de gagner en visibilité, et 

en lectorat. Tout du moins, la mise en ligne de contenu en open access n’est pas un risque pour 

les ventes en parallèle. 

« C’est de l’open source, et justement, par rapport à ça, on s’interroge quelquefois, se 

dire « mais du coup est-ce que ça réduit les ventes ? » et, apparemment, moi je n’ai pas 

mené d’étude, mais les gens qui ont un peu essayé de voir entre les consultations qui 

sont faites sur les sites et puis les ventes d’ouvrages etc., pas forcément. Finalement on 

se rend compte que c’est plutôt un appui et que les deux peuvent cohabiter. » 

                                                 
516 Respectivement : entretien E6 p.118 ; entretien E8 p.145. 
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« Je pense que c’est avant tout une diffusion de l’information, une diffusion rapide, 

immédiate, de l’information, et qui peut-être, pour quelques ventes ratées, je pense 

quand même, en sollicite d’autres. Donc à mon avis on se retrouve… » 

« _ Notre lectorat et les retombées réelles de, est-ce qu’il y a un modèle qui cannibalise 

l’autre. On a le sentiment, l’intuition, l’impression que non.  

_ C’est pas qu’une intuition quand même, parce qu’il y a l’ouvrage, la BAO 25 qui a été 

mis en ligne gratuitement, les ventes ça a été réimprimé deux fois, les ventes du papier 

sont excellentes. »517 

Les structures éditoriales de notre ensemble ayant adopté un positionnement favorable à l’open 

access sont toutes des structures publiques. Le rattachement à un établissement d’ESR explique 

en partie l’intérêt porté envers la diffusion libre des résultats de la recherche. En particulier, le 

financement en partie assuré par leur tutelle peut également favoriser le choix vers une politique 

d’open access, bien que plusieurs des responsables des structures publiques aient mentionné un 

contexte de pression de plus en plus forte concernant la rentabilité de leurs activités.  

Toutefois, toutes les structures publiques de notre ensemble ne pratiquent pas l’open access. En 

effet, certains éditeurs publics et privés ont un positionnement de méfiance vis-à-vis de l’open 

access. Les raisons sont avant tout commerciales. La crainte principale est d’une part un 

manque à gagner sur les productions numériques gratuites. Dans le cas où seule une version 

numérique de l’ouvrage est proposée en libre accès, la gratuité ne permet pas de compenser les 

coûts de production et fabrication. Lorsqu’une version imprimée et une version numérique 

« homothétique » coexistent, l’open access pour la version numérique représente un risque pour 

selon ces éditeurs. Certains d’entre eux craignent que les lecteurs aient uniquement recours à la 

version numérique et n’achètent pas la version papier. 

« La question qui nous est souvent posée c’est pourquoi on ne met pas nos publications 

numériques en libre accès. C’est tout simplement une question de survie. Si on met nos 

ouvrages en libre accès, on se tire une balle dans le pied ! » 

« Et je pense que, là pour le coup le directeur est complètement d’accord, ce qui pose 

un problème par rapport aux autres ouvrages, qui sont eux payants, c’est qu’on va arrêter 

                                                 
517 Respectivement : entretien E3 p.60 (deux extraits) ; entretien E5a et E5b p.101 (intervention successive d’E5a 

et E5b).  
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de les vendre, ces bouquins. Donc il y a des stocks qui vont nous rester sur les bras parce 

qu’il y a ça aussi dans les publications en ligne… »518 

Ces appréhensions sont peut-être liées à une méconnaissance des modèles économiques 

proposés dans le cadre de l’open access. Elles réduisent les choix des lecteurs en matière de 

consommation d’ouvrages, à la dimension financière. Par exemple, les questions d’ergonomie 

ou les éventuels blocages liés aux techniques ne sont pas pris en compte. Egalement, 

l’attachement à la forme imprimée n’est pas considéré dans ces réflexions des éditeurs. Le 

rapport à la technique dans son ensemble est occulté. Or Françoise Paquienséguy, professeure 

en Sic travaillant notamment le lectorat numérique, souligne que ce qui forge un lecteur 

numérique est à la fois l’intérêt pour les technologies de l’information et de la communication 

numériques (TICN) et le goût pour la lecture. Les lecteurs numériques ne sont pas forcément 

des passionnés de lecture qui se saisissent des ouvrages numériques. Ce ne sont pas des lecteurs 

pour qui la technique de lecture ne reste qu'un support de lecture. Ce sont plutôt les lecteurs qui 

sont habitués des terminaux portables interactifs qui lisent peut-être autrement (et il est 

nécessaire de mieux cerner ces publics)519. Ainsi, les choix en matière d’achats entre un ouvrage 

imprimé et aux formats numérique ne peut se réduite à une question de prix. 

Néanmoins, ces prises de position montrent qu’au sein d’une même catégorie d’acteurs, les 

positionnements vis-à-vis de l’open access sont multiples et parfois opposés. 

Ces questions ont été abordées de manière plus succincte avec les vice-présidents en charge de 

la recherche d’établissements (trois entretiens, dont un évoquant avant tout l’archive ouverte 

Hal). L’analyse des entretiens montre avant tout une absence de réelle stratégie envers l’open 

access. Des positions plutôt attentistes et une forme de suivisme se dégagent de ces analyses. 

Deux vice-présidents sont impliqués à des niveaux variés dans le déploiement et l’utilisation de 

l’archive ouverte Hal. Il s’agit soit d’un investissement général de l’établissement dans un projet 

de portail Hal, soit de préconisations individuelles faites aux collègues chercheurs. Dans ces 

deux cas, l’interlocuteur ni l’établissement qu’il représente ne sont à l’origine des actions. Il 

s’agit de suivre des préconisations faites au niveau national ou de participer à un projet collectif 

en tant que partenaire.  

Une relative forme de suivisme est observable à travers l’analyse du positionnement d’un de 

ces deux vice-présidents vis-à-vis d’Hal. Celui-ci envisage la plateforme Hal avant tout comme 

                                                 
518 Respectivement : entretien E9 p.161 ; entretien E11 p.183. 
519 PAQUIENSEGUY Françoise. « Usages et consommation d'Ebook en France : comment aborder le sujet ? » 

In : PIROLLI Fabrice (dir.), Op. cit., 2015, p.13-34 
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un outil permettant de référencer et rendre accessible dans une certaine mesure la production 

des différents chercheurs de son établissement. A ce titre, il semble peu convaincu par 

l’efficacité de cet outil institutionnel en comparaison de ce que les outils d’acteurs commerciaux 

tels que Research Gate ou Google Scholar proposent. Néanmoins, Hal faisant l’objet de 

recommandations, il conseille aux chercheurs de son établissement d’y recourir, contrairement 

aux autres outils qui lui semblent plus performants. 

L’absence d’initiative concernant l’open access en général est observable à travers l’analyse 

d’un de ces entretiens. Un des vice-présidents est sensibilisé à l’un des problèmes qui a motivé 

le mouvement en faveur du libre accès.  

« […] on se pose quand même beaucoup de questions parce qu'on voit bien […], 

finalement on fait de la recherche, l’État finance la recherche, on la publie dans des 

revues et en fait c'est ces éditeurs qui font de l'argent et, pour parler vulgairement, avec 

les résultats de la recherche, qui est payée par d'autres et notamment par les États, par 

les organismes publics. On voit bien qu'il y a quelque chose qui cloche. »520 

Or, l’entretien fait ressortir une certaine tension. Les habitudes de publication (en matière de 

choix d’éditeur) sont très ancrées. Les logiques d’évaluation et de déroulement de carrière en 

particulier n’incitent pas à une « prise de risque » – que constituerait le fait de publier auprès 

d’un éditeur non-dominant dans la discipline – de la part des chercheurs. C’est ce qu’explique 

également Chérifa Boukacem-Zeghmouri dans le cadre des pratiques de publication de jeunes 

chercheurs concernant l’open access. En effet, ces acteurs sont généralement en recherche d’un 

poste stable dans l’ESR. Ils restent vigilants à propos de leurs choix de publication, 

particulièrement en ce qui concerne la réputation des périodiques dans lesquels ils publient521.  

Ainsi, la dynamique de publication en open access devrait, selon notre interlocuteur, être 

impulsée au niveau collectif, et en particulier au niveau de directions (direction de laboratoires 

par exemple). La commission de la recherche qu’il dirige pourrait avoir une stratégie incitative 

au niveau de l’établissement. Elle reste cependant observatrice vis-à-vis de ces questions.  

Ces différents positionnements sont confirmés par l’analyse des entretiens réalisés avec certains 

nouveaux entrants. Ces acteurs manqueraient de soutien de la part des instances décisionnelles 

de leurs établissements de tutelle pour légitimer leurs missions. Elles ne disposent en outre pas 

                                                 
520 Entretien ESR2 p.301. 
521 BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa & NICHOLAS David, Op. cit., 2017, p.10-11. 
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de personnel dédié afin de gérer les aspects techniques liés aux archives ouvertes, ni pour mener 

à bien les activités de sensibilisation des chercheurs.  

« La phase pérennisation du processus est un peu longuette à mettre en place parce qu’on 

voudrait avoir une vraie tutelle politique. On peut pas travailler comme ça en freelance. » 

« Mais c’est vrai que les collègues en fait, ce sont des gens qui ont d’autres fonctions… 

[…] et ça se fait en plus de son travail. […] Mais ce n’est pas formel. Y a pas eu de lettre 

de mission. Les collègues ont besoin de ces lettres pour leur évaluation, pour leur… 

pour leur confort de travail au quotidien. C’est-à-dire, est-ce que je peux dégager une 

après-midi pour travailler sur Hal ? Ou pour faire une formation dans un labo dont je 

ne devrais pas m’occuper. »522 

Enfin, le positionnement du conseil régional concernant l’open access a été relativement peu 

abordé lors des entretiens. L’analyse de ces derniers montre que les services de la DEFI3S 

souhaitent faire accéder les résultats et enjeux de la recherche à une grande variété de publics 

(partenaires potentiels, citoyens). Mais cette diffusion large ne passe pas forcément par des 

publications en open access. Ces dernières ne sont jamais mentionnées par les interlocuteurs.  

Les interlocuteurs des services culturels du conseil régional n’évoquent quasiment pas non plus 

la question du libre accès. 

 

L’open access est un ensemble de mouvements qui font se confronter les logiques d’une 

multiplicité d’acteurs : éditeurs, chercheurs, pouvoir publics, professionnels de l’information-

documentation et lecteurs. Les manifestations et actions mises en œuvre en faveur du libre 

accès, ainsi que les récentes évolutions de la législation, contraignent l’ensemble des acteurs à 

se positionner concernant ce mouvement. Dans le cadre de la région Rhône-Alpes, notre 

enquête de terrain montre que ces positionnements sont très divers, y compris au sein d’une 

même catégorie d’acteurs, comme c’est le cas pour les structures éditoriales publiques. Les 

responsables de la recherche dans les établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

sont dans une position plutôt attentiste bien que certaines actions soient engagées concernant 

l’auto-archivage sur l’archive ouverte Hal.  

Au niveau de la région Rhône-Alpes, il n’y a pas de réelle rencontre des acteurs concernant ce 

mouvement d’ampleur internationale qui implique notamment éditeurs, établissements 

                                                 
522 Entretien NE3a et NE3b, réalisé avec Lucie Albaret, Directrice des services à la recherche du SID (UGA) et 

Joanna Janik, Chargée des projets Formation en IST du CNRS – DIST le 11 mai 2016, p.363 et p.364. 



269 

d’enseignement supérieur et de recherche et pouvoir publics. Au contraire, les acteurs semblent 

isolés concernant leur manière de se saisir de l’open access.   
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Conclusion chapitre 5 

Au sein des stratégies des établissements d’ESR, l’édition d’ouvrages est une forme de 

communication scientifique en concurrence avec d’autres. Elle n’est pas toujours privilégiée 

par les instances décisionnaires de ces établissements, qui n’imposent pas de directive à leurs 

chercheurs. Ces instances décisionnaires laissent une certaine autonomie aux chercheurs. Elles 

s’en remettent généralement à des formes de contraintes émanant d’autres institutions – par 

exemple des agences d’évaluation, les pratiques institutionnalisées de la communication 

scientifique dans une discipline, ainsi que évolutions en cours concernant l’open access. 

Lorsque l’édition d’ouvrages est incluse dans ces stratégies d’établissements, les logiques des 

différentes catégories d’acteurs en présence ne coïncident que peu. Cela donne parfois lieu à 

une absence de prise en compte des modes de fonctionnement des structures éditoriales 

publiques. Les structures éditoriales privées quant à elles ne sont que très rarement incluses 

dans ces stratégies.  

Il y a une rencontre de certains des acteurs, en particulier les structures éditoriales publiques et 

les établissements d’ESR au niveau local, dans le sens où les seconds intègrent les premières 

dans leurs stratégies. Cette prise en compte est le plus souvent liée à la relation de tutelle entre 

des deux catégories d’acteurs : la structure éditoriale est généralement sous tutelle de 

l’établissement d’ESR avec lequel elle collabore. Toutefois, ces rencontres restent minoritaires 

et il s’agit alors moins d’une synergie des stratégies des acteurs que de l’imposition d’une 

logique d’un acteur à un autre.  

Les différentes stratégies observées n’inscrivent pas particulièrement l’activité éditoriale au 

niveau local. Cela est remarquable aussi bien pour les cas où il y a rencontre des logiques des 

acteurs, que lorsque ceux-ci s’ignorent les uns les autres.  

Par ailleurs, l’administration régionale se positionne vis-à-vis de la recherche dans des projets 

structurés à des niveaux distincts des établissements d’ESR. Les Arc éclairent particulièrement 

ce positionnement puisqu’il s’agit de financer des projets de recherche incluant des unités de 

recherche issues de différents établissements. A l’inverse, les établissements d’ESR ne se 

positionnent pas à un échelon régional. Ils fonctionnent en partenariat avec différents acteurs 

issus de multiples échelons de territoire, et ne semblent pas s’ancrer dans cette idée de territoire. 

Dès lors, il n’y a pas vraiment de partenariat privilégié avec les acteurs publics et privés de 

l’édition d’ouvrages scientifiques situés sur le territoire. 
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La notion de territoire local est, dans le cadre administratif, une construction politique qui ne 

correspond pas forcément à la logique des établissements d’ESR. Ces derniers ont une réflexion 

non pas en matière de territoire, malgré la notion de « site » qui est ambigüe. Ils se positionnent 

plutôt en termes d’établissement ou de fédération d’établissements (comme des Comue). En 

cela ils considèrent plutôt leurs interactions comme des rapports avec des acteurs spécifiques 

(conseil régional, HCERES) et non avec des territoires spécifiques (région, pays). Il semble que 

les phénomènes récents d’autonomisation et de montée en puissance des collectivités locales 

les amène à revoir les acteurs avec lesquels ils entretiennent des rapports – et à se soumettre à 

de nouvelles exigences, mais pas forcément à se considérer comme « inscrits dans un 

territoire ».  

Les rapports entre les différentes catégories d’acteurs que sont les éditeurs, les établissements 

d’ESR et le conseil régional permettent d’analyser le rapport que l’édition d’ouvrages 

scientifiques entretient avec le territoire du point de vue des dynamiques d’acteurs. Ils ont été 

ici abordés de manière générale. Toutefois, le développement de nouvelles formes d’ouvrages 

scientifiques suscite potentiellement de nouvelles formes de collaborations. Ce sont ces 

interactions que nous analysons au chapitre suivant. 
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Chapitre 6. Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et 

dynamiques d’acteurs en Rhône-Alpes 

Introduction chapitre 6 

Les dynamiques propres aux acteurs éditoriaux, ainsi que celles au croisement de plusieurs 

catégories d’acteurs entrent sans doute en jeu dans la question des « nouvelles formes » 

d’ouvrages et « nouveaux projets éditoriaux » développés par les éditeurs d’ouvrages 

scientifiques en Rhône-Alpes. En particulier, l’éclatement des pratiques dans le processus 

d’édition implique que celui-ci n’est pas inscrit dans un territoire particulier. Cependant, 

l’activité éditoriale est toujours symboliquement rattachée à l’éditeur. Celui-ci est en interaction 

avec d’autres catégories d’acteurs, notamment à l’échelle régionale.  

Malgré ces interactions, les synergies dans les logiques d’acteurs locaux – acteurs 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche, acteurs du conseil régional, éditeurs 

– sont très partielles. Lorsqu’il y a rencontre des acteurs, leurs logiques et objectifs restent 

différents. Cela mène souvent à une absence de prise en compte des dynamiques éditoriales. 

Ces différents résultats amènent à s’interroger sur d’éventuelles « nouvelles formes » 

d’ouvrages scientifiques. Notamment, dans quelle mesure ces dynamiques ont-elles une 

incidence sur ces potentielles « nouvelles formes », remarquables à travers l’observation des 

ouvrages scientifiques numériques ? A travers cela, une particularité rhônalpine se dessine-t-

elle ? Il peut s’agir d’un « effet de communication » – le positionnement homogène serait 

affirmé dans les discours, notamment en entretien – ou d’une « spécificité de fait ». Dans ce 

cas, cela induit que même si ce n’est pas un effet recherché par les acteurs, une similitude de 

pratiques serait observée, amenant à une certaine harmonisation, qui serait éventuellement 

particulière aux structures éditoriales de la région. 

Nous posons l’hypothèse que les interactions entre les différents acteurs d’un territoire 

n’entraînent pas la mise en place de projets considérés comme propres à ce territoire. Par 

exemple, n’y a pas de projet concernant de « nouvelles formes » d’ouvrages scientifiques 

faisant intervenir plusieurs acteurs de la région Rhône-Alpes. En outre, la structuration des 

acteurs, les formes et formats d’ouvrages et les modalités de mise à disposition sont liées à des 

tendances nationales. En cela, elles ne participent pas d’une éventuelle « spécificité » 

territoriale concernant l’édition d’ouvrages numériques.  
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Nous abordons tout d’abord dans ce chapitre les pratiques éditoriales numériques des éditeurs 

de notre terrain. Nous étudions en particulier les formats adoptés par ces acteurs, et les modalités 

de valorisation de leur offre. Nous analysons ensuite le positionnement des éditeurs par rapport 

au développement de leur offre d’ouvrages numériques. Nous voyons différentes raisons qui 

expliquent leur positionnement attentiste. Enfin, nous resituons ces observations par rapport 

aux projets mis en place en Rhône-Alpes. 
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1. Pratiques d’édition d’ouvrages scientifiques numériques en Rhône-Alpes 

Les pratiques des éditeurs de notre ensemble peuvent révéler une éventuelle spécificité en 

Rhône-Alpes. Par exemple, les choix de formats de publication montrent possiblement des 

tendances communes aux éditeurs scientifiques de la région. Ils peuvent également s’inscrire 

dans une dynamique observable au niveau national ou international. Pour cela, nous aborderons 

dans un premier temps la production d’ouvrages, en nous attardant sur les formats privilégiés 

et la relation qu’ils entretiennent avec le livre imprimé. Puis nous analyserons les modalités de 

diffusion, distribution et commercialisation de ces ouvrages. 

1.1. Production numérique 

Formats de publication numérique 

Les formes numériques des ouvrages scientifiques sont relativement homogènes en région 

Rhône-Alpes. Sur onze structures ayant proposé au moins un ouvrage en version numérique, 

neuf ont adopté le format PDF, quatre le format ePub, et trois le format HTML523.  

 

Figure Ch6-1. Répartition des nouvelles formes d’ouvrages produites au sein des structures 

éditoriales de notre ensemble  

                                                 
523 Des évolutions ont eu lieu après notre enquête. Par exemple les Ellug, intégrées par la suite à UGA Editions, 

ont rejoint Open Edition Books et proposent des ouvrages aux formats PDF, ePub et HTML sur ce site.  
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Le choix majoritaire du PDF n’est pas sans lien avec les pratiques éditoriales concernant les 

ouvrages imprimés. Ce format a été créé en 1993 par la société Adobe Systems. Il a pour 

avantage de « préserver la mise en page des documents, quelle que soit la plateforme de lecture, 

son système d’exploitation, etc. »524. Il était lors de sa création le seul format disposant de cette 

propriété, et proposait de multiples fonctionnalités qui l’ont rendu attractif, en particulier pour 

le partage de documents. La politique d’Adobe Systems concernant ce format propriétaire a 

également favorisé sa dissémination auprès des professionnels et des particuliers525. Ainsi, 

Viviane Boulétreau et Benoît Habert considèrent que ce format est devenu un standard de fait 

concernant l'échange de documents526. C’est dans ce cadre que les éditeurs ont également 

recours à ce format. Le PDF est utilisé en tant « qu’image » conforme du livre destiné à être 

imprimé, comprenant tous les éléments de mise en forme et mise en page. C’est ce format qui 

est utilisé pour l’impression, en interne ou via un prestataire extérieur. Les éditeurs parlent alors 

de « PDF imprimeur ».  

La publication de l’ouvrage numérique au format PDF semble liée à cette pratique. D’une part, 

le PDF restitue une image « fidèle » du livre tel qu’il est envisagé par l’éditeur en version 

imprimée. C’est un format potentiellement connu des professionnels du livre comme des 

lecteurs, qui est également utilisé comme format de numérisation d’ouvrages imprimés. Son 

aspect « figé » selon les souhaits de l’éditeur et son expansion auprès des publics tendent à en 

faire un format privilégié pour l’édition numérique. D’autre part, un document PDF est déjà 

généré par l’éditeur pour la production d’un ouvrage imprimé. Même si le PDF diffusé au public 

diffère ou si l’ouvrage n’a pas de version imprimée, la création d’un PDF pour un ouvrage 

numérique est une activité plus facilement envisageable pour un éditeur traditionnel car elle 

repose en partie sur des compétences déjà acquises par celui-ci.  

Le format ePub est une norme pour la création d’ouvrages numériques. Il s’agit d’« une norme 

ouverte qui permet de créer des livrels inspirés du web ou de livres papier, ou encore de faire 

des versions enrichies de livres papier pour les liseuses électroniques et pour le web. »527. Le 

format ePub se fonde sur les langages de balisage utilisés pour les sites web (ce sont des fichiers 

HTML). Il partage à la fois les caractéristiques propres aux livres imprimés et aux sites web. 

                                                 
524 BOULETREAU Viviane & HABERT Benoît. « Les formats ». In : SINATRA Michaël E. & VITALI-ROSATI 

Marcello (dir.), Op. cit., 2014, p.151.  
525 En particulier, Adobe Systems a distribué gratuitement l’outil de lecture et a autorisé les applications tierces à 

utiliser gratuitement le format. BOULETREAU Viviane & HABERT Benoît, Op. cit., 2014, p.145-159.  
526 Ibid.  
527 MARCOUX Fabrice. « Chapitre 11. Le livrel et le format ePub » In : SINATRA Michaël E. & VITALI-

ROSATI Marcello (dir.), Op. cit., 2014, p.177-189. « Livrel » est la francisation du terme « ebook » (pour livre 

électronique). 
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L’ePub permet de réaliser des livres numériques « homothétiques » ou « enrichis », c’est-à-dire 

contenant en son sein des éléments multimédias (son, vidéo par exemple). Cependant aucun des 

éditeurs de notre ensemble qui publient des ouvrages au format ePub ne propose de livre 

« enrichi ». Certains d’entre eux produisent toutefois une table des matières dynamique, 

permettant d’accéder directement à certains chapitres de l’ouvrage, ou une bibliographie avec 

des liens menant aux documents cités. L’ePub est utilisé avant tout par les éditeurs de notre 

ensemble dans une logique de production d’ouvrages « homothétiques » à ce qui est réalisé en 

version imprimée, bien que certains des ouvrages concernés ne soient publiés qu’en version 

numérique.  

Les versions HTML, réalisées par trois éditeurs de notre ensemble, sont toutes liées à d’autres 

formats d’ouvrages proposés en parallèle. ENS Editions a mis en place ses ouvrages au format 

HMTL sur le site Open Edition Books car il s’agit d’un des formats faisant partie de l’offre 

d’Open Edition Books – avec l’ePub et le PDF. Dans le même registre, Persée propose des 

publications aux formats PDF et HTML ; les ouvrages des Publications de la Mom sont 

disponibles dans ces formats sur le site. Ils sont issus de numérisations d’ouvrages imprimés et 

de publications simultanées en version imprimée et numérique d’un même ouvrage. Enfin, des 

ouvrages au format HTML sont disponibles sur le site des Pul. Il s’agit de versions numériques 

de livres anciens, publiés avant 1985 et parfois épuisés en version imprimée. Ces ouvrages 

avaient été numérisés dans le cadre d’une ancienne initiative des Pul concernant l’open access 

soutenue par le responsable de l’université Lyon 2. La dimension « homothétique » du format 

HTML en regard de la version imprimée d’un ouvrage est très relative. Toutefois, les ouvrages 

numériques publiés au format HTML par les éditeurs de notre ensemble sont hérités d’une 

vision traditionnelle du livre. Ils reposent soit sur une version imprimée de l’ouvrage, soit sur 

une version numérique (un PDF ou un ePub) « homothétique ». 

Par ailleurs, trois structures ont proposé des « sites compagnons », c’est-à-dire des sites Internet 

en complément à l’ouvrage publié (imprimé ou en formats numériques). Cependant, pour 

chacune de ces structures (Publications de la Mom, Ellug et Pug) le projet n’a été mis en place 

qu’une fois et l’expérience n’a pas été renouvelée. Aucune des structures de notre ensemble ne 

propose d’ouvrage « enrichi ». Enfin, aucune de ces structures éditoriales n’a réalisé de projet 

éditorial sous une autre forme – par exemple une application.  
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Prégnance du modèle « traditionnel » du livre imprimé 

Toutes les structures de notre ensemble continuent de publier des ouvrages imprimés, même si 

les responsables de certaines d’entre elles envisagent de ne plus éditer aucun titre sur support 

papier dans un avenir plus ou moins lointain. Plusieurs structures ont réalisé une numérisation 

rétrospective de leurs ouvrages imprimés. En 2015, la tendance parmi les éditeurs de notre 

corpus est l’édition d’ouvrages en version imprimée, accompagnée parfois d’une version dans 

un ou des format(s) numérique(s). Le rythme annuel de production d’ouvrages aux formats 

numériques n’est pas précisé. Le nombre total d’ouvrages publiés dans ces formats est très 

variable selon les éditeurs (entre un et 450 au total). Il renseigne peu sur les rythmes de 

production des éditeurs. Toutefois, aucune structure éditoriale n’est passée à une production 

uniquement sur des formats numériques.  

Sur les onze structures éditoriales ayant publié un ouvrage numérique, six ont proposé au moins 

un titre uniquement au format numérique. Cependant, parmi celles-ci, trois ont des versions 

numériques d’ouvrages dont les tirages papier sont épuisés. Cela signifie que, pour ces 

dernières, même s’il s’agit de titres uniquement disponibles dans des formats numériques, ceux-

ci sont liés à un modèle d’ouvrage imprimé. Ils sont issus d’un ouvrage conçu initialement pour 

être imprimé, et précédemment disponible sous cette forme. En définitive, seules trois structures 

ont proposé au moins un ouvrage uniquement au format numérique, et conçu comme tel528.  

La plupart des ouvrages numériques publiés par les éditeurs de notre ensemble relèvent à 

première vue d’une production « homothétique », dans le sens où il s’agit de textes et de 

présentations similaires aux versions imprimées529. Par ailleurs, la définition d’un ouvrage 

« homothétique » a été étendue par François Rouet aux productions nativement numériques qui, 

une fois imprimées, auraient la forme d’un livre papier au sens traditionnel du terme530. Ainsi, 

les ouvrages publiés uniquement sous forme numérique par les éditeurs de notre ensemble 

seraient, dans une certaine mesure, des livres « homothétiques ».  

Toutefois, le livre « homothétique » ne comporte pas d’enrichissement par rapport à la version 

imprimée531. Les ouvrages numériques dont le sommaire est dynamique, dont la bibliographie 

                                                 
528 Le responsable des Publications de la MSH-Alpes avait pour souhait de publier une collection proposant des 

ouvrages uniquement numériques. Or, le premier titre de cette collection a été publié simultanément en version 

numérique (format PDF) et imprimée, à la demande de la coordinatrice de l’ouvrage. Aucun autre ouvrage n’a été 

publié depuis. Cette structure n’est pas comptabilisée parmi les six proposant au moins un titre uniquement dans 

des formats numériques, même si c’était l’ambition de son responsable. 
529 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
530 ROUET François, Op. cit., 2013, 237 p. 
531 ROBIN Christian, Op. cit., 2016, 179 p. 
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comporte des hyperliens ou dont les notes de bas de page ont des renvois « dynamiques », ne 

peuvent pas être pleinement considérés comme des ouvrages « homothétiques ».  

Au-delà des propriétés potentiellement « homothétiques » des ouvrages numériques des 

éditeurs de notre ensemble, une reproduction du modèle du livre traditionnel, reposant sur la 

forme des ouvrages imprimés se fait jour. Cette tendance au mimétisme des formes 

d’expression a déjà été observée à travers les précédentes évolutions du livre. En effet, les 

professionnels du livre tentent généralement de mimer, avec de nouvelles techniques, les 

produits issus des techniques précédentes. Selon Guylaine Beaudry, un premier mimétisme 

numérique est proposé par Adobe Systems qui propose avec le PDF une image reproduisant les 

attributs du livre imprimé. Il y a également une persistance de la terminologie propre à l’édition 

d’ouvrages imprimés532. Les éditeurs de notre ensemble reproduisent ainsi dans des formats 

numériques la forme du livre telle qu’ils la connaissent et la réalisent d’ores et déjà en version 

imprimée.  

Il n’est pas impossible qu’à l’avenir les éditeurs se détournent de cette forme et se saisissent de 

potentialités offertes par les formats numériques pour proposer des ouvrages numériques qui ne 

seraient pas « homothétiques ». Cependant, rien ne permet d’étayer cette supposition 

actuellement. Les constats concernant la manière dont les acteurs se saisissent des potentialités 

offertes par les outils techniques montrent plutôt une persistance du modèle de l’ouvrage 

imprimé dans les formats numériques proposés. François Rouet indiquait en 2013 que, même 

si les discours professionnels ne l’expriment pas, les acteurs de la filière du livre orientent leur 

production essentiellement vers des livres « homothétiques ». Il estime que c’est cette forme 

qui prédominera, au moins à moyen terme533. Bernard Miège rappelle que d’une manière 

générale le multimédia « avait fait entrevoir des espoirs considérables de rénovation et même 

de révolution des écritures de fiction ou d'information »534. Cependant, le bilan, bien après les 

premières expérimentations, reste mitigé. Les produits réalisés par les acteurs « se contentent 

pour l'essentiel des formes connues, avec des compléments avant tout illustratifs »535. Ce 

mimétisme des formes d’expression observé chez les éditeurs de notre ensemble est sans doute 

lié aux possibilités d’investissement de ceux-ci, comme nous le verrons par la suite. 

Hormis les formes et formats, un autre indicateur abonde dans le sens d’une production 

numérique fortement liée aux ouvrages papiers. Sur les onze structures recensées ayant proposé 

                                                 
532 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p. 
533 ROUET François, Op. cit., 2013, 237 p.  
534 MIEGE Bernard, Op. cit., 2017, p.154. 
535 Ibid.  
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au moins un ouvrage dans un ou des formats numériques, seules deux ont rassemblé leurs titres 

aux formats numériques dans une collection spécifique. D’une part, le responsable des 

Publications de la MSH-Alpes a créé la collection « Etat de la recherche interdisciplinaire en 

sciences humaines » (Erish), qui se voulait dédiée à la publication d’ouvrages de recherche aux 

formats numériques. La collection ne contient qu’un ouvrage pour le moment. D’autre part, la 

collection « La numérique » au sein des Presses de l’Enssib ne contient que des ouvrages aux 

formats numériques. Cependant, cette collection ne rassemble pas tous les ouvrages numériques 

que proposent les Presses de l’Enssib. Une grande partie des ouvrages de la collection 

« Papiers » sont disponibles à la fois en version imprimée et aux formats PDF ou ePub. 

Pourtant, les formats numériques des titres de la collection « Papiers » ne sont pas intégrés dans 

la collection « La numérique ».  

Parmi la quasi-totalité des éditeurs d’ouvrages scientifiques recensés en Rhône-Alpes, les 

productions aux formats numériques ne sont pas proposées dans des collections distinctes. Elles 

sont généralement intégrées au sein de collections préexistantes et contenant des ouvrages 

imprimés. Les ouvrages imprimés et numériques sont considérés de manière commune, 

impliquant sans doute que les seconds sont considérés dans le prolongement des premiers.  

Homogénéité de la production 

Bien que les pratiques éditoriales soient atomisées et diffèrent d’un éditeur à l’autre536, les 

formats de production numérique des structures éditoriales de notre ensemble restent assez 

homogènes. Ces ouvrages numériques sont également intégrés à la politique éditoriale – dont 

les collections sont un reflet – de manière semblable pour l’ensemble des éditeurs.  

Cette similarité pourrait participer d’une spécificité, voire d’une image de marque propre aux 

structures éditoriales scientifiques de la région Rhône-Alpes. Néanmoins, les formats 

numériques proposés sont des standards en édition partagés au niveau international. Ces formats 

ont le statut de norme de fait ou sont en cours de normalisation officielle auprès de 

l’International standard organisation (ISO)537. Ces formats ne sont pas uniquement proposés 

par les éditeurs de la région. Ces derniers n’ont pas créé de forme ou format spécifique d’édition 

numérique, même si plusieurs d’entre eux se sont saisis de la question de l’édition numérique 

par leurs propres moyens.  

                                                 
536 Voir chapitre 2, 5.2. « Atomisation invisible » des lieux et des pratiques, p.135-139.  
537 BOULETREAU Viviane & HABERT Benoît, Op. cit., 2014, p.145-159. 
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Cela s’explique en particulier par les objectifs visés par ces éditeurs. Ceux-ci visent une mise 

en visibilité nationale voire internationale de leurs ouvrages. Dans ce sens, leur choix aura 

tendance à favoriser des formats d’édition qui constituent des standards en France comme à 

l’étranger. 

Aussi, bien que certaines pratiques concernant l’édition numérique soient partagées par 

l’ensemble des éditeurs scientifiques de notre ensemble, elles ne représentent en aucun cas une 

particularité propre aux structures de la région. Au contraire, elles s’inscrivent dans des 

tendances générales situées au niveau national et international. 

Ces pratiques concernent avant tout la production des ouvrages et leur intégration dans la ligne 

éditoriale. Les modalités de diffusion et de commercialisation, que nous abordons à présent, 

sont également des critères dans l’analyse d’une éventuelle spécificité en région Rhône-Alpes.  

1.2. Modalités de diffusion et de commercialisation 

Mise en visibilité par les éditeurs 

Pratiquement aucune structure éditoriale de notre ensemble n’a créé de collection dédiée à ses 

ouvrages publiés aux formats numériques. Cependant, six des onze éditeurs proposant un ou 

des ouvrages numériques ont mis en place une catégorie spécifique pour ces derniers sur leur 

site Internet. Ces catégories ont des objectifs multiples. Elles servent d’une part à rassembler 

les titres disponibles dans ces formats (PDF, ePub et HTML). Dans ce cas, l’achat (ou la 

consultation pour les ouvrages gratuits en libre accès) est possible directement sur le site de 

l’éditeur, via cette catégorie du site. C’est le cas pour quatre structures éditoriales (éditions du 

Croquant, éditions Delatour France, Pug, Pul). D’autre part, ces catégories servent à indiquer 

l’engagement présent ou futur de l’éditeur dans un projet d’édition numérique. Elles présentent 

parfois l’objectif visé par la structure et la forme que prennent ou pendront les ouvrages aux 

formats numériques. Deux structures ont fait ce choix (les Ellug et les Publications de la MSH-

Alpes)538.  

Les modalités de mise en visibilité des ouvrages numériques par les éditeurs sur leur propre site 

sont assez différentes. Bien que les ouvrages numériques soient presque toujours intégrés dans 

                                                 
538 Concernant ces éléments, deux éditeurs ont fait évoluer leur site Internet depuis la fin de notre étude. Ces sites 

n’affichent plus les mêmes informations que lorsque nous avions réalisé notre enquête. Il s’agit des éditions du 

Croquant dont le site a été complètement réorganisé, et dont la catégorie « ebook » a disparu, et des Ellug dont le 

site a disparu et été remplacé par UGA Editions, qui ne répertorie par les ouvrages numériques dans une catégorie 

dédiée. 
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des collections préexistantes, un peu plus de la moitié des éditeurs a choisi de mettre ces 

ouvrages en valeur à travers une catégorie spécifique de leur site. Parmi eux, une majorité 

propose des solutions d’achats ou de consultation en ligne, tandis que d’autres font une 

présentation générale de leurs publications numériques. Cette diversité de choix ne participe 

pas d’une homogénéité, que ce soit à l’échelle d’un « site » universitaire ou de la région. Les 

modalités de mise en visibilité des productions numériques varient d’une structure éditoriale à 

l’autre, y compris pour plusieurs éditeurs rattachés à un même établissement d’enseignement 

supérieur et de recherche. Par exemple, les Pul, les Presses de l’Enssib et les Publications de la 

Mom n’ont pas le même positionnement sur ce sujet.  

Diffusion et distribution 

Les éditeurs de notre ensemble visent une diffusion-distribution nationale et internationale de 

leurs ouvrages aux formats numériques, s’appuyant sur les possibilités offertes par Internet 539. 

Selon les acteurs, une grande variété de choix est observable. D’un côté, six structures 

commercialisent – ou mettent à disposition de manière gratuite – leurs ouvrages directement 

sur leur site. Celles-ci n’ont généralement pas recours à un autre acteur pour la diffusion, 

distribution ou commercialisation de leurs ouvrages numériques540. Il s’agit pour certaines 

d’entre elles de structures qui s’autodiffusent ou s’autodistribuent également pour ce qui est de 

leur production imprimée (comme par exemple les éditions Delatour), mais pas uniquement. 

D’un autre côté, quatre structures ont recours à un acteur extérieur pour la diffusion, distribution 

et vente (ou mise à disposition gratuite) de leurs ouvrages aux formats numériques. Ces acteurs 

diffèrent d’un éditeur à l’autre : seul le Comptoir des presses d’université (LCDPU) travaille 

avec plus d’une structure éditoriale de notre ensemble. Enfin, seule une structure, ENS éditions, 

propose ses ouvrages en version numérique avec l’appui de plusieurs acteurs tiers différents541.  

Au même titre que les choix en matière de mise en valeur par les éditeurs, les pratiques 

concernant les modalités de mise à disposition des ouvrages numériques sont assez contrastées. 

                                                 
539 Voir Chapitre 3, 2. Nouveaux lieux et échelles de diffusion, p.173-185.  
540 Seules les Pug et les Presses de l’Enssib voient certains de leurs ouvrages numériques pris en charge par une 

structure de diffusion et distribution en parallèle. Cependant, pour les Presses de l’Enssib, il s’agit d’autres titres 

que ceux qui sont mis à disposition gratuitement sur leur site. Cet éditeur a deux pratiques distinctes : d’une part, 

l’offre numérique payante est vendue seulement sur LCDPU ; d’autre part, des ouvrages sont mis à disposition 

gratuitement sur le site des presses uniquement. Les titres que cet éditeur propose directement sur son site ne sont 

pas pris en charge par un autre acteur, et vice versa.  
541 Ici, il s’agit des relations mises en place entre un éditeur et un acteur tiers. Par exemple, Champ Vallon a confié 

sa diffusion-distribution d’ouvrages numériques à un seul acteur, Harmonia Mundi. Cependant, Harmonia Mundi 

diffuse ensuite les ouvrages auprès de différents acteurs. Néanmoins, du point de vue de l’éditeur, le contrat de 

diffusion n’est passé qu’avec un acteur tiers. 
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A nouveau, il n’y a pas de réelle tendance observée dans les positionnements des éditeurs. 

Aucune particularité qui serait commune à plusieurs structures d’un même « site » universitaire 

ou au niveau régional ne se fait jour.  

Tarification 

La politique de prix, prise de manière isolée, est peu révélatrice de tendances concernant les 

stratégies tarifaires des éditeurs relatives aux ouvrages aux formats numériques. En effet, les 

prix varient d’une collection à une autre voire d’un ouvrage à un autre au sein d’une même 

structure éditoriale. Par exemple, sur l’ensemble des structures recensées, les prix des ouvrages 

imprimés varient facilement du simple au double pour un même éditeur. Cette variation est 

observable chez la quasi-totalité des éditeurs recensés. Il en est de même pour la fixation des 

prix des ouvrages numériques.  

Toutefois, l’observation des prix pratiqués pour les ouvrages aux formats numériques par 

rapport aux tarifs des versions imprimées est potentiellement révélatrice. Elle permet de 

distinguer des tendances, en ne prenant pas en compte le prix des ouvrages numériques en eux-

mêmes mais en confrontation avec les tarifs pour les versions imprimées. Ce critère se fondant 

sur une comparaison entre imprimé et numérique, ne sont retenues ici que les structures 

proposant des ouvrages à la fois en version numérique et imprimée (dix structures au total542).  

Un premier constat s’impose : aucun des éditeurs ne propose d’ouvrage avec un prix identique 

entre les formats numériques et la version imprimée, les ouvrages numériques restant toujours 

moins onéreux. Les variations de prix entre versions imprimées et numériques peuvent être 

aussi bien minimes – avec le prix d’un ePub atteignant 95% du « prix papier » – que très 

importantes.  

Quatre éditeurs proposent leurs ouvrages numériques gratuitement (Ellug, Publications de la 

Mom, Pul, Publications de la MSH-Alpes). Quatre autres vendent leurs ouvrages numériques à 

des prix variables restant aux alentours de 30% ou 40% moins cher que le prix des versions 

imprimées (Pug, Presses de l’Enssib, ENS éditions, Champ Vallon). Enfin, deux éditeurs 

affichent des différences de prix entre l’imprimé et les formats numériques qui varient 

fortement d’un ouvrage à un autre. Pour ces deux structures, les ouvrages numériques restent 

toujours moins chers que leur version imprimée (Editions Delatour, Editions du Croquant). 

                                                 
542 Sont retirées de cet ensemble les Puse, dont les ouvrages numériques ne sont pas proposés en version imprimée. 

Les ouvrages numériques des Ellug et des Pul sont issus de numérisations d’ouvrages imprimés épuisés, donc liés 

à une forme imprimée préexistante. 
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Figure Ch6-2. Structures éditoriales et différences de prix entre ouvrages imprimés et numériques 

Les choix des éditeurs en matière de tarification des ouvrages numériques font état d’une 

tendance générale – la baisse du prix entre ouvrage imprimé et numérique – au-delà de laquelle 

coexiste une grande diversité de pratiques. A nouveau, cette hétérogénéité dans les tarifs ne 

donne pas lieu à une spécificité au niveau régional. L’accès gratuit à certains ouvrages 

numériques semble tout de même être un choix vers lequel se tourne un certain nombre 

d’éditeurs de la région. Cette décision est sans doute liée aux évolutions en cours concernant 

l’open access. 

 

Entre homogénéité et diversité, l’analyse de la production numérique des éditeurs de notre 

terrain donne quelques indications sur une potentielle image éditoriale qui serait partagée par 

ces acteurs. Les formats retenus pour les ouvrages numériques sont assez similaires. En outre, 

ces ouvrages numériques sont généralement liés à une version imprimée. Bien que leur 

dimension « homothétique » soir relative, ces ouvrages numériques ont tendance à reproduire 

certains attributs du livre imprimé. Ces éléments ne témoignent pas pour autant d’une spécificité 

rhônalpine pensée ex ante ni constatée ex post. Ils semblent s’inscrire dans des tendances plus 

générales concernant l’évolution de l’édition.  

Les choix en matière de diffusion, distribution et commercialisation des ouvrages sont assez 

variés. Peu de tendances sont observables, hormis la diminution du prix d’un ouvrage 
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commercialisé en format numérique en comparaison de sa version imprimée. Cette diversité ne 

permet pas de déceler une spécificité partagée parmi tout ou partie des structures éditoriales de 

notre terrain. Au contraire, la concordance dans les choix de tarification des ouvrages – en 

regard du prix de l’ouvrage imprimé – se situe une tendance plus générale.  

Ces différents éléments vont dans le sens d’une inscription dans des évolutions déjà en cours, 

traduisant une certaine forme de participation des éditeurs de notre terrain aux tendances 

observables sur le plan national. C’est cette participation que nous interrogeons au point 

suivant. 
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2. Absence d’initiative 

L’absence de particularité dans les formes d’ouvrages scientifiques et les projets éditoriaux 

émanant de la région réside probablement dans la dynamique des éditeurs de notre ensemble. 

Ceux-ci ne semblent pas prendre de risque et n’expérimentent pas particulièrement dans le 

domaine de l’édition numérique. Plusieurs éléments témoignent de cette absence d’initiative. 

Nous aborderons l’absence de prise de risque concernant les nouvelles formes d’ouvrages ainsi 

que l’attachement dont font montre les éditeurs de notre ensemble, comme indices de 

l’attentisme de ces derniers concernant les évolutions techniques de l’édition. Nous analyserons 

ensuite certains facteurs liés au positionnement de ces éditeurs, notamment les contraintes 

financières. 

2.1. Attentisme concernant les évolutions et expérimentations techniques 

Absence de prise de risque sur de potentielles nouvelles formes d’ouvrages 

L’émergence d’une offre numérique tient pour une majeure partie de l’engagement de certains 

éditeurs avant tout spécialisés en SHS et STM (La Découverte, Lavoisier, Belin, Springer 

France par exemple)543. Pour autant, les nouvelles formes et formats proposés par les éditeurs 

de notre ensemble restent relativement similaires à la production imprimée. Il s’agit en outre de 

formats en voie de standardisation dans la profession.  

Les formats autres que le PDF, l’ePub ou le HTML sont rarement évoqués en entretien. Les 

projets de sites compagnons ont été réalisés avant tout en fonction d’opportunités ou de 

demandes des auteurs. A l’inverse, les éditeurs qui n’ont pas expérimenté d’autres formes 

d’édition le justifient par une absence d’opportunité. Le manque de moyens (principalement 

humains) est également une entrave à ce type d’initiative selon eux. D’une manière générale, 

ce sont les formats numériques plutôt « proches » de la forme imprimée, en cours de 

standardisation dans le monde de l’édition, qui font l’objet d’expérimentation de la part des 

éditeurs de notre terrain. Ces derniers ne cherchent pour le moment pas au-delà. 

« _[…] pour l’instant, [à E5a] il n’y a pas un auteur non plus qui est venu vers toi et qui 

a dit « je veux une publication qui sera comme ça en ligne et comme ça papier ». Peut-

être que si ça avait été le cas, on aurait vu les choses autrement après et… 

                                                 
543 ROUET François, Op. cit., 2013, 237 p.  
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_ Ben on aurait dit non, hein... Objectivement je pense qu’il y a quand même une 

question de force de travail, de compétences. C’est pas qu’elles n’y soient pas, c’est 

qu’elles sont prises par plein d’autres choses. »  

« _ D’accord ; vous m’avez dit que vous proposez des epub, est-ce que vous 

proposez ou vous comptez proposer d’autres produits ou services en édition 

numérique ? Est-ce que vous avez envisagé d’autres choses à part l’epub ? 

_ Qu’est-ce qu’il y a d’autre ? 

_ Par exemple il y a des sites compagnons avec des ouvrages, il y a des ouvrages 

multimédia aussi. 

_ Nooon, mais c’est pas notre domaine ça… Non, non, ça, je vois pas bien… Pour le 

moment j’en vois pas… Oui, je me suis pas intéressé à ça. »544 

Ce mimétisme des formes d’expression s’explique en partie par une absence de moyens. Des 

moyens financiers permettraient de se doter de ressources (humaines, techniques et de 

compétences) afin éventuellement d’expérimenter des formes se distinguant des ouvrages 

imprimés. Guylaine Beaudry souligne à ce propos que l’investissement massif nécessaire pour 

la mise en place d’outils d’édition et de traitement des publications prédispose à l’émergence 

d’un modèle oligopolistique545. Les éditeurs d’ouvrages scientifiques de la région Rhône-Alpes 

font partie de structures de taille modeste. Ils n’ont pas la possibilité d’investir au même titre 

que les plus grandes structures. Les structures éditoriales en SHS particulièrement font face de 

longue date à des problèmes de financement. Cela explique en partie leur lenteur à se 

positionner vis-à-vis de l’édition numérique546.  

L’absence d’initiative concernant de potentielles nouvelles formes d’ouvrages, ne signifie pas 

pour autant que les éditeurs écartent toute prise de risque concernant l’édition numérique. Pour 

les éditeurs de notre terrain, considérés comme modestes, la prise de risque est déjà effective 

lorsqu’ils proposent des ouvrages aux formats PDF, ePub et HTML. L’investissement pour le 

lancement de cette activité est important, qu’il s’agisse du recrutement de personnel dédié ou 

de l’intégration de nouvelles tâches au sein du personnel en place, du suivi de formation ou 

d’autoformation, de l’achat d’outils spécifiques ou du développement de ses propres ressources 

techniques. Cet investissement paraît d’autant plus important et risqué que les indicateurs 

                                                 
544 Respectivement : Entretien E5a et E5b p.103 (intervention successive d’E5b puis E5a) ; entretien E10, p.168 

(nous distinguons ici nos questions en gras, des réponses de l’interlocuteur qui sont en police normale).  
545 BEAUDRY Guylaine, Op. cit., 2011, 327 p. 
546 Ibid. 
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actuels de consommation attestent d’un engouement faible concernant l’édition numérique en 

général547 dont les éditeurs de notre ensemble ont conscience. Le secteur de l’édition 

scientifique montre néanmoins une tendance plus importante de consommation de documents 

numériques. Selon le SNE, pour la catégorie « professionnel et universitaire », qui englobe 

l’édition juridique, les SHS et les STM, les ventes numériques représentent 33,92% des ventes 

totales des éditeurs. Ce chiffre comprend toutefois aussi bien l’achat à l’acte ou la consultation 

par abonnement des ouvrages, que l’accès à des bases de données548. La consommation 

d’ouvrages scientifiques numériques dans le secteur scientifique n’est pas connue. Les 

pratiques de lecture d’ouvrages numériques restent en définitive minoritaires, y compris dans 

le secteur de l’édition scientifique où les lecteurs sont possiblement plus familiarisés avec la 

documentation numérique. 

Le fait d’investir son activité en priorité en direction de formats en place depuis plusieurs années 

et qui sont en passe de devenir des standards, montre que ces éditeurs sont dans une position 

d’attente. Ceux-ci cherchent à obtenir des retours d’expérience et des éléments démontrant un 

potentiel succès avant de se positionner sur une nouvelle offre.  

Attachement aux activités « traditionnelles » de l’éditeur 

Les éditeurs semblent être dans une position d’attente de retours d’expérience ou d’indicateurs 

de succès commercial concernant la publication d’ouvrages numériques. Cet attentisme 

s’explique aussi, pour certains d’entre eux, par un attachement fort aux activités 

« traditionnelles » de leur métier. Les analyses des entretiens révèlent des formes de rejet des 

évolutions présumées du métier d’éditeur. Ce refus porte sur ce que cette nouvelle activité – 

dans le cadre de la production d’ouvrages numériques – transformerait dans leur fonction. Cette 

nouvelle activité prendrait le pas sur les anciennes composantes du métier d’éditeur, qui seraient 

menacées de disparition. 

« […] on a l’impression qu’on passera moins de temps sur nos textes, à travailler nos 

typos, après faire nos mises en page, les relations avec les imprimeurs, le choix du papier, 

                                                 
547 Selon le SNE, en 2017 les ventes numériques représentent 7,6% des ventes totales des éditeurs. Syndicat 

national de l’édition. « Les chiffres du numérique » In : Syndicat national de l’édition [en ligne] (mis à jour le 

18/07/2018) Disponible sur : https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-en-

marche/ (consulté le 21/07/2018) 
548 Syndicat national de l’édition. « Les chiffres du numérique » In : Syndicat national de l’édition [en ligne] (mis 

à jour le 18/07/2018) Disponible sur : https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-

en-marche/ (consulté le 21/07/2018) 

https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-en-marche/
https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-en-marche/
https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-en-marche/
https://www.sne.fr/numerique-2/le-livre-numerique-en-2015-le-numerique-en-marche/
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après la diffusion des ouvrages… C’est vrai que si on perd tout ça, je pense que mon 

métier aura nettement moins de saveur, hein… » 

« … Moi, le numérique ne m’intéresse pas beaucoup. J’en vois la nécessité, par rapport 

au contexte, c’est ma vision personnelle, mais j’en vois aussi… L’effet pervers pour le 

métier d’éditeur… » 

« Mais moi quand j’ai démarré dans ce métier, il n’y a pas non plus si longtemps que ça, 

je ne suis pas un dinosaure, mais ce qui m’intéressait c’était le côté artisanat. Je pense 

que le métier de l’éditeur au départ c’est un métier d’artisan, et je trouve, c’est un avis 

très personnel, qu’on y perd avec le numérique. » 

« […] c’est ça que regrettent un peu aussi les collègues qui sont des tenants du papier, 

ils tiennent à une mise en page, ils tiennent à un calibrage des textes, ils tiennent à une 

belle apparence de l’ouvrage, pour eux c’est extrêmement important. »549 

Les suppositions formulées en 2010 par Marin Dacos et Pierre Mounier allaient dans ce sens. 

Certains des enjeux actuels de l’édition électronique semblent être d’« optimiser la circulation 

des textes, améliorer leur visibilité et leur notoriété »550. Les évolutions du métier d’éditeur 

telles qu’envisagées par ces deux professionnels tendent à une porosité plus forte avec d’autres 

secteurs liés à Internet et au « numérique ». Le métier d’éditeur d’ouvrages numériques 

porterait moins sur le travail de mise en page que sur le référencement des ouvrages sur Internet. 

Néanmoins, force est de constater que l’édition d’ouvrages aux formats numériques crée « des 

déficits de compétence et des difficultés d’adaptation »551. Les interlocuteurs revendiquant un 

attachement aux activités « traditionnelles » de l’éditeur ne sont pas familiers des activités 

concernant l’édition numérique. Il s’agit d’individus qui ne sont pas directement en charge de 

ce travail dans la structure, ou qui l’ont externalisé. Ici, le refus de faire évoluer les composantes 

du métier repose en partie sur une certaine représentation de l’édition comme un métier 

d’artisanat lié à la dimension esthétique du livre en tant qu’objet. Il est possible que les 

évolutions du métier représentent une inconnue, potentiellement inquiétante, pour nos 

interlocuteurs. 

Cet attentisme vis-à-vis des évolutions techniques, et l’attachement à la dimension 

« traditionnelle » du métier d’éditeur, tranchent quelque peu avec l’engagement effectif des 

éditeurs de notre terrain envers l’édition d’ouvrages numériques. Ce paradoxe est révélateur 

                                                 
549 Respectivement : entretien E3, p.61 ; entretien E9, p.159 et p.160 ; entretien E11, p.185. 
550 DACOS Marin & MOUNIER Pierre, Op. cit., 2010, p.113.  
551 Ibid., p.112.  
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d’un positionnement certainement « conjoncturel » des éditeurs concernant la production 

d’ouvrages numériques, que nous allons analyser à présent.  

2.2. Positionnement plutôt conjoncturel 

Adaptation aux tendances en cours et respect de directives 

Les analyses montrent que les éditeurs de notre ensemble se positionnent en réponse à des 

tendances observées. En premier lieu, la plupart d’entre eux a commencé à produire des 

ouvrages numériques en partie parce qu’ils constataient que beaucoup d’autres le faisaient déjà. 

Le positionnement de ces éditeurs est rarement celui de pionniers, même si certains s’en 

revendiquent. Il s’agit plutôt de « suivre le mouvement ». La prise de risque repose sur le fait 

que ces éditeurs prennent part à un phénomène déjà en cours, mais dont ils ne sont pas sûrs des 

retombées. 

« Du coup les Ellug aimeraient entamer le processus, un peu dans la masse des autres. » 

 « […] en tant que maison d’édition, si on veut continuer à être dans le « mouv’ », suivre 

la vague en fait, on doit faire comme les autres en fait, c’est un peu bête quoi mais… » 

« Donc on suit le mouvement et puis on n’a pas bien le choix à vrai dire, à un moment 

donné […] »552 

Cette volonté de suivre une tendance s’accompagne d’un impératif pour les éditeurs rencontrés. 

L’édition d’ouvrages numériques est une activité déjà mise en place par un certain nombre 

d’acteurs concurrents. Or, le développement de ce type d’activité demande un investissement 

humain, financier mais aussi en temps. Les éditeurs souhaitent éviter de prendre le risque de 

lancer cette activité trop tard, lorsque l’avance prise par les concurrents en termes de marché 

sera trop grande.  

« […] je me suis dit « quand même si on a déjà franchi la barrière des 50%, il ne faut pas 

non plus rester les derniers et se réveiller trop tard quand... » 

« […] il faut bien qu’on suive aussi, il faut bien qu’on suive l’édition technique sinon on 

est perdus, enfin, perdus, n’exagérons pas mais, enfin, on sera confrontés à un moment 

donné à ça, on ne pourra pas franchir le pas. »553 

                                                 
552 Respectivement : entretien E1, p.20 ; entretien E2, p.41 ; entretien E10, p.167 
553 Respectivement : entretien E1, p.20 ; entretien E10, p.168 
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En second lieu, les éditeurs constatent ou ont l’intuition que les usages des lecteurs sont en train 

d’évoluer. Selon nos interlocuteurs, les lecteurs de leurs ouvrages ont commencé à se tourner 

vers les ouvrages numériques, ou sont en passe de le faire. De plus, ces lecteurs s’équipent de 

plus en plus d’outils permettant la lecture d’ouvrages numériques, qu’il s’agisse de lecteurs 

dédiés comme une liseuse ou d’appareils polyvalents comme un ordinateur, une tablette ou un 

smartphone. En proposant des ouvrages aux formats numériques, les éditeurs de notre terrain 

ont aussi pour objectif de s’adapter aux usages présumés et potentiels des lecteurs. En ce sens, 

ils suivent à la fois une tendance observée, et anticipent sur une croissance de la consommation 

d’ouvrages numériques. 

« Les chercheurs maintenant je pense que, même en sciences humaines et sociales, ça 

commence à devenir plus, comment dire, une pratique courante. […] Mais même si pour 

l'instant il n'y a pas cette pratique-là, pourquoi ne pas préparer. » 

 « […] Ah ben oui, parce que l’enseignant-chercheur ou l’étudiant, lui, a un iPad, voire 

un téléphone, et il va charger son article et il va vouloir le consulter, le lire, sur les outils 

qu’il a actuellement. » 

« […] on sait qu’il faut le faire [proposer des ouvrages aux formats numériques] parce que les 

outils de lecture pour le client vont continuer de se développer. Ce sera de plus en plus 

facile pour eux, il y a un moment où ça rentrera complètement dans les mœurs ; ça 

commence à rentrer dans les mœurs, ça deviendra automatique d’ici cinq à dix ans. » 

« […] les tablettes, les téléphones, tout ça s’ouvre à la lecture. »  

« Je vois des gens qui lisent sur des tablettes, donc il y a un marché, oui. »554 

A nouveau, il y a un impératif d’anticipation. Il s’agit pour les éditeurs de se préparer 

suffisamment en avance pour disposer d’une offre éditoriale numérique adéquate lorsque les 

pratiques de lecture d’ouvrages numériques se développeront. 

Les éditeurs de notre terrain s’adaptent aux tendances en cours ou à venir dont certains indices 

sont déjà disponibles aujourd’hui. Ceci explique sans doute en partie la raison pour laquelle ces 

éditeurs proposent avant tout des productions éditoriales numériques assimilables à de 

« l’homothétique ». D’une part, les éditeurs de notre ensemble proposent des ouvrages dans les 

formats qu’ils voient proposés par leurs partenaires555 et concurrents. Ces formats jouissent déjà 

                                                 
554 Respectivement : entretien E1, p.21 ; entretien E6, p.119 ; entretien E7, p.130 ; entretien E10, p.167 et p.174. 
555 Les partenaires sont aussi bien d’autres éditeurs avec lesquels ils proposent des coéditions, que les sites retenus 

pour commercialiser leurs ouvrages (tel Open Edition Books).  
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d’une certaine notoriété, comme vu précédemment. D’autre part, ces éditeurs choisissent des 

formats correspondant aux outils de lecture disponibles, notamment ceux développés 

spécifiquement pour la lecture de documents numériques.  

Enfin, plusieurs structures éditoriales publiques ont développé une offre d’ouvrages numériques 

en partie dans le cadre de décisions prises par leur établissement de tutelle. Ce sont parfois des 

incitations générales en faveur d’un engagement envers « le numérique », formulées dans des 

plans quinquennaux et que l’éditeur souhaite respecter. Il s’agit également d’orientations 

précises prises à la faveur d’une évolution dans l’organisation des instances de direction. 

« Non mais par exemple pendant qu'on parlait j'ai affiché la lettre de cadrage pour le 

prochain quinquennal, qui est envoyé par la présidence de Stendhal, et ils parlent des 

axes forts, ils parlent du numérique. Voilà. » 

« […] le conseil scientifique de l’école valide les orientations, pas des orientations 

précises mais entre autres les orientations… Dans le projet d’établissement précédent il 

était clairement indiqué que le document numérique était la priorité donc les Presses 

devaient s’intéresser de très près à l’édition numérique. »  

« Il y a une commande politique d’abord, de l’actuelle présidence de l’université. » 

« […] la politique éditoriale du laboratoire a changé. Elle a changé avec la nouvelle 

direction et elle s’est orientée vers un intérêt un peu plus poussé vers le numérique. »556 

Contraintes et objectifs financiers 

Au-delà des tendances en cours, plusieurs contraintes et attentes concernant les coûts et revenus 

générés par les ouvrages numériques ont incité les éditeurs de notre terrain à en produire. 

Certains d’entre eux ont de moins en moins les moyens financiers d’assurer la publication de 

leurs ouvrages. Ils cherchent à travers l’édition d’ouvrages numériques à réduire leurs coûts en 

supprimant certaines étapes de fabrication spécifiques au livre papier comme l’impression. 

D’autres envisagent la production d’ouvrages numériques comme une solution alternative face 

à l’érosion de leurs ventes. 

« Je pense que l’élément déclencheur c’était plutôt une histoire de finances on va dire, 

c’est-à-dire que pour continuer à répondre à notre mission de presses universitaires, 

c’est-à-dire de publier les ouvrages de recherche qui ont un public restreint et dont la 

                                                 
556 Respectivement : entretien E1, p.26 ; entretien E5, p.100 ; entretien E8, p.142 ; entretien E11, p.178 
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rentabilité est quand même assez faible, fallait qu’on puisse trouver un média qui 

permette en fait de le faire à moindre coût. » 

« […] l’idée de coupler un ouvrage avec un site Internet, et surtout pour des ouvrages 

qui contiennent beaucoup d’iconographie, […] en toute objectivité, peut être un bien 

intéressant pour réduire les coûts d’impression notamment d’ouvrages illustrés avec des 

photos en couleur ou de belles illustrations, […] qui sont vraiment des ouvrages 

scientifiques où l’image tient une importance réelle. » 

« C’est la raison pour laquelle on se dirige vers le numérique. Parce qu’on a d’un côté 

des ouvrages papier qui se diffusent ou qui se vendent mal, et de l’autre côté on a cette 

opportunité du numérique sur laquelle on espère pouvoir avoir en tout cas une meilleure 

diffusion. » 

« […] il y a eu une espèce d’effet de simultanéité entre l’effondrement d’un certain type 

de marché papier et l’apparition des possibilités de publication en ligne. »557 

Dans une perspective similaire, plusieurs des éditeurs de notre ensemble ont pour objectif de 

faire évoluer leurs ventes grâce au développement de leur offre d’ouvrages numériques. Cette 

dernière leur permettrait d’élargir leur public, et en particulier de développer leurs ventes au 

niveau international. Par ailleurs, elle aurait une incidence sur les ventes des ouvrages 

imprimés : le nouveau public attiré par les livres numériques en viendrait potentiellement à 

s’intéresser à l’offre éditoriale imprimée. 

« Il faut pas être frileux avec ça, là ça nous permet de toucher un public plus large […]. » 

 « C’est faire en sorte que le Croquant […] ait une image qui circule mieux, une plus 

grande visibilité, faut qu’on sorte aussi de la niche, tu vois. » 

« Je pense que le public qui est très franco-français, deviendra plus international. » 

« Par contre ça peut toucher me semble-t-il, un public différent de celui que nous avons 

par le biais du papier, et de cette façon-là ouvrir au niveau du public et effectivement 

peut-être, faire connaitre le papier par ces gens-là qui viendront par le biais du 

numérique. » 

« Si on pense la cohabitation papier-numérique, et si on pense comme ça, si on pense 

que les lecteurs numériques sont aussi des lecteurs papier, c’est juste qu’ils dédoublent 

                                                 
557 Respectivement : entretien E4, p.78 ; entretien E11, p.178 ; entretien E6, p.114 ; entretien E8, p.151. 
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leurs modes de lectures. C’est ça actuellement, du coup ça peut très bien avoir des retours 

sur des abonnements. »558  

Pour les structures éditoriales publiques, ces différentes contraintes et attentes autour des coûts 

et des revenus peuvent également émaner des établissements de tutelle. D’une part, certains 

établissements souhaitent que les structures éditoriales publiques atteignent un équilibre 

budgétaire, soient « rentables », dans un contexte de raréfaction des financements. D’autre part, 

les orientations données par les tutelles en faveur du développement d’une offre éditoriale 

numérique peuvent mettre en jeu le financement des structures éditoriales.  

« Du coup si c'était déjà dans les objectifs, et qu'on va être jugés sur objectifs et après 

subventionnés à hauteur de [rires], il va falloir bouger un petit peu les choses pour aussi 

montrer qu'on est sur la voie. » 

« Mais on se pose des questions parce que nous, ayant des budgets de plus en plus 

restreints, l’argent public étant de plus en plus rare [rires], les dépenses publiques étant 

aussi, cherchant aussi à être de plus en plus diminuées, on se dit qu’un jour on va peut-

être nous dire « votre service on le ferme, parce que finalement vous coûtez trop 

cher ». »559 

Le positionnement des structures éditoriales concernant la production d’ouvrages numérique 

est en grande partie lié à des contraintes financières. Cela explique également pourquoi ces 

structures tendent à proposer avant tout des ouvrages assimilables à de « l’homothétique ». Ces 

éditeurs, faisant partie d’une frange aux moyens plutôt modestes, voient leurs ventes d’ouvrages 

imprimés diminuer. L’édition numérique représente une alternative leur permettant de pallier 

ces difficultés. Cette nouvelle production doit alors être peu onéreuse, surtout si elle n’est pas 

rentable à court terme.  

Dans ce sens ces éditeurs, qui ont déjà des contraintes budgétaires fortes, n’ont pas la possibilité 

d’expérimenter au-delà des formes déjà développées et qui tendent à se stabiliser. Or, le passage 

de « l’homothétique » au livre « enrichi » est très coûteux, notamment si ce dernier intègre du 

multimédia en interne (et non via des hyperliens redirigeant vers des sites Internet)560. En outre, 

la législation française concernant la TVA n’incite pas les éditeurs de taille modeste à 

                                                 
558 Respectivement : entretien E2, p.41 ; entretien E9, p.164 ; entretien E6, p.118 ; entretien E1, p.20-21 ; entretien 

E9, p.165. 
559 Respectivement : entretien E1, p.21 ; entretien E3, p.60.  
560 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p.  
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expérimenter d’autres formes que les ouvrages « homothétiques ». Le taux réduit de TVA à 

5,5% pour les livres imprimés a été étendu aux livres « homothétiques » numériques.  

« Pour les autres types de livres numériques, le taux reste de 20 % ce qui pénalise, s'il en 

était encore besoin, les livres enrichis ou les applications qui coûtent plus cher à produire 

[…]. »561 

Craintes du « numérique » 

D’autres catégories d’acteurs expliquent le positionnement des éditeurs concernant l’édition 

d’ouvrages numérique par un attachement fort au livre imprimé. C’est le cas de la chargée de 

mission « Culture et numérique » du conseil régional de Rhône-Alpes. La particularité du livre, 

son histoire et les représentations qui lui sont associées en tant qu’objet central de la diffusion 

de la culture et des connaissances, amèneraient à une sorte d’impasse. Cela empêcherait les 

éditeurs à dépasser cette forme et à s’orienter vers de nouveaux types de productions 

numériques.  

Par ailleurs, les éditeurs seraient réticents à s’investir dans la production d’ouvrages numériques 

en raison des évolutions qui ont été observées dans la numérisation du secteur de la musique.  

« Toute la chaîne de valeur qui va du compositeur à l’écoute finale est bouleversée, et 

nombre d’artistes et d’interprètes se retrouvent sur le bord du chemin. A la quasi-

disparition des disquaires, s’ajoutent la fermeture de quinze magasins Harmonia Mundi 

et la faillite des grandes chaînes culturelles. »562 

Ces évolutions sont liées à la filière de la musique enregistrée, distincte de celle du livre. Le 

parallèle entre ces deux industries est complexe à réaliser car elles sont très différentes. En 

particulier, le livre imprimé permet un accès direct au contenu, alors que le son enregistré 

demande un dispositif complexe, et est depuis de nombreuses années en perpétuel 

renouvellement technique563. Néanmoins, les évolutions de la filière de la musique enregistrée 

peuvent être une source de craintes pour les autres filières, qui hésitent alors à s’investir plus 

avant dans la production de contenus numériques.  

Bien que ces craintes ne soient pas exprimées par les éditeurs de notre terrain, les analyses 

révèlent d’autres inquiétudes qui expliquent une réticence générale vis-à-vis du « numérique ». 

Certains éditeurs estiment qu’il existe une forme de concurrence entre les livres imprimés et 

                                                 
561 ROBIN Christian, Op. cit., 2016, p.150 
562 BENHAMOU Françoise, Op. cit., 2014, p.23-24 
563 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
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numériques. La vente ou la mise à disposition gratuite d’ouvrages aux formats numériques 

entrainerait une chute des ventes des versions imprimées de ces ouvrages. La facilité de 

duplication et de piratage des fichiers numériques s’ajoute à ce risque. De plus, le 

développement d’outils informatiques facilite le contournement des éditeurs par les auteurs, qui 

peuvent s’autoéditer ou diffuser leurs travaux sans recourir aux services de professionnels de 

l’édition. Selon nos interlocuteurs ce contournement des éditeurs, s’il venait à se généraliser, 

compromettrait l’avenir des éditeurs les plus modestes. 

 « … Ça va tuer vraiment pour le coup le livre papier. Vraiment, ça les tuera, ça c’est sûr. 

Parce que c’est une grosse demande, et qu’on sait pertinemment que les profs qui vivent 

au fin fond de l’Asie du sud-est, ça les arrangera plus de télécharger un pdf que de 

commander un bouquin, ça c’est sûr. Donc ils vont tous commander des pdf etc. et puis 

nous derrière, notre chiffre d’affaires ça va être un peu compliqué, et c’est surtout que 

c’est beaucoup plus facilement piratable qu’un livre papier. Un livre papier on peut le 

prêter, bien sûr, mais… C’est quand même un peu galère de photocopier toutes les 

pages. » 

« Parce qu’ils [les diffuseurs] diffusent essentiellement auprès des collectivités, donc s’il 

vend un fichier numérique à une bibliothèque, qui nous prouve derrière qu’ils ne vont 

pas le dupliquer à vingt-cinq exemplaires. » 

« Au niveau de l’édition scientifique il y a une chose qui est claire et nette, c’est qu’il y a 

des outils aujourd’hui qui sont mis à disposition des chercheurs, des auteurs 

scientifiques, qui leur permettent de publier sans éditeur. […] Et le gros risque c’est que 

les éditeurs, les bons éditeurs indépendants on va dire, parce que ça existe, on n’est pas 

les seuls, finiront par mettre la clé sous la porte. »564 

 

Les éditeurs de notre terrain n’expérimentent pas de « nouvelle forme » d’édition scientifique. 

Leur positionnement est quelque peu « attentiste » et « conjoncturel ». Il révèle la multiplicité 

des contraintes internes et externes, plus ou moins rationnelles, qui guident les choix des 

éditeurs dans leur investissement dans l’édition d’ouvrages numérique. Il s’agit en premier lieu 

des faibles retours d’expériences de la part d’autres acteurs. Par ailleurs, des facteurs 

économiques comme la structuration du marché émergent mais déjà oligopolistique sont un 

frein dans la prise d’initiative des éditeurs. Ces derniers sont contraints de faire face à des 

                                                 
564 Respectivement : entretien E2, p.38 ; entretien E5, p.101 ; entretien E7, p.134 
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acteurs de taille importante, dans des conditions financières toujours plus restreintes, ce qui 

limite leurs possibilités. Enfin, les évolutions du rapport au livre, que ce soit dans les métiers 

les produisant qu’au niveau de la réception, ont également une incidence dans le positionnement 

des éditeurs.  

Ce positionnement est une réponse, peut-être provisoire, visiblement évolutive, apportée par 

ces acteurs à un environnement tel qu’ils le perçoivent. Il convoque aussi bien des contraintes 

officielles – comme les contrats quinquennaux que l’université signe avec l’Etat – que des 

pratiques – en particulier l’attachement au livre papier. Il confirme une uniformisation plutôt 

nationale des pratiques des éditeurs de notre ensemble, que nous abordons au point suivant. 
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3. Peu de particularités territoriales ? 

Les pratiques éditoriales numériques des éditeurs scientifiques en Rhône-Alpes correspondent 

à des évolutions plus générales observées dans l’édition. Cela s’explique notamment par un 

positionnement attentiste des éditeurs vis-à-vis des évolutions de l’édition dont les premiers 

constats ne les engagent pas à s’engager plus avant dans cette voie. Il est également possible 

que d’autres catégories d’acteurs, en lien avec les éditeurs, n’impulsent pas de projet spécifique 

en région. Nous analyserons tout d’abord le positionnement du conseil régional concernant 

d’éventuelles initiatives. Nous étudierons ensuite le regroupement des structures éditoriales 

publiques en lien avec des ambitions concernant l’édition d’ouvrages numériques. Nous verrons 

enfin dans quelle mesure cette situation est révélatrice de tendances en cours.  

3.1. Relative absence de projet commun impulsé par le conseil régional 

Pas de projet éditorial scientifique numérique abouti 

Malgré l’ambition de certains acteurs des services de l’enseignement supérieur et recherche du 

conseil régional, aucun projet d’édition commun à plusieurs structures de la région (des deux 

Comue notamment) n’a été réalisé. Sur la période de notre étude, seul un projet a été impulsé 

par la DEFI3S, afin de diffuser les résultats des recherches portées par les Arc. En particulier, 

ce projet a été proposé par un chargé de mission au service développement universitaire. Il 

semble que ce projet émane directement de lui et ne soit pas le fruit d’une commande 

hiérarchique ou provenant d’élus du conseil régional. Toutefois ce projet a été proposé à 

d’autres parties prenantes (éditeurs, chargées de mission des Arc) au nom du conseil régional. 

Cela montre à nouveau une certaine autonomie accordée aux chargés de mission du conseil 

régional dans le cadre de la mise en œuvre de leurs missions, et aux initiatives personnelles.  

Cette autonomie a une conséquence particulière : en fonction de la personnalité de l’acteur, de 

sa vision de la recherche et sa diffusion et, dans le cas présent, de sa vision de l’édition et ses 

évolutions, les projets impulsés peuvent fortement varier. Ces derniers sont dans une certaine 

mesure le fruit d’une volonté individuelle, encadrée par les objectifs généraux du conseil 

régional. Dans le cas présent, ces objectifs généraux sont avant tout d’amener les structures 

éditoriales publiques à se rassembler pour collaborer au niveau régional. Ils laissent une certaine 

latitude dans la forme que peuvent prendre ces projets.  
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Le projet qui a été porté par le chargé de mission témoigne d’une vision particulière de l’édition 

et du « numérique ». Selon lui, l’édition est en évolution et il est nécessaire d’expérimenter à 

travers de nouveaux projets pour mieux appréhender la direction que prendront ces évolutions. 

De plus, la lecture d’ouvrages est une activité parmi d’autres qui permettent aux publics de se 

cultiver et se former. Ce chargé de mission souhaite voir dans quelle mesure il est possible de 

faire évoluer ces activités, voire créer une forme de synergie entre elles. En définitive, ce projet 

est à destination de publics variés. Il est plutôt orienté vers la formation et l’enseignement que 

vers la diffusion de travaux de recherche auprès d’un public de chercheurs.  

Ce projet a fait l’objet de réunions entre ce chargé de mission de la DEFI3S, des éditeurs 

publics, plusieurs chargées de mission des Arc et l’équipe dirigeant le futur pôle éditorial de 

l’UGA. Même s’il conditionnait l’octroi de financement aux structures éditoriales, il n’a 

finalement pas abouti. Les analyses des entretiens montrent une certaine incompréhension des 

différentes parties. La vision spécifique portée par le chargé de mission n’a pas su être transmise 

aux autres parties prenantes, en particulier celles qui allaient être en charge de la réalisation de 

ce projet. Au-delà de différends relationnels, les modes de fonctionnement et objectifs des 

acteurs en présence ne coïncidaient pas. En outre, ces acteurs n’arrivaient pas à comprendre ou 

accepter ces différences de logiques.  

« Ce qu’on souhaite avant tout, c’est que les maisons d’édition dépassent, arrêtent de se 

planquer derrière leurs spécificités comme leur « identité graphique » etc., pour ne pas 

travailler ensemble. » 

« En fait, il était uniquement aligné sur son modèle à lui, le modèle Sciences Po, et il ne 

voulait pas en sortir. Donc on ne s’est pas mis d’accord sur les objets, ni la cible. On 

n’est pas parvenu à se mettre d’accord, notamment de par sa volonté d’imposer un 

modèle unique à tous. » 

« […] il y a eu plusieurs échanges entre les presses universitaires et puis les Arc, de 

manière individuelle et ensuite collective, mais bon, on se heurte à plusieurs 

problématiques [rires] pour la mise en œuvre. »565 

                                                 
565 Respectivement : entretien RA4, p.259 ; entretien RA5, p.268 ; entretien RA6, p.274. 
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A la suite de la fusion des régions et au changement d’équipe politique au nouveau conseil 

régional d’Auvergne-Rhône-Alpes, le projet a été mis en attente, puis définitivement 

abandonné566. 

Peu de prise en compte de l’édition privée  

L’analyse des entretiens réalisés auprès d’éditeurs, d’agents administratifs de la DEFI3S et de 

vice-présidents en charge de la recherche d’établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche montre que les projets mobilisant plusieurs éditeurs d’ouvrages scientifiques 

prennent peu en compte les structures éditoriales privées. Par exemple, les volontés de 

mutualisation des structures éditoriales au niveau de « sites universitaires » semblent 

majoritairement « tutélaires ». Il s’agit de rassembler certaines des structures éditoriales 

appartenant aux établissements de la Comue concernée. Par exemple, pour la Comue université 

de Lyon, les structures éditoriales visées sont ENS éditions, les Pul et les Puse. D’autres 

structures publiques (telles que les publications de la Mom ou ENS éditions) n’ont pas été 

incluses, ni aucune des structures éditoriales privées présentes sur Lyon.  

Une structure de statut privé a été tout de même prise en compte dans un projet de mutualisation. 

L’université Grenoble Alpes avait pour projet lors de notre enquête de terrain de rassembler les 

Ellug, Grenoble Sciences, les Editions de l’université Savoie Mont Blanc et les Pug sous la 

forme d’un partenariat public-privé. Cette structure est une société anonyme coopérative fondée 

par des chercheurs. Elle n’est pas financée par un établissement d’ESR. Les Pug sont dirigées 

par un directoire composé d’acteurs travaillant au sein de la structure. Ce directoire est encadré 

par un conseil de surveillance. Ce dernier comprend au moins cinq membres d’un établissement 

d’ESR, dont des présidents d’universités grenobloises. Ainsi, les Pug entretiennent des liens 

avec des acteurs de l’ESR qui vont au-delà de la publication de travaux de chercheurs. Elles 

demeurent toutefois une structure éditoriale privée indépendante.  

Le rassemblement des structures éditoriales a été mis en œuvre après la fin de notre étude de 

terrain. Les Pug ne font pas partie de cet ensemble comme prévu initialement. Elles sont pour 

le moment une des structures « associées » à UGA Editions567. Il n’y a pas de référencement 

commun des ouvrages (UGA Editions ne présentent pas les ouvrages publiés par les Pug, et 

                                                 
566 Le dispositif Arc a également été arrêté un an plus tard, fin 2017. La valorisation des travaux produits par les 

équipes de recherche dans le cadre de ce dispositif n’avait plus lieu d’être, et n’entrait pas dans les orientations de 

la nouvelle équipe politique. 
567 Université Grenoble Alpes. « Les structures associées » In : UGA Editions [en ligne] Disponible sur : 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/politique-editoriale/les-structures-associees/ 

(consulté le 04/07/2018) 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/politique-editoriale/les-structures-associees/
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vice versa). Bien qu’un travail puisse être toujours en cours pour mettre en œuvre un 

rassemblement entre les Pug et UGA Editions, il ne semble pas aboutir.  

De plus, les services du conseil régional liés à l’enseignement supérieur et la recherche ne 

prennent pratiquement pas en compte les structures éditoriales privées dans les projets et 

subventions qu’ils proposent. Les financements de projets communs à plusieurs éditeurs 

s’adressent aux pôles éditoriaux ou à des regroupements de structures éditoriales publiques. Ils 

n’incluent généralement pas de structure privée. Le projet de valorisation des travaux de 

recherche menés au sein des Arc, porté par le chargé de mission au service développement 

universitaire de la DEFI3S, ne s’adressait quasiment à aucun éditeur privé. Il n’incluait les Pug 

que parce ce que cet éditeur allait être intégré au pôle éditorial des universités de Grenoble et 

de Savoie.  

Diffusion et distribution d’ouvrages numériques 

Au niveau de la mise à disposition en ligne, les pratiques des éditeurs durant notre enquête de 

terrain étaient assez hétérogènes. Depuis la fin de notre période d’étude (fin 2015), le Cléo est 

un acteur auquel plusieurs éditeurs publics ont recours. ENS éditions, UGA éditions et les 

Presses de l’Enssib proposent une partie de leurs ouvrages sur Open Edition Books. Les deux 

premiers ne proposent que des extraits en open access ; les formats HTML, PDF et ePub sont 

payants. Les Presses de l’Enssib ont une politique diversifiée : les ouvrages de la collection 

« La Numérique » sont en open access quel que soit le format choisi. Les ouvrages des deux 

autres collections (« La Boîte à outils » et « Papiers ») sont disponibles en open access au 

format HTML (consultable sur le site d’Open Edition Books), et il est possible d’acheter les 

ouvrages dans d’autres formats numériques. 

Dans le cadre de notre étude, les pratiques en matière de mise à disposition des ouvrages 

numériques ne font pas état de potentielle standardisation. Cependant, plusieurs éditeurs 

rencontrés envisagent de proposer leur fonds sur Open Edition Books, manifestant une 

évolution possible des pratiques. Les observations faites après la fin de notre enquête de terrain 

montrent qu’une tendance au recours à Open Edition Books est en cours d’émergence, et reste 

à surveiller, même si l’ensemble des pratiques en matière de diffusion, distribution et vente 

d’ouvrages numériques demeurent assez hétérogènes. Or, le Cléo est un acteur implanté au 

niveau national voire international. Les outils qu’il déploie ont été intégrés à la « feuille de route 
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des infrastructures de recherche » en 2016568. Cela implique que cette structure est intégrée à la 

stratégie gouvernementale d’accompagnement de la recherche en France. Elle fait l’objet de 

l’octroi de budget par le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 

l’Innovation. L’intérêt de sa mission est reconnu et soutenu par les instances gouvernementales 

nationales. En outre, 83 éditeurs français et étrangers sont recensés sur Open Edition Books, 

témoignant du développement de ce site. Le recours à Open Edition Books relève donc plutôt 

d’une inscription dans des tendances nationales. 

La question de la diffusion-distribution-vente (l’aval de la filière) reste cruciale pour l’édition, 

tout comme elle l’est pour d’autres industries culturelles. Elle est à nouveau posée avec le 

développement d’une production aux formats numériques, et l’entrée dans la filière d’acteurs 

importants tels que Google ou Amazon. Face à ces questionnements, des expérimentations ont 

été mises en place au niveau local. Le site 1D touch a été créé en 2010 comme solution mettant 

des œuvres musicales à disposition du public tout en permettant une rémunération estimée 

« équitable » des auteurs et producteurs proposant leur musique sur le site569. 1D Lab, porteur 

du projet 1D touch, propose à des organisations publiques ou privées – médiathèques, salles de 

concert, comités d’entreprises – un abonnement à son site. Les utilisateurs finaux accèdent à 

1D touch par le biais de leur organisation (en s’abonnant à la médiathèque, par exemple). 

1D touch propose des œuvres musicales de « label[s] alternatif[s] »570, et dispose de plusieurs 

fonctionnalités de recommandation571. Cette initiative, émanant de Saint-Etienne a été 

développée notamment avec le soutien du conseil régional Rhône-Alpes. Elle est proposée au 

niveau international (dans le réseau des Instituts français), et inclut les œuvres d’artistes français 

et étrangers. 

Aucun projet de ce type n’a été développé en Rhône-Alpes concernant l’édition. Cependant, 

1D Lab envisage d’étendre son offre à d’autres produits culturels. Le site propose déjà un accès 

                                                 
568 Les feuilles de route des infrastructures de recherche montrent qu’en 2009 le gouvernement estimait nécessaire 

entre autres « d’améliorer la visibilité de la recherche française ». A cet effet, l’infrastructure « Bibliothèque 

scientifique numérique » (BSN) a mis en œuvre plusieurs segments, dont « Numérisation », « Open access » et 

« édition scientifique publique ». Les actions entrant dans ces segments se sont structurées, et les outils et services 

proposés par le Cléo ont été retenus pour devenir des infrastructures de recherche. Les feuilles de route de 2009, 

2016 et 2018 témoignent de cette évolution. Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 

l’Innovation. « Stratégie nationale des infrastructures de recherche : La feuille de route nationale des 

infrastructures de recherche » In : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Eecherche et de l’Innovation [en 

ligne] Disponible sur : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-

infrastructures-recherche.html#fr (consulté le 26/07/2018) 
569 1D Lab. « L’écosystème 1D touch » In : 1D Lab [en ligne] Disponible sur : http://1d-lab.eu/lecosysteme-1d-

touch/ (consulté le 27/07/2018). Voir également entretien RA1B, p.225 
570 Entretien RA1B, p.225 
571 1D Lab. « Des outils de médiation et de prescription » In : 1D touch [en ligne] Disponible sur : 

http://1dtouch.com/1d-touch/#mediation-prescription (consulté le27/07/2018) 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://1d-lab.eu/lecosysteme-1d-touch/
http://1d-lab.eu/lecosysteme-1d-touch/
http://1dtouch.com/1d-touch/#mediation-prescription
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(en cours d’expérimentation) à des jeux vidéo. Des offres d’ouvrages numériques et de vidéos 

devraient être incluses à l’avenir (aucune date n’est annoncée). Face à l’absence d’initiative 

locale, les éditeurs de notre ensemble qui ne souhaitent pas uniquement proposer leurs ouvrages 

numériques sur leur propre site, se tournent vers les possibilités offertes par des acteurs 

nationaux ou internationaux. 

Que ce soit en amont ou en aval, aucun projet émanant du conseil régional ne semble rassembler 

tout ou partie des éditeurs scientifique de la région. Cependant, des évolutions sont observables 

dans la structuration des éditeurs publics. Ces évolutions peuvent être liées à des projets 

d’édition numérique, comme nous allons le voir.  

3.2. Regroupements de structures éditoriales et projets d’édition numérique 

Comue université de Lyon 

Au niveau de la structuration des éditions, plusieurs initiatives ont été lancées au niveau des 

Comue (université de Lyon et université Grenoble Alpes). Pour les structures éditoriales 

lyonnaises et stéphanoise, un regroupement a été envisagé. Il a fait l’objet de consultations, en 

particulier pour déterminer si des redondances existent entre les politiques éditoriales des 

structures qui composent la Comue. Des logiques « de site », de « masse critique » et de 

réduction des coûts, abordées au chapitre précédent, sont à l’œuvre dans cette démarche. Cette 

dernière semble susciter des inquiétudes de la part des éditeurs. Ceux-ci s’interrogent sur la 

manière dont seront prises en compte leurs caractéristiques en termes de politique éditoriale, de 

rythme de parution, de personnel et modes de valorisation du fonds. Ce projet de rassemblement 

des structures éditoriales n’a pour le moment pas abouti. Par ailleurs, il ne s’articule pas autour 

d’une ambition particulière concernant de potentielles « nouvelles formes » d’ouvrages 

scientifiques. 

Comue université Grenoble Alpes 

Un projet semblable a été impulsé au niveau de la Comue UGA. L’ambition initiale était de 

rassembler plusieurs structures éditoriales publiques et une structure privée. L’objectif était 

dans un premier temps de fédérer ces structures puis dans un second temps de les unifier et d’en 

faire un organisme unique, rattaché à la Comue. A nouveau, certains éditeurs ont émis des 

inquiétudes face à l’incompatibilité de mutualiser les modes de fonctionnement, et au risque de 

perdre l’image de marque attachée à leur structure. Cependant, ce projet a plus nettement 

progressé.  
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Une organisation à caractère fédératif s’est mise en place durant l’année 2015. Un site Internet 

commun a été créé sous le nom de pôle éditorial des sites universitaires de Grenoble et de la 

Savoie. Il rassemblait les titres de l’ensemble des collections des différentes structures fédérées, 

à savoir les éditions de l’université Savoie Mont Blanc, les Ellug, Grenoble Sciences et les Pug. 

Une navigation était possible par éditeur ou par collection ainsi qu’une recherche par mots-clés. 

Enfin, le site proposait un espace présentant les réflexions actuelles autour du rassemblement 

des structures et d’autres actualités572. Les statuts des structures n’avaient pas évolué, celles-ci 

étaient toujours autonomes les unes vis-à-vis des autres. Seule une responsable du pôle éditorial 

avait été recrutée dans ce cadre.  

Après la fin de notre période d’analyse, l’organisation a évolué, en particulier à la faveur de la 

fusion de l’UGA et du passage du PRES université de Grenoble à la Comue UGA. Les Ellug et 

Grenoble Sciences ont été mutualisées pour devenir UGA éditions, sous le statut de service 

commun de l’UGA. La réorganisation s’est faite au niveau du personnel et de la localisation 

des équipes. Les autres structures éditoriales sont devenues des « structures associées », 

auxquelles s’est ajouté le centre Mersenne de l’UMS Mathdoc573. La forme de cette 

« association » n’est pas précisée dans les statuts d’UGA éditions574. Il s’agit visiblement pour 

le moment de partenariats faisant l’objet de conventions au cas par cas. Toutefois, des réflexions 

sont en cours avec ces partenaires en vue d’intégrations futures à UGA éditions575, 

conformément aux ambitions initiales des universités. 

Le précédent site du pôle éditorial ainsi que celui des Ellug ont été supprimés ; le site d’UGA 

éditions prend leur suite576. Le site de Grenoble Sciences a été conservé, précisant que la 

structure a rejoint UGA éditions. Les nouveautés ultérieures à mi-2017 n’y sont pas référencées.  

                                                 
572 Ce site Internet n’est plus disponible. Pour plus d’éléments concernant ce site et l’état du projet de fédération 

des structures éditoriales à cette époque, voir la retranscription des discours d’inauguration du site : Annexe n°3.5, 

p.377-381.  
573 L’UMS Mathdoc est sous la co-tutelle de l’UGA et du CNRS. Cette UMS coordonne la structuration de la 

documentation de recherche en mathématiques au niveau national. Elle gère en particulier un réseau de revues 

numériques dans cette discipline. Le centre Mersenne est une structure publique éditant des publications en libre 

accès. Cellule Mathdoc. Mathdoc – Actualités [en ligne] (Mis à jour le 07/11/2017) disponible sur : 

http://www.mathdoc.fr/ (consulté le 24/07/2018) 
574 Les statuts de la structure sont disponibles sur la page de présentation d’UGA éditions. Université Grenoble 

Alpes. « Présentation UGA éditions » In : UGA éditions [en ligne] Disponible sur : https://www.uga-

editions.com/menu-principal/presentation/ (consulté le 24/07/2018) 
575 Université Grenoble Alpes. « Les structures associées » In : UGA éditions [en ligne] Disponible sur : 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/politique-editoriale/les-structures-associees/ 

(consulté le 24/07/2018) 
576 Université Grenoble Alpes. UGA éditions : les presses pluridisciplinaires de l’université Grenoble Alpes [en 

ligne] Disponible sur : https://www.uga-editions.com/ (consulté le 24/07/2018) 

http://www.mathdoc.fr/
https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/
https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/
https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/politique-editoriale/les-structures-associees/
https://www.uga-editions.com/
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Les collections et revues éditées par les Ellug, antérieures à la création d’UGA éditions, ont été 

conservées au sein d’UGA éditions. Les ouvrages de Grenoble Sciences ont été rassemblés dans 

une collection éponyme. Aucune nouvelle collection n’a été créée pour le moment. Les 

publications des structures associées (comme les Pug ou les éditions de l’université Savoie 

Mont Blanc) ne sont plus référencées sur le site d’UGA éditions – comme c’était le cas pour le 

site du pôle éditorial.  

Bien que les deux structures aient fusionné, certains marqueurs témoignent d’une relative 

conservation des particularités des Ellug et de Grenoble Sciences. Premièrement, les collections 

préexistantes des Ellug ont été maintenues et n’ont pas été renommées. Le rassemblement des 

ouvrages de Grenoble Sciences dans une collection éponyme implique la disparition de ses 

précédentes collections « Collection Blanche », « Collection Grise », « Collection Rouge ». 

Cependant le maintien du nom « Grenoble Sciences » en tant que collection permet de 

conserver dans une certaine mesure l’image de marque propre à cette structure, et de lui garantir 

une certaine visibilité. Ce choix est d’autant plus significatif que Grenoble Sciences n’est pas 

une structure éditoriale au sens où nous l’avons défini en introduction générale. Il s’agit d’une 

organisation qui labellise des projets d’édition en sciences exactes : elle délivre le label 

« Grenoble Sciences ». Le choix d’intituler une collection selon le nom du label octroyé par la 

structure témoigne de la nécessité d’une continuité. La collection « Grenoble Sciences » permet 

une reconnaissance des ouvrages et de leur qualité, tant du côté des lecteurs que des auteurs 

souhaitant soumettre leur projet éditorial.  

Deuxièmement, l’intégration de la chaîne de structuration XML-TEI n’a été opérée que pour 

les publications « en lettres et sciences humaines »577, soit les ouvrages et revues des Ellug 

uniquement. A l’inverse, les sites compagnons ont été mis en œuvre pour des projets éditoriaux 

de Grenoble Sciences antérieurs à la création d’UGA éditions. Seul un ouvrage lié à un site 

compagnon est proposé depuis la création d’UGA éditions, pour une collection issue des Ellug. 

Cet ouvrage est une traduction d’un livre américain : le site compagnon a été créé par l’auteure 

dans le cadre de la publication originale de son ouvrage en anglais578. Il ne constitue pas une 

création d’UGA éditions à proprement parler. Ces éléments montrent que les modes de 

                                                 
577 Université Grenoble Alpes. « Savoir-faire » In : UGA Editions [en ligne] Disponible sur : https://www.uga-

editions.com/menu-principal/presentation/savoir-faire/ (consulté le 24/07/2018) 
578 Page de présentation de l’ouvrage traduit : Université Grenoble Alpes. « Lire et penser en milieux numériques : 

Attention, récit, technogenèse » In : UGA éditions [en ligne] Disponible sur : https://www.uga-

editions.com/menu-principal/collections-et-revues/toutes-nos-collections/savoirs-litteraires-et-imaginaires-

scientifiques/lire-et-penser-en-milieux-numeriques-232075.kjsp?RH=1500291923115 (Consulté le 24/07/2018). 

Cette page de présentation renvoie vers le « site compagnon » : HAYLES N. Katherine. How we think : A digital 

companion [en ligne] Disponible sur : http://howwethink.nkhayles.com/ (Consulté le 24/07/2018) 

https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/savoir-faire/
https://www.uga-editions.com/menu-principal/presentation/savoir-faire/
https://www.uga-editions.com/menu-principal/collections-et-revues/toutes-nos-collections/savoirs-litteraires-et-imaginaires-scientifiques/lire-et-penser-en-milieux-numeriques-232075.kjsp?RH=1500291923115
https://www.uga-editions.com/menu-principal/collections-et-revues/toutes-nos-collections/savoirs-litteraires-et-imaginaires-scientifiques/lire-et-penser-en-milieux-numeriques-232075.kjsp?RH=1500291923115
https://www.uga-editions.com/menu-principal/collections-et-revues/toutes-nos-collections/savoirs-litteraires-et-imaginaires-scientifiques/lire-et-penser-en-milieux-numeriques-232075.kjsp?RH=1500291923115
http://howwethink.nkhayles.com/
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fonctionnement propres à chacune des anciennes structures ont été conservés et n’ont pas été 

harmonisés : ils ne sont pas appliqués uniformément à l’ensemble d’UGA éditions. 

Troisièmement, les modalités de diffusion, distribution et vente sont différentes selon les 

ouvrages. Les ouvrages imprimés et numériques de la collection « Grenoble Sciences » sont en 

vente sur le site d’EDP Sciences, tandis que les ouvrages des collections héritées des Ellug sont 

en vente sur LCDPU pour la version imprimée et Open Edition Books dans le cas de formats 

numériques. Bien qu’UGA éditions ait ouvert un portail sur Open Edition Books, les ouvrages 

présents sur le site sont uniquement ceux des collections fondées par les Ellug. Seul point 

commun entre les différentes collections, aucun ouvrage n’est proposé en open access. A 

nouveau, les modalités de diffusion-distribution des anciennes structures ont été conservées 

dans UGA éditions et n’ont pas été harmonisées.  

Le rassemblement des structures éditoriales de la Comue UGA semble être avant tout une 

volonté des responsables des établissements de cette Comue. Il conditionnait l’octroi de 

financements sur un ensemble de volets, dont l’un portait sur l’édition numérique579. Cette 

mutualisation correspond aussi aux attentes des services de la recherche et de l’enseignement 

supérieur du conseil régional Rhône-Alpes. Ceux-ci souhaitent allouer des fonds aux structures 

éditoriales scientifiques publiques de manière commune, et non multiplier les subventions 

isolées, comme vu au quatrième chapitre.  

Le regroupement des structures de la Comue grenobloise participe de plusieurs ambitions 

propres aux établissements d’enseignement supérieur et de recherche, abordées au chapitre 

précédent. Il est également lié à un volet spécifique concernant l’édition d’ouvrages 

numériques. Certaines actions de ce volet, dont le projet d’édition numérique pour la diffusion 

des travaux des Arc, sont en outre soutenues et parfois impulsées par le conseil régional.  

« Déjà, le Pôle éditorial Grenoble Alpes, c'est une structure qui s'est mise en place depuis 

deux-trois ans, […]. Et un des axes était numérique, donc il y avait un projet commun 

qui a eu un financement, mais après finalement, […] ils ont décidé de le verser 

entièrement dans l'axe traduction. Donc ça n'a pas encore beaucoup avancé mais nous 

continuons à vouloir développer ça. » 

« Il y a eu depuis 4 ans, c’est vraiment un projet qui est piloté très fortement par la 

présidente de l’université Stendhal, qui a senti qu’il fallait… il fallait qu’il y ait un projet 

un peu ambitieux autour de l’édition, avec l’université fusionnée… » 

                                                 
579 Les trois volets étaient la traduction, l’édition numérique et dans une moindre mesure la communication.  
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« Cela a été proposé par la Région à l’ensemble des éditions du territoire, avec le pôle 

grenoblois concerné plus directement en termes de portage, mais avec la condition d’un 

rayonnement sur l’ensemble de la région Rhône-Alpes. Pour faire simple on a dit « ok 

on vous aide sur vos projets de traduction, sur vos demandes etc., mais vous, vous vous 

investissez sur ce projet [de publication numérique] ». » 

« Donc voilà, la région apporte son soutien pour avoir des actions structurantes entre 

les éditeurs régionaux, a permis que mon poste puisse être créé et du coup, mon poste 

permet aussi d’essayer de faire avancer le projet éditorial. » 

« La région n’intervient pas tellement… elle soutient un mouvement. Elle voudrait qu’il 

y ait des choses au niveau régional, des publications, des choses comme ça. […] Il n’y a 

pas d’injonction… […] Elle propose mais ce n’est pas une injonction. »580 

Ainsi un ou plusieurs projets collectifs ont été mis en place concernant l’édition d’ouvrages 

numériques avec des structures éditoriales publiques, les Comue et le conseil régional aux 

alentours de 2014-2015. Cependant, les informations de 2018 montrent d’une part que le projet 

impulsé par les services de l’enseignement supérieur et de la recherche du conseil régional n’a 

pas abouti. D’autre part, les pratiques d’édition numérique de certaines structures publiques de 

la Comue UGA se sont effectivement développées simultanément à leur regroupement au sein 

d’UGA éditions. Néanmoins, il est impossible de spécifier si c’est la restructuration du pôle 

éditorial qui a favorisé ces évolutions. Au contraire, les informations données par UGA éditions 

montrent que chacune des anciennes structures a conservé ses pratiques préexistantes.  

Les regroupements de structures éditoriales sont des projets faisant collaborer différentes 

catégories d’acteurs de la région. Toutefois, ils ne semblent pas avoir de lien particulier avec 

l’émergence de « nouvelles formes » d’ouvrages, même si certains projets collectifs liés à 

l’édition numérique ont été entrepris à la faveur de ces mutualisations. Ce constat ne semble 

pas être uniquement applicable à la région Rhône-Alpes, mais peut être révélateur de tendances 

en cours au niveau national, que nous abordons à présent. 

                                                 
580 Respectivement : entretien E1, p.26 ; entretien ESR4, p.316 ; entretien RA4, p.258 ; entretien ESR4, p.317 et 

p.321.  
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3.3. Rhône-Alpes comme exemple de tendances en cours ? 

Structures éditoriales scientifiques publiques : uniformisation plutôt nationale 

Plusieurs éléments liés aux pratiques et à la structuration des éditeurs scientifiques publics 

tendent vers une stabilisation des pratiques au niveau national. Du point de vue des pratiques et 

des formats adoptés, plusieurs éditeurs publics de notre ensemble ont recours à une méthode 

proposée par un même acteur. Comme vu en première partie581, la structure Métopes (Méthodes 

et outils pour l’édition structurée) propose aux éditeurs publics des outils et environnements. 

Ces derniers permettent aux éditeurs bénéficiaires de décliner leurs projets éditoriaux en 

différentes versions et supports à partir d’une seule source. L’adoption de cette chaîne d’édition 

structurée par plusieurs éditeurs de notre terrain implique d’une part une relative standardisation 

dans le choix de prestataire. Ce dernier assure l’installation des outils, la formation du personnel 

et un suivi type « SAV » pour les éditeurs souscripteurs. D’autre part, cela induit une certaine 

uniformisation des pratiques des éditeurs concernés. Les maquettes et la mise en page des 

ouvrages diffèrent selon les éditeurs et selon les collections. Cependant, les formats numériques 

adoptés et la structuration des données sont similaires. 

Cette stabilisation des pratiques de production d’ouvrages numériques va au-delà de la région 

Rhône-Alpes. La structure Métopes est devenue une infrastructure de recherche en 2016, au 

même titre que Persée, Hal et Open Edition582. Les services et outils proposés par Métopes ont 

donc vocation à être déployés auprès de l’ensemble des structures éditoriales publiques 

françaises (qui le souhaitent) dans le cadre de la stratégie nationale de diffusion des résultats de 

la recherche française. En outre, ce déploiement auprès d’autres structures éditoriales avait déjà 

été initié à partir de 2010 avec le soutien de l’Association des éditeurs de la recherche et de 

l’enseignement supérieur (Aedres) avant que la BSN ne l’intègre à sa stratégie en 2013. 

Métopes a ainsi formé 41 structures éditoriales en France ainsi que cinq instituts français et 

écoles françaises à l’étranger. Cette infrastructure de recherche a également étendu ses activités 

auprès de structures éditoriales étrangères : 42 éditeurs en Amérique latine ont également été 

                                                 
581 Voir Chapitre 2, 5.3. Particularité de la « chaîne XML-TEI » des Presses universitaires de Caen, p.139-146.  
582 Dans le cadre de la mise en œuvre des segments de la BSN après 2009, la structure Métopes a également été 

retenue pour devenir une infrastructure de recherche. Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 

de l’Innovation. « Stratégie nationale des infrastructures de recherche : La feuille de route nationale des 

infrastructures de recherche » In : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation [en 

ligne] Disponible sur : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-

infrastructures-recherche.html#fr (consulté le 26/07/2018) 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid70554/la-feuille-route-nationale-des-infrastructures-recherche.html#fr
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formés à la chaîne XML-TEI583. Le recours par les éditeurs scientifiques publics de notre terrain 

à cette chaîne d’édition structurée participe bien d’une uniformisation au niveau national, voire 

d’une stratégie nationale de publication.  

La mutualisation de structures éditoriales publiques n’est pas une activité souvent observée en 

France. Toutefois, comme évoqué au chapitre précédent, l’idée de constituer des éditions 

universitaires ayant une « masse critique » est discutée depuis les années 1970 par des acteurs 

universitaires et les pouvoirs publics. Dans cette perspective, plusieurs presses universitaires 

(de statuts différents) ont été créées à l’initiative d’une université, puis ont vu leur périmètre 

évoluer lorsque d’autres établissements les ont investies. C’est le cas des Presses universitaires 

du Septentrion. Anciennement Presses universitaires de Lille, elles ont été créées par 

l’université de Lille 3. Elles ont rassemblé progressivement d’autres établissements et ont 

changé de dénomination. Les Presses universitaires de Rennes ont également été créées par une 

université (université Rennes 2), rejointes ultérieurement par d’autres universités du réseau des 

universités de l’ouest Atlantique. Enfin, les Presses universitaires de Nancy – Editions 

universitaires de Lorraine sont une structure dont le périmètre a évolué à la suite de la fusion 

des établissements formant l’université de Lorraine. La mutualisation des structures éditoriales 

de la Comue UGA, bien que peu commune, participe dans une certaine mesure d’une tendance 

nationale en cours concernant le rassemblement des établissements soutenant des presses 

universitaires. 

Par ailleurs, les structures éditoriales publiques de notre ensemble ne sont pas isolées dans leurs 

pratiques. La plupart d’entre elles font partie d’associations professionnelles locales et 

nationales. Beaucoup des éditeurs publics et privés sont en lien avec l’Arald. Au-delà de la 

demande de subventions, ce lien leur permet de rester informés sur les évolutions des enjeux et 

des pratiques concernant l’édition et la lecture. Par ailleurs, six structures éditoriales publiques 

de notre terrain sont adhérentes à l’Aedres, association nationale regroupant des éditeurs 

scientifiques publics. Enfin, un éditeur public est adhérent aux réseaux de professionnels Isidora 

et Médici. Isidora est un réseau local de professionnels de l’information scientifique et 

technique (IST). Médici est un réseau national traitant des métiers de l’édition scientifique 

(publique). Ces différentes structures offrent l’occasion entre autres aux adhérents de se 

rencontrer et d’échanger concernant leurs pratiques professionnelles et leurs évolutions. Elles 

proposent en outre des formations autour de ces métiers. L’adhésion et l’investissement des 

                                                 
583 Numédif. « Métopes : formations » In : Numédif [en ligne] Disponible sur : http://www.numedif.fr/metopes-

formations.html (consulté le 26/07/2018) 

http://www.numedif.fr/metopes-formations.html
http://www.numedif.fr/metopes-formations.html
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structures éditoriales publiques de notre ensemble dans ces réseaux permettent à ces éditeurs 

d’être moins isolés dans leur pratique. Cela participe également d’une relative harmonisation 

des pratiques au niveau national. 

Similarités avec l’ensemble de l’édition 

Bien que leurs pratiques soient moins harmonisées, les structures éditoriales privées de notre 

terrain s’inscrivent elles aussi plutôt dans des tendances nationales et internationales concernant 

l’édition d’ouvrages numériques. Les formats retenus et les modalités et échelles de diffusion 

semblent similaires à ceux vus pour les éditeurs publics.  

Plusieurs études menées au niveau national concernant l’édition d’ouvrages numériques 

corroborent ces résultats. Il semble en effet que les structures éditoriales scientifiques 

rhônalpines ayant décidé d’éditer des ouvrages numériques, se positionnent dans un contexte 

qu’elles subissent en partie. Ce contexte est celui d’une édition d’ouvrages numériques déjà 

investie par des acteurs publics et privés, aux origines et dimensions diverses.  

Au niveau des éditeurs, Christian Robin soulignait en 2011 que les éditeurs « traditionnels » 

ont d'abord eu une attitude distanciée vis-à-vis du développement d’ouvrages numériques. 

D’une part, ils avaient déjà été confrontés à des effets d’annonce sans qu’il n’y ait eu de 

retombée sur les ventes. D’autre part, ces acteurs craignaient de perdre une partie de leur 

revenus, en particulier car « le numérique » induisait pour eux une perte de contrôle sur leurs 

contenus. Différents types de positionnement ont été observés auprès des éditeurs traditionnels, 

liés entre autre à leur place sur le marché. Les grands groupes ont accompagné les évolutions 

en cours, en tentant de garder leur indépendance face aux grands revendeurs. Les éditeurs 

« moyens » ont eu un positionnement similaire dans la mesure de leurs possibilités. Enfin, les 

éditeurs les plus modestes ont soit suivi la tendance, soit l’ont « devancée » en expérimentant 

tôt la production d’ouvrages numériques584.  

L’introduction du traitement de texte et de la PAO dans la filière de l’édition s’était 

accompagnée de l’arrivée de nouveaux acteurs, en particulier des créateurs d’outils, tentant 

d’ériger leurs techniques en standards585. Le développement de possibilités d’édition numérique 

voit également émerger une grande diversité d’acteurs, dont certains ont été évoqués en 

première partie586. Des organisations comme l’International standard organisation (ISO) ou 

                                                 
584 ROBIN Christian, Op. cit., 2011, 159 p. 
585 Ibid.  
586 Voir chapitre 1, 2.1. Nouveaux entrants et fonction éditoriale en Rhône-Alpes, p.64-83. 
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l’International digital publishing forum (IDPF) effectuent un travail de long cours pour 

développer et stabiliser certains des nouveaux formats d’édition. Par ailleurs, au-delà des 

éditeurs appelés « pure players »587, de nombreux « prestataires » apparaissent en France 

comme à l’étranger, proposant leurs outils ou leurs services aux éditeurs pour le développement 

de leur activité d’édition numérique. C’est le cas de Nord Compo, Lekti, Persée, Métopes, etc. 

D’autres acteurs, tels le Cléo et Youboox, proposent par ailleurs des moyens de mettre à 

disposition ces fonds selon des modalités diverses : streaming ou téléchargement, achat à 

l’unité, mise à disposition gratuite, abonnement.  

C’est dans ce contexte que les structures éditoriales de notre ensemble se sont progressivement 

saisies des questions liées à l’édition d’ouvrages numériques. L’étude de leurs pratiques en 

termes de « nouvelles formes » d’ouvrages montre qu’elles ont tendance à adopter une position 

attentiste, et à suivre les tendances qui se sont développées ces dernières années. Or ce contexte 

va au-delà de l’échelle régionale. Il semble que les résultats de nos analyses en Rhône-Alpes 

soient le reflet de tendances en cours pour d’autres structures éditoriales scientifiques de taille 

modeste situées en France.  

 

L’analyse de certains projets passés ou en cours va également dans le sens d’une absence de 

particularité concernant l’édition d’ouvrages scientifiques numériques en Rhône-Alpes. Les 

projets impulsés au niveau du conseil régional ne sont pas spécifiquement tournés vers la filière 

de l’édition, ou n’ont pas abouti. Les autres initiatives, impulsées plutôt au niveau des 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche, ne sont pas toujours liées à une 

dynamique concernant l’édition d’ouvrages numériques. Les raisons des mutualisations des 

structures éditoriales publiques sont multiples, comme évoqué au chapitre précédent. En 

définitive, il semble que les dynamiques observées en région Rhône-Alpes s’inscrivent dans un 

contexte et des tendances plus générales, qu’elles accompagnent. 

  

                                                 
587 L’expression désigne des éditeurs publiant uniquement des ouvrages aux formats numériques.  
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Conclusion chapitre 6 

L’observation des pratiques des éditeurs de notre terrain concernant l’édition d’ouvrages 

numériques, révèle une certaine similarité des formats retenus. Toutefois, ces formats sont déjà 

en cours de standardisation au niveau international. Ils ne révèlent pas une spécificité en Rhône-

Alpes, mais sont plutôt des indices d’un certain attentisme et une relative absence de prise de 

risque des éditeurs. Ce positionnement est également lié aux différentes contraintes entrant en 

jeu dans l’activité des éditeurs, en particulier les contraintes financières. Dans ce sens, le seul 

fait de proposer des ouvrages numériques, même si cela s’inscrit dans une dynamique déjà en 

cours dans l’édition scientifique en général, représente une certaine prise de risque pour ces 

éditeurs de taille modeste. 

Par ailleurs, même s’il y a une volonté des acteurs du conseil régional Rhône-Alpes, au moins 

au niveau des services dédiés à l’enseignement supérieur et la recherche, de regrouper les 

structures éditoriales autour d’objectifs communs, force est de constater qu’aucun projet n’a 

effectivement abouti concernant l’édition d’ouvrages numériques. Cette observation rejoint une 

idée développée au chapitre 4, d’une certaine posture d’attente de la part des acteurs du conseil 

régional. Ces derniers étudient des demandes et prennent la décision de les accompagner 

financièrement, mais n’impulsent pas de projet directement. Or, le positionnement des éditeurs 

vis-à-vis de l’édition d’ouvrages numériques est lui aussi attentiste. Cette absence d’initiative 

des différentes parties, couplée aux logiques de chacun, ne conduit pas au développement 

d’initiatives ou de projet structurant dans la région Rhône-Alpes. 

Il semble que les observations faites concernant l’édition d’ouvrages scientifiques numériques, 

s’inscrivent dans des dynamiques plus générales décrites dans différents travaux sur les 

évolutions de l’édition. L’absence de particularité en région Rhône-Alpes, est potentiellement 

un exemple de phénomènes en cours dans d’autres territoires. Elle pose la question d’une 

éventuelle uniformisation des pratiques au niveau national. 

Il convient de se demander si cette absence de projet ou d’initiative spécifique en Rhône-Alpes, 

c’est-à-dire qui se démarque des tendances déjà observées dans d’autres travaux, témoigne 

d’une absence de particularité dans la région. Au contraire, est-ce une particularité propre à 

Rhône-Alpes ? Un regard avec d’autres régions permettrait de mieux appréhender cette 

question.  

  



313 

Conclusion partie 2 

L’analyse des rapports entre éditeurs, acteurs du conseil régional et des établissements d’ESR 

met en évidence des pratiques liées à différents niveaux de territoires. Les relations entre les 

acteurs décisionnaires d’établissements d’ESR et éditeurs reposent sur un contexte et des 

évolutions nationales et internationales de l’enseignement supérieur et de la recherche. Il s’agit 

notamment de l’évaluation de la recherche, des pratiques de publication des chercheurs, de 

l’organisation des établissements en Comue et des mouvements en cours concernant l’open 

access.  

Face à ces interactions, les acteurs du conseil régional se positionnent comme « ensemblier ». 

Cette posture leur apporte une certaine « vision d’ensemble », limitée toutefois par le périmètre 

des actions propres à chaque service. Elle leur permet de rassembler différents projets et 

stratégies des acteurs en présence et de les faire entrer en résonnance avec leurs propres 

ambitions.  

Enfin, les structures éditoriales privées ne sont que très rarement et partiellement prises en 

compte dans ces différentes interactions.  

Les analyses concernant une éventuelle rencontre des acteurs autour de projets et d’ambitions 

communes montrent une situation qui n’est pas tranchée. Il y a, dans des contextes particuliers, 

une rencontre des acteurs autour de projets. A tout le moins des volontés allant dans ce sens 

sont observables, même si elles n’aboutissent pas. Certains facteurs semblent limiter cette 

rencontre des acteurs. D’une part, il s’agit généralement de rencontres contextualisées autour 

de projets spécifiques comme la valorisation des résultats des recherches menées au sein des 

Arc. Ces rencontres ont lieu par rapport à des opportunités isolées les unes des autres. S’il y a 

une construction durable d’une synergie entre les acteurs, elle repose sur des rencontres « au 

coup par coup ». Si ces dernières n’aboutissent pas, il est peu probable qu’une réelle synergie 

ait lieu à moyen terme.  

D’autre part, ces rencontres contextualisées s’inscrivent dans les logiques préexistantes de 

chacune des catégories d’acteurs en présence. Ces logiques, en particulier les logiques d’image 

voulue, diffèrent d’un acteur à un autre, et n’entrent pas en correspondance. Elles se confrontent 

généralement les unes aux autres dans le cadre de ces rencontres. Cela est sans doute lié au fait 

que ces projets restent « anecdotiques » et s’ajoutent seulement aux priorités de chacun des 

acteurs en présence. Cela s’observe notamment lorsque les acteurs du conseil régional en charge 
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de l’enseignement supérieur et de la recherche demandent à ce que les éditeurs mettent de côté 

leurs logiques propres pour s’investir dans des projets d’édition impulsés par le conseil régional. 

Dans ce contexte, les acteurs du conseil régional ne mettent pas de côté les logiques afférentes 

à l’administration régionale. Il y a alors une forme de déséquilibre, voire une volonté d’utiliser 

les autres acteurs dans leur stratégie propre. Ce déséquilibre s’appuie sur un rapport de force 

dans lequel l’aspect financier est mobilisé comme argument. En effet, ce type de projet 

conditionne l’octroi de financements, nécessaires aux éditeurs pour d’autres volets de leur 

activité. 

Enfin, il semble que cette faible rencontre des acteurs en présence n’ait pas ou peu d’incidence 

sur les projets et formes mis en place par les éditeurs dans le cadre du développement de leur 

offre d’ouvrages numériques. Au contraire, les éditeurs s’inscrivent visiblement dans des 

tendances déjà en cours, observées au niveau national voire international. Dans ce cadre les 

éditeurs d’ouvrages scientifiques de notre terrain accompagnent une uniformisation potentielle 

en cours au niveau national, qui reste à confirmer. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

 

En tant que processus, l’édition d’ouvrages scientifiques fait interagir un ensemble d’acteurs 

internes et externes à la structure éditoriale. Ces interactions participent potentiellement d’une 

institutionnalisation d’un territoire. En région Rhône-Alpes, les éditeurs d’ouvrages 

scientifiques forment un ensemble hétérogène, dont les modes de développement sont dans 

l’ensemble assez modestes. Les pratiques de ces éditeurs, de la politique éditoriale à la diffusion 

et distribution des ouvrages, vont dans le sens d’un éclatement de l’activité. D’une part, les 

choix opérés en matière de maintien en interne ou d’externalisation varient fortement d’une 

activité à une autre et d’un éditeur à un autre. D’autre part, les acteurs externes sollicités sont 

rarement les mêmes selon les structures. Ils ne sont pas non plus localisés dans les mêmes 

territoires. Dans cette perspective, s’il y a une institutionnalisation d’un espace, c’est plutôt le 

territoire national qui est concerné. C’est à cette échelle que les relations économiques se 

multiplient. Par ailleurs, il semble que l’implantation des éditeurs de notre ensemble en Rhône-

Alpes ne soit pas forcément liée à des raisons professionnelles.  

Pourtant, en étant domiciliées dans cette région, ces structures éditoriales contribuent tout de 

même dans une certaine mesure à son institutionnalisation. En effet, l’atomisation observée de 

l’activité éditoriale reste invisible. Le processus d’édition est rattaché à l’éditeur, au moins 

symboliquement. L’éditeur demeure l’acteur central du processus : c’est notamment lui qui 

finance la production et qui répartit la valeur retirée de la commercialisation des ouvrages. Il y 

a donc une dissociation entre l’aspect symbolique, qui reste inscrit en région, et les activités du 

processus d’édition, qui se répartissent entre une multiplicité d’acteurs situés dans des territoires 

différents. Par ailleurs, certains éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes maintiennent 

la production de leurs livres en interne. Une partie du processus est donc réalisée dans le 

territoire régional. Cela représente une dynamique qui participe dans une certaine mesure à une 

institutionnalisation du territoire. Tout du moins cette dynamique contribue au rayonnement de 

la région dont peuvent se saisir les acteurs politiques (par exemple, les élus) des territoires 

locaux. 
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Ainsi, l’analyse du processus éditorial révèle une des tensions de l’édition d’ouvrages 

scientifiques. Cette dernière est inscrite sur une multiplicité d’échelles de territoire, du local à 

l’international. 

Au-delà des activités propres à la filière du livre, des relations objectives sont observables entre 

les éditeurs d’ouvrages scientifiques et des acteurs provenant de champs différents. Nous avons 

analysé celles entretenues avec l’administration régionale et les établissements d’ESR. En 

Rhône-Alpes, la manière dont l’administration régionale se saisit des questions liées à l’édition 

d’ouvrages scientifiques est révélatrice de la tension entre deux dimensions de cette édition. En 

effet, l’édition d’ouvrages scientifiques est à la fois un support de la communication scientifique 

et un secteur de la filière du livre. Elle se situe dans un entre-deux du point de vue de l’action 

publique locale. D’un côté, l’édition scientifique est un secteur très spécifique qui sort parfois 

du cadre de l’action publique culturelle du conseil régional. En outre, certains éditeurs 

d’ouvrages scientifiques sont des structures publiques. Elles ne peuvent être subventionnées 

que rarement car leurs établissements de tutelle perçoivent déjà des financements du conseil 

régional. D’un autre côté, les politiques éditoriales des éditeurs d’ouvrages scientifiques sont à 

destination d’un public trop étroit pour permettre de valoriser les activités de recherche 

soutenues par le conseil régional. Elles ne permettent pas de porter des projets répondant aux 

enjeux politiques de valorisation des actions de l’administration régionale.  

Les logiques des établissements d’ESR divergent également de celles des éditeurs d’ouvrages 

scientifiques. Ces établissements sont pris dans des relations de compétition aux niveaux local, 

national et international. Dans cette dynamique, ils se positionnent avant tout vis-à-vis des 

critères propres à ces compétitions. Ils s’adaptent à des contraintes fixées au niveau national 

voire international, liées notamment aux pratiques des disciplines et aux critères d’instances 

d’évaluation. C’est pourquoi lorsque certains établissements se saisissent de questions d’édition 

d’ouvrages scientifiques, c’est avant tout pour les intégrer dans leurs logiques propres. En 

particulier, des projets de fusion des structures éditoriales publiques (et d’une structure 

éditoriale privée) ont été envisagés et parfois réalisés au niveau de la Comue université de Lyon 

et la Communauté université Grenoble Alpes. Or, ces projets entrent parfois en contradiction 

avec les logiques propres aux éditeurs.  

L’administration régionale tout comme les établissements d’ESR sont pris dans des enjeux 

propres aux logiques de leurs champs respectifs. Ce n’est que dans le contexte de ces logiques 

qu’ils se positionnent éventuellement vis-à-vis de l’édition scientifique. Les éditeurs d’ouvrages 

scientifiques ont également leurs attentes propres. Dans ce cadre, les rencontres entre ces trois 
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catégories d’acteurs ne peuvent avoir lieu qu’au détriment de tout ou partie des objectifs de 

certaines des parties prenantes. Cela explique qu’un certain nombre des éditeurs de notre 

ensemble soit complètement extérieur à ce type de dynamique. 

Cette situation de rencontre partielle des logiques des acteurs se traduit notamment dans les 

projets autour de l’édition d’ouvrages scientifiques numériques. Certains éditeurs choisissent 

de publier des ouvrages aux formats numériques. Leurs choix en matière de formats, diffusion-

distribution et commercialisation suivent plutôt les tendances observées auprès de leurs 

collègues et concurrents. Ils révèlent un certain attentisme vis-à-vis des évolutions de l’édition. 

Or, les acteurs de l’administration régionale, à travers leur positionnement « d’ensemblier », 

adoptent également une position attentiste. Ils n’impulsent des projets qu’en réponse à des 

sollicitations d’acteurs. Les responsables d’établissements d’ESR quant à eux semblent peu se 

positionner vis-à-vis de ces questions. A nouveau, l’édition d’ouvrages n’est pas un support à 

privilégier parmi d’autres. Dans cette configuration, peu de projets fédérant un ensemble 

d’acteurs sur le territoire peuvent voir le jour.  

 

Les interactions effectives entre édition d’ouvrages scientifiques et territoires régionaux 

existent mais restent isolées et inscrites dans des ensembles de logiques. Les éditeurs 

n’affirment pas spécifiquement le territoire comme terrain privilégié dans les partenariats. Ils 

« délocalisent » la production de leurs ouvrages. Ils ont par ailleurs des attentes spécifiques qui 

consistent avant tout en une recherche de soutien financier, sans pour autant s’y résumer. Les 

autres acteurs présents sur le territoire régional, pris eux-mêmes dans leurs propres impératifs, 

ne sont pas toujours en mesure d’y répondre. Néanmoins, des indices de collaboration possible 

sont observables chez chacun des acteurs en présence. Ils sont pour le moment insuffisants, ou 

du moins se heurtent aux logiques parfois contradictoires de chacun. Ils n’excluent pas de 

possibles synergies, si ces collaborations sont moins isolées et épisodiques. 

Ces résultats illustrent la tension entre la notion de territoire et les acteurs évoluant en son sein. 

Les acteurs rencontrés dans le cadre de notre enquête de terrain ne considèrent pas leurs rapports 

sous l’angle territorial. Ces relations sont envisagées uniquement d’acteur à acteur. Pourtant, 

les actions observées ont une incidence sur les dynamiques de territoires, notamment le 

territoire régional. Elles peuvent également être reprises par les acteurs politiques du territoire 

afin de se valoriser et de valoriser ce territoire. Or, les discours recueillis lors de notre enquête 

montrent que l’inscription territoriale de l’édition d’ouvrages scientifiques n’est pas perçue 

comme telle. Elle est uniquement abordée sous l’angle de partenariats entre acteurs.  
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Une limite de notre travail a été de ne pas questionner plus avant la manière dont les acteurs 

politiques du territoire mobilisent des thématiques liées à l’édition d’ouvrages scientifiques 

dans des discours de promotion du territoire et de leur action politique. L’analyse des entretiens 

montre certains rapports de force entre acteurs éditoriaux et acteurs de l’administration 

régionale. Ces derniers semblent vouloir intégrer les premiers dans leurs propres logiques de 

coopération et compétition entre territoires. Il serait pertinent d’analyser un corpus de supports 

de communication provenant du conseil régional ou d’élus de ce conseil afin de voir la manière 

dont l’édition, « le numérique » ainsi que la recherche et l’« innovation » sont évoqués. En 

particulier, l’analyse du magazine de la région ou de programmes électoraux lors de prochaines 

élections sont des supports à envisager dans cette perspective. 

Par ailleurs, notre étude se focalise sur le territoire régional. En tant qu’échelon infranational le 

plus « haut » avant le niveau national, il a une position d’intermédiaire entre le local et l’Etat588. 

Les collectivités régionales assurent également depuis l’acte II de la décentralisation une 

fonction de coordination des autres collectivités territoriales, dans des cadres spécifiques et 

délimités dans le temps589. Ces éléments font de l’échelon régional un cadre pertinent pour notre 

analyse. Toutefois, les autres échelles de territoire infranational sont également à étudier, 

notamment dans le cadre de la région Rhône-Alpes. Cette région comprend une collectivité 

territoriale à statut particulier, la métropole de Lyon. Le positionnement de cette dernière, ainsi 

que des différentes intercommunalités accueillant des éditeurs d’ouvrages scientifiques et des 

établissements d’ESR, entre sans doute en jeu dans les interactions d’acteurs que nous avons 

analysées. En outre, les Idex (initiatives d’excellence) ne sont pas mises en place au niveau 

régional. En Rhône-Alpes – tout comme en Provence Alpes Côte d’Azur – « les projets qui ont 

émergé ont concerné les métropoles, alors que les conseils régionaux n'ont eu de cesse de 

soutenir les projets qui permettaient une meilleure intégration des deux sites régionaux (Lyon 

et Grenoble, Aix-Marseille et Nice) »590. Dans cette perspective, une série d’entretiens semi-

directifs incluant les différentes échelles de collectivités locales – de la municipalité au conseil 

régional – permettrait de mieux appréhender comment chacun de ces échelons se saisit – ou 

non – des questions d’édition d’ouvrages scientifiques. Elle donnerait également à voir des 

dynamiques en jeu entre ces différents niveaux de collectivités territoriales. 

                                                 
588 DEMAZIERE Christophe. « Le développement économique local » In : BONNARD Maryvonne (dir.), Op. 

cit., 2005, p.156-160 
589 TULARD Marie-José, Op.cit., 2005, p.60 -67 
590 CRESPY Cécile, Op. cit., 2018, p.201-214 
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Enfin, la question d’une éventuelle uniformisation nationale des pratiques concernant l’édition 

d’ouvrages scientifiques aux formats numériques reste posée. Notre étude se limite à la région 

Rhône-Alpes, et ne prétend pas à être généralisable au niveau national. En ce sens, un ensemble 

d’études complémentaires, concernant d’autres régions françaises, est une perspective à 

envisager. Elle nécessiterait une analyse des conditions de développement des structures 

éditoriales, ainsi que des modes d’organisation de leur production : pratiques d’externalisation, 

acteurs externes impliqués, etc. Elle impliquerait également des entretiens semi-directifs afin 

de cerner la perception que ces acteurs ont de leur rapport aux différentes échelles de territoire, 

local mais aussi national et international. Ce travail permettrait de mieux appréhender la 

cohabitation entre les logiques propres à l’édition d’ouvrages scientifiques et celles des 

territoires locaux et du territoire national.  

  



320 

BIBLIOGRAPHIE 

Ouvrages 

Association des universités partiellement ou entièrement de langue française. L'Édition 

scientifique et technique de langue française. Paris : C. Klincksieck, 1972, 158 p. 

BARDIN Laurence. L’analyse de contenu. Paris : Presses universitaires de France, 2013, 291 p. 

(Quadrige. Manuels)  

BARLUET Sophie. Edition de sciences humaines et sociales : Le cœur en danger. Paris : 

Presses universitaires de France, 2004, 170 p. (Quadrige. Essais, débats) 

BARREYRE Pierre-Yves. L'impartition : Politique pour une entreprise compétitive. Paris : 

Hachette, 1968, 317 p. 

BARTHELEMY Jérôme. Stratégies d’externalisation : Préparer, décider et mettre en œuvre 

l’externalisation d’activités stratégiques. 3ème édition. Paris : Dunod, 2007, 204 p. 

BEAUDRY Guylaine. La communication scientifique et le numérique. Paris : Lavoisier – 

Hermes science publication, 2011, 327 p. (Traitement de l’information) 

BENHAMOU Françoise. Le livre à l’heure numérique : Papier, écrans, vers un nouveau 

vagabondage. Paris : Le Seuil, 2014, 215 p. 

BERRIAT-SAINT-PRIX Jacques. Histoire de l’ancienne université de Grenoble [en ligne] 

2ème édition. Valence : Imprimerie de L. Borel ; Paris : C.-H. Langlois, 1839, 60 p. Disponible 

sur : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k65665064.texteImage (consulté le 15/08/2018) 

BLANCHET Alain & GOTMAN Anne. L’entretien. Nouvelle présentation 2015. Paris : 

Armand Colin, 2015, 126 p. (128. Tout le savoir) 

BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa. L’information scientifique et technique dans l’univers 

numérique : Mesures et usages. Paris : ADBS, 2010, 319 p. (Sciences et techniques de 

l’information) 

BOUQUILLION Philippe. Les industries de la culture et de la communication : Les stratégies 

du capitalisme. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 2008, 306 p. (Communication, 

médias et sociétés) 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k65665064.texteImage


321 

BOURDIEU Pierre. Les structures sociales de l’économie. Paris : Le Seuil, 2000, 289 p. (Liber) 

BOUVAIST Jean-Marie & BOIN Jean-Guy. Du printemps des éditeurs à l’âge de raison : Les 

nouveaux éditeurs en France (1974-1988). Paris : La Documentation française, 1989, 222 p. 

CALDERAN Lisette, LAURENT Pascale, LOWINGER Hélène & MILLET Jacques (dir.). 

Publier, éditer, éditorialiser : Nouveaux enjeux de la production numérique. Louvain-La-

Neuve : De Boeck supérieur ; Paris : Adbs, 2016, 175 p. (Information & stratégie) 

COMBEROUSSE Martine. Histoire de l’information scientifique et technique. Paris : Armand 

Colin, 2005, 127 p. (128. Information, documentation) 

DACOS Marin & MOUNIER Pierre. L’édition électronique. Paris : La Découverte, 2010, 

126 p. (Repères. Culture-communication) 

DOUILLET Anne-Cécile & LEFEBVRE Rémi. Sociologie politique du pouvoir local. 

Malakoff : Armand Colin, 2017, 271 p. (U. Sociologie) 

EPRON BENOIT & VITALI-ROSATI Marcello. L’édition à l’ère numérique. Paris : La 

Découverte, 2018, 127 p. (Repères. Culture-communication) 

FAYARD Pierre. La communication scientifique publique : De la vulgarisation à la 

médiatisation. Lyon : Chronique sociale, 1988, 148 p. (L’Essentiel) 

Fédération nationale de la presse d'information spécialisée, Syndicat national de l'édition, 

Délégation à l'information scientifique et technique. L'Edition scientifique française. Paris : 

Syndicat national de l'édition, 1992, 359 p. 

GOEURY David & SIERRA Philippe. Introduction à l’analyse des territoires : concepts, 

outils, applications. Paris : Armand Colin, 2016, 220 p. (Cursus) 

JACOBI Daniel. La communication scientifique : Discours, figures, modèles. Grenoble : 

Presses universitaires de Grenoble, 1999, 277 p. (Communication, médias et sociétés) 

LEGENDRE Bertrand (dir.). Les métiers de l’édition. 5ème édition. Paris : éditions du Cercle de 

la librairie, 2012, 536 p. (Le métier de…) 

LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne. Regards sur l'édition. I. Les petits éditeurs : 

situations et perspectives. Paris : Ministère de la Culture et de la Communication, Département 

des études, de la prospective et des statistiques, 2007a, 167 p. (Questions de culture) 



322 

LEGENDRE Bertrand & ABENSOUR Corinne. Regards sur l'édition. II. Les nouveaux 

éditeurs : 1988-2005. Paris : Ministère de la Culture et de la Communication, Département des 

études, de la prospective et des statistiques, 2007b, 125 p. (Questions de culture) 

LEGENDRE Bertrand & ROBIN Christian (dir.). Figures de l'éditeur. Paris : Nouveau Monde 

éditions, 2005, 350 p. 

MARION Gilles. Les images de l’entreprise. Paris : Les éditions d’Organisation, 1989, 156 p. 

MIEGE Bernard. La société conquise par la communication. I. Logiques sociales. Grenoble : 

Presses universitaires de Grenoble, 1996, 226 p. (Communication, médias et sociétés) 

MIEGE Bernard. La société conquise par la communication. II. La communication entre 

l’industrie et l’espace public. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 1997, 216 p. 

MIEGE Bernard. Les industries culturelles et créatives face à l’ordre de l’information et de la 

communication. Grenoble : Presses universitaires de Grenoble, 2017, 191 p. (Communication 

en +) 

MOLLIER Jean-Yves (dir.). Où va le livre ? Edition 2007-2008. Paris : La Dispute, 2007, 

392 p. (Etats des lieux) 

NOËL Sophie. L'édition critique indépendante : engagements politiques et intellectuels. 

Villeurbanne : Presses de l'Enssib, 2012, 441 p. (Papiers) 

OLIVERO Isabelle. L’invention de la collection. Paris : Editions de l’IMEC – Editions de la 

Maison des sciences de l’homme, 1999, 334 p. (In Octavo) 

PAILLIART Isabelle. Les territoires de la communication. Grenoble : Presses universitaires de 

Grenoble, 1993, 279 p. (Communication, médias et sociétés) 

ROBIN Christian. Les livres dans l’univers numérique. Paris : La Documentation française, 

2011, 159 p. (Les études) 

ROBIN Christian. Les livres dans l'univers numérique. 2ème édition. Paris : La Documentation 

française, 2016, 179 p. (Les études) 

ROUET François. Le livre : mutations d'une industrie culturelle. Edition 2007. Paris : La 

Documentation française, 2007, 420 p. (Les études) 

ROUET François. Le livre : Une filière en danger ? 4ème édition. Paris : La Documentation 

française, 2013, 237 p. (Les études) 



323 

SCHUWER Philippe. Traité pratique d'édition. 3ème édition revue et mise à jour. Paris : 

Editions du Cercle de la librairie, 2002, 655 p 

SMYRNAIOS Nikos. Les GAFAM contre l'internet : Une économie politique du numérique. 

Paris : Ina, 2017, 131 p. (Etudes et controverses) 

TAÏEB Jean-Pierre. Paie et administration du personnel : Des techniques de calcul aux 

stratégies d'externalisation. 5ème édition. Paris : Dunod, 2016, 263 p. (Fonctions de 

l’entreprise. Ressources humaines) 

Chapitres d’ouvrages 

BOULETREAU Viviane & HABERT Benoît. « Les formats ». In : SINATRA Michaël E. & 

VITALI-ROSATI Marcello (dir.). Pratiques de l’édition numérique. Montréal : Presses de 

l’université de Montréal, 2014, p.145-159. 

COSTE-CERDAN Nathalie. « Chapitre 10 : L'accès à la culture ». In : MUSSO Pierre (dir.). 

Communiquer demain : Nouvelles technologies de l'information et de la communication. Paris : 

DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l'Aube, 1994, p.175-183 

CRESPY Cécile. « Construire l'intervention régionale en l'absence de décentralisation : Les 

conseils régionaux et les politiques de recherche ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER 

Romain (dir). 30 ans de démocratie régionale : Des régions pour quoi faire ? Boulogne-

Billancourt : Berger-Levrault, 2018, p.201-214 

DEMAZIERE Christophe. « Le développement économique local ». In : BONNARD 

Maryvonne (dir.). Les collectivités territoriales en France. 3ème édition revue et augmentée. 

Paris : La Documentation française, 2005, p.156-160 

GILLE Laurent & MATHONNET Philippe. « Chapitre 6 : Les services de proximité ». In : 

MUSSO Pierre (dir.). Communiquer demain : Nouvelles technologies de l'information et de la 

communication. Paris : DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l'Aube, 1994, p.109-122 

GILMONT Jean-François. « IV. L’ère électronique ». In : Le Livre, du manuscrit à l’ère 

électronique. 3ème édition revue et augmentée. Liège : éditions du Céfal, 1998, p.119-131 

GUEDON Jean-Claude. « Chapitre 7. Le libre accès et la « Grande conversation » 

scientifique ». In : SINATRA Michaël E. & VITALI-ROSATI Marcello (dir.). Pratiques de 

l’édition numérique. Montréal : Presses de l’université de Montréal, 2014, p.111-126 



324 

GUILET Anaïs. « Editer, publier et écrire 2.0 : Persistance de la culture du livre sur Internet ». 

In : POLIZZI Gilles & REACH-NGÔ Anne (dir.). Le livre, « produit culturel » ? De 

l'invention de l'imprimé à la révolution numérique. Paris : Orizons, 2012, p.285-300 

JACQUESSON Alain et SCHMITT Jean-Philippe. « Chapitre 5. Les grands éditeurs face au 

mouvement open access ». In : SCHÖPFEL Joachim (dir.). La publication scientifique : 

Analyses et perspectives. Paris : Lavoisier – Hermes science publication, 2008, p.107-127 

LEGAVRE Jean-Baptiste. « L’entretien : Une technique et quelques-unes de ses « ficelles » ». 

In : OLIVESI Stéphane (dir.). Introduction à la recherche en SIC. Grenoble : Presses 

universitaires de Grenoble, 2007, p.35-55 

MARCOUX Fabrice. « Chapitre 11. Le livrel et le format ePub ». In : SINATRA Michaël E. 

& VITALI-ROSATI Marcello (dir.). Pratiques de l’édition numérique. Montréal : Presses de 

l’université de Montréal, 2014, p.177-189 

MUSSO Pierre. « Introduction : innovations techniques et espace ». In : MUSSO Pierre (dir.). 

Communiquer demain : Nouvelles technologies de l'information et de la communication. Paris : 

DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l'Aube, 1994, p.5-19 

NEGRIER Emmanuel & TEILLET Philippe. « La montée en puissance des Régions : facteur 

de recomposition ou de décomposition des politiques culturelles ? ». In : SAEZ Jean-Pierre 

(dir.). Un lien à recomposer. Toulouse : L’Attribut, 2008, p.91-107 

OLIVESI Stéphane. « Une rencontre manquée : Bourdieu et les SIC » In : LECLERCQ 

Catherine, LIZÉ Wenceslas & STEVENS Hélène (dir.). Bourdieu et les sciences sociales : 

Réception et usages. Paris : La Dispute, 2015, p.185-204 

PAILLIART Isabelle & RICHERI Giuseppe. « Chapitre 15 : La spécificité régionale française 

en Europe ». In : MUSSO Pierre (dir.). Communiquer demain : Nouvelles technologies de 

l'information et de la communication. Paris : DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l'Aube, 

1994, p.239-254 

PAQUIENSEGUY Françoise. « Usages et consommation d'Ebook en France : comment 

aborder le sujet ? ». In : PIROLLI Fabrice (dir.). Le livre numérique au présent : Pratiques de 

lecture, de prescription et de médiation. Djion : Editions universitaires de Dijon, 2015, p.13-34 

PASQUIER Romain & COLE Alistair. « La fabrique des espaces régionaux en France : L’Etat 

contre les territoires ? ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER Romain (dir). 30 ans de 



325 

démocratie régionale : Des régions pour quoi faire ? Boulogne-Billancourt : Berger-Levrault, 

2018, p.85-103 

RALLET Alain. « Chapitre 12 : La polarisation de l'espace ». In : MUSSO Pierre (dir.). 

Communiquer demain : Nouvelles technologies de l'information et de la communication. Paris : 

DATAR ; La Tour d'Aigues : éditions de l'Aube, 1994, p.199-211 

RIZZARDO René. « 22. Les actions culturelles ». In : BONNARD Maryvonne (dir.). Les 

collectivités territoriales en France. 3ème édition revue et augmentée. Paris : La Documentation 

française, 2005, p.143-148 

ROBIN Christian. « Les livres numériques au centre d'une économie de l'attention ? ». In : 

PIROLLI Fabrice (dir.). Le livre numérique au présent : Pratiques de lecture, de prescription 

et de médiation. Djion : Editions universitaires de Dijon, 2015, p.35-52 

SCHUWER Philippe. « Politique éditoriale ». In : FOUCHE Pascal, PECHOIN Daniel & 

SCHUWER Philippe (dir.). Dictionnaire encyclopédique du livre. Tome 3, N-Z. Paris : éditions 

du Cercle de la librairie, 2011, p.303-304 

SIMOULIN Vincent. « La régionalisation française : Affirmation progressive, gouvernement à 

crédit ou gouvernance atrophiée ? ». In : KERNALEGENN Tudi & PASQUIER Romain (dir). 

30 ans de démocratie régionale : Des régions pour quoi faire ? Boulogne-Billancourt : Berger-

Levrault, 2018, p.105-121. 

TULARD Marie-José. « 9. Les compétences de la région ». In : BONNARD Maryvonne (dir.). 

Les collectivités territoriales en France. 3ème édition revue et augmentée. Paris : La 

Documentation française, 2005, p.60 -67 

VERPEAUX Michel. « 2. Le cadre législatif depuis 1982 ». In : BONNARD Maryvonne (dir.). 

Les collectivités territoriales en France. 3ème édition revue et augmentée. Paris : La 

Documentation française, 2005, p.11-19 

VITALI-ROSATI Marcello. « Chapitre 4. Pour une définition du « numérique » ». In : 

SINATRA Michaël E. & VITALI-ROSATI Marcello (dir.). Pratiques de l’édition numérique. 

Montréal : Presses de l’université de Montréal, 2014, p.63-75 

Articles et communications 

AUERBACH Bruno. « Publish and perish : La définition légitime des sciences sociales au 

prisme du débat sur la crise de l'édition SHS » [en ligne] Actes de la recherche en sciences 



326 

sociales, 2006, Volume 164, n°4, p.75-92. Disponible sur : http://www.cairn.info/revue-actes-

de-la-recherche-en-sciences-sociales-2006-4.htm (consulté le 07/03/2017) 

AYACHE Magali & DUMEZ Hervé. « Le codage dans la recherche qualitative : une nouvelle 

perspective ? » [en ligne] Le Libellio d'Aegis, 2011, Volume 7, n°2, p.33-46. Disponible sur : 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00657490 (consulté le 05/03/2016) 

BARTHELEMY Jérôme & DONADA Carole (dir.). Dossier : L’externalisation : Un choix 

stratégique. Revue française de gestion, octobre 2007, Volume 33, n°177, p.101-179 

BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa. « Les couleurs de la publication scientifique : Mutations 

dans la sous-filière de la revue scientifique STM, analysées par les industries culturelles » [en 

ligne] Les Enjeux de l'Information et de la Communication, 2014, n°15/1, p.49-66. Disponible 

sur : https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2014/04-Boukacem/index.html (consulté le 

28/08/2018) 

BOUKACEM-ZEGHMOURI Chérifa & NICHOLAS David. « La vie en Gold : Enjeux et 

risques pour les chercheurs ». I2D – Informations, données & documents, 2017/1, Volume 54, 

p.10-11. 

BOURDIEU Pierre. « L'identité et la représentation : éléments pour une réflexion critique sur 

l'idée de Région » [en ligne] Actes de la recherche en sciences sociales, 1980, Volume 35, n°1, 

p.63-72. Disponible sur : www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1980_num_35_1_2100 

(consulté le 03/08/2018) 

BOURDIEU Pierre. « Le champ littéraire » [en ligne] Actes de la recherche en sciences 

sociales, 1991, Volume 89, n°1, p.3-46. Disponible sur : www.persee.fr/doc/arss_0335-

5322_1991_num_89_1_2986 (consulté le 12/03/2017) 

BOURDIEU Pierre. « Les conditions sociales de la circulation internationale des idées » [en 

ligne] Actes de la recherche en sciences sociales, 2002, Volume 145, n°1, p.3-8. Disponible 

sur : www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_2002_num_145_1_2793 (consulté le 05/06/2017) 

BOURDIEU Pierre. « Séminaires sur le concept de champ, 1972-1975 » [en ligne] Actes de la 

recherche en sciences sociales, 2013, Volume 200, n°5, p.4-37. Disponible sur : 

http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2013-5-page-4.htm 

(consulté le 14/03/2017) 

CARTELLIER Dominique. « Penser les politiques publiques du livre à l'heure de la 

territorialisation ». Communication et langages, décembre 2014, n°182, p.113-126. 

http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2006-4.htm
http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2006-4.htm
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00657490
https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2014/04-Boukacem/index.html
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1980_num_35_1_2100
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1991_num_89_1_2986
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1991_num_89_1_2986
http://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_2002_num_145_1_2793
http://www.cairn.info/revue-actes-de-la-recherche-en-sciences-sociales-2013-5-page-4.htm


327 

GASTAMBIDE Jérôme. « Avant-propos : les politiques régionales, identités et territoires » [en 

ligne] Quaderni, 2005-2006, n°59, p.49-51. Disponible sur : 

http://www.persee.fr/doc/quad_0987-1381_2005_num_59_1_1690 (consulté le 03/08/2018) 

LAVIEC Edith. « L’édition scientifique numérique au prisme des enjeux territoriaux » [en 

ligne] Les enjeux de l’information et de la communication, 2016, n°17/3A, p.157-165. 

Disponible sur : https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2016-supplementA/11-Laviec/ 

(consulté le 14/05/2018) 

LAVIEC Edith. « Editeurs d’ouvrages scientifiques et « nouveaux entrants » : Enjeux et 

conditions de coexistence dans un contexte de numérisation de l’édition ». CRICIS. 

Numérisation généralisée de la société, 2-4 Mai 2018, Montréal. 

LEGENDRE Bertrand. « Majors, indépendants et alternatifs : mutations des relations entre 

acteurs de la filière du livre. Une approche internationale » [en ligne] Observatoire des 

mutations des industries culturelles. Colloque international Mutations des industries de la 

culture, de l'information et de la communication, 25-27 Septembre 2006, La Plaine Saint Denis, 

9 p. Disponible sur : http://www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/Legendre1_5.pdf 

(consulté le 11/08/2016) 

PAQUIENSEGUY Françoise & BOSSER Sylvie. « Introduction : Le livre numérique en 

questions ». Etudes de communication, 2014, n°43, p.9-15. 

PORTER Michael. « How Competitive Forces Shape Strategy » [en ligne] Harvard Business 

Review, mars-avril 1979, p.137-145. Disponible sur : https://hbr.org/1979/03/how-competitive-

forces-shape-strategy (consulté le 28/12/2017) 

REYNAUD-CRESSENT Bénédicte. « La dynamique d'un oligopole avec frange : Le cas de la 

branche d'édition de livres en France » [en ligne] Revue d’économie industrielle, 1982, Volume 

22, p.61-71. Disponible sur : http://www.persee.fr/doc/rei_0154-3229_1982_num_22_1_2072 

(consulté le 12/05/2017) 

SCHÖPFEL Joachim. « Introduction : Enjeux actuels de la communication scientifique » [en 

ligne] Les Cahiers du numérique, 2009/2, Volume 5, p.9-14. Disponible sur : 

https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-du-numerique-2009-2-page-9.htm (consulté le 

05/08/2018) 

http://www.persee.fr/doc/quad_0987-1381_2005_num_59_1_1690
https://lesenjeux.univ-grenoble-alpes.fr/2016-supplementA/11-Laviec/
http://www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/Legendre1_5.pdf
https://hbr.org/1979/03/how-competitive-forces-shape-strategy
https://hbr.org/1979/03/how-competitive-forces-shape-strategy
http://www.persee.fr/doc/rei_0154-3229_1982_num_22_1_2072
https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-du-numerique-2009-2-page-9.htm


328 

STENGER Thomas & COUTANT Alexandre. « Introduction » [en ligne] Hermès, La Revue, 

2011/1, n°59, p.9-17. Disponible sur : http://www.cairn.info/revue-hermes-la-revue-2011-1-

page-9.htm (consulté le 02/01/2018) 

TREMBLAY Gaëtan. « Industries culturelles, économie créative et société de l'information » 

[en ligne] Global Media Journal – Edition canadienne, 2008, Volume 1, n°1, p.83. Disponible 

sur : http://www.gmj.uottawa.ca/0801/inaugural_tremblay.pdf (consulté le 21/08/2018) 

Thèses et HDR 

BUARD Pierre-Yves. Modélisation des sources anciennes et édition numérique [en ligne] 

Thèse de doctorat : informatique et application. Caen : Université de Caen Normandie, 2015, 

248 p. Disponible sur : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01279385 (consulté le 17/02/2018) 

CARTELLIER Dominique. La communication scientifique face à l'industrialisation : 

mutations et enjeux dans l'édition scientifique, technique et médicale. Thèse de doctorat : 

sciences de l’information et de la communication. Grenoble : Université Stendhal, 1997, 371 p. 

CARTELLIER Dominique. Mutations de l’édition : Questions sur la communication 

scientifique et nouveaux enjeux pour les politiques publiques du livre. Mémoire en vue de 

l’habilitation à diriger des recherches : sciences de l’information et de la communication. 

Grenoble : Université Stendhal, 2011, 150 p. 

LEGENDRE Bertrand. L'industrialisation de la filière du livre : formes et stratégies. Note de 

travaux en vue de l'habilitation à diriger des recherches : sciences de l’information et de la 

communication. Grenoble : Université Stendhal, 2005, 153 p. 

Rapports 

CARTELLIER Dominique & CHARTREUX Brigitte. L’édition en Rhône-Alpes 2000-2002. 

Charbonnières-les-Bains : Région Rhône-Alpes, 2003, 111 p. 

HENNY Jean-Michel. L'édition scientifique institutionnelle en France : état des lieux, matière 

à réflexions, recommandations [en ligne] Paris : Association des éditeurs de la Recherche et de 

l’Enseignement supérieur (Aedres), 2015, 220 p. Disponible sur : 

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-scientifique-

institutionnelle-en-france.pdf (consulté le 19/11/2016) 

http://www.cairn.info/revue-hermes-la-revue-2011-1-page-9.htm
http://www.cairn.info/revue-hermes-la-revue-2011-1-page-9.htm
http://www.gmj.uottawa.ca/0801/inaugural_tremblay.pdf
https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01279385
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-scientifique-institutionnelle-en-france.pdf
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/65757-l-edition-scientifique-institutionnelle-en-france.pdf


329 

JOHANNOT Yvonne. L'Édition scientifique universitaire. Grenoble : Université de Grenoble 

III, Centre de recherche sur l'édition, 1976, 65 p. 

  



330 

TABLE DES MATIERES 

Remerciements ........................................................................................................................... 1 

Résumé ....................................................................................................................................... 3 

Abstract ...................................................................................................................................... 4 

Sigles, acronymes et abréviations utilisés .................................................................................. 9 

Introduction générale ............................................................................................................. 13 

Présentation de la problématique ................................................................................. 18 

Présentation des hypothèses ......................................................................................... 23 

Méthodologie ............................................................................................................... 25 

Entretiens semi-directifs ........................................................................................... 25 

Analyse de la chaîne éditoriale des éditeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes

 .................................................................................................................................. 29 

Présentation du plan ..................................................................................................... 32 

Partie 1 : Processus d’édition d’ouvrages scientifiques et territoires ................................ 35 

Introduction partie 1 ......................................................................................................... 35 

Chapitre 1. Premiers éléments sur l’activité éditoriale scientifique en région ..................... 37 

Introduction chapitre 1 ..................................................................................................... 37 

1. Editeurs d’ouvrages scientifiques en Rhône-Alpes : présentation ............................... 40 

1.1. Appréhension de l’activité d’édition scientifique ................................................. 41 

1.2. Configuration des structures d’édition scientifique sur la région Rhône-Alpes ... 43 

Relatif essaimage des structures éditoriales scientifiques sur l’ensemble de la région

 .................................................................................................................................. 43 

Lignes éditoriales ..................................................................................................... 46 

Diversité des effectifs ............................................................................................... 47 

1.3. Conditions de développement ............................................................................... 49 

Rythme de parutions ................................................................................................. 49 

Production « numérique » ........................................................................................ 50 



331 

Conditions de développement en regard des structures dominant le secteur ........... 54 

1.4. Distinctions entre édition « privée » et édition « publique » ................................ 57 

Critère de différenciation entre structures « publiques » et « privées » ................... 57 

Statut « public » et statuts privés .............................................................................. 59 

Différences dans les raisons d’une implantation locale ........................................... 59 

Positionnements vis-à-vis des questions de concurrence ......................................... 60 

2. Editeurs d’ouvrages scientifiques et « nouveaux entrants » ........................................ 64 

2.1. Nouveaux entrants et fonction éditoriale en Rhône-Alpes .................................... 64 

Relative ancienneté des structures éditoriales .......................................................... 64 

Nouveaux « prestataires du livre » en région Rhône-Alpes ..................................... 66 

2.2. Diversité des nouveaux entrants ............................................................................ 71 

2.3. Caractéristiques communes ................................................................................... 73 

2.4. Particularité des « GAFA(M) » ............................................................................. 75 

Les GAFA(M), un oligopole multiforme présent dans la filière de l’édition .......... 75 

Enjeux pour les éditeurs scientifiques en région Rhône-Alpes ................................ 78 

Conclusion chapitre 1 ....................................................................................................... 84 

Chapitre 2. Atomisation du processus éditorial des éditeurs d’ouvrages scientifiques de la 

région Rhône-Alpes .............................................................................................................. 85 

Introduction chapitre 2 ..................................................................................................... 85 

1. Tensions dans les échelles de territoire en amont du processus éditorial .................... 87 

1.1. Politique éditoriale et échelles de territoire ........................................................... 87 

Contenus et indicateurs pour l’analyse de la politique éditoriale ............................. 88 

Mentions explicites dans la politique éditoriale ....................................................... 92 

Localisation des auteurs publiés ............................................................................... 96 

1.2. Importance des reviewers et du comité éditorial ................................................... 99 

2. Contexte d’externalisation dans la production éditoriale ........................................... 103 

2.1. Approches des théories des industries culturelles ............................................... 103 



332 

2.2. Externalisation et sous-traitance dans les sciences de gestion ............................ 104 

2.3. Implications pour le métier d’éditeur .................................................................. 106 

Externalisation d’activités et « fonctions éditoriales » ........................................... 106 

Maintien de l’éditeur en tant que fonction centrale de la filière ............................ 107 

3. Pratiques d’externalisation « partielle » ..................................................................... 111 

3.1. Relative externalisation des tâches de production ............................................... 112 

3.2. Collaborations concernant l’édition « numérique » ............................................ 113 

3.3. Justifications des pratiques d’externalisation ...................................................... 114 

4. Maintien en interne des activités ................................................................................ 118 

4.1. Raisons du maintien en interne ........................................................................... 118 

4.2. Contournement des nouveaux entrants pour l’édition « numérique »................. 120 

4.3. Choix quasi-militant de réinternaliser le processus de production...................... 124 

5. Localisation des collaborateurs : atomisation des activités d’édition ........................ 127 

5.1. Localisation des partenaires : raisons pratiques et refus de collaborer en région 127 

Localisation des partenaires et prestataires ............................................................ 127 

Motivations dans le choix des collaborateurs externes .......................................... 130 

5.2. « Atomisation invisible » des lieux et des pratiques ........................................... 135 

Dimension « invisible » des diverses collaborations ............................................. 135 

Absence de rencontre d’acteurs du territoire pour l’impression des ouvrages ? .... 137 

Eclatement géographique et des pratiques ............................................................. 138 

5.3. Particularité de la « chaîne XML-TEI » des Presses universitaires de Caen ...... 139 

Ancienneté de l’acteur dans l’édition universitaire ................................................ 139 

Affirmation progressive d’un standard d’édition « numérique » pour les éditeurs 

scientifiques publics ............................................................................................... 141 

Conclusion chapitre 2 ..................................................................................................... 147 

Chapitre 3. Echelles de localisation pour la diffusion et la distribution............................. 149 

Introduction chapitre 3 ................................................................................................... 149 



333 

1. Dynamiques nationales et internationales de la distribution d’ouvrages imprimés ... 151 

1.1. Dynamiques internationales ................................................................................ 151 

Diffusion et distribution à l’international des éditeurs dominant le secteur .......... 152 

Positionnement des éditeurs de notre corpus concernant la diffusion-distribution 

internationale .......................................................................................................... 155 

Spécificités du secteur de l’édition de sciences...................................................... 156 

1.2. Pratiques nationales de diffusion et de distribution ............................................ 160 

Contexte national de forte concentration des structures de diffusion et distribution

 ................................................................................................................................ 160 

Prise en charge par des acteurs nationaux de diffusion et de distribution .............. 163 

Une mise en visibilité nationale, des potentialités internationales ......................... 170 

2. Nouveaux lieux et échelles de diffusion .................................................................... 173 

2.1. Qualification de nouveaux entrants au sein de la filière ..................................... 173 

Diversité des approches .......................................................................................... 174 

Nouveaux entrants et édition .................................................................................. 175 

Evolution et maintien de la structuration « traditionnelle » de la filière ................ 177 

2.2. Initiatives localisées et ambition de diffusion mondiale ..................................... 180 

Ambitions internationales ...................................................................................... 183 

Conclusion chapitre 3 ..................................................................................................... 186 

Conclusion partie 1 ......................................................................................................... 188 

Partie 2 : Dynamiques d’acteurs au croisement de plusieurs champs ............................ 191 

Introduction partie 2 ....................................................................................................... 191 

Chapitre 4. Interactions entre les logiques éditoriales scientifiques et l’administration 

régionale ............................................................................................................................. 193 

Introduction chapitre 4 ................................................................................................... 193 

1. Edition scientifique et action culturelle en Rhône-Alpes ........................................... 196 

1.1. Tensions entre les dispositifs locaux et nationaux en faveur de la culture.......... 196 

Diversité et redondance des dispositifs .................................................................. 196 



334 

Différents niveaux de valorisation des actions publiques pour le livre .................. 200 

1.2. Particularité de l’édition scientifique .................................................................. 202 

1.3. « Numérique » et diversité des formes éditées .................................................... 205 

Aide à l’édition et aide à l’innovation .................................................................... 205 

Editeurs scientifiques « demandeurs » mais « autonomes » .................................. 208 

Divergence dans la définition du « numérique » en Rhône-Alpes ......................... 211 

2. Prise en compte de l’édition scientifique dans les stratégies régionales concernant l’ESR

 ........................................................................................................................................ 213 

2.1. Diversité des formes et des publics ..................................................................... 213 

2.2. Communication scientifique et communication institutionnelle ......................... 217 

3. Logique d’« ensemblier » et projets éditoriaux scientifiques .................................... 222 

3.1. Raisons économiques .......................................................................................... 222 

3.2. Vision d’ensemble ............................................................................................... 224 

Image de marque éditoriale commune au niveau régional ..................................... 224 

Influence passive .................................................................................................... 226 

3.3. Echelon territorial et légitimité............................................................................ 227 

Conclusion chapitre 4 ..................................................................................................... 230 

Chapitre 5. Edition scientifique et établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

dans un contexte régional ................................................................................................... 233 

Introduction chapitre 5 ................................................................................................... 233 

1. Concurrence dans les formes de communication scientifique ................................... 234 

1.1. Communication scientifique et évaluation de la recherche ................................. 234 

1.2. Pratiques d’écriture ............................................................................................. 237 

1.3. Positionnement des responsables d’établissements d’ESR ................................. 240 

Incitation à publier sans privilégier de support ...................................................... 240 

Impératifs disciplinaires ......................................................................................... 243 

2. Logiques d’établissements et logiques éditoriales ..................................................... 246 

2.1. Logiques de « site » ............................................................................................. 246 



335 

Organisation de l’ESR et fusion des structures éditoriales .................................... 246 

Contraintes économiques ....................................................................................... 249 

Rayonnement scientifique et logique de marque ................................................... 252 

2.2. Edition et « rayonnement scientifique » : tension dans les échelles de territoire 254 

3. Exemple de l’open access .......................................................................................... 258 

3.1. Origine et développement des mouvements en faveur de l’open access ............ 258 

Initiatives multiples d’utilisateurs de l’information scientifique ........................... 258 

Open access, pouvoirs publics et établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche ................................................................................................................ 261 

3.2. Diversité des positionnements en Rhône-Alpes .................................................. 263 

Conclusion chapitre 5 ..................................................................................................... 270 

Chapitre 6. Nouvelles formes d’ouvrages scientifiques et dynamiques d’acteurs en Rhône-

Alpes ................................................................................................................................... 273 

Introduction chapitre 6 ................................................................................................... 273 

1. Pratiques d’édition d’ouvrages scientifiques numériques en Rhône-Alpes ............... 275 

1.1. Production numérique ......................................................................................... 275 

Formats de publication numérique ......................................................................... 275 

Prégnance du modèle « traditionnel » du livre imprimé ........................................ 278 

Homogénéité de la production ............................................................................... 280 

1.2. Modalités de diffusion et de commercialisation.................................................. 281 

Mise en visibilité par les éditeurs ........................................................................... 281 

Diffusion et distribution ......................................................................................... 282 

Tarification ............................................................................................................. 283 

2. Absence d’initiative .................................................................................................... 286 

2.1. Attentisme concernant les évolutions et expérimentations techniques ............... 286 

Absence de prise de risque sur de potentielles nouvelles formes d’ouvrages ........ 286 

Attachement aux activités « traditionnelles » de l’éditeur ..................................... 288 

2.2. Positionnement plutôt conjoncturel ..................................................................... 290 



336 

Adaptation aux tendances en cours et respect de directives ................................... 290 

Contraintes et objectifs financiers .......................................................................... 292 

Craintes du « numérique » ..................................................................................... 295 

3. Peu de particularités territoriales ? ............................................................................. 298 

3.1. Relative absence de projet commun impulsé par le conseil régional .................. 298 

Pas de projet éditorial scientifique numérique abouti ............................................ 298 

Peu de prise en compte de l’édition privée ............................................................ 300 

Diffusion et distribution d’ouvrages numériques ................................................... 301 

3.2. Regroupements de structures éditoriales et projets d’édition numérique ........... 303 

Comue université de Lyon ..................................................................................... 303 

Comue université Grenoble Alpes ......................................................................... 303 

3.3. Rhône-Alpes comme exemple de tendances en cours ? ...................................... 308 

Structures éditoriales scientifiques publiques : uniformisation plutôt nationale .... 308 

Similarités avec l’ensemble de l’édition ................................................................ 310 

Conclusion chapitre 6 ..................................................................................................... 312 

Conclusion partie 2 ......................................................................................................... 313 

Conclusion générale ............................................................................................................. 315 

Bibliographie .......................................................................................................................... 320 

Ouvrages ......................................................................................................................... 320 

Chapitres d’ouvrages ...................................................................................................... 323 

Articles et communications ............................................................................................ 325 

Thèses et HDR ............................................................................................................... 328 

Rapports ......................................................................................................................... 328 

 


